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PRAEFATIO 

Emissis iuuante gratia Christi decem conlationibus 
patrum, quae exigentibus beatissimis episcopis Relia
dio ac Leontio utcumque digestae sunt, septem alias 
beato episcopo et nomine et meritis Honorato, sancto 
quoque famulo Christi Eucherio dedicaui : totidem 
et nunc uobis, o sancti fratres Iouiniane, Minerui, 
Leonti et Theodore, credidi corrsecrandas. Posterior 
siquidem uestrum illam coenobiorum sanctam atque 
egregiam disciplinam in prouinciis Gallicanis antiqua
rum uirtutum districtione fundauit, ceteri uero non 
solum coenobialem professionem adprime monachos 
expetere, uerum etiam anachoreticani sitire sublimi
tatem. uestris institutionibus prouocastis. Ea namque 
conlationes istae summorum patrum disputatione con
textae sunt et ita in omnibus temperatae, ut utrique 
professioni, qua non sol.um occiduas regiones, uerum 

1 
1 

PRÉFACE 

Après avoir produit au jour, la grâ.ce du Christ 
aidant, dix conférences des Pères, que je composai 
con1me cela se pouvait, afin de satisfaire aux exigences 
des bienheureux évêques Helladius et Léonce', j'en 
ai. dédié sept autres au bienheureux évêque Honorat, 
de qui le nom et le mérite à l'envi disent l'honneur, 
et au vénérable serviteur du Christ Eu cher 2 • Main
tenant encore, je crois devoir vous en consacr~r un 
riombre égal, à vous, Jovinien, Minervius, Léonce et 
Théodore, frères saints. C'est que Je dernier d'entre 
vous a fondé, dans les provinces gauloises cette si sainte 
et excellente discipline cénobitique, avec toute. la 
rigueur des antiques vertus. Quant aux autres, vous 
avez, par vos leçons, provoqué .les moines, non seule
ment à rechercher de préférence la profession cénobi
tique, mais aussi à désirer ardemment les sublimités de 
la solitude. 

Aussi bien, les Pères éminepts, dont la parole fait la 
trame de ces conférences, s'y expriment de telle ma
nière, et toutes choses y reçoivent de tels tempéra
ments, qu'elles peuvent convenir à l'une et J'autre 

1 Léonce fut évêque de Fréjus de /1rg à !132 ou !,33. - I-lelladius 
menait, lorsqu'il reçùt lns dix premières conjb·ences, la vie anacho
rétique; il fut fait évêque aussitôt après, mais on ne sait de quelle 
ville. · 

2. Honorat, encore abbé de Lérins au moment ou Cassien lui 
dédiait cel ouvrage, devint évêque d'Arles la même année (!126). -
Eucher, alors simple moine d"ans le même monastère, mena par la 
suite la vie solitaire jusqu'en l'année !135, oi1 il fut élevé au siège 
épiscopal de Lyon. 
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etiam insulas maximis fratrum cateruis fecistis florere, 
conueniant : id est ut non solum hi qui adhuc per 
congregationes laudabili subiectione perdurant, sed 
el.iam illi qui haud longe a uestris coenobiis sececlentes 
anachoretarum sectari gestiunt disciplinam, pro con
dicione locorum ac status sui mensura plenius ins
truantur. Quibus hoc praecipuum ·contulit praececlens 
uestri laboris induslria, ut parati iam algue in isclem 
exercitiis deprehensi facilius praecepla seniorum atquc 
inslituta suscipiant, ipsosque in cellulaf) suas auctores 
conlationum cum ipsis conlationum uoluminibus rcci
pientes et colidianis quodammodo cum eis inlerroga
tionibus ac responsionibus conloquentes non propriis 
adinuentionibus arduam istam et incognita1n ferme 
in hac regione adpetan.t uiam, sed periculosam etiam 
illic, ubi iam tritissimi calles et innumera praeceden
tium exempla non desunt, anachorescos disciplinam 
illorum potius praeceptis capere consuescant, quos in 
omnibus et antiqua traditio et· 1ongae experientiae 
instruxit industria. 

P~ÉFACE : 
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profession, que vous avez fait fleurir dans les régions 
elu Couchant et jusque clans les îles, en les peuplant 
de frères. Je veux dire que, non seulement ceux qui 
persistent à porter, dans les communautés, le joug glo
rieux de l'obéissance, mais ceux-là aussi qui se sont 
retirés non, loin de vos maisons de cénobites, impa
tients de s'essayer à la discipline anachorétique, y 
trouveront un supplément d'instruction en rapport 
avec la condition des lieux et les exigences de leur 
état. 

A ces derniers, vos soins et vos labeurs ont déjà pro
curé un immense avantage. Occupés des mêmes exer
cices que les anciens ont pratiqués, ils se trouvent 
ainsi préparés à embrasser plus facilement leurs pré
ceptes et leurs enseignements. Mais que dis-je? ce sont 
les auteurs mêmes des Conférences qu'ils recevront 
dans leurs cellules avec ces volumes, pour jouir en 
quelque sorte cie leur entretien chaque jour, leur faire 
des questions et écouter leurs réponses. De cette ma
nière, ils ne marcheront pas à la lumière de leurs pro
pres pensées dans cette profession difficile et quasi 
inconnue en ce. pays, plein de périls, aussi bien, dans 
les lieux mêmes où ne manquent ni les chemins battus 
ni les exemples sans nombre. ·Mais ils s'accoutumeront 
à s'y guider par les maximes cie ceux qu'une tradition 
ancienne et le zèle d'une longue expérience en on.l ins
truits à fond. 

• 
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De tribus generibus monachorum 

CAPITVLA 

Quemadmodum Diolcon uenientes ab abbate 
Piamun fuerimus suscepti. 
Verba abbatis Piamun, quomodo rudes monacbi 
exemplo seniorum debcant ·erudiri. 
Quod iuniores discutere seniorum praecepta non 
debeant. 
De tribus generibus monachorum quae intra 
Aegyptum sunt. 
Quibus auctoribus coenobiotarum sit instituta 
professio. 
De anachorelarum ordine atque principio. 
De Sarabaitaru1n principio et conuersalione. 
De quarto genere monachorum. 
Intcrrogatio, quid'sii inter coenobium et mona
sterium. 
Responsio. 
De humilitate ucra et quomodo falsam cuiusdam 
humilitatem prodiderit abbas Sarapion. 
Interrogatio, quemadmodum uera patientia 
possit adquiri. 
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I. Comment nous fûmes reçus par l'abbé Piamun, 
lors de notre arrivée à Diolcos. 

II. Discours de l'abbé Piamun sur la manière dont 
les moines encore novices doivent s'instruire par 
l'exemple des anciens. 

III. Les jeunes ne doivent pas discuter les enseigne
ments de leurs anciens. 

IV. Des trois espèces de moines qui se rencontrent en 
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V. De ceux qui ont donné naissance à la profession 
cénobitique. ' 
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XIII. Responsio. 
Xliii. De exemplo patientiae cuiusdam religiosae 

feminae. 
XV. De exemplo patientiae abbatis Pafnuti. 

XVI. De perfectione patientiae. 

I. Post conspectum atque conloquium trium illorum 
senum, quorum conlationes sancto fratre nostro Eu
cherio conpellente utcumque digessimus, cum etiam 
ulteriores Aegypti parles, in quibus amplior atque 
perfectior sanctorum nu1nerus consistebat, maiore 
flagrantia desiderareinus expetere, ad uicum, cui 
nomen est Diolcos, uni ex septem Nili fluminis ostiis 
inminentem, non tarn itineris necessitate quam desi
derio sanctorum illic commorantium conpellen\e per
uenimus. Cum cnim uelut cupidissimi mercatores 
plurima illic celeberrimaque coenobia ah antiquis 
audisse-mus patribus instituta, continuo quasi nauiga
tionem inquisitionis incertae spe maioris lucri persua
dente suscepimus. Vbi cum diutissime fluctuantes ad 
illos uir\utum sublimitate conspicuos montes undique 
curiosos oculos tendcremus, abbatem Piamun, omnium 
anachoretarum illic inhabitantium seniorem eorun
demque presbyterum uelut quandam suhlimissimam 
pharum primus circumspectantium notauit intuitus. 
Hic etenim sicut euangelica ilia ciuitas 1 in e~celsi 
monlis uertice constitutus nostro protinus refulsit 
aspectui. Cui us uirtutes,atque mirabilia, quae per eum 
etiam sub conspectu nostro diuina gratia testimonium 
meritis eius reddente perfecta sunt, ne uel propositi 
nostri formam uel modum huius uoluminis exce
dam:us, silentio praètermiltenda credimus. Non enim 

r. Cf. Mt., 5, 1/1. 
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XIII. Réponse. 
XIV. Exemple de patience chez une femme dévouée 

au service de Dieu. 
XV. Autre exemple de patience, donné par l'abbé 

Pafnuce. 
XVI. La perfection de la patience. 

I. Après avoir joui de la vue et de l'entretien des 
trois illustres vieillards dont j'ai dü tan\ bien que mal 
mettre par écrit les conférences, afin d'obéir aux ins
tances de notre vénérable frère Eucher, notre désir ne 
fit que s'aviver, de visiter les provinces les plus recu
lées de 1 'Égypte, où les saints se trouvaient en plus 
grand nombre, et l'emportaient aussi par la perfection. 
C'est ainsi que nous parvlnmes au bourg appelé Diol
cos, situé sur 1 'une des sept bouches du Nil. Nous y 
étions conduits, moins par les nécessités de la route que 
par le désir de voir les saints qui demeuraient en ces 
parages. Nous avions ouï dire qu'il y avait là beau
coup de maisons de cénobites, établies par les Pères 
les plus anciens; et, semblables à des marchands ivres 
de s'enrichir, l'espoir d'un gain plus considérable nous 
persuada de tenter comme la chance d'une navigation 
à la découverte. 

Après avoir longtemps vogué, ballottés deçà delà, 
comme nos yeux avides cherchaient de toutes parts ces 
géants sublimes de la vertu,. notre regard distingua 
tout d'abord, tel un phare élevé, l'abbé Piamun. De 
tous les anachorètes qui habitaient en cet endroit, il 
était à la fois l'ancien et le prêtre. Placé, comme la 
cité dont parle l'Évangile, sur le sommet de la mon
tagne, il était naturel qu'il brillât aussitôt à nos yeux. 

Pour les miracles ,et les prodiges qui s'accomplirent 
par ses mains à notre vue, ]a divine grâce rendant 
aiÎlsi témoignage à ses mérites, j'ai cru devoir les 
passer sous silence·, afin de ne pas m'écarter de mon 
premier dessein ni franchir les limites qui conviennent 
à ce volume. Ce ne sont pas les merveilles divines dont 



H 1: 
1 

!2 CONLATIQ, ABBATIS PIAMVN 

de mirabilibus dei, sed de institutis studiisque sanc
torum quaedam quae reminisci possibile est nos spo
pondimus memoriue tradituros, ut necessariam tan
tum pcrfectae uitae instructionem, non inutilem absque 
ulla emendatione uitiorum ac superuacuam admira
tioncm legentibus praeberemus. Cum itaque beatus 
Piamun summa nos gratulatione susceptos humanitate 
etiam congrua refecisset, intellegens nos non eius
dem esse regionis, primum unde uel cur Aegyptum 
petissemus sollicite percontatus ac de coenobio Syriae 
ob desiderinm perfectionis nos illo aduenisse cognos
cens ita exorsus est. 

II. Quisque hominum, o filii, cuiuslihet artis peri
tiam adsequi concupiscit, nisi 'Omni cura atque u1g1-
lantia eius se quam nosse desiderat disciplinae studiis 
manciparit ac perfectissimorum quorumquc opifi.cii 
ipsius uel scientiae magistrorum praecepta atque ins
tituta seruauerit, frustra inanibus uotis eorum simili
tudinem exoptat adtingere, quorum curam atque 
industriam detractat aemulari. Nouimus enim nonnul
los ita ad haec loca de uestris regionibus aduenisse, 
ut cognoscendi tantummodo gratia fratrum monasteria 
circumirent, non ut !ws regulas ob quas huc con
meauerant atque insti'tuta susciperent ac secedentes in 
cellulis conarentur ea, quae uel uisu uel tradit.ione 
perceperant, operibus experiri : qui mores suos ac 
studia quibus inbuti fuerant retentantcs, ut eis expro
brari a nonnulis solet, non profectus sui gratin., sed 
uitandae egestatis necessita te existimati sunt prouincias 
conmutasse. Non solum enim nihil eruditionis adqui-
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j'ai promis le récit à la mémoire des hommes mais 
aut_ant que mes souvenirs le- permcttraicn_t, le~ insti~ 
tutrons et les pr~tiques des saints; je n'ai voulu que 
donn~r des htmwre~ pour. la vie parfaite, et non point 
fournir un ahment a la vaine curiosité de mes lecteurs, 
sans profit pour la correction de leurs vices. 

Le bienheureux Pi am un nous accueillit avec de vives 
démonstrations de joie, cL nous donna aussi à nous 
refaire avec la libéralité qui convenait. Puis, compre
n~nt ,.fJ~e nous ~ 'éL~o?s pas du pays, i.l mit beaucoup 
cl Interet à savOir d ou nous venions e.t à quel dessein 
nous avions gagné l'Égypte. Lorsqu'il eut appris que 
nous sortions cl 'une maison de cénobites de Syrie, et. 
que le désir de la perfection nous a v ail conduil.s jus
que-là, Il nous adressa ce discours. 

II. Mes enfants, lorsqu 'un homme veut se rendre 
habile dans un arL, il faut qu'il se dévoue, de touL le 
soin 'et la vigilance dont il est capable, aux exercices 
particuliers de la profession qu'il souhaite de con
naître; il faut qu'il observe les préceptes cl les avis des 
maîtres les plus· consominés dans ce métier ou celte 
science. Autrmnent, c'est s'agiter de vains désirs; et 
l'on n'atLeindra pas ~l la ressemblance de ceux dont 
on refuse d'imiter l'application et le zèle. 

Nous en avons connu plus d'un, venus de vos ré
g·i.ons jusqu 'en ces lieux, qui parcouraient les rnonas~ 
tèrcs des frères à seule fin d'npprendre. Mais il n'en

. trait aucnnmnent dans leur pensée d'embrasser les 
r(~gles et les coutumes qui faisaient pourt-ant. toul. l'ob
je!. de leur voyage, ni de se retirer dans quelque cel
lule, pour tâcher de Inet.Lrc en pratique ce qu'ils 
avaient vu ou entendu. Retenant leurs anciennes mo
des et les usages où 'ils avaient ét.é appris, on eut sujet 
de croire, comme certains leur en font le reproche, 
qu'ils n'avaient changé de province qu'en vue d'évi
ter la, gêne et la pauvreté, et non pas avec la volonté 
de progresser. Loin d'acquérir quelque instruction, 
Conféronce~S, 3 
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rere, sed ne diutius quidem in his partibus conmorari 
pertinacis animi ohstinatione potuerunt. Cum enim 
nec ieiuniorum morem neque psalmorurn ordinem 
nec ipsorum denlque indumentorum habilnm per
mutassent, quid aliud in hac regione seclari quam sola 
uictus sui conpendia crederenLur? 

III. Quamobrem si uos quemadmodum crcclimus dei 
causa ad aemulationem nostrae agnitionis adtraxit, 
omnibu8 instiLutis, qui bus illic primordia uestra 
praeuenta sunt, penitus abdicatis quaecumque seniores 
nostros ag·ere uel tradcre uiderilis sum1na humililatc 
sectamini. Neque uos moueat a ut ab imita liane diuertat 
ac retrahat, etiamsi uobis ad praesens alicuius rei ue1 
facti ratio ucl ·causa non liqt;cat

1 
quia cos, qui bene 

de ?u~cLis ac s~mpli?iter sentiünl et uniucrsa quae a 
senwnbus tnuh genuc perspcxerinl fidelitcr imilari 
magis quam discutere stuclent, p~r opcris cxpcrientiam 
etiam ~cientin rerum omnium subsequetur. Ceterum 
numquam rationem ueritatis intrabit, quisquis 3 dis
cussione cocperit ,erudiri, quia uidens eum iniinicus 
suo potius quam patrum iudicio confidentem facile in 
id usque propellct., ut etiam ilia quae maxime ulilia 
atque s_aluberrima su nt super flua ci uicleantur ac noxia, 
atque Ita praesumptioni eius callidus hostis inludet, 
ut inrationabilibus definitionibus suis pcrtinaciter 
1nhaerendo hoc solummodo sibi sanctum esse persua
cleat, quod rectum atuue iustissimum suae tantum 
obstinationis errore cehsuerit. 

_nu. Quamobrem· ordo alque principium profession
filS nostrae ~uemadmodum uel unde descenderit., pri
mum debehs ag·nosccre Tune etcnim potcril quis 
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leur opini~treté fut cause qu'ils ne purent demeurer 
longtemps. Dès là, en effet, qu'ils ne consentaient à 
aucun changement, soit dans l'observance àes jeûnes, 
soit pour l'ordre de la psalmodie ou le vêlement lui
même, que pouvait-on penser, sinon qu'ils ne pour
suivaient d'autre but, en venant chez nous, que d'y 
trouver les moyens de subsister? 

Ill. Si donc, comme je Je crois, c'est la vue de Dieu 
qui vous inspire Je zèle de nous. connaître, il faut 
renoncer entièrement à tous les principes dont vos 
commencements ont 6té prévenus, pour embrasser 
sans discernement ct eu toute humilité les pratiques 
et les enseignements de nos anciens. Il peut arriver 
que, sur 1 'heure, vous ne saisissiez pas le sens profond 
ou le principe de telle parole, de telle conduite. N'en 
soyez point ébranlés, el ne laissez pas de vous y con
former. Ceux qui.jugcnt de loul avantageusement ct en 
simplicité, puis s'appliquent à imiter fidèlement ce 
qu'ils ont vu faire ou dire à leurs anciens, plutôt qu'à 
le discuter, obtiendront la science de toutes choses, 
par surcroît, duns la pratique elle-même el l'expé
rience. Mais il n'entrera jmnais dans la vérité, celui 
qui commence à s'instruire en disputant. L'ennemi, 
voyant qu'il se fic plus à son jugement qu'à celui des 
Pèrçs, l'amènera sans pei.ne à regarder cmnme super
flues et périlleuses les choses même les plus utiles et 
les plus salulaires. Ce mailre.en arLifices se jouera de 
sa présomption; tant ci si bien, gu'à force de s'entêter 
dans ses opinions déraisonnables, il en viendra jus
qu'à se persuader que cela seul est saint, que son 
aveugle obsLinaLion trouve jusle eL bon. 

IV. La première 'chose que vous devez apprendre, 
c'est" l'exorde et les commencements de notre profes
sion, commen.t elle a pris naissance eL de quelle 
source elle tire son origine. On pénètre plus efficace
ment les principes de l'art auquel on aspire, et l'on 
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desideralae arUs efficacius adsec1ui dhciplinam et ad 
exerccndnm cam ardentius incituri, cum auctorum ac 
fundatorum eius agnouerH digniLatem. Tria sunt in 
Aegypto genera monachorum, quorum duo sunt 
optima, lertium tcpidum atque omnimodis cuilandum. 
Primum est coenobiotarurn, (JUÎ scilicet. in congre~ 
gatione pariter consistentes · unius scnioris iudicio 
gubcrnantur : cuius generis maximus numerus mona~ 
chorum per uniuersam Aegyplum commoratur. Secun
dum anachoretarum, qui prius in coenobiis instituti 
iamque in actuali conuersalionc pcrfecl.i solit.udinis 
elege_re secreta :cui us professionis nos quoquc opt.amus 
esse participes. Terlium reprehensibile Sarahaitarum 
est. De quibus singillati1n pcr ordinem plenius disse
remus. 1-Iarum igitur trium professionum ut diximus 
fundatores primum ùcbclis agnoscere. Nam profecto 
ex hoc ipso uel odium professionis illius nasci potcrit 
qu~lC uitanda csL uel eius desiderium quae scquenda, 
quw necesse est unamquamque yiam ad ilium finem 
suum perlrahere sectatorern, ad quern aucLor ipsius 
inuentorque peruenit. 

V. !taque coenobiotarurn disciplina a tempore prae~ 
dicalionis apostolicac sumpsit cxordiun1. Nam talis 
exlilil in Hierosolymis omnis ilia ·Crcdcnlium mulli
tudo, quae in Actibns apostolorum ita describiLur : 
A1ultidudinis aut.cni credcnliurn erat cor cl anirna una, 
nec qaisquam corutn quae possidebat aliquid suutn 
esse dicebat, sed erant illis otnnia cotnmunia 2 • Posses~ 
siones et substanlias uendebanl, ct diuidebant ea 

2. Act., 4, 32. 

• 
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conçoit aussi une ardeur plus vive à l'exercer, lors~ 
qu'on a reconnu la dignité de ceux qui en furent les 
auteurs et fondateurs. 

Il existe en Égypte trois espèces de moines. Deux 
sont excellentes; la troisième est tiède, et doit être abso
lument évitée. 

La première est celle des cénobites, c'est-à-dire de 
ceux qui vivent ensemble dans une communauté, sous 
le gouvernemenl et la discrétion d'un ancien; ils sont 
répandus par lou te 1 'Égypte, el le nombre en est fort 
grand. 

La deuxième est celle des anachorètes, qui, après 
avoir été formés aux rnaisons des cénobites el s'être 
rendus parfaits dans la vic ascétique, ont préféré le 
secret de la solitude. C'est à celle catégorie que nous 
souhaitons d'appartenir. 

La troisième, qui mérite le blàme, est celle des 
sarabaïtes. 

Nous traiterons plus complètement de chacune d'el
les séparément el par ordre. 

Ce sont donc, comme nous l'avons dit, les fonda
teurs de ces trois· professions que vous devez apprendre 
à connaît.re tout d'abord. Connaissance suffisante pour 
vous inspirer l'aversion de celle qu'il faut éviter el le 
désir de celle qu'il convient de suivre; car chacune de 
ces vOies conduit nécessairement celui qui y entre, au 
même terme où parvint celui qui en eut l'idée et l'ini-
Lialive. • 

V. La vic cénobitique prit naissance au temps de la 
prédication apos,Lolique. C'est elle, en effel, que nous 
voyons paraître à Jérusalem, dans toute cette multi
tude de fidèles, dont le livre des Actes nous trace ce 
tableau:" La mullitude des fidèles n'avait qu'un cœur 
et qu'une âme; nul ne elisait sien ce qu'il possédait, 
mais tout 6Lait commun entre eux »; .<c Ils vendaient 
leurs terres et leurs biens, el ils en partageaient le prix 
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omnibus prout cnique opus erat 3 • Et iterum : Neqne 
cniln quisquam egens erat inter illas : quolqaot enim 
possessores agrorurn aut do1nonun erant, uendentes 
adjereban1 pretia eorum. quae u.endcbant et ponebant 
ante perles apostolorurn. : diu.idebalur WLLern sinuuli.s 
prout cuique opus erat 4 • Ta lis) inquam, crat tune 
omnis ecclcsia, quales nunc perpau·cos in coenobiis 
inucnire difficile est. Sed etun aposlolorun1 excessu 
tepescere cocpisset crcdentiun1 multitudo) ·ca uel 
maxime quac ad fidem Christi de alienigenis ac diuer
sis gentibus eonfluebnt, a quibus apostoli pro ipsis 
fi_dei ruclimeniis et inue!.erata gcntilitatis consuetudine 
nihil amplius expclcbant nisi ut ab in1nolat.iciis idolo
J'wn el fornicatione el saffocolis cl sanguine 5 tempe
rarent, atque i3ta libertas quae gentibus propter infir
lnilatem priinae eredulitalis indulLa est elia1n illius 
ecclesiae perfectionem quac Hierosolymis consistebat 
paulatim -conta1ninare coepisset, et cresccnle cotidie 
ucl incHgenarum nmnero uel adu'eriarum primae illius 
fi dei refrigesceret feru or) non solum hi qui ad fidcm 
Christi confluxeranl) ucrum ctiam illi qui erant eccle
siae principes ab ilia districtione laxati sunt .. Nonnulli 
enim, exisl.imantes id quod uidebant gentibus pro 
infirmitate conccssum si bi ciimn licitum, nihil se detri
menli perpeti crediderunt, si cum substantiis ac facul
talibus suis fidem Christ confcssionemque sequerentur. 
Hi autem quibus adhuc apostolicus inerat feruor, 
lrlemores illins pristina~ pcrfectionis, discedentes a 

.. ciuitatibus suis i1lorurtlq11c consorLio, qui sibi ucl 

5. L c., xS, 29. 
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entre tous) selon les besoins de chacun )); << Il n'y 
avait pas d'indigent parmi eux : tous ceux qui possé
daient des terres ou des maisons, les vendaient et en 
mellaient le prix aux pieds des apôtres; on le distri
buait ensuite à chacun, selon qu'il en avait besoin. >> 

C'était, je le répète, toute l'Église qui présentait alors 
ce speclaclc, qu'il n'est plus donné de voir aujour
d'hui que difficilement et chez un bien petit nombre, 
dans les maisons de cénobites. 

Mais, après la mort des apôtres, la foule des croyants 
commença de se refroidir, celle-là surtont qni affinait 
du dehors à la foi du Christ, de tant de peuples divers. 
Pur égard pour leur foi encore bégayante et lenr paga
nisme invétéré, les apôtres ne demandaient rien de 
plus aux gentils que de s'abstenir« des viandes offer
tes aux idoles, de l'impnreté, de la chair étouffée et du 
sang ». Cette liberté qu'on leur accordait par condes
cendance pour la faiblesse de leur foi naissante, ne 
laissa pas de contaminer insensiblement la perfection 
de l'Église de Jérusalem. Le nombre des recrues s'aug
mentant chaque· jour, tant. du jndaïsme que de la 
gentilité, la ferveur de la foi primitive sc perdit. Ce ne 
fut pas seulement la foule des prosélytes que l'on vit. 
sc relâcher de l'antique austérité, mais jusqu'anx chefs 
de l'Église. Plusieurs, estimant licite pour eux-mêmes 
la concession faite à la faiblesse des gentils, se per
suadèrent qu'il n'y avait aucnn détriment à garder 
biens el fortune, tout en conlicssanl la foi du Cbrist 1 

Pour ceux en qui brûlait encore la fla1nme des 
temps apostoliques, fidèles au sonvenir de la perfec
tion des ;jours anciens, ils quittèrent les eités, el la 
compagnie de ceux qui cro-yaient licite pour soi ou 

' 
'· Cassien sc fait ici l'écho de la tradition commnnômcnt reçue à 

son époque, qui faisait remonter l'institution monastique à la pre
mière communauté chrélienno de Jérusalem (cf. Acte$ 2, IJ~-t,?; !,, 
3~-35) : c'csl le thème fréquemment dévcloppô alors de la Vita apos
tolica. (Voir, pa.r ex., Socrate, Ilist. cccl. l. !,, c. ?.3. P. G., ()?, Sx2). 
On sait pourtant que le monachisme ne prend vraiment sa figure 
historique qu'au début du JVo siècle, avec Antoine el Pakhôme. 
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ecclesiae dei rcmissioris uitae neglegentiam licitam 
esse credebant, in lacis suburbanis ac secretioribus 
conrnancre et ca, quae ab apostolis per uniuersum cor
pus ecclesiae gencraliter meminerant instituta, priua
tim ac peculiariter exercere coeperunl : atque iLa 
coaluit ista quam diximus discipulorurn qui se ab 
illorum contagio sequestraucranL disciplina. Qui pau
lalim temporc procedente segregati a credentium tur
bis ab eo, quod a coniugiis abstinercnt et a parentum 
se consortio mundique istius conuersatione sccerne
rent, monachi siue ~-tovci.~ov-n~c; a singularis fl-C soli
tariae uilae districtione nominaLi su nt. V ndc conse
quens fuit ul. ex com1nunione consortii coenobiotae 
cellaeque ac diuersoria" eorum coCnobia uocarentur. 
lstud ergo solummodo fuit antiquissirnum rnonacho
rum genus, quod non solum Lem pore, sed etiam gralia 
primllm- est quodque per annos lJlurimos inuiolabile 
usque ad abbatis Pauli uel Antoni clurauit aet;ttem : 
cuius etiam nunc adhuc in districtis coenobiis cerni
mus residere uestigia. 

VI. De hoc perfoelorum numero et ut ita dixerim 

~- Le terme de moine ne semble pas avoir 6!6 emplo;yé avant le 
JVe siècle; ct il désigna celui qui vivait dans la solitude du désert 
loin de taule société. ' 

Quant aux IJ.ov&.'(ov-re<; de l'abbé Piarrnm, on peut comparer los 
Inslilulions, II, v. De part cl d'aulrc, il s'agil certainement des 
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pour 1 'Église de Dieu la négligence d'une vic relâchée. 
r'tablis aux alentours des villes, en des lieux écartés, 
ils se mirent à pratiquer privément et pour leur propre 
compte les règles qu'ils se rappelaient avoir été posées 
par les apôtres pour tout le corps de l'Église. Ainsi prit 
corps l'observance dont nous parlons des disciples 
qui s'étaient rCtirés de la contagion du grand nombre. 
Peu à peu, le progrès du temps les constitua en catégo
rie séparée des autres fidèles. Comme ils s'abstenaient 
du mariage, et se tenaient à l'écart de leurs parents et 
de la vie du siècle, on les appela moines ou f!ova~ovres 
à raison de l'austérité de celte vie sans famille et soli
taire. Puis, les communautés qu'ils formaient, leur 
firent donner le nom de cénobites, et à leurs cellules 
et logis, celui de maisons de cénobites 2 . 

Telle fut 1 'unique sorte de moines dans les temps 
les plus anciens, la première par le ~emps, la première 
par la grâce. Elle se conserva de· longues années dans 
tout l'honneur de son intégrité, jusqu'à l'époque des 
abbés Paul et Antoine. Nous en voyons encore aujour
d'hui les restes dans les monastères fervents de céno
bites. 

VI. Du nombre de ces parfaits, et, si je puis dire, 

• 

Thérapeutes de Philon, C)Ue Cassien, d'accOrd avec tous ses contem
porains, prend faussement pour des chrétiens. 

Los moines ont des ancêtres phJs authentiques dans les ascUcs, 
si nombreux du1·ant ·les premiers sièdes de l'Eglise. Voués h la 
pratique de la perfection, ceux-ci formèrent le trait d'union entre 
la communauté priniilivc. de Jérusalem cL le monachisme propre
ment dit du Ive siède. Ils faisaient profc~ion de chasteté, et prali
quaion"l l'abstinence selon des formes plus ou moins sévères. Ils 
vivaient tantôt. seuls et tantôt par groupes, au sein de leur famille 
ou dans un logis r6soné. De toute manière, ils ne s'éloignaient pas 
des lieux habités. Un vêtement particulier ot des privilèges honorifi
ques les dislinguaienl, ainsi que les vierges consacrées, du commun 
des fidèles. Il no paraJ:L p<lS que l'appellation de cénobites leur ait 
jamais 616 appliquée. 

l ! 
1 
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fecundissima radiee sanctorurn etimn anachorelarum 
post haee flores fruetusque prolati suut. Cuius pro
fessionis principes hos quos paulo ante eommemo
rauimus, sanctum scilicet Paulum uel Antonünn, 
nouimus extit.isse : qui non ut quidam pusillanimifat.is 
causa nec inpatientiae morbo, sed desiderio sublimio
ris profeclus contemplol.ionisque diuinae solituclinis 
secreta sectati sunt, licet eorum prior necessitatis 
obtentu, dum tempore persecutionis adfininm suorum 
cleuilat insidias, heremum penetrasse dicatur. lta ergo 
proeessit ex ilia qua diximus disciplina aliud pcrfec
tionis gcnus, cuius sectatàrcs anachoretae id esL scces
sorcs merita nuncupantur, eo quod nequaquam con
tenti hac uictoria, qua inter homines occultas insidias 
diaboli coJcauerunt, aperto certamine ac manifesta 
conflictu daemonibus -congrecli cupienles-uasLos hermni 
recessus penetrare non timeant, ad imitationem sei
lice\ Iohannis Daptistae, qui in. heremo toLa aelale 
permansit, Heliae quoque eL Helisaei atque illorum de 
quibus apostolus ita Inemorat : Circmnierunt in rnelo
tis et in pellibus caprinis angnstiati, ad[Ucti, egentes, 
qui bas clignas non erctl. 1nundns, in solitndinibus 
errantes et niontibas et speluncis et in cauernis lcrrae 6 • 

De quibus etiam liguraliter clominus ad Job : Quis 
aute1n est. qui dirnisil onagra1n liberu1n, et uincula 
ei.us resalait? Posai habilacalan~ cins descrlwn, ct 
iabernacula cius salsuuinctn : inridcns Jnallitculincrn 
ciuilatis, et querellwn e~actoris non audicns, r:onsi
der·abit 1nont.es pascurl([ suac, et. post Otnnc nirirlc 
quaerit 7 • ln Psalmis quo que : Dicanf, nunc qui re
dCinpti sant a d01nino, quos rede1nil de 1nanu inirriici 8. 

6. IIebr., II, 3?-38. 7· Job, 3g, 5-8 (Lxx). 8. Ps. 1oo, "· 
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eom·me les fleurs et les fruits d'une racine féconde, 
sortirent les saints anachorètes. Saint Paul et saint 
Antoine, que je viens de nommer, sont connus pour 
être les auteurs de cette profession. Ce ne fut pas, 
comme pour certains, la pusillanimité ni le vice de 
l'impatience, mais le désir cl'uu progrès plus sublime 
ct le goût de la divine conlemplat.ion, qui leur firent 
gagner les secrets de la solitude; bien que, dit-on, le 
premier ail éLé contraint de fuir au désert par les cm
bûches de ceux de sa parenté, en un Lemps de persé
cution. 

Ainsi, de la première observance dont nous avons 
parlé, naquit un autre genre de vie parfaite. Ses tenants 
en sont avec raison nom1nés anachorètes, c'est-à-dire 
des hmnmes de retraite. Non contents d'avoir rem
porté sur le diable une première victoire parmi la 
société des hommes, en écrasant de leur talon ses 
pièges cachés, ils convoitent de lutter contre les 
démons à front découvert eL les yeux dans les yeux. 
On les voit pénétrer sans peur clans les vastes retraites 
de la solitude. Ce sont les imitateurs de Jean-Baptiste, 
qui demeura dans le désert Lout le long de son àge, 
d'Élie et d'l~lisée, de ceux enfin dont l'Apôtre fait 
mémoire : << Ils ont erré deçà et delà, couverts de 
peaux de brebis et de peaux de chèvres, dénués. de 
tout, persécutés, maltraités - eux dont le· monde 
n'était pas digne-; iJs menèrent une vic vagabonde 
par les déserts et les montagn~s, dans les cavernes et 
dans les antres de .la terre. " C'est d'eux encore que le 
Seigneur dit à Job par figure : " Qui a lâché 1 'onagre 
en liberté eL rompu ses liens? Je lui ai donné le désert 
pour demeure, et comme Lente la plaine salée. Dédai
gneux de la mu!Litude qui lwbile les villes et ignorant 
la voix impérieuse d'un Inttîlre, il considère les mon
tagnes, pour y trouver sa pâture, et il y poursuit les 
moindres traces de verdure. >> C'est d'eux qu'il est 
parlé dans les Psau1nes : << Qu'ils le elisent maintenant 
ceux qui furent rachetés par le Seigneur, ceux qu'il 
a rachetés des mains- de l'ennemi; >> puis, un peu plus 

1 

1! 
ri 
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1 

1 
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Et post pauca : Erra.aerunt in solitudine in inaquo:-;o. 
Viwn ciuitatis habil-aculi non inucnertt1tl, esuricntes, 
ct sitienlcs : anirna eorurn in ipsis defecit. h'l clamaae
runl ad dotninu.Jn carn tribularcnlur : ct de neccssi
tatibus eor'u1n liberauit cos 0 . Quos etiam Hiercrnias ita 
deseribit : Beatus qui tulit iugurn ab adulcsccntia sua, 
sedcbit solilarius et lace bit, quia lenau il super se 10 

Quique illud Psalmistae adfcctu el opere concinunt : 
Simi.lis factus su1n pellicano solitudinis. Vigilani, ct 
fadas sam si-eut "-passer solitariu.~ in tecto 11 . 

VTT. Cumque his duabus professionib11e monacho
rum rcligio Christinna gauderet, coepisseL autem in 
deterius paulatim hic quoque ordo rocciderc, emcrsit 
post haec illud deterrimum et infidele monachorum 
genus uel potius noxia ilia plnntaLio rcdiniun concreuit, 
quae per Annaniam el Sapphirarn in exorclio ecclesiae 
pullulans apostoli Petri seueritalc, ~uccisa cst.12 : quae 
inter monachos lamdiu detcsLabiJis exccrandaquc iudi~ 
cala est nee a quoquam ulteriuR usurpata, quamdiu 
illius tarn districlae formido sentcntiac Incmoriae fide~ 
lium inserta durauit, qua beatus apost.olus prc1edictos 
noui facinoris principes non paenitcnlia, non uJla 
passus est salisfactione curari, sed perniciosissimum 
germen -celeri morte sllccidit. Illo igitur exemplo, quod 
in Annaniam et Sapphirmn apos!olica cl-istricLione 
puniturn est, a nonnullorum conl.einplationc paulathn 
longa in cu ria et LCTnporis .phlii.Lerationc su bl.racto emer
sit islud Sarabaitarum dcnus, qui ah co, quod sen1el. 
ipsos a cocnobiorum congrcgal.ionihns. scqucslrarent 
ac singillat.im suas curarcnt neccssitates, Aegyptiae 
linguae proprict.ate Sarabaitae nuncupati sunL, de illo
rum quos praedixilnus numero proccdent.cs, qui euan-

!l· L. c., r1-ü. 
1:1. Cf. Act., 5. 

10. Thrcn.. 3, :~7-~8. 11. Ps. Ioi, 7-8. 
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loin : << Ils erraient dans 1Q désert, dans une solitude 
sans cau; et ils ne trouvaient pas le chemin d'une ville 
pour y demeurer. En proie à la faim, à la soif, ils sen
taient leur àmc défaillir. Dans leur détresse, ils criè~ 
i.'ent vers le Sejgncur; et il les délivra de leurs angois
ses. )) EL Jérérnie, il son tour, en fait ceLle peinture : 
« Heureux celui <JUÎ porte le joug dès sa jeunesse; il 
s'assiéra solitaire et il se taira, parce qu'il a mis cc 
;joug sur lui. }) Par leurs dispositions intimes et par 
leurs œuvres, ils chanl.ent avec le Psalmiste : _(( Je suis 
devenu semblable au pélican du rléscrl.; j'ai veillé, el. 
je suis devenu comme 1 e passereau solitaire sur un 
toit. n 

VII. Ces deux professions faisaient l'honneur ct la 
;joie de la religion ehrél.iennc. Mais insensiblement, 
la décadence se mit aussi clans leur sein. Alors, surgit 
une race de nwines mauvaise el. infidèle. Ou plutôt, 
c'était la plan I.e fu nesLe poussée dans le oœur d'Ana nie 
cl de Saphire à l'aurore de l'BgliSc, eL coupée clans sa 
racine par la sévérité del 'apôtre Pierre, qui sc prenait 
à revivre et à croître. Elle n'avait cessô d'être tenue 
parmi les rnoines pour détestable et rnaudite; et on ne 
1 'avait plus revue chez pen;onne, tant que vécut dans 
la mémoire des fidèles la terreur cl 'une sentence si 
rigoureuse. Le crime était nouveau; mais aussi le bien
heureux apôtre n'avait-il laissé à ce1JX qui en don
naient le premier exemple, le loisir ni du repentir ni 
de la satisfaction : une mort !lbudroyantc avait retran
ché le germe fot.al. Cepcnclanl, petit à petit, une Ion
gue négligence et l'usure du temps finirent par effacer 
du reg·ard de plusieurs l'exemple qu'avait puni la 
Révérité apostolique dans la personne d' Ananic et de 
Saphirc. C'est à ce moment que l'on vit surgir la race 
des sarabaïtcs, ainsi appelée d'uH tern1e copte, parce 
qu'ilS se séparaient des coinmunaul.és cénobitiques et 
veillaient. eux-mêmes à leurs besoins. Descendants en 
ligne directe des chrétiens dont nous avons parlé na
guère, qui aimaient mieux affecter les dehors de la per-
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gelicnm perfectionem simulare polius qumn in ueritate 
adripere muluerunt, aemulatione scilicet eorum ·uel 
laudibus prouocati, qui uniuersis diuitiis 1nundi per~ 
fectam Christi praeferunt nudilatem. Hi igitur dum 
inbecillo animo rem summae uirtutis adfectant, uel 
ne-cessitate ad hanc profcssionem uenire conpulsi dum 
censeri tantummodo nomine monaehorum absque ulla 
studiorum aemulatione fcstinant, coenobiorum nulla
tenus expetunt disciplinam nec seniorum subdulltur 
arbitrio out eorurn tradilionibus institut.i suas discunt 
uincere uoluntates nec ullam sanae diserclionis regu
lam legitima eruditione suscipiunt, sed ad publicam 
tanlummodo id est ad hominum faciem renuntiantes 
aut in suis domiciliis sub priuilcgio huius nominis 
isdem obstricti occupationibus pcrseuerunt., aut cons
truentes sibi cellulas casque monasteria nuncupantes 
suo iure in eis ac liberlate ·consistunt, nequaquam 
euangclicis praeccptionibus subcumbentes, ut nulla 
scilicel colidiani uictus sollicitud,i~e, nullis rei fami
liaris distentionibus occupent ur 13 . Quod illi soli absque 
ulla infideli dubitatione eonsummant, qui eunctis 
mundi huius facu!Latibus absoluti it.a se cocnobiorum 
praepositis subdiderunt, ut ne sui quidem ipsius fa
teantur esse se dominos. Illi autcm qui districlionem 
ut diximus coenobii declinantes bini uel terni in 
cellulis -commorantur, non contenti abbalis cura atque 
imperio gubernari, sed hoc praecipue procurantes, ut 
absoluti a seniorum iugo exercendi uoluntates suas ac 
procedenti uel quo placqerit euagandi agendiue quod 
libitum fuerit habeant 1ibertatem, etiam amplius in 
operibus diurnis quam hi qui in eoenobiis degunt 
diebus ac noctibus eonsumuntur, sed non ea fide 
eodemque proposito: Hoc ènim isti faciunt non ut 

I3. Cf. Mt., 6, 26 .. 

1 

l 

XVIII. DES TROIS ESPÈCES DE MOINES '9 

fcction évangélique que d'en embrasser· la réalité, ce 
qui les a poussés, c'est le désir de rivaliser avec ceux 
qui préfèrent à toutes les richesses la parfaite nudité 
du Christ, et d'avoir part à leur gloire. 

Mais, soit qu'ils n'apportent au service de leur ambi
tion qu'une âme pusillaniine, dans une entreprise qui 
exige une vertu peu comin une, soit que _la seule néces
sité les ait contraints à la profession monastique, ils 
se montrent aussi empressés à se parer du nom de 
moine, que peu disposés à en imiter la vie. Ils n'ont 
eure de la discipline cénobitique, ni de s'assujettir à 
l'autorité des anciens, ou d'apprendre d'eux à vaincre 
leurs volontés; nulle formation régulière, point de 
règle dictée par une sage discrétion. Mais c'est pour 
Je public seulement qu'ils renoncent, et à la face des 
hommes. Ou ils restent dans leurs demeures particu
lières, et, couverts par le privilège du nom de moine, 
s'embarrassent des mêmes soins que devant. Ou bien 
ils se construisent des cellules, les décorent du nom de 
monastères, mais pour y vivre selon leur guise et en 
complète liberté. L'Évangile commande : Ne vous 
laissez prendre, ni par le souci du pain quotidien, ni 
par les embarras d'une fortune. Mais ils ne consentent 
point à courber la tête sous ce joug. Ceux-là seulement 
rempliront le précepte, sans les hésitations d'une âme 
infidèle, qui se dégagent entièrement des biens de ce 
monde, puis se soumettent aux supérieurs des commu
nautés cénobitiques, jusqu 'à faire profession de ne 
s'appartenir plus soi-même. Ttls ne sont pas les sara
haïtes. Fuyant, comme on l'a dit, l'austérité cénobiti
que, ils habitent à deux ou trois dans des cellules. Leur 
moindre désir est d'être gouvernés par les· soins et l'au
torité d'un abbé. Bien au contraire, ils font leur princi
pale affaire de rester libres du joug des anciens, afin de 
g-arder toute licence d'accomplir leurs caprices, de sor
tir; d'errer où. il leur plait, de faire ce qui les flatte. Il 
arrive même qu'ils travaillent plus que les cénobites; 
mal contents d'y passer le jour, ils y donnent encore la 
nuit. Mais non pas dans les mêmes pensées de foi ni 

:·,i r , 
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fructum sui operis subiciant dispensatoris arbitrio, 
sed ut adquirant pecunias qnas rccondant. Inter quos 
quantum intersit aduertite. Illi nihil de crastino cogi
tantes gratissimos sudoris sui dco offerunl. fruclus, isl.i 
uero non solurn in crastinum, scd .etiam in multorum 
annorum spatia infidelcm sollicitudinem prorogantes 
aut mendacem deum aut. inope1n credunt, qui pro
missam cotidiani uictus atquc indumen~orum suili
cientiam praebere eis a ut non possil. a ut no lit. Illi hoc 
omnibus expelunt uotis, ut à:xn-u.wcnSvt'\v, id est nudi
tatem omnium rerum ac perpeluam possideanl pan
pertatmn, isti ut omnium copiarum aflucnliam con
sequantur. Illi ob hoc cerl.alim statutum lranscenderc 
canonem diurnis opcribus elaborant, ut, quidquid 
monastcrii sancLis usilJus redundaril, nel carceribus 
uel xeilodochio uel nosocomio uel indigenlihus pro 
abbatis dispenselur arbitrio, isti ut, quidquid conti
dianac superfuerit gulae, aut profusoriac proficiat 
ucilunlati a ut c~rtc filargyriae uitio recondatur. Pos
trcmo ut concedamus ab istis quoque hacc quae non 
optima proposilo congeruntur melius quam diximus 
posse distribui, nec sic quidern ad meritum uirtutis 
illius ac perfecl.ionis adspirant. lili etenim tantos 
monasterio reditus conferenlcs eisque col.idie rcnun
tiantes in lanta subiectionis humililate perdurant, ut 
quemadmodum. sui, ila ctiam eorurn quac proprio 
sudore conquirunt potcstate priuentur, abrenuntia
tionis primae feruorem, dum cotidie semet ipsos labo
ris sui fructibus nudant, iugiter in nouan tes : isti autem 
in eo ipso quod aliquid pauperibus largiuntur elati 

li 
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avec le même but. Ce qu'ils en font, n'est point du 
tout pour abandonner le fruit de leur travail à la libre 
disposition (_l'un économe, mais pour gagner de l'ar
gent el le mettre en réserve. 

Remarquez la différence énorme qui existe entre ces 
deux espèces de moines. · 

Les cénobites, sans pCnsée du lendemain, offrent à 
Dieu le fruit de leurs sueurs, comme une hostie agréa
ble; les sarabaïtes étendent le souci de leur âme infi
dèle, non seulement au lendemain, mais à une longue 
suite d'années, et font Dieu menteur ou dénué de res
sources, comme s'li ne pouvait ou ne voulait pas tenir 
sa promesse, de donner en sufiisance le pain quotidien 
et le vêtement. Les premiers souhaitent de tous leurs 
vœux 1' """'llf!OŒUVl"\, c'est-à-dire le dépouillement 
total et la pauvreté perpétuelle; les seconds, l'abon
dance de tous les biens. Les uns s'efforcent à. l'envi 
de dépasser la mesure de travail prescrite, mais afin 
qu'après avoir su:fli aux saints usages du monastère, le 
resle soit dispensé, selon le jug·emenl de l'abbé, aux 
prisons, aux hospices pour les étrangers, aux hôpitaux, 
aux indigents; les autres n'ont ·pour but que de satis
faire, avec le superflu de leur gounnandisc quotidienne, 
une fantaisie dépensière ou une coupable avarice. 

Mais enfin je veux que parfois les sarabaïtes em
ploient mieux l'argent qu'ils n'ont pas amassé à 
bonne intention. Même alors, ils n'approchent pas de 
la vertu des cénobites ni de leJlr perfection. Ceux-ci, 
dans le Lemps qu'ils procurent au monastère de si 
gros revenus, et, chaque jour, en fonl l'abandon, per~ 
sévèrenl néanmoins dans une hurnilité et soumission 
profonde, privés de la libre disposition de ce qu'ils 
gagnent à la sueur de leur front, comme de leur 
personne, el., par ce dépouillement quotidien du fruit 
de leur travail, renouvellent sans ·cesse la ferveur de 
leui· premier renoncement. Ceux~là conçoivent de 
l'élèvcmcnt par là même qu'ils font quelque largesse 
aux pauvres; ct chaque jour qui passe, les précipite à 

Conférences, 3 3 
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in praeceps cotidie conlnbuntur. Illos patientia atque 
districtio, qua sic denote in hac quam seme! adripue
runt professione perdurant, ut numquam suas expleant 
uoluntates, cruci11xos huic munda cotidie uiuosque 
martyras facil, hos arbitrii sui l.epor ad inferna demer
git. Haec igitur duo genera monaehorum in hac qui
dem prouincia nequali propmnodum inter se n~merosi
tate èontendunt. Ceterum per alias prouincias, quas 
me necessitas catholicae fidei conpulit peragrare, istud 
tertium Sarabaitarum genus abundare ac prope sohnn 
esse cognouimus. Temporibus siquidem Luci, qui 
Arrianae perfidiae episcopus fuil., sub Valentis impe
rio, dum diaconiam nostris fratribus deferimus, his 
uidelicet qui de Aegypto ac Thebaida fuerant ob 
catholicae fidei perseuernntiam metallis Ponti atque 
Armeniae relegati, liCet coenobiorum · disciplinam in 
quibusdam ciuitatibus rarissimam uiderimus, ana
choretarum \amen ne ipsum quidem apucl illos nomen 
anditum fuisse conperimus. 

VIII. Sane est eliam aliud quartum genus, quod 
nuper cernimus emersisse in his qui anachoretarum 
sibi specie atque imagine blaudiuntur quique in pri
mordiis suis feruore quodam breui coenobii perfec
tionem uidentur expetere, sed continuo tepefacti, dum 
pristinos mores ac uitia resecare cont.emnunt nec 
iugum humilitatis ac ~patientiae diutius sustinere con
tenti sunt subdique seniorum imperio dedignantur, 
separatas expetunt cellas ac solitarie sedere desiderant, 
ut ita scilicet a nf:?mine lacessiti patientes, mansueti 
uel humiles possint ab hominibus aestimari : quae 
insl.itutio, immo tepor eos quos seme! infecerit ad 
perfectionem numquam permittit accedere. Hoc enim 
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leur perte. La patience et la fidélité rigoureuse avec 
lesquelles les premiers persévèrent dévotement dans la 
profession qu'ils ont une fois embrassée, n'accomplis
sant jamais leurs volontés, en fait tous les jours des 
crucifiés au monde et des martyrs vivants; la tiédeur 
et le caprice des seconds les ensevelit dans l'enfer. 

Les deux premières espèces de moines, cénobites et 
anachorètes, se balancent à peu près pour le nombre 
dans cette province, mais dans les autres que les néces
sités cie la foi catholique m'ont forcé de parcourir, la 
troisième espèce, celle des sarabaïtes, pullule et se voit 
presque seule. Au temps de Lucius, qui était un évê
que vendu à la perfidie arienne, alors que Valens gou
vernait le monde, je dus porter le fruit d'une collecte 
à nos frères qui, cie l'l~gypte et de la Thébaïde, avaient 
élé relégués dans les mines du Pont et de 1 'Arménie, 
pour leur fidélité à la foi catholique. Je pus voir, en 
quelques villes, des traces bien rares de vie cénobiti
que; pour les anachorètes, je ne sache pas que le nom 
même y ait jamais été entendu. 

VIII. Il existeencore une quatrième espèce de moi
nes; que nous avons vu paraîlre depuis peu. Ceux-là 
se flattent d'une apparence, d'une vaine image de vie 
anachorétique. A leurs débuts clans le monastère, leur 
ferveur faisait accroire qu'ils recherchaient vraiment 
la perfection de la discipline cénobitique. Mais elle 
fut courte; et tout aussiLôt, ils sont tombés dans la tié
deur. Retrancher leurs habitudes et leurs vices d'autre
fois, ils n'en font cas. Ne pouvant prendre sur soi de 
soutenir plus longtemps le joug de l'humilité et de la 
patience, et dédaignant de se soumelt.re au commande
ment des anciens, jls gagnent des cellules séparées, 
dans. le désir d'y vivre solitaires, àfin que, n'étant plus 
eXercés par personne, on puisse les estimer patients, 
doux et humbles. Mais cette profession nouvelle, ou 
plutôt cette tiédeur ne permet jamais à ceux qu'elle a 
une fois infectés, de parvenir à la perfection. Ce n'est 
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modo non solum non· absciduntur, uerum etiam in 
deterius eorum uitia conualescunt, dum a nemine 
prouocata· ut . quoddan1 letale cl intesl.intnn uirus, 
quanlo amplius celaturn fuerit, tanto profundius ser
pens insanahilcm morbum general aegrotanti. Pro 

- reuerentia enim singularis cellac nullus iam uitia soli
. tarii audet argucre, quac ille ignora ri mnluit quam 
curari. Porro uirtutes non occnltatione uitiorum, sed 
expugnatione pariuntur. 

VIII!. GEnMANVS : Estnc aliqna inter cocnobium 
monast.eriumque dislantia, an utroque nomine re.s una 
censetur? 

X. PIAMVN : Llcct a nonnullis solcanl indifferenter 
monasteria pro coenobiis appellari, tamen hoc interest, 
quod monasterium norncn est di.ucrsorii, nihil am
plius quam locun1, id est habit.llcuhun significans 
monachoru1n, coenobiun1 ucro ctiam professionis 
ipsius qualilatcm disciplinnrnquc designat. Et monas
terium polcst etiam unius n1onachi habitatio nomi
nari, coenohium, nisi ubi plurimonun cohabilantium 
deget tu)ita .communia, non po!.est appellari. Dicuntur 
sane monastcriu etiam in qui bus Sarabaihuu1n collegia 
conmorantur. 

XI. Quamobrem quonhnn de optima genere mona
chorum uideo uos professionis huius arripuisse prin
cipia, id est de laudabili cocnobiorum palaestra ad 
excelsa fastigia anachoreticae tcndcre disciplinae, hu
militatis patientiaeque uirtutem, qnam uos illic didi
cisse non dubito, ucro sectamini cordis adfectu, non 
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pas assez dire, que leurs vices ne se corrigent point; ils 
empirent, du seul fait que personne ne les excite. Tel 
un poison intérieur s'insinue d'autant plus profo~dé
mcnt dans les tissus, qu'il est plus caché, et finit par 
engendrer un mal inguérissable. Par révérence pour la 
cellule du solitaire, on n'ose accuser des vices que lui
même a mieux aimé ignorer, plutôt que de les guérir. 
Cependant, la vertu ne s'acquiert pas en dissimulant 
le vice, mais en le surmontant. 

IX. GERMAIN. - Y a-t-il quelque différence entre 
une maison de cénobites el un monastère, ou sont-ce 
là deux noms pour une même chose? 

X. PIAMUN. - Plusieurs emploient indifféremment 
ces deux appellations, de monastère el de maison de 
cénohiles. Il y a pourtant cette différence : le monas
tère désigne seulement le logis, l'endroit même oü 
habiLent des moines; la maison de cénobites signifie 
en même temps le caractère de la profession et le genre 
de vie. De plus, on peut appeler monastère la demeure 

·d'un seul moine; l'autre appellation, au contraire, ne 
convient qu'aux maisons où nombre de personnes 
vivent en commun sous le mêlne toit.. On donne aussi 
le nom de monastère aux lieux habités par les associa-
tions de sarabaïLcs. • 

XJ. Pour vous, je le vois, qui apparteniez déjà à une 
espèce de moines excellente, n.vant de venir frapper à 
la porte de notre .pr'?fession, je veux dire, qui êtes sor
Lis du noble gymnaSe des maison-s cénobitiques, pour 
vous· efforcer vers les cimes élevées de la discipline 
anachorétique, poursuivez d'un eœur sincère la vertu 
cl 'humilité et de patience, que vous avez apprise, je 
n'en doute poinL, dans votre premier état; et ne vous 
contentez pas, comme certains, d'en revêtir seulement 
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eam sicut quidam falsa humiliatione uerborum nec 
adfectata atque superfiua in quibusclam officiis corpo
ris inclinatione fingentes. Quocl humilitatis figmen
tum abbas Sara pion quodam tempore eleganter inrisit. 
Cum eni_m quidam ad eum summam sui abiectionem 
habitu ac uerhis praeferens aduenissel eumque senex 
secundum mo rem ut orationem colligeret hortaretur, 
ille nequaquam adnuens deprecanti tantis se subiciens 
adserebat flagitiis inuolutum, ut ne usum quidem 
huius communis aëris capere merereLur, psiathii quo
que ipsius refugions sessionem humi potius insidebat. 
Cum uero ad ablntionem pedum multo minus prac
buisset adsensum, tum abbas Sarapioli rcfectione 
transacta conlationis consuetudine prouocante mo
nere eum benigne ac · lenit.cr coepil., ne otlosus ac 
uagus, praesertim iuuenis tarn robuslus, inst.abili leui
tate per uniuersa discurreret, sed ut in cella scdens 
seCundum regulam seniorum suo potius opere quam 
aliena mallet munificentia sustcniari. Quod ne apos
tolus Paulus 14 incidcret et quidcm cum ei in euangelio 
lahoranti huee praebitio rnerito cleberet.ur, diebus 
tamen ac noctihus maluit opcrari, ut cotidianum 
uictum uel sibi uel his qui eidem minislrantes opus 
exercere non poterant suis manibus praepararet. Ad 
huee ille tanta est tristilia ac dolore supplet.us, ut 
amaritudinem corde conceptam ne uultu quidem dissi
tnulare potuerit. Cui senex : I-Iactenus, inquit, o fi.li, 
cunctis te facinorum pqnderihus onerabas, non me-

" tuens ne confes.sione tain atrocium criminum noLam 
existimalÎOD.is incurreres : quid quaeso nunc est, quod 
ad simplicem admonitiunculam nostram, quae tamen 
in se non modo nullum obprobrium, sec! ctiam aedi
ficationis hahuit ac dilectionis adfectum, tanta te uideo 
indignatione permotum, ut eam ne uultu quidem 

1l1o Cf. II 'l'hess., 3, 8; Act., ::~o, 34. 
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les dehors, feignant de vous rabaisser dans vos paro
les, et multipliant les politesses avec des inclinations 
affectées et superflues. 

L'abbé Sarapion fit un jour une raillerie fine et pi
quante de cette feinte humilité. Un visiteur lui sur
vient avec un extérieur et des paroles qui exprimaient 
la plus profonde abjection de soi-même. Le vieillard 
l'invite, selon l'usage, à réciter la prière. Toutes les 
instances demeurent impuissantes à vaincre ses refus. 
« Un homme comme lui! couvert de toutes les hontes 1 
Non, en vérité, il n'est pas digne de l'air qu'il res
pire! )) Il ne consent même point à s'asseoir sur une 
natte; la terre nue est bien bonne pour lui. Bien moins 
encore se prête-t-il au lavement des pieds. Le repas 
terminé, l'abbé Sarapion profite de l'habituelle confé
rence, pour lui faire une monition pleine de bénignité 
et de douceur. << Il ne devrait pas courir ainsi de tous 
côtés, oisif et vagabond, toujours inconstant, jamais 
stable; surtout jeune comme il est, et si robuste. Qu'il 
se tienne dans sa cellule, selon la règle donnée par les 
anciens, et s'applique à vivre de son travail, plutôt que 
de la munificence d'autrui. L'apôtre Paul s'est bien 
gardé de tomber dans son travers. Ouvrier de l'Évan
gile, il etl.t pu réclamer l'hospitalité comme une dette. 
Cependant, il aimait mieux travailler jour et nuit, 
afin de gagner pour lui-tnême et pour ceux qui, l'ai
dant en son ministère, n'avaient pas Je loisir d'exer
cer un métier, le pain quoti~ien. n A ces mots, le 
jeune homme s'attriste et se dépite, à tel point que son 
visage ne parvient pas à dissimuler l'amertume de son 
oœur. " Eh quoi? mon fils, reprend le vieillard. Il n'y 
a gu 'un instant., vous vous chargiez vous-même de 
tous les forfaits; et vous ne craigniez point, en avouant 
des crimes si atroces, d'encourir la mésestime. Or 
moi, je vous donne un pelit avertiSsement tout simple, 
qui n'a rien en soi. d'outrageant, mais ne respire, au 
contraire, que le désir d'édifier et la dilection du 
oœur : pourquoi, je vous le demande, Vous vois-je si 
ému, que l'indignation paraît, malgré vous, sur les 
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occulere a ut frontis serenitaLe dissimulare polueris? 
An fortasse illam dum te humilias expectabas a nostro 
ore sententiam : Justus accusator sui est in primordio 
sermonis? 15 Proinde est uera cordis humilitas reti
nenda, quae non de affeclata corporis atque uerborum, 
sed de intima mentis humiliatione descendit ; quae 
tune demum euidentissimis patientiae suae fulgebit 
indiciis, cum quis non ipse de se crimina aliis non 
credenda iactauerit, sed ab alio sibimet adroganter 
ingesta contempserit et inrogatas sibi iniurias man
sueta spiritus aequanimitate tolerarit. 

XII. GERMANVS : Quemadmodum adquiri uel reten
tari possit ista trall(Juillitas optamus agnoscere, ut, 
sicut indicto nobis silentio oris claustra praccludimus 
uerborumque licentiam. cohercemus, Ha etiam cordis 
lenilatem custodire possimus, . quod nonnumquam 
etiam cum ling ua refrenaLur, intrinsecus ta men statu rn 
suae placidilntis amittit : et iclcirco mansuctudinis 
bonum non alias Lencre quempiam possc nisi remo
tione cellae ac solitario putamus habitaculo. 

XIII. PIAMVN : Patientia uera atque tranquillitas 
absque profunda crodis humilitaLe nec adquiritur nec 
tenetur : quae si de hoc fonte desccnderit, nec bene
ficia cellae nec perfugio solitudinis indigebit. Non 
enim patrocinium cuiusqunm rei extrinsecus quaerii, 
quac humililalis, id est generatricis atque custodis 
suae intrinsecus uirtut.e fulcitur. Cetcrum si mouemur 
ab aliquo lacessiti, c'ertum est non esse in nobis humi-

z5. Prov., 18, 7 (Lxx). 
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traits de votre visage, et que vous ne savez point la 
cacher sous un front serein? Attendiez-vous par ha
sard, tandis que vous vous abrtissiez, que je vous 
répondisse par celte maxime : (( Le juste s'accuse auX 
prmniers mots de son discours? n · 

Conservez donc la véritable humil.il.é du oœur, la
quelle ne consiste pas en démonstrations et paroles 
affectées, mais dans un abaissement profond de 1 'âme. 
Elle brillera par votre patience, qui en sera le signe le 
plus évident.. Et. cela, non point lorsque vous clame
rez sur votre sujet des crimes que personne ne croira, 
mais lorsque vous demeurerez insensible aux accusa
tions arrogantes que l'on débitera contre vous, et sup
porterez, en toute mansuétude et égal.ité d'âme, les 
injures qui vous seront faites. 

XII. Gr:HMAJN. - Nous voudrions savoir comment 
s'acquim"L ct se conserve la tranquillité dont vous par
lez. Nous commander le silence, tenir nos lèvres closes 
et réprimer toute licence de paroles :c'est bien. Mais il 
faudrait garder aussi la douceur du cœur. Or parfois, 
alors même que l'on parvient à refréner sa langue, on 
perd au-dedans sa paix. Et voilà pourquoi il nous 
paraît impossible de conserver le bien de la mansué
tude, à moins de vivre solitaire dans une cellule écar
tée. 

• 

XIII. l'IAMUN. - La vraie patience et tranquillité ne 
s'acquiert eL ne se garde que par une profonde humi
lité de oœur. La vertu qui découle de eel.le source n'a 
nul besoin du secours d'une cellule ni du refuge de la 
solitude. Pourquoi se mellraiL-elfc en quête d'un appui 
nù dehors, quand elle est intérieurement soutenue par 
l'humilité, sa mère et gardienne? 

Par ailleurs, si nous avons de l'émotion, lorsqu'on 
nous exerce, il est assuré que les fondements de l'hu-
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litatis fundamenta firmiter stabilita, et ideo ad incur
sum uel exiauae tempestatis aedificium nostrum rui~ 
nosa cmnm~tione concutitur. Non eni rn esset lauda
bilis nec admiranda patientia, si nullis inimicorum 
iaculis inpetita tranquillitatis propositum r~tentare~, 
sed in eo est praeclara atque gloriosa, quod mruenb
bus in se temptationum procellis immobilis perseuerat. 
Nam in quo uexari frangique aduersitatibus creditur, 
in eo po ti us roboratur, et in eo mugis a cuit ur, in .quo 
putatur obtundi. A passionibus enim ac sustentab?ne 
patientiam dici nullus ignora\, id~~que cons~at P.aben
tem pronuntiari nep1inem passe niSI ~u~, qu~ un1uersa 
quae sibi fuerint inrogata absque md1gnatwne tole
rarit. Et ideo non lnmerito a Salomone laudatur 
Melior patiens forte, et qu~ contin~t ir~m .caJ?ien.te 
urbem 16 et iterum : longan~mus en~m utr n~mtus tn 

' ld . . . t 17 pruden.tia, pusillanimus autcm ua c ~ns~pwns es 
Cu1n ergo quis uictus iniuria iracundiae igne succen
ditur non causa peccati eius aeerbitas inlatae contu
meli;e extitisse credenda est, sed potins manifestatio 
infirmitatis occultae secundum illam parabolam do
mini saluatoris qua~ de duabus domibus ponit, una 
quae fundata erat super petra~_". et ali~ quae ~uper 
harenam 1s. Quibus aequaliter d1cll plumarum ac flu
minum uel tempestatum turbines inruisse : sed illam 
quae in petrae soliditate fundata nihil penitus detri
menti ex illa tarn uiolenta conlisione sens1sse, quae 
uero in harenarum pendula mobilitate constructa est 

' statim fuisse conlapsam:' Quam utique apparet non 
propterea conruisse, quia ~mbrium uel torr~ntum 
inundatione pulsata, sed qma super harenam mpru-

16. Prov., 16, 3:J (Lxx). 17. L. c., Ii!, !19 (Lxx). I8. Cf. 
M., 7, !li, sq. 
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milité ne sont pas bien affermis en nous. La moindre 
bourrasque qui survient, suffit alors à secouer notre 
édifice spirituel, en grand péril de se ruiner. Mais la 
patience ne mérite point de louanges ni d'admiration, 
à demeurer dans sa tranquillité, lorsqu'elle n'a point 
d'ennemi qui la crible de traits. Ce qui la fait illustre 
et glorieuse, c'est de rester immobile, quand la tem
pNe de la tentation fond sur elle. On pense que 1 'ad
versité va l'ébranler et la mettre en déroute : plutôt y 
puise-t-elle sa force. Son tranchant s'aiguise de ce qui 
semblait devoir l'émousser. Nul n'ignore que patience 
vient de pâtir et soutenir .. Il est clair, parlan~, que 
celui-là méri~e seul d'être di~ pa~ient, qui supporte 
sans révolte tous les mauvais traitements qu'on lui 
inflige. C'est de lui que Salomon lai.\ à bon droit 
l'éloge : " L'homme longanime est riche de prudence, 
mais le pusillanime est bien insensé. >> 

Si, vaincu par l'injure, on s'enflam1ne de colère, il 
ne faut pas croire que la morsure de l'affront soit 
cause de ce péché; elle ne fait que manifester une fai
blesse cachée. Et l'on voit ici s'accomplir la parabole 
de notre Seigneur et Sauveu• sur les deux maisons, 
dont la première était fondée sur le roc, et la seconde 
sur le sable. Les pluies, les torrents, les vents de tem
pête se ruent également sur l'une et sur l'autre. Cepen
dant, celle qui est fondée sur la solidité du roc, ne 
souffre aucun dommage d'un choc si violent; au con
traire, celle qui est èonstruite sur· le sable incertain et 
mobile, s'abîme sans retard. Or, il apparaît clair 
comme le jour que· la cause de sa ruine n'est pas dans 
les pluies et les torrents qui l'assaillent, mais dans 
l'imprudence de celui qui 1'a bâtie sur le sable. La 
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denter extructa est. Non enim in hoc differt a pecca
tore- uir sanctus, quia non similiter et ipse temptetur, 
sed quia hic etiam magna inpugnatione non uincitur, 
ille autem etiam parua t.emptatione superatur. Neque 
enim esset ut diximus iusti aHcuius uiri laudabilis 
fortitudo, si uinceret intemptatus, cum utique locum 
uictoria habere non possit absque aducrsitatc certa
minum. Beatus enim uir qui suffcrt tempta.tioncm, 
quia cum probatus fuerit accipiet coronam uitae, qwxm 
rcpromisit deus diligentibus se 10 . Secundum apostolum 
quoque Paulum uirtus non in otio atque deliciis, sed 
in infir.mitate perficitur 20 . Ecce enirn, inquit, dedi te 
hodie in ciuitatem 1nunitarn, el in colu1nnam ferremn, 
et in 1nurum aereum,' super omnem terrmn, rcgibus 
Juda, et principibus eius, et sacerdotibus cius, et omni 
populo terrae. Et bcllabunt aduersam te, ct non prae
ualebunt : quia ego tecurrt surn, ait dominns, ut erua.m 
te 21. 

Xliii. ·Huius crgo patientiae uolo uobis duo saltim 
exempla proponere : unum religiosae cuiusdam femi
nae, quac paticntiae uirtutem tanta auidit.atc sectata 
est, ut non solum ternptationum non uitaret incursus, 
sed etiam occasiones molestiaru;m sihimet procuraret, 
quibus frcquentius instigata non ccderet. Haec namque 
cum Alexandrine conmaneret essetque non obscuris 
orla maioribus atque in domo quae sibi fuerat a paren
tibus derelicta religiose çlomino deseruiret, ueniens ad 
beatae memoriae episcopum Athanasium precabatur, 
ut aliquam sibi alendam uiduam daret, quae ecclesias
ticis sumptibus pasccbatur. Et ut petitionem eius uer
bis ipsius exprimamù.s, da mihi, inquit, aliquam de 
sororibus quam repausem. Pontifex ergo cum laudasset 

lü. Inc., 1, 12. 2o. II Cor., n, ü· ::er. ler., 1, 18-r9. 
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différence d'un pécheur et d'un saint ne vient pas de 
ce que celui-ci ne serait pas tenté aussi bien que l'au
tre, 1nais de ce qu'il ne se laisse pas vaincre aux 
assauts les plus violents, tandis que la tentation la plus 
légère suflit à surmonter le premier. Nous l'avons dit, 
la force du juste n'aurait point de titre à la louange, 
s'il triomphait, sans être tenté. Peut-il y avoir une vic
toire sans combat contre l'adversaire? Mais_(( heureux 
l'homme qui supporte la tentation, parce que, après 
avoir été éprouvé, il recevra la couronne de vie que 
Dieu a promise à ceux qui l'aiment. n Selon l'apôtre 
Paul également, t( la vertu s'achève » non point dans 
le repos et les délices, mais (( dans 1 'infirmité 1 >>. tt Car 
voici, est-il dit, que je t'établis en ce jour comme une 
ville fortifiée, une colonne.de fer et un mur d'airain, 
sur tout le pays, sur les rois de Juda, ses princes, ses 
prêtres, et tout le peuple du pays. Et ils te feront la 
guerre; mais ils ne prévaudront point, parce que je 
suis aVec toi, dit le Seigneur, pour te délivrer. >> 

XIV. Je voudrais vous donner de cette patience deux 
exemples au moi_ns. 

Le premier est d'une femme dévouée au service de 
Dieu. Elle se porta d'une telle avidité à la vertu de 
patience, que, loin de fuir le choc des tentations, elle
même se ménagea des occasions de déplaisir, afin de 
s'habituer à les surmonter, pour fréquentes qu'elles 
fussent. Elle habitait Alexanqrie. Issue d'une famille 
qui n'était pas sans éclat, elfe servait dévotement le 
Seigneur dans la maison que ses parents lui avaient 
laissée. Or, elle vint trouver l'évêque Athanase, de 
bienheureuse mémoire, le priant de lui donner, pour 
la nourrir, quelqu'une des veuves entretenues sur les 
deniers de l'Église, et, pour exprimer sa demande par 
ses propres termes : <( Donnez:moi, dit-elle, quel~ 
qu'une des oœurs, afin que je puisse l'assister. » La 

z. Le vrni sens de ce pnssnge est que ln force de Dieu sc monlre 
surtout dnns la fnihlcoso de 1 'homme. 
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propositum feminae, quod eam ad opus misericordiae 
uidisset esse promptissimam, iussit ex omnibus eligi 
uiduam quae et honestate morum et grauitate ac di~
ciplina omnibus praeferretur, ne forte desiderium lar
gitatis per·cipientis uitio uinceretur et quae mercedem 
quaereret in egena, prauis eius offensa moribus dam
num fidei pateretur. Cui cum domum abductae muni
bus deseruiret obsequiis, uirtutem modestiae ·eius ac 
lenitatis experta uidensque se ab ipsa momentis sin
g·ulis gratiarum actione pro officia humanitatis hono
rari, post dies paucos ad memoratum reuersa ponti
ficem, rogaueram, inquit, ut mihi dari praeciperes 
quam ego reficerem et cui morigeris famularer obse
quiis. Cumque ille necdum propositum fcminae ac 
desiderium intellegens· aestimasset petitionem eius 
dissimulat.ione praepositi fuisse neglect.am, causasque 
morue illius non absque animi sui commotione per
quirens protinus agnouisset honestiorem ·ei celeris 
uiduam deputatam, occulte prae~epit ut ea illi quae 
esset· cunctis nequior traderetur, quae sdlicet uel ira
cundia uel rixis uel uinolentia seu uerbosil.ate cunctas 
quibus haec uitia dominarent.ur excederet. Quam cum 
mult.o facilius inuentam sibique traditam domi habere 
coepisset atque eadem ei diligentia qua priori illi 
uiduae uel etiam studiosius ministraret, hoc solum ab 
ea pro tant.is obsequiis recipiebat. gratine, ut indignis 
iugiter adficeretur iniuriis, conuiciis quoque ab ea 
exprobrationibusquc cootinuis uexaretur, obidente ci 
et maledicis obtrectationibus increpante, eo quod eam 
non ad refrigerium, sed potins ad ·cruciatum et contu
meliam ab cpiscopo poposcissct. magisque se de requie 
ad labo rem quam de labo re t.ranstulisset ad requiem. 
Cum ergo adsiduitas iurgiorum eo usquc prorumperet, 
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voyant si prompte aux œuvres de miséricorde, le pon
tife loua fort son dessein. Il ordonne de lui choisir une 
veuve distinguée entre toutes par l'honnêteté de ses 
mo~urs, sa gravité, toute sa conduite. Neîallait-il pas 
craindre, en effet, que le généreux désir de la bien
faitrice ne fût vaincu par les vices de l'obligée et qu'en 
cherchant la récompense dans le soutien d'une pau
vresse, elle ne s'offensât de ses manières détestables et 
ne souffrit dommage dans sa foi? Cette dame conduit 
la veuve à son logis, et se met à lui prodiguer ses ser
vices. Cependant, elle ne trouve en son hôtesse que 
modestie et douceur; à tout moment, ce sont actions de 
grâces nouvelles pour les témoignages de charité 
qu'on lui donne. Quelques jours se passent; voici de 
nouveau la dame chez l'évêque : H Je vous avais prié, 
dit-elle, de me faire donner une veuve que je puisse 
assister et servir docilement en tous ses besoins. }) Lui 
ne saisit pas d'abord sa pensée ni le désir qui l'anime. 
" L'officier chargé de ce soin aura, se dit-il, négligé de 
satisfaire à cette demande. » Il s'enquiert, non sans 
quelque vivacité, des motifs de ce retard. Il apprend 
que l'on avait choisi, pour cette dame, la veuve la plus 
estimable qu'on avait pu rencontrer. Alors, il com
mande secrètement qu'on lui remette la pire de toutes, 
colère, querelleuse, buveuse, bavarde, plus que femme 
au monde. On eut moins de peine à la trouver que la 
première. On la lui donne. Elle la prend chez elle, et 
commence à la servir avec la même diligence et même 
avec plus de zèle que la préëédente. Mais pour tant de 
bons o-ffices, elle ne reçoit, en guise de remerciements, 
qu'indignes outrages, invectives et reproches sans 
trève. Cette femme la prenait violemment à partie avec 
des propos insultants, lui reprochant de l'avoir deman
dée à l'évêque, nol} pour lui donner du soulagement, 
mais afin de la tourmenter et de lui faire des affronts. 
Au ·lieu de lui changer la peine en repos, c'était bien 
plutôt le contraire qui était arrivé. De querelle en que
relle, la mégère s'emporte jusqu'aux coups. L'autre 
redouble de prévenances et de volontaire abaissement. 

l 
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ut ne ab obiectione quidem manuum procax mulier 
lemperaret, ilia autem humilioris obsequii geminaret 
officia, non furentem uincere renitendo sed semel 
ipsam humilius subiciendo discebat, ut 'multimodis 
indignilatibus lacessita iurgantis insaniam humani
tatis mansuetudine deleniret. Quibus ad plenum exer
citiis confirmala perfectamque uirlutem desideratae 
patientiae consecuta ad memoratum pontificem tarn 
pro electionis illius iudicio guam etiam pro beneficia 
exercitationis suae gratins ci relatura perrexit, co quod 
secundlnn d·esiderium suum tandem magistram ei 
patientiae dignissimam prouidisse.t, cuius iniuriis iugi
bus ut quodam palaestrae oleo coliclie roborata ad 
summum animi patientiam perueniret, tande1n, in
quiens, dedisti mihi quam repausem, nam ilia prior 
suis me potins honorabat ac refrigerabat obsequiis. 
Haec de sexu muliebri dixisse sufiiciat, ut. conrnemo
ratione hac non sohun aedificemur, ucrum etiam con
fundamur, qui paticntiam nostram, nisi fuerimus in 
morem ferarum retrusi in caucis cellarum, tenere non 
possumus. 

XV. Nunc aliud àbbaLis Pafnuti pandamus exem
plum, qui in illius insignis el. ubique praedicabilis 
Scitioticae heremi in qua nunc prcsbyter est secretis 
tanto studio sen1per insediL, ut ci cetcri anachoretae 
Bubali cognomcn indidot"int, co quod ingenito ut ita 
dixcrim desiderio solitudinis semper habiln ti one gau
deret. Itaque cum tantae in pueritia esset uirtulis ac 
gratine, ut etiam pra~clari ac summi id tetnporis uiri 
grauitntem eius el inmobilem conslanliam Inirarentur 
eumque, licel Ininor esset aetate, pro uirluLum tumen 
merit.o senioribus exaequarent suoque ordini ducerent 
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Elle s'apprenait à vaincre cette furie, non par la résis
tance, mais en se soumettant plus humblement; et, 
cependant qu'elle était harcelée d'indignités, elle cher
chait à calmer, par la mansuétude de sa charité, la 
rage insensée de la querelleuse. Enfin, pleinement 
affermie par celle ascèse, et parvenue à la perfection de 
la patience, qui faisait tou.t soi1 désir, elle retourne 
auprès du pontife, lui rendre grâces pour la prudence 
de son choix et l'avantage qu'elle en a retiré. Il lui 
avait donc procuré, selon son désir, une digne maî
tresse de patience, dont les continuelles injures l'a
vaient chaque jour fortifiée, comme l'huile fait les 
athlètes, jusqu'à la conduire au faîte de la patience. 
((Enfin, disait-elle, vous m'avez donné une veuve que 
je puisse assister; car, pour la première, c'était elle 
plutôt qui m'honorait et me consolait par ses bons 
o·ffices, n 

Mais c'est assez parlé sur le sexe faible. Un tel récit 
n'est pas de nature à nous édifier seulement; il devrait 
nous confondre, nous qui ne pouvons soutenir notre 
patience, à moins de rester au fond de nos cellules, 
comme des fauves dans leur cage. 

XV. Je vous propose maintenant mon second exem
ple; il est de l'abbé Pafnuce. Celui-ci n'a point cessé de 
demeurer à Scété, dont il est actuellement le prêtre, 
désert glorieux, digne d'être célébré par toute la terre. 
Il y a fait paraître un tel amoar de la retraite, que les 
autres anachorètes lui ont donné le surnom de Bubale, 
le Bœuf sauvage, pour le désir en quelque sorte inné 
qu'ils voyaient en lui de la solitude, et son goût à s'y 
tenir continuellement caché. 

Dès ses jeunes.années, une vertu, une grâce singu
lières reluisaient en' sa personne. Les Pères les plus 
illustres et les plus consommés de ce temps admiraient 
sa gravité, sa constance que rien ne déconcertait. En 
dépit de sa jeunesse, ils l'égalaient aux anciens pour 
le mérite de la vertu, et le jugeaient digne de prendre 
place au milieu d'eux. C'est alors que la même passion 
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insercndum, liuor ille qui nduersus Joseph patriarcham 
fraternos quondam anhnos insligauit 22 , quendam de 
numero fral.rum edacis 1.eli igne succendit : qui naeuo 
quodam ac macula pulchritudincm eius cupicns 
def~rmarc hoc ge~1us Inalignitatis excogitnt, ut opor~ 
tumtate1n tempons capLarct, quo Pafnutius ad eccle
sia~ di? dominï.ca processurus a besset a cella. In quam 
furtnn Inrucns codicmn suu rn in ter eius plectas, quas 
de palmarum foliis solebaL intexere, la tenter abscon dit 
ac de concinnata faetione securus ipse quoque uelui 
purae ac simplicis conscicntiac ad ecclesiam uenii. 
Cumque celebrata omnis fuisset ex more sollemnitas, 
qucrellam sancto Isidoro, qui ante hune eundem 
Pafnutium eiusdem heremi presbyter fuit, coram 
cun-ct.is fratribus detulit, adserens sibi codicem de cella 
furto fuisse sublatum. Quae cum cius querimonia ita 
cunctorum fratrum praecipueque presbvteri animas 
pennouisset, ut qui cl primum . ~uspicar~'ntur qui due 
decernerent non haberent, summa cuncl.is admiratione 
pez:culsis de tarn inauditi illic facinoris nouitate, 
qmppe quod nec ante illud Lempus factum in ilia 
heremo quis memineraL nec post aliquando conmis
sum est, ille qui rem detuleraL accusator urguebat ut 
retentis in ecclesia omnibus missi ele.cti qui que cun~to~ 
rum singillatim fratrum cellulas scrutarentur. Quod 
cum tribus senioribus a presbyt.ero fuisset iniunctum 
uniuersorum cubilia reuoluenles ad extremum i~ 
Pafnutii cellula absco~ditum codicem inter plectas 
palmarum, quas illi sii·as uocant, sicut eum insidiator 
occulerat, reppererunt. Quem cum inquisitores con
festim ad ecclesiam delatum ·coram omnibus protulis
sent, Pafnutius, licet. de conscientiae suae esset sin
ceritate securus, tamen uelut qui furti crimen agnosce-

~:t. Cf. Gen., 37, u. 
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qui jadis avait excité contre le patriarche Joseph l'es
prit de ses frères, brilla d'un feu jaloux el rongeur le 
cœur de l'un des frères. Possédé du désir de flétrir par 
une Lache déshonorante l'édaL d'une tel.le beauté, sa 
1na1ice invente cc stralagèn1e. Un dimanche, saisissant 
le moment où Pafnuce était parti de sa cellule pour 
aller à l'église, il y entre furlivemenL, et, sans être vu, 
cache son manuscrit parmi les tresses que le jeune soli~ 
taire s'occupait à faire avec des feuilles de palmier; 
puis, assuré du succès d'une ruse si bien concertée, en 
homme qui a la conscience pure et innocente, il se 
rend à l'église avec les autres. La solennité s'achève 
dans 1 'ordre accoutumé. Alors, en présence de tous les 
frères, il porte sa plainte à SQ.int Isidore qui était, avant 
l'abbé Pafnuce, le prêtre de cc désert. II affirme qu'on 
est. venu le voler dans sa cellule et qu'on a emporté son 
manuscrit. Un Lei grief jette une émotion indicible 
dans l'ilme de tous les frères, eL particulièrement de 
leur prêtre. Ils ne savent. que penser ni à quoi se ré
soudre, tant les esprits demeurent stupéfaits à l'an
nonce d'un forfait si nouveau et absolument inouï jus~ 
que-là. Personne ne se souvenait que jamais pareille 
chose sc fùt encore produiLc en cc désert; et, du reste, 
on n'en viL point. d'exemple par la suite. Cependant, 
le délateur insistait : " Que tous les frères demeurent à 
l'église; et qu'on en choisisse quelques-uns, pour aller 
fouiller les cellules une par une. " Isidore commel. 
l'affaire à trois anciens. Ceux..ci tournent el retournent 
partout les couchettes. Ils viennent enfin à la cellule 
de Pafnuce, et trouvent le manuscrit caché parmi les 
tresses de feuilles de palmier, auxquelles on donne, 
chez eux, le nom de << sira .)) 1, touL comme le traître 
l'avait placé. En Mte, ils le rapportent. à l'église, et. le 
produisent à tous les regards. Pafnuce était certain de· 
la· pUreté de sa conscience. Il fit néan1nois com1nc s'il 
se reconnaissait co.upablc du larein, se soumit entière~ 

1 Le grec O'etp&, qui se prononçait sira, désigne un lien, une 

eorde. 
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ret satisfactioni se tatum tradens locum paenitentiae 
suppliciter postulauit, hoc uerecundiae suae modes
tiaeque prospiciens, ne si maculam furti uerbis cona
relur abluere, in super etiam mendacii notaretur, 
nemine scilicet aliud quam id quod inuentum fuerat 
suspicante. Cumque de ecclesia non tarn mente deiec
tus quam iudicio dei fidens protinus abscessisset, pro
fusis in oratione iugiter lacrimis triplicatisque ieiuniis 
summa se etiam in conspectu hominum mentis humi
litate prostrauit. Sed cum duabus ferme ebdomadibus 
ita se ·omni contritione carnis ac spiritus subiecisset, 
ut die sabbati uel dominico non ad percipiendam 
communionem sacram_, sed ad prosternendum se in 
limine ecclesiae atque ad ueniam suppliciter postu
landam matutinus occllrreret, nequaquam passus est 
eum occultorum omnium testis et cognitor uel a se 
amplius conteri uel ab aliis infamari. Nam quod ille 
inuentor sceleris, rei suae fur inprobus, laudis alienae 
callidus infamator, nullo hominum teste conmiserat, 
per diabolum qui ipsius cri minis incentor fuerat publi
cauit. Adreptus namque dil'issimo daemone cunctas 
factionis occultae patefecit insidias criminationumque 
ac fraudium idem fuit proditor qui commentor. Ita 
autem spiritu illo inmundo graniter diuque uexatus 
est, ut ne orationibus quidem sanctorum illic consis
tentium, qui diuinorum charismatum merita daemo
niis imperabant, potue':it emundari, sed ne ipsius 
quidem Isidori presbytcri gratia singularis crudelissi
mum ab eo extruserit uexatorem, cui tanta erat uirtus 
domini largitate con lata, ut ne usque ad limina quidem 
eius quisquam adrepticius qui tardius sanaretur ali
quando perductus sit, Christo hanc adulescenti Pafnu
tio gloriam reseruante, ut illius tantum orationibus 
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ment à la satisfaction qu'on en voudrait tirer, et sup
plia humblement qu'on le reçût à la pénitence. Il épar
g.nait par ce moyen sa pudeur et sa modestie. Fallait-il 
donc essayer de se laver de cette flétrissure? Mais c'ell.t 
été donner à croire qu'au vol il ajoutait le mensonge; 
car personne ne pouvait soupçonner autre chose que cc 
que l'enquête avait révélé. Il s'éloigne à l'instant de 
l'église, moins abattu de son malheur, que plein de 
confiance au jugement de Dieu; sans trêve, il répand 
ses larmes et ses prières, triple ses jeûnes, et s'abaisse 
encore profondément à la face des hommes, avec les 
sentiments de la plus profonde humilité. Près de deux 
semaines durant, il se met ainsi aux pieds de tous, 
dans la plus grande contrition d'esprit et de corps; 
jusque-là que, le samedi et le dimanche, il accourait à 
l'église de grand matin, non pour recevoir la sainte 
communion, mais pour -se prosterner à la porte, et 
implorer en supp!,iant son pardon. Celui dont le regard 
pénètre les secrets les plus cachés, ne permit pas qu'il 
fût plus longtemps victime de ses propres pénitences 
et elu mépris des autres. Ce fut l'inventeur du crime, 
l'effronté voleur de son propre bien et le fourbe diffa
mateur de l'honneur d'autrui, qui publia lui-même 
ce qu'il avait commis sans témoin. Il le fit par l'in
fluence du diable, qui avait été aussi l'instigateur de sa 
faute. Saisi par un démon des plus cruels, il dévoila 
toute la trame occulte de ses adresses; et le même qui 
avait inventé la perfide calomnie, s'en fit le dénoncia
teur. L'esprit immonde le tourmenta durement et long
temps. Vainement la prière des saints qui habitaient 
ce désert et avaient reçu le charisme divin de com
mander aux esprits mauvais, s'employait-elle à le déli
vrer. Le prêtre Isidore lui-même n'y put réussir, mal
gré sa grâce singulière, lui à qui la munificence du 
Seigneur avait octroyé une puissance si grande, qu'on 
ne 'lui conduisit jamais un possédé, qui ne fût guéri, 
avant même de toucher le pas de sa cellule. Le Christ 
réservait.cette gloire au jeune Pafnuce. Seule, la prière 
de celui contre qui il avait dressé ses embûches, devait 



CONLATIO ABllATIS PJAMVN 

cui insidiatus fuerat purgaretur, et cui us lau di aliquid 
inuidus inimicus decerperc sc posse crediderat, eius 
nomen proclamans et delicti sui uenlam et Iinem 
Supplicii praesentis acciperet. I-Iacc ergo ille in adu
lescentia sua !uturae indolis iam tune indicia praefi
gurans lineas quasdam pcrfnclionis illius, quae erat 
maturitate aetatis augenda, adhuc in annis puerilibus 
designauit. Si igitur ad culmen uirtutum eius uolumus 
peruenire, talia nobis exordiorum fundan1enta iaci
enda sun\. 

XVI. Duplex sane ad narrationem huius facti causa 
me conpulit, primu;m ut hanc immobilitatem uiri 
conslantiamque pensantes, quanta minoribus inimici 
inpugnamur insidiis, -tanto maiore1n tranquillitatis 
atque patientiae sumarnus affcclum, deinde ut !irma 
definitione leneamus a temptationum procellis inpu~ 
gnationibusque diaboli tulos nos esse non passe, si 
omne praesidium pat.ieut.iae nos(r'ae omnemque fidu
ciam non in interioris hominis nostri uiribus, sed in 
cellulae claustris aut in solitudinis recessu sancto~ 
rumue consortio ucl cuiusquam quae extra nos sit rei 
praesidio conlocemus. Nisi enim rncntem nosLram 
uirtute prolectlonis sune ille firmauerit qui in euan~ 
gelio ait : Regna1n dei intra aas est 23 , frustra a-ërii 
hostiS insidias aut auxilio cohabitantium hominum 
uincere aut localibus spatiis declinare aut munitione 
teclorum excluderc posse nos creclhnus. Nan1 cum huee 

,., omnia sancto Pafnutio tlÛn deesscnl, non tamcn inpu
gnal.ionis aditum aduersus eum temptalor inuenire 
non potuit, neque ilium nequrssunum spiritum 
saepla parietum aut· heremi solitudo aut tot in ilia 
congregatione sanctorum merita reppulerunt. Sed quia 

:~3. Luc., 17, 21. 
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libérer le coupable; c'est en invoquant le nom de qui 
su haine jalouse avait cru pouvoir rabaisser l'honneur, 
qu'il devait recevoir le pardon de sa faute et voir la fin 
de ses supplices. 

Tel, dès son adolescence, Pafnuce donnait déjà par 
11.vance des 1narques de ce qu'il serait plus tard; encore 
dans 1es années de l'enfance, il dessinait les premiers 
traits d'une perfection qui devait prendre, avec la 
maturité de 1 'âge, de nouveaux accroissements. Si 
donc nous voulons parvenir, comme lui, à ces hau~ 
teurs de vertu, il nous faut asseoir notre édifice spi~ 
rituel sur des fondements pareils. 

XVI. Deux raisons m'ont poussé à vous conter cette 
histoire. 

Premièrement, considérons le calme inébranlable et 
la constance dn bienheureux Pa!nuce; el, puisque les 
1nachines dirigées contre nous par l'ennemi, sont en 
comparaison si peu redoutables, pénétrons~nous d'au~ 
tant plus des sentiments de la t.ranqui],lité et de la 
patience. 

Secondement, tenons pour bien assuré que nous ne 
pouvons être en sùreté contre les orages des tentations 
ct )es attaques du démon, si nous plaçons la sauve~ 
garde et l'espoir de notre patience, non dans la vigueur 
(le notre homme intérieur, mais dans .la clôture d'une 
cellule, l'éloignement de la solitude, la compagnie des 
saints ou quelque autre soutien extérieur à nous. Si 
Celui qui a dit dans 1 'f:vangile•: « Le règne de Dieu est 
au~dedans de vous n, ne fortifie notre âme par la vertu 
de sa protection, c'est en vain que nous nous flattons 
de vaincre les embûches des puissances de l'air, ou de 
les éviter pur la distance des lieux, ou de leur fermer 
toute approche par le rempart d 'uue cellule. 

Rien de tout cela ri'a manqué à <>aint Pa!nuce. Néan
moins, le tentateur ne laissa pas de trouver un chemin, 
pour l'attaquer. Ni les murs qui le cloîtraient, ni la 
solitude du désert, ni les mérites de lanf de saints ras
semblés dans ce lieu, ne réussirent à repousser l'esprit 
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sanctus dei famulus non in his quae extrinsccus sunt, 
sed in ipso occultorum omnium indice spem sui cordis 
adfixerat, tantae inpugnationis machinis nequaquam 
potuit commoueri. E contra ille quem ad tantum 
facinus praecipitauit inuidia, nonne ct solitudinis bene~ 
ficio et munitione remotioris habitaculi et beati Isidori 
abbatis atque presbyteri aliorumque sanctorum con
sortio fruebatur? Et \amen quia eum supra harenam 
repperit turbo diabolicus, non solum inpegit eius, 
uerum etiam subucrtit habitaculum. Non ergo quietem 
nostram extrinsecus inquiramus nec opilulari uitiis 
inpatientiae nostrac alicnam putcmus possc patientiam. 
Sicut enim regnum dei intra nos 24 est, ita inimici 
ho minis domestici eius 25 . Nemo enim mi hi magis 
quam scnsus meus, qui mihi ·est uere intimus dornes~ 
ticus, aduersatur. EL idcirco si fuerimus solliciti, ab 
intestinis hostibus laedi minime poterimus. Vbi enim 
nobis nostri domestici non aduersantur, ibi et regnum 
dei in tranquillitate mentis adqu\ritur. Nam si rutio
nem diligenter excutias, laedi ab homine quamuis 
malignanle non potero, si ipse impacifico aduersum 
me corde non dimicem. Si aulem laedor, non est 
uitium inpugnationis alienae, sed inpatientiae meae. 
Sicut enim grauis ac solidus cibus sano utilis, ita 
perniciosus est aegrotanti. Non autem laedere sumen~ 
tem potest., nisi ei ad nocendum uires adiecerit per~ 
cipientis infirmitas. Si umquam ergo similis inter fra
tres fuerit oborta tmnptatio, nequaquam a cursu tran
quillitatis excussi blaspqemis saecularium obtrecta
tionibus aditum reseremUs nec peruersos atque execra
biles quosque sanctorum uirorum numero insertos 
latitare miremur, quia, dum in huius saeculi arca 
conculcamur atque ·conterimur, necesse est etiam 

::~5. Mt., IO, 36. 
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du mal. Mais le bienheureux serviteur de Dieu n'avait 
pas fixé son espérance en des secours extérieurs; son 
cœur s'attendait à Celui qui juge des secrets les plus 
cachés. Et voilà pourquoi, assailli par une machine de 
guerre si redoutable, il ne put être ébranlé. 

En revanche, le malheureux que l'envie précipita 
dans un si grand péché, ne jouissait-il pas du bienfait 
de la solitude, de la protection d'une cellule écartée, 
du commerce du bienheureux abbé et prêtre Isidore et 
des autres saints? Mais l'ouragan suscité par le diable 
trouva sa maison fondée sur le sable; et, non content 
de la battre du dehors, il la jeta par terre. 

Ne cherchons donc pas notre paix en dehors de nous; 
ne comptons pas sur la patience d'autrui, pour venir 
en aide au vice de notre impatience. De même que 
« le règne de Dieu est au-dedans de nous ", de même 
(( l'homme a pour ennemis les gens de sa maison n. 
Quel familier plus intime que mon propre cœur? Et 

. cependant, personne ne m'est plus ennemi que lui. 
C'est pourquoi, soyons vigilants, et nos ennemis inté
rieurs ne pourront plus nous blesser. Les gens de notre 
maison cessant de nous combattre, notre âme pacifiée 
possédera le royaume de Dieu. A bien prendre les cho
ses, un autre homme ne saurait rn 'atteindre, quelque 
malice qu'il déploie, si mon cœur inapaisé ne me met 
en guerre contre moi-même. Suis-je blessé? La faute 
n'en est pas à l'attaque d'autrui, mais à mon impa
tience. Ainsi en va-t-il de la nourriture forte et solide, 
bonne à qui est en santé, perllicieuse au malade. Elle 
ne peut faire mal à qui la prend, à moins qu'elle ne 
trouve dans sa faiblesse la force de nuire. 

Si donc pareil fait vient jamais à se renouveler parmi 
les frères, ne sortons point pour cela de notre tranquil
lité, ne laissons point d'entrée aux détractions et paro
les de violence qui se rencontren~ dans la bouche des 
gens du monde. Au surplus, il ne faudra pas s'étonner 
que des pervers et des criminels se cachent au milieu 
des saints. Tant que nous sommes foulés et broyés sur 
1 'aire de ce monde, i1 est inévitable que la paille des-
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paleas igni perpetua dcputandas inter electissima fru
xncnta misceri. Deniquc si uel Satanan inter angelos 
ucl Iudam inter apostolos uel Nicolaum prauissimae 
haereseos inuentorem inter diaconos rcminiscamur 
electos 20 , hoc, quod ncquissimi homines sanctorum 
ordini deprchenduntur inserti, mirum esse non pote
rit. Nam licet hune Nicolaum quidam adserant non 
ilium fuisse qui ad opus ministerii ab apostolis est 
electus, nihilominus tamen eum de illo discipulorum 
fuisse numero ncgare non possunt, quos omnes tales 
tamque perfectos id temporis fuisse manifestum est, 
quales nunc perpaucos uix in coenobiis inuenimus. 
Non ergo ruinam illius supra dicli fratris, qui in ilia 
heremo tarn lugubri lapsus est casu, ncque illam horri
bilem maculam, quam lumen ille ingentibus paeni
tentiae lacrimis post delcuit, sed bcati poli us Pafnutii 
nobis proponamus exempla, nec subuersione illius des
truamur cuius anliCfuum inuidiae uitium etiam auxit 
in peius adfectala rcligio, sed hui,us humilitatem tolu 
uirtute sectemur, quam non illi quics heremi subito 
genuit, sed inter homines adquisllam consummauit 
atque excoluit solitudo. Sciendum sune est inuidiae 
morbum difficilius ad medellam quam· cetera uitia 
peruenire. Nam eum quem seme} ueneni sui peste 
corruperiL paene dixerim carcre remedia. Ipsa namque 
est lues de qua figuraliter dicitur per prophetam : Ecce 
ego mittam uobis serpentes regulas, quibus non est 
incantatio : et mordcbunt uos 27 • Recte igitur a pro
pheta morlifcris basilisci.venenis morsus inuidiue con-

,.(l. Cf. lob,. r, û; Mt., w, /1; Acl., G, 5; A poe., 2, 16. 
8, I?· 

27. 1er., 
1 
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tinée pour le feu éternel, se trouve mêlée au pur fro
ment.. Souvenons-nous qu'il y eut un Satan parmi les 
anges, un Judas sur le nombre des apôtres, un NiColas, 
auteur d'une hérésie monstrueuse, entre les diacres 1 : 

ct nous ne pourrons plus être surpris de découvrir, 
dans les rangs des saints, des hommes perdus de mal. 
Certains, il est vrai, soutiennent que ce Nicolas n'est 
pas celui que les apôtres choisirent pour l'œuvre du 
ministère; mais ils ne peuvent nier qu'U n'ait compté 
parmi ces disciples d'une perfection si éminente, dont 
nous trouvons à peine quelques rares imitateurs parmi 
les cénobites de nos jours. Ainsi donc, n'arrêtons pas 
notre pensée sur la ruine du solitaire qui tomba, dans 
Ce désert fameux, d'une si lugubre chute, ni sur une 
infamie que du reste il sut remarquablement effacer 
par la suite dans les lannes de la pénilence. Mais 
aimons à considérer plutôt l'exemple du bienheureux 
Pafnuce. Au lieu de trouver un sujet de scandale dans 
Le péché du premier, chez qui la prétention d'être 
moine vint empirer le vice anli<rue de la jalousie, imi
tons de lou tes nos forces l'humilit.é du second. Celle-ci 
ne fut pas un fruit spontané du désert; mais, acquise 
parmi la société des hommes, elle se développa et par
vint ~t son acb(~vemcnt dans la solitude. 

Cependant, je veux que vous le sachiez, la maladie 
de l'envie vient plus difTici1einCJü ~t guérison que les 
autres vices. Lorsqu'une âme est infectée de son venin, 
j'oserais presque dire qu'il n'y a point de remède. C'est 
là le fléau dont il est dit en 'figure par la bouche du 
prophète : «Voici que j'enverrai contre vous des basi
lics, contre lesquels il n'y a point d'enchantements, 
.et ils vous mordront. » Fort justement, le prophète 
compare au venin mortel du basilic la morsure de l'en-

'· L'nuteut suit ici l'Opinion de sainl. Irônéc, Tcrlullien, saint 
J;;p.ipha.nc, saint Jérôme, qui lous rall;u:hcnt J'hérésie dilc des Nico
laïtes à Nicolas, l'un des sept premiers diacres (Cf. Act., û, 5). Mais 
Eusèbe est d'un avis contraire (Cf. Ilisl. ecc"l., 3, 3g). Il est infi
niment probable, en effet, que les hérétiques se couvriront fausse
ment d'un nom vénéré, pour autoriser leurs erreurs et leurs déporte
ments. 
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parantur, qua pri:mus ille omnium uenenorum auctor 
et princeps et periit et peremit. Nam ante suus quam 
eius cui inuiderat lnteremptor priusquam in hominem 
mortis uirus effunderet, ipse se perdidit : lnuidia enim 
diaboli mors introiuit in orbem terrarum : imitantur 
ergo illum qui sunt ex parte eius 28 • Sicut enim ille 
qui primus eiusdem mali peste corruptus est nec 
medellam paenitentiae nec fomentum ullius curationis 
admisit, ita et hi qui isdem se percutiendos morsibus 
tradiderunt omnem opem sancti incantatoris exclu
dunt, quia cum utique non cul pa eorum quibus liuent, 
sed prosperitate crucientur, erubescentes ipsam pra
dere ueritatem extrinsecus sibi quasdam superfluas et 
ineptas causas offensionis inquirunt : quarum, quia 
omnimodis falsae sunt, uana curatio est, cum illud 
mortiferum uirus quod nolunt pradere lateat in me
dullis. De quibus sapientissimus ille conpetenter 
expressit : Si momorderit serpens non in sibilo, non 
est abundantia incantatori 29 • Isti . enim su nt ta ci ti 
morsus quibus solis sapientium medicina non sub
uenit. Nam usque adeo incurabilis est ista pernicies, 
ut blandimentis exasperetur, infletur obsequiis, mune
ribus inrit.etur, quia, ut idem Salomon ait, nihil 
sustinet zelus 30 Quanta enim ampli us ali us a ut humi
litatis subiectione aut patientiae uirtute aut munifi
cen,tiae laude profecerit, tanto ille maioribus inuidiae 
stimulis incitatur, quia non nisi ruinam aut mortem 
eius cui inuidet concupiscit. Denique illorum undecim 
patriarcharum zelus in t~ntum nulla innoxii fratris 

• subiectione potuit deleniri, ut de his scriptura comme-

28. Sap., 2, .:~4-:~5. 
f, (Lxx). 

29. Eccles., 10, II (Lxx). 3o. Prov., 27, 
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vie, dont le premier auteur et le prince de tout mal a 
péri lui-même, en faisant périr les autres 1. Meurtrier 
de soi-même, avant de verser le virus de la mort en 
l'homme qu'il jalousait, il fut la cause de sa propre 
ruine. Car « c'est par l'envie du diable que la mort 
est entrée dans le monde; ceux-là donc qui se rangent 
à son parti, deviennent ses imitateurs. >> De même, en 
effet, que le démon, gâté le premier par cette peste, 
demeure inaccessible au remède de la pénitence 2 , à 
tout traitement capable d'adoucir son mal; pareille
ment, ceux qui s'abandonnent aux mêmes morsures 
empoisonnées, excluent tout secours du saint enchan
teur. Car, ce qui faiL leur tourment, ce ne sont pas 
les fautes de celui qu'ils jalousent, c'est son bonheur. 
Rougissant dès lors de produire au jour la vérité, ils 
se cherchent par ailleurs de vaines e.t absurdes raisons 
de s'offenser. Comme elles sont absolument fausses, et 
que d'ailleurs le mortel venin qu'ils ne veulent pas 
manifester, reste caché dans leurs moelles, tout trai
tement devient inutile. Aussi le sage dit-il fort juste
ment à leur propos : « Si le serpent mord sans siffier, 
l'enchanteur ne sert de rien. n Ce sont là, en effet, 
ces morsures secrètes, les seules auxquelles la médecine 
des sages ne puisse apporter remède. Jusqu'à quel 
point ce mal n'est-il pas incurable! Les caresses J'exas
pèrent, les bons procédés 1 'augmentent, les présents 
l'irritent : (( L'envie, dit encore Salomon, ne peut rien 
souffrir. " Plus le prochain ograndit par 1es abaisse
ments de l'humilité, la vertu de patience ou la gloire 
de la munificence; plus 1 'envieux se sent blessé des 
aiguillons de sa passion. C'est la ruine de son frère, 
c'est sa mort qu'il convoite, et rien d'autre. Voyez les 
fils de Jacob. La soumission de Joseph innocent était 
loin d'apaiser le feu de leur jalousie ; « Ses frères le 

;, Le démon a péri par l'orgueil; l'envie ne vint qu'après. Cf. 
Conf. 8, c. 10. · 

:~. On a cru percevoir id l'écho d'une opinion assez étrange·, 
d'après laquelle un temps aurait été accordé aux mauvais anges 
pour la pénitence. Quoi qu'il en soit, la vérité sur oo point sc trouve 
clairement- exposée, Conf. 4, c. IIJ. 

l 
! 
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moret : Inuidebant autcm ei fratres sui, eo quod dili
gere{ enm. pater suus, et non polerant ei loqui qrûc
quwn31 pacifi-cum, dance zelus corum, qui nulla ger
mani obscquent.is atque subiccti snstinuit blandimenta, 
mortcm eius cupiens uix posset. uendilionis fratcrnac 
cri mine sn t.iarL Cunctis ergo uitiis pcrniciosiorcm 
atque ad purgandum .diffieiliorem esse constat inui
diam, quae ipsis remediis quibus rcliqua extinguntur 
accendiLur. Nam uerhi gratia qui damnu1n si bi inlat.um 
dolet, largitatis conpcnsatione -curatur : qui de inlat.n 
indignatur iniuria, humili salisfactionc placatur. Quid 
illo facias, qui hoc ipso magis quod te humiliorem 
ac bcnigniorem sentit offenditur, ciuem non ad iracun
diam ·cupiditas, quae praemio delenitur, non iniuriae 
laesio aut amor ult.ionis accendit, quae officiorurn 
uincitur blandimentis, scd successus tantu1n alienae 
felicitatis inritat? Quis autcm est qui se, ut satisfaciat 
inuidenl.i, a bonis conruerc aul .~ prosperis alienari 
nul a calamiLate aliqua optet inuolui? Quapropter ne 
tatum, quidquid in nabis uiüidum est et quasi uil.ali 
uegetatione san-cti spiritus. anhnatum, uno tanti huius 
mali morsu basiliscus interimat, diuinum cui inpossi
bile ni hi! est iugiter inploremus auxilium. Cetera enim 
uenena scrpentum, id est carnalia peccata uel uitia, a 
quibus utcito inuoluitur, ita fa~ilc expurgatur humana 
fragiliLas, habent aliqua uulnerum suorum in carne 
uestigia, quibus quamuis terrenum corpus pernicio
sissime contumescat, lam~en si theriacae remedium aut 
illam salutarium uerborbm mcdellam aliquis peritissi-
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jalousaient, rapporte l'f:criture, parce que son père 
l'aimait; et ils ne pouvaient lui dire une parole paci
fique. " Les choses en vinrent à tel point, que leur 
envie, impatiente de ses complaisances et .de ses sou
missions, et avide de sa mort, put à peine sc satisfaire, 
en le vendant comme esclave. 

C'est donc une vérité certaine, que, de tous les vices, 
l'envie est le plus dangereux et le plus diflicile à gué
rir ~ puisque les remèdes qui mnortissent les autres, 
l'excitent davantage. Tel, par exemple, se plaint d'a
voir souffert quelque dommage : la libéralité lui offre 
une compensation, et le voilà guéri de son mal. Cet 
autre se révolte de l'injure qu'on lui faiL :une humble 
satisfaction l'apaise. Mais que faire avec un homme 
qui s'offense précisément de vous voir, et plus humble, 
eL plus doux? Si c'était la cupidité qui allumât sa co
lère, les présents l'adouciraient; si c'était une blessure 
d'amour-propre ou le désir de la vengeance, les cares
ses et les prévenances sauraient en venir à bout. Mais 
c'est uniquement le succès, la féliciLé d'autrui qui l'ir
rite. Qui donc, pour satisfaire un envieux, souhaitera 
de déchoir de son bonheur, de ne plus connaltre la 
prospérité, d'être la victime de quelque calamité? 

Voilà pourquoi, afin que le basilic ne Lue pas, d'une 
seule de ses morsures empoisonnées, tout ce qui est 
vivant. en nous et, pour ainsi dire, animé par le mouve
ment vital du Saint-Esprit lui-même, il nous faut im
plorer sans cesse le secours cfe Dieu, à qui rien n'est 
impossible. Car, pour le venin des autres serpents -
el par ce venin, j'entends les péchés ou les vices char
nels 1 -, autant 1 'humaine fragilité est prompte à y 
succomber, autant il est facile de l'en purifier. Les 
blessures qu'ils font, se reconnaissent à de certaines 
marques extérieures eL corporelles; et, pour dange
reuse que puisse être l'enflure qu'elles déterminent, 
si quelque enchanteur, habile à se servir des formules 

1. Charn.dl se dit ici dans un sens très général, par opposition à 
l'envie, que l'auteur considère comme un vice tout spirituel et ne 
paraissant point a!J dehors. 
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mus carminum diuinorum incanlator admouerit ad 
perpetuam animae mortem pernicies uirulenta 'non 
peruenit : inuidiae autcm quasi a regula serpente 
effusum uirus uitam ipsam relig-ionis ac fidei, prius
quam uulnus incorpore sentiatur, excludit. Non enim 
aduersus hominem, sed plane aduersus deum blasphe
mus exlollitur, qui nihil in fratre aliud nisi felicitatem 
carpens non hominis culpam, sed dei tanl.um iudicia 
reprehendit. Haec ergo est ilia sursum germinans 
amarilttdinis radix 32 , quac se erigens ad superna ad 
contumeliam ipsius qui bona homini confert tendit 
auctoris. Nec quemquam moueat quod deus missurum 
se Serpentes 38 regulas, qui eos quorum criminibus 
offenditur mordeant, conminatur. Nam licet certum 
sit deum auctorem inuidiae esse non posse, aequum 
tamen et diuino dignum iudido est, ut dum bona data 
humilibus conferuntur et superbis ac reprobis dene
gantur, eos qui secundum apostplum tradi in repro
bum 34 sensum merentur quasi ab ipso rn issa percutiat 
et consumat inuidia secundum illud : lpsi me ad 
aemulationem inritauerunt in non deo : et ego ad 
aemulationem inducam eos in non gente ss. 

Hac beatus Piamun desiderium noslrum, quo de 
primis coenobii scolis ad secundum anachoreseos gra
dum lendere coeperam'-ls, disputalione ardenlius in
flammauit. Nam primo"rdia solitariae commorationis . . . ' 
CUIUS smenbam postea su1nus Scitii plenius adsecuti 
ipso primum inbuente suseepimus. ' 

3a, Hebr., 1~, 15, 33. 1er., 8, 17, 
35. Deut., 3:::~, :li {t.xx). 

3{1, Uom., 1, ::t8. 
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magiques de l'Écriture, y applique le remède des paro
les salutaires, le poison n'ira pas jusqu'à donner la 
mort à l'âme. Mais l'envie, tel le venin jeté par le 
basilic, détruit la religion et la foi jusque dans les 
racines de leur vie, avant que la blessure aiL paru au
dehors. En effet, ce n'est pas contre l'homme, mais 
contre Dieu, que s'élève par un blasphème, celui qui, 
ne trouvant rien à reprendre chez son frère, ·que sa féli
cité, blâme, non la faute d'un homme, mais les juge
ments divins. C'est bien lh ceLte << racine d'amertume 
qui pousse ses rejetons », et qui se dresse vers les hau
teurs, afin de porter l'outrage au Créateur même, de 
qui viennent à 1 'homme tous les biens. 

P'ar ailleurs, il ne faut pas s'émouvoir de cc que 
Dieu menace d'envo-yer des basilics, pour mordre ccnx 
dont les crimes l'offensent. Assurément, il n'es.t point 
l'auteur de l'envie. Toutefois, puisque les dons de la 
grtwe sont accordés aux humhlcs, refusés aux superbes 
eL aux réprouvés, n'est-ce point une chose équitable et 
digne de ses jugements, que l'envie semble un fléau 
parti ùe sa main, pour mordre ct consumer eeux qui 
méritent d'être livrés .« à leur sens réprouvé >>, selon 
l'expression de l'Apôtre? C'est ce qu'expriinent ces 
paroles : « Ils ont piqué ma jalousie, en aimant ce 
qui n'est pas Dieu; et n1oi, je piquerai leur jalousie, 
en aimant ce qui n'est pas un peuple. » 

• • • • 
A ce discours de l'abbé Piannm, le déRir qui d6jà 

nous avait inspiré de quiller l'école élémentaire du 
monastère cénohitique, pour tendre an degré supérieur 
des anachorètes, s'ennmnma encore flavanl.age. C'est 
sous lui que nous· apprîmes les premiers principes de 
la yie· solitaire, donl nous devions· acquérir ensuite, à 
Scété, une connaissance plus parfaite. 

Conf6rcnces, 3 5 
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De consummata ac uera perfectione. 
De his qui inperfecti heremum petunt. 
Interrogatio de remedie eorum qui cito de coe
nobii congregatione discesserint. 
Responsio, quomodo solitarius uitia sua possit 
agnoscere. 
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XIII. Interrogatio, quomodo sanari possit qui non 
expurgatis uitiis soJitudinem ingressus sit. 

XIJII. Responsio super eorum medicina. 
XV. Interrogatio, an ita castitas si eut el. eeterae pns

siones debeat explorari. 
XVI. Responsio, quibus doeumentis possil. agnosci. 

I. Post dies admodum pnucos maioris doctrinae 
desiderio pertrahcnle rursus ad abbal.is Pauli eoeno
bium summa alacril.atc perrcximus. Vbi licet plus 
qunm ducentorum fratrum nu1nerus 1norarelur, in 
honorem tamen sollemnitaLis, quae idem temporïs age~ 
batur, iufinita de aliis guoque coenobiis monachorum 
turba confluxerat : nam prioris abbatis gui eidem 
coenobio praefuerat anniucrsaria deposil.io sollemniter 
curabatur. Cuius conuentus idcirco focimus mentio. 
nem, ut patientiam cuiusda1n fra tris, quae sub praesen
tia tatius congregationis huius inmobili eius claruit 
lenilate, breuil.er perstringamus. Nam licet alio operis 
huius tendat intentio, ut scilicet abbatis Iohannis, qui 
derelicta heremo illi se coenobio summa humilitatis 
uirtute subdiderat, profernmus eloquia, nequaquam 
tamen putamus absurdurn, si absque ulla circuitionc 
uerborum magna ut credimus sludiosis qui busque uir-
tutum aedifical.io conferatur. In ingènti itaque atrio 
subdiuali ilia monachorum multitudine per duode
narium numerum disLin~cus orbibus considente cum 
quidam fratrum susceptum ferculum paulo tardius 
intulisset, nidens hoc praedictus abba Paulus, qui 
inter turbas ministrartium fratrum sollicite discurre
bat, exerta manu alapa eum sub omnium percussit 
intuitu, ita ut inlisae sonitus palmae etiam auersorum 
uel longius considentium am·ibus resulturet. Sed id 
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XIII. Question : Comment se pourra guérir celui qui 
est entré dans la solilude avant d'être purifié de 
ses vices? 

XIV. Réponse. 
XV. Question :Faut-il éprouver la chasteté comme les 

autres vertus? 
XVI. Héponse : A quels signes on reconnaît la chas

teté. 

I. Nous repartîmes très peu de jours après, tant nous 
pressait le désir de profiter dans la doctrine, et ga
gnâmes derechef, en grande allégresse, le monastère de 
l'abbé Paul. 

Il comptait à 1 'ordinaire plus de deux cents moines; 
mais une grande fête que 1 'on faisait ce jour-là même, 
en avait attiré encore une infinilé des autres monas
tères : on céléhrail solennellement l'anniversaire de 
la depositio du dernier abbé qui avait gouverné les 
moines de ce lieu. Je parle à dessein de celte assemblée, 
parce que je voudrais raconter brièvement la patience 
d'un frère, qui éclata par la douceur inaltérable dont 
il fit. preuve en présence de toul ce monde. A la vérité, 
le but du présent écrit est différent : je m'y propose, 
en effet, de rapporter les discours de l'abbé Jean, qui 
avait abandonné le désert, pour venir, avec une humi
lité admirable, se soumettre à la discipline de cette 
maison de cénobites. Mais je ne pense rien faire hors 
de propos, si, sans nul détour <Je paroles, je puis don
ner, comme je l'espère, un grand sujet de s'édifier à 
tous ceux qui ont le goût de la vertu. 

La mull.il.ude des moines s'était assise pour le repas 
par groupes de douze, dans un atrium immense eL à 
ciel ouvert. Or, il advint qu'un frère apporta avec 
quelque retard le phtt dont il s'était chargé. Ce que 
voyant, l'abbé Paul, qui circulait activement parmi 
les servants, étendit: la main, el lui appliqua, à la vue 
de tous, un soufl)eL si retentissant, que ceux-là mêmes 
qui tournaient le dos ou se trouvaient plus éloignés, 
purent entendre le coup. Cependant, le jeune homme, 
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memorabilis patientiae iuuenis tanta animi lenitate sus
cepit, ut non modo nullus fuerit ex ore eius sermo 
prolapsus uel tenuissimum murmur tacita labiorum 
agitatione signatum, sed ne ipsa quidem oris modestia 
ac tranquillitas au\ color saltim quantulumcumque 
mutatus. Quod factum non solum nobis, qui nuper 
de Syriae monasterio uenientes patientiae huius uirtu
tcm non tarn euidentibus perceperamus exemplis, sed 
etiam cunctis qui expertes talium non erant studio
rum ita mirum fuit, ut etiam summis uiris praecipua 
per hoc factum inferretur instructio, quod scilicet, 
etiamsi patientiam eius correptio paterna non moue
rat, nec spectaculum quidem tantae multitudinis nilo 
uultum ipsius ruboris tinxisset indicio. 

II. In hoc itaque coenobio repperimus antiquissi
mum senem nomine Iohannem, cuius uerba pariter 
et humilitatem qua sanctis omnibus praeminebat ne
quaquam silentio praetereunda censuimus, scientes 
eum hac maxime perfeclione uiguisse, quae cum sit 
uirtutum omnium mater ac totius spi:çitalis structurae 
solidissimum fundamentum, a nostris penitus exulat 
institutis, unde non mirum est nec ad illorum subli
milatem nos posse conScendere, qui non dicam usque 
ad senectam in cocnobii permanere non possumus dis
ciplina, sed uix biennio subiectionis iugum sustinere 
contenti ad praesumptionem noxia libertatis protinus 
euolamus, cum !.amen illo ipso paruo tempore non 
secundum illam districtionis regulam, sed pro nostri 
arbitrii libertate utcumque senioris subici uideamur 
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dont la patience mérite de rester dans la mémoire des 
hommes, reçut cet àflront avec tant de douceur, que 
pas une parole ne s'échappa de sa bouche, ni le plus 
léger murmure ne se laissa deviner au frémissement 
silencieux de ses lèvres;- davantage, son air modeste, 
sa tranquillité, la couleur même de son visage n'en 
furent pas le moins du monde altérés. 

Ce fut un grand sujet d'étonnement, non seulement 
pour nous, qui, arrivés naguère de notre monastère 
de Syrie, n'avions pas encore appris à connailre, par 
des exemptes si évidents, la qualité de cette patience, 
mais aussi pour ceux qui n'étaient pas étrangers à de tel
les pratiques; et les plus consommés eux-mêmes trou
vèrent singulièrement à s'instruire dans ce fait que, 
si la correction de son abbé n'avait pu émouvoir sa pa
tience, du moins le spectacle d'une si grande multitude 
n'eùt pas fait monter la moindre rougeur à son visage. 

II. Ce fut donc en cette maison de cénobites que 
nous trouvâmes un vieillard fort avancé en âge, et qui 
portait le nom de Jean. J'ai cru ne devoir passer sous 
silence, ni ses paroles, ni pareillement l'humilité qui 
l'élevait au-dessus de tous les saints. Cette vertu fut 
celle, en effet, je le sais, où il excella particulièrement. 
Or, bien qu'elle soit la mère de toutes les autres et le 
fondement solide de l'édifice spirituel, elle demeure 
profondément étrangère à nos habitudes de vie. Est-il 
étonnant que nous ne puissiops non plus nous élever 
à la hauteur sublime de ees grands hommes? De nous 
assujettir jusqu 'à la vieillesse à la discipline cénobi
tique, c'est de quoi nous sommes fort incapables. Mais 
contents d'avoir porté quelque deux ans à peine le 
joug de l'obéissance, nous nous échappons inconti
nent, pour courir à une liberté présomptueuse et fatale. 
Encore si, durant ce court intervalle, nous observions, 
dans la soumission à noire ancien, la stricte rigueur 
dont ils nous montrent le modèlel Mais, c'est une 
obéissance vaille que vaille et toute subordonnée à 
notre caprice. 
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imperio. Hune igitur scnem cum in praedicti abbatis 
Pauli coenobio uidissemus, aetatem primum et gra
Ham uiri qua erat praeditus ad1nirati demisso in terram 
uultu coepimus deprecari, ut nobis panderc digna
retur, quam ob causam relicta hercmi libertate et ilia 
professionc sublimi, qua eu;m prae eeteris eiusdem 
uitae uirls fama cè.leberrima conmendabat, sub coe
nobii iugum maluisset intrarc. Ille uclut inparem se 
anachoreticae disciplinac el sum1nilate tantae perfec
tionis indignum ad iuniormn scolas reuertisse dice
bat, si tamen uel ipsorum inslituta secundum profcs
sionis mm·itum posset inplere. Cuius responsionis hu
militateni cum refragatio nosLrae deprecationis exclu
deret, ad extremum ita exorsus est. 

Ill. Anachoreticam disciplinam, quam me dese
ruisse miramini, non solum non respuo nec refuto, 
sed tota potins ucnemtionc conplector atque suscipio : 
in qua post triginta annos, quos in ·coenobii coi.nmo
ralione transegeram, ita alios uiginli explesse me gau
deo, ut inter illos qui eam ucl mcdiocritcr adpete
hant non usquc quaque segnitiae dCnotarer. Sed quia 
degustala eius puritas sollicitudinc interdum carna
lium rerum interpolata sordebat, recurrere ad ·coeno-

._ biurn commodius uisum ~est, ut et prompl.ior adrept.i 
propositi planioris consummatio consequeretur et :mi
nus de praesumptac sublimioris professionis humili
tate periculum. Melius enim est cleuotum in minori
bus quam indeuotum in maioribus promissionibus 
inueniri. Et idcirco si quid elatius, immo liberius for
tasse protulero, quaeso ut non iactantiae uitio, sed 
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Ayant donc vu ce vieillard dans le monastère de 
l'abbé Paul, nous admirâmes tout d'abord, et son 
grand âge, et la grâce qui paraissait en lui; puis, pros
ternés la face contre terre, nous le suppliâmes de dai
gner nous expliquer les motifs qui l'avaient fait renon
cer à la liberté du désert, ct à cette profession sublime, 
où il s'était acquis, sur tous les autres, une renommée 
si universelle, pour embrasser de préférence le joug de 
la vie cénobitique. Il répondit que la discipline ana
chorétique passait sa vertu, et qu'il était indigne d'une 
perfection si haute. Voilà pourquoi il était revenu aux 
écoles où se forment les novices, trop heureux s'il en 
pouvait suivre les usages d'une manière qui fût en rap
port avec l'excellence de cette profession. Mais l'hu
milité d'une telle réponse ne put tenir devant nos 
instances; il se décida enfin à parler dans les termes 
(jUe voici. 

III. La vie anachorétique, dont vous admirez si fort 
que je sois sorti, est loin de m'inspirer de l'éloigne
ment ou du mépris. Je la révère, au contraire, J'aime 
et 1 'approuve de toute mon âme. Après trente années 
passées dans un monastère de cénobites, j'en ai donné 
vingt au désert; et je me réjouis d'y avoir été I.e!, que je 
ne fusse point noté tout à fait de lâcheté, parmi ceux 
qui s'y montraient au moins médiocres. Mais, après 
avoir goûté sa pureté, celle-ci perdit à mes yeux de ses 
charmes, lorsque je la vis lr~ublée par le souci dis
trayant des nécessités matérielles. Si bien, qu'il me 
parut plus avantageux de rentrer dans un monastère 
cénobitique, afin d'y accomplir plus aisément un pro
pos moins abrupt, el d'éviter Je péril que présente 
l'humilité d'une profession plus sublime. Mieux vaut 
la ferveur en des engagements moins parfaits que la 
tiédeur en de plus relevés. · 

Si donc il m'arrive de proférer quelque parole qui 
paraisse déroger à l'humilité ou plut6t marquer peut
être une liberté excessive, je vous prie de ne l'attribuer 
point au vice de la jactance, mais au seul désir de vous 

1' 
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aedificationis uestrae depromptum studio censeatis, et 
quia uobis (am studiose quaerentibus nibil de neri
tate existimo subtrahendum, caritati potius quam iac
tantiae deputetis. Arbitror enim instructionis uobis 
aliquid passe conferri, si paulisper humilitate seposita 
simpliciter omnem propositi mei patefecero ueritatem. 
Confido enim, quia nec apud uos de libertate dicto
rum cenodoxiae notam neque apud conscientiam 
meam de suppressione ueritatis quoddam mendacii 
crimen incurram. 

IIII. Si quis igitur alius secretis heremi delectatus 
obliuioni tradere potuit humana consortia ac secun
dum Hieremiam dicere : Et diem hominis non desi
deraui', tu scis, ego quoque id domino sua gratia 
largiente uel adsecutum uel certe adsequi adnisum 
fuisse me fateor. Itaque pio domini nostri munere 
memini me in huiusmodi raptum frequenter exces
sum, ut obliuiscerer me sarcina corporeae fragilitatis 

. indutum, mentemque meam ita omnes exteriores sen
sus subito respuisse et a cunctis materialibus rebus 
omnimodis exulasse, ut neque oculi neque aures meae 
proprio fungerentur officia. Et ita diuinis meditatio
nibus ac spiritalibus theoriis animus replebatur, ut 
saepe ad uesperam cibum me percepisse nescirem ac 
sequenti die de hesterna absolutione ieiunii penitus 
dubitarem. Ob quam etiam causam septem dierum 
cibus, hoc est septem paxamatiorum paria seques-

' trata in prochirio id est. 'admanuensi sporta die sab
bati reponuntur, ut relectio praetermissa non lateat. 
Qua consuetudine illius quoque obliuionis error exclu
ditur, ut expletùm ebdomadae cursum ac sollemnita
tem diei ipsius reuolutam finitus panum indice\ nume
rus, festiuitasque diei sacrae e.t congregationis sollem-

x. 1er., 17, 16. 
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édifier. Vous voudrez bien croire que, si j'estime ne 
devoir rien cacher de la vérité à des hommes qui la 
cherchent si ardemment, ce n'est pas orgueil, mais 
charité. Aussi bien, je pense que mes paroles pourront 
vous être de quelque instruction, si, mettant un peu 
l'humilité de oôté, je vous découvre simplement et 
dans toute sa vérité Je propos qui fut le mien. Ainsi, 
j'ai la confiance que ma franchise ne me vaudra pas 
de votre part la note de vanité, et je m'assure aussi 
que je n'encourrai pas, devant ma conscience, le re
proche de mensonge, pour avoir étouffé la vérité. 

IV. Si jamais personne se plut dans le secret de la 
solitude, au point d'oublier le commerce des hommes 
et de pouvoir dire avec Jérémie : « Je n'ai pas désiré 
le jour de l'homme, vous le savez n, j'avoue qu~ le 
Seigneur me fit aussi la grâce de m'établir dans cette 
disposition, ou de m'efforcer au moins d'y parvenir. 
Je me souviens d'avoir été souvent ravi en de tels trans
ports, par une faveur toute ·miséricordieuse de Notre
Seigneur, que j'en oubliais le fardeau de ce corps de 
fragilité. Mon âme s'isolait tout à coup des sens exté
rieurs, et s'en allait si loin du monde matériel, que 
ni mes yeux ni mes oreilles ne s'acquittaient plus de 
leur fonction. La pensée des choses de Dieu et la con
templation spirituelle remplissaient mon cœur à tel 
point, que fréquemment, je ne savais, le soir, si j'avais 
pris de la nourriture durant. le jour, et restais inca
pable de décider, le lendemain, si j'avais rompu le 
jeline le jour d'auparavant. 

C'est pour cette raison que l'on met en réserve, le 
samedi, dans un prochirium, c'est-à-dire une petite 
corbeille à main, la nourriture de la semaine, c'est-à
dire quatorze pains; en sorte que, si le solitaire oublie 
sa réfection, il puisse s'en a percevoir. Cette coutume 
a l'avantage encore de prévenir une autre erreur. Lors
que le pain est consommé, c'est le signe que la semaine 
est écoulée, et que le jour du Seigneur est arrivé. 
Ainsi, le solitaire est infailliblement averti de se rendre 
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nitas solitarium Jatere non possit. Quodsi etiam hune 
ordinem ille quem praediximus mentis excessus forte 
turbauerit, nihilominus cotidiani operis modus die~ 
rum numerum signans arcet errorem. Et ut ceteras 
hercmi uirtutes silentio practermittnm (non enim est 
nobis de earum numerositate ac multitudine, sed de 
solitudinis atque coenobii fine tractandum), causas· 
potins ob quas illam descrere maluerim, quas etiam 
uos agnoscere uoluistis, breuitcr explicabo, omnesquc 
illos quos conmemoraui solitudinis fructus quibus e 
diuerso sublimioribus meritis duxcrim postponendos, 
hreui oratione pcrstringam. 

V. Quamdiu igitur raritate eorum, qu1 ID heremo 
tune tcmporis morabantl)r, lihertas largior nobis dif
fusiore solil.udinis uastitate blandita est, quamdiu 
maioribus remoli secretis frequentissime ad caelestes 
îllos rapiebamur excessus, nec tanta uisitantium fra~ 
trum inruens multitudo parandae · humanitatis neces~ 
sitate sensus nostros ingentium curarum distentioni~ 
bus adgrauabat, solitudinis plane tranquilla secreta 
et illam conuersationcm angelicae beatitudini conpa
randam insatiabili desiderio ac toto animi ardore sec~ 
tutus sum. Sed cum maior ut dixi numerus fratruln 
habitationem illius solitudinis coepisset expetere ct 
coangustatà uaslioris heremi libcrtate non modo 
ignem ilium diuinae contemplationis frigere fecisset, 
sed etiam multimodis mentem carnalium rerum uin-

' cnlis conpecliret, clegi l1'Uius disciplinae utcumque 
inplcre proposil.um quam in ilia lam sublimi profes
sione carnalium nccessitatum prouisione torperc, ut, 
si mihi ilia libertas ac. spirit.alcs denegantur excessus, 

· abi~cta tamen crastinac· di ci penitus sollicitudine euan
gelid 2 me praecepti consummatio consoletur, et id, 

~. Cf. Mt., 6, 3/1• 
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à l'assemblée des frères, pour en célébrer la solennité. 
Que si les transports dont j'ai parlé, viennent à trou
bler ce calcul, Je travail quotidien offre un moyen nou
veau de compter les jours ct d'écarter toute erreur. 

Pour los autres vertus du désert, jo les passerai sous 
silence. Notre dessein n'ost pns, en effet, d'en consi~ 
dérer Je nombre infini, mais d'examiner quelle est la 
fin de l'ermite et celle du cénobite. Je vous expliquerai 
plutôt brièvement les raisons qui m'ont déterminé à 
quitter la solitude, puisque c'est aussi ce que vous 
désirez savoir, cL à tout le fruit dont j'ai ·fail mémoire, 
quels mérites plus sublimes j'ai cru devoir, au con
traire, préférer. 

V. Donc, tant que Je petit nombre de ceux qui de
meuraient alors au désert, nous laissa la liberté de 
nous perdre en ses immenses solitudes; aussi long~ 
tmnps qu'une retraite plus profonde nous rendit pos~ 
sible d'être ravis fréquemment en ces célestes trans
ports; Lan\ que la multitude des visites ne ful pas 
venue nous charger de soins et d'embarras infinis, par 
la nécessité de pourvoir aux obligations de l'hospita
lité : j'ai embrassé d'un désir insatiable eL d'une ar
deur sans réserve Je secret tranquille de la solitude, et 
cette vie comparable à la béatitude des anges. 

Vint le jour où, comme je l'ai dit, les frères en plus 
grand nombre se mirent à gagner le désert. Ses soli~ 
iudes, auparavant si vastes, se trouvèrent, pour ainsi 
dire, resserrées. Aussitôt, nofl seulement le feu de la 
divine contemplation parut s'éteindre, mais le souci 
des choses matérielles nous engagea dans des entraves 
sans nombre. C'est alors que je préférai suivre le 
mieux que je pourrais l'idéal cénobitique, plutôt que 
de languir dans· une profession si sublime, par la 
préoccupation constante des nécessités de la chair. Si 
je· n'y trouvais plus la liberté ni les transports dont 
j'avais joui autrefois, du moins aurais~je Ia· consola~ 
tion d'accomplir Je précepte évangélique, en rejetant 
absolument tout souci du lendemain; et la perte que je 

! 
1 
ii 
1 ,1 

li 
,1 
l' 
l' 
) 



43 CONLATIO ABBATIS IOHANN~S 

quod mihi de ilia theoretica sublimitate subtrahitur, 
hac oboedientiae subiectione pensetur. Miserum nam
que est cuiuslibet artis ac studii disciplinam quem
piam profiteri et ad perfectionem eius minime perue
nire. 

VI. Quamobrem quantis nunc in hac conuersatione 
perfruar commodis, breuiter explicabo. Vos utrum ilia 
solitudinis lucra his beneficiis ualeant conpensari di
gesta narratione perpendite, per quam etiam hoc 
probare possibile est, utrum faslidio an desiderio soli
tariae illius puritatis his maluerim coenobii angustiis 
coartari. In hac igitur conuersatione diurni operis 
nulla prouisio, uenditionis uel coemptionis nulla dis
tentio, non annui panis .ineuitablis cura, non sollici
tudo corporalium rerum, qua non tantum propriis, 
sed etiam multorum aduenlentium usibus necessaria 
praeparantur, postremo nulla adrogantia laudis humn
nae, quae inmundior his omnibus in' conspectu dei etiam 
magnas heremî Iabores nonnumquam euacuare cons
ueuit. Verum ut in ilia anachoretica disciplina illas 
elationum spiritalium fluctus et exitiabilis cenodoxiae 
pericla praeteream, ad hoc generale cunctorum pon
dus, id est communem parandi uictus sollicitudinem 
reuertamur, quae eo usque mensuram non dico illius 
antiquae districtionis excessit, quae usum penitus olei 
nesciebat, sed ne hac quidem nostri temporis remis
sione coepit esse contenta, in qua uno olei sextario iti-

~ demque lenticulae modio üduenientium usibus praepa
rato tatius refectionis annuae explebantur officia, ita 
ut duplicata nunc et triplicata modo necessitas uic
tualis uix queat expediri. Et in tantum apud nonnullos 

' uis no:Xiae hui us remissionis increuit, ut aceto muriae
que permixtis non illam unam olei admisceant gut
tam, quam praecessores nostri, qui heremi instituta 
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faisais d'une contemplation si haute, aurait sa com
pensation dans l'humilité de l'obéissance. Enfin, c'est 
une chose déplorable, de faire profession d'un art, 
d'une carrière quelconque, et de ne point s'y rendre 
parfait. 

VI. Aussi laissez-moi vous faire un exposé rapide 
des grands avantages que je trouve dans la vie cénobi
tique. S'ils balancent ceux de la solitude, vous en 
jugerez vous-mêmes, lorsque j'aurai terminé. Vous 
verrez également, par mon discours, si c'est le dégoüt 
ou bien pluti\t le désir de la pureté que je cherchais 
autrefois dans le désert, qui m'a décidé à m'enfermer 
dans un monastère de cénobites. 

Ici, nul besoin de prévoir le travail quotidien; nulle 
préoccupation de vente ni d'achat; rien de cette inéluc
table nécessité de faire sa provision de pain pour 
l'année; point l'ombre de sollicitude à l'endroit des 
choses matérielles, pour parer, soit à ses propres be
soins, soit à ceux de nombreux visiteurs; aucune pré
tention, enfin, de gloire humaine, qui souille, aux 
yeux de Dieu, plus que tout le reste, et rend parfois 
inutiles même les grands travaux du désert. 

Mais, pour la vie anachorétique, passons sur les flots 
de l'élèvement spirituel et le péril mortel de Ia vaine 
gloire; et reVenons au commun fardeau de tous, je 
veux dire au souci de pourvoir à sa nourriture. A quels 
excès n'en est-on pas venu? L~s !.imites sont bien dé
passées de l'antique austérité, laquelle ignorait abso
lument l'usage de 1 'huile. Que dis-je? on ne se con
tente même plus de la mesure introduite par le 
relâchement de notre temps! Un setier d'huile, un 
boisseau de lentilles suffisaient pour toute une année à 
la réception des hôtes. On a doublé, triplé la mesure; 
et c'est à peine si l'on peut vivre. Plusieurs ont poussé 
au-delà des bornes ce relâchement funeste. Nous som
mes loin de la goutte d'huile que nos prédécesseurs 
dans la vie érémitique, si supérieurs à nous par la 
rigueur de leur abstinence, laissaient tomber sur le 
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maiore abstinentia uirtute sectati sunt, repellendae 
tantum cenodoxiae gratia stlllare consueuerant, sed 
infringentes Aegyptiacum pro salibus caseum plus 
olei quam necesse est superfundant, et ita duos cibos 
propria suauitate distantes, qui singillatim diuerso
que tempore monachum reficere iucundissime potuis
sent, sub unius saporis oblectatione percipiant. In 
tant.um sane haee ÙÀtx~ "'~"'~· id est mat.erialium 
rerum possessio supercrcuit, ut sngUm quoque, quod 
absque uerecundia referre non possum, sub oQtentu 
humanitatis ac _susceptionis huius anachoretae in suis 
habere cellulis coeperint : ut ilia praeteream quibus 
adtonita anima ac spiritalibus theoriis smnper ln tenta 
specialius ingrauatur, concursus scilicet fratrum, sus
ceptionis quoque a-c de"rluctionis officia, mutuns uisi
tationes diuersnrumque confabubt.ionum alque occu
pationum int.erminabilem curam, quarum eliam Ùlo 
tempore, quo huee uidentur inpedimenta cessare, ta
men animum consuetudinariae inquieluclinis adsidui
tate suspcnsum expectatio ipsa distendit. Alque ita fit, 
ut anachoreseos ilia liberl.as huiuscemodi nexihus in
pedita ad illam cordis ineffabilem alacrit.atem num
qtiam ornnino consccndat ac fructurn heremiticae pro
fcssionis amittat. Qui si mihi in congregatione nunc 
atque in turbis sito fuerit denegntus, sallim quies ani
mac ·Cordisque tranquillit.as omnibus occupationibus 
absolut.a non decrit. Quae nisi illis quoque qui in soli-

"' tudinc conmorantur pràesl.o fuerit, Iabores quidem . 
anachoreseos sustinebunt, fructu uero ipsius frauda
buntur, qui non nisi quieta Inentis stabilitate conqui~ 
ritur. Postremo etian1si 1nihi in coenobio constituto ab 
ilia puritate cordis fuerit aliquid inminutum, ero soli us 
euangelici praecepti conpensa:tione contentus, quod 
cerium est omnibus illis heremi fructi bus non posse 
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vinaigre et la saumure mêlés, dans le dessein seule~ 
ment d'éviter la vaine gloire. On brise, pour flatter la 
délicatesse du goüt, du fromage d'Égypte, et l'on y 
répand l'huile plus qu'il ne serait nécessaire : deux 
mets qui orit chacun son agrément, et pourraient très 
bien faire au moine deux régals différents, en des 
moments divers, s'unissent ainsi pour un seul délice. 
A quels excès en est venue cette ÙÀtx~ xcft<Jt~, c'est-à
elire cette acquisition des choses matérielles 1 Je ne 
puis le rappeler sans rougir : les anachorètes se sont 
mis, sous prétexte d'hospitalité el. d'accueil à faire aux 
étrangers, à posséder dons leur cellule une couver
turc! Je ne clis rien de tant de choses qui pèsent par
Liculièrement à une âme toute transportée ct constam
ment attentive à la contemplalion spirituelle : le 
concours des frères; les devoirs qu'imposent la récep
tion ct la conduite des hôtes; les visites rnuLuclJes; un 
tracas sans fin de conversalions et d'affaires, dont la 
seule attente préoccupe encore dans le temps même 
qu'elles paraissent cesser; l'esprit entretenu dans l'agi
tation par une inquiétude sans cesse renouvelée. Il se 
fait ainsi que ln liberté du désert. succom he sous les 
chaînes; le cœur ne s'élève ja1nais à cette allégresse 
ineffable dont nous avons parlé, et ne réussit. plus à 
cueillir le fruit de la profession érémitique. 

Si je n'y puis prétendre maintenant, dans la com
munauté où. je suis cl parmi la foule des frères, du 
moins la paix de l'âme el. la.l.mnqnillité d'un cœur 
libre de soucis ne me font-elles point. défaut. Et si ceux 
qui demeurent dans la solitude ne les ont pas à leur 
portée, comme moi, ils soutiennent les labeurs de ]a 
vie anachorétique, touL en élanL frustrés de son fruit, 
qui ne se conquiert que par la stabilité et le repos de 
l'esprit. Enfin, à Supposer même que la vie commune 
m'~nlève quelque chose de la pureté de oœur dont je 
jouissais autrefois, je trouve une compensation qui me 
satisfait, dans l'accomplissement du précepte évangéli
que. Car, tous les avantages de la solitude ne dépassent 
certainement pas celui de n'avoir aucun souci du Jeu-

Conférences, 3 6 
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postponi, ut sdlicet de crastino nihil cogitem et us
que ad finem subiectus abbati ilium aliquatenus uidear 
aemulari de quo dicitur : lfumiliauil semet ipsum fac
tus oboediens usque ad 1norte1n 3 , mercnrque ilJius 
uer bis humiliter di cere : Quia non ucni fa.cerc uolunta
tem memn sed nolunlate_m eius qui 1nisit me pa tris 4 • 

VII. GERl\IANVS : Quia te utriusque professionis non 
quemadmodum multos principa lantummodo conti
gissc, sed ipsa fastigia conscendisse manifestun1 est, 
quisnam coenobiolae, quis hcremilae sit finis opta
mus agnoscere. Nulli namque dubium est nemi.nem 
de his uel fidelius posse uel plenius disputare quam. 
ilium, qui utramque perfectionen1 longo usu ac ma
gistra experientia consccutus meritum earum ac finem 
ueridica potes.t insinuai·e docl.rina. 

VIII. IonANNEs : V num eundemque hominem in 
utraque professionc perfcctum esse non posse abso
lute pronuntiarc poluissem, nisi me paucorum admo
dum retardaret cxemplum. Magnum siquidem est in 
qualibet earum .consummattun qumnpiam rcpperiri : 
quanta mugis ad plenum utramquc pcrficere arduum 
ac paene dixerim homini inpossibile esse perspicuum 
est. Quod tamen si quandoque prouenerit, non statim 
ad generalem formulam referri polest. Non enim a 
parte minima, id est de considcrntione paucorum, sed 
ex his quae multorum, imrno omnium suhincent facul
tati, uniuersalis est regvla proponenda. Si qua uero 
rarissime atque a paucissimis oblinentur ne possibili
tatem communis uirtutis exccdunt, uelut supra condi
cionem humanae fragilitatis naluramquc concessa a 
praeecplis sunt gcnel'alibus sequestranda nec lam pro 
exemplo quam pro Iniraeulo proferenda. Quamobrem 

~. Phil., ~. 8. 4. Ioh., 6, 38. 
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demain, et de pouvoir, en rne soumettant jusqu'à la 
fin à la conduite d'un abbé, imiter de quelque ma
nière Celui dont il est dil : « Il s'est abaissé lui
même, se faisant obéissant jusqu 'à la mort , , et répé
ter humblement après Jui : (( Je ne suis pas venu faire 
ma volonté, mais celle de mon Père qui rn 'a envoyé. >> 

VII. GERMAIN. - Il est manifeste pour nous que 
vous n'avez pas seuJcmcnt cmeuré, comme beaucoup, 
les prerniers degrés de ces deux vies, rna'is que vous 
vous êtes élevé jusqu'à leurs cimes. Aussi désirons
nous savoir de vous la fin du cénobite et celle de l'er
mile. Personne assurément n'est plus capable de traiter 
ce sujet d'une manière exacte à la fois el complète, 
que celui qu'une longue pratique et les leçons de !!ex
périence ont rendu parfait en l'une et l'autre profes
sion, ct propre à en exposer le mérite et ln fin en toute 
doctrine el vérité. 

VIII. hAN. -- Un seul et. môme homme parfait en 
ces deux professions! Je pourrais tlécider simplement 
<lUC cela ne se peut. pas, si quelques exemples bien 
rares ne me retenaient. C'est grande merveille déjà 
qu'il se trouve quelqu'un qui soit consommé en l'une 
ou en l'autre. Combien plus sera-t-il malaisé, j'oserais 
presque dire irnpossible aux forces humaines, de réu
nir sans amoindrissement la perfection des deux 1 Cela 
éclate aux yeux. Si ponrLanl., le cas se rencontre, ce 
n'est pas une raison, pour l'ériger aussitôt en loi géné
rale. Une règle universelle ne sc fonde pas sur une 
minorité infime, ni par la considération de quelques 
unités, mais sur ce qui est au pouvoir du grand nom
bre, et, pour mieux dire, de tous. Le rare succès de 
quelques privilégiés, ct qui excède les possibilités 
d'une ver lu commune, doit être- écarté des préceptes 
généraux, cornme une faveur supérieure à notre con
clition d'hommes èt à la fragilité de notre nature. On 
le citera, non pas tant cmnme un exemple, que comme 
un miracle. 

l 



46 CONLATIO ABBATIS IOHANNIS 

id quod inquiritis secundum mediocrilatem sensus 
mei breuiter intimabo. Finis quidem coenobiotae est 
omnes suas mortificare et crucifigere uoluntates ac 
secundum euangelicae perfectionis salutare mandatum 
nihil de crastino cogitarc '- Quam perfectionem prorsus 
a nemine nisi a coenobiota inpleri posse certissimum 
est. Quem uirum Esaias propheta describens ita beatifi
ent atque conlaudat :Si aaerteris a sabbato pedem taam, 
facere uoluntatem tuam in elie sancto meo, et g lorifi
caueris eum dum non fa.cis uias tuqs, et non inueni
tur uoluntas tua, ut loquaris sermonem : tune delec
taberis super dominum, et sustollam te super altitudi
nem terrae, et cibabo te hereditate Jacob patris tui. 
Os enim do mini locutuni est 6 . Hcremitae ucro perfec
tio est exutam mentem .a cunctis habere terrenis cam
que, quantum humana inbecillitas ualet, sic unire 
cum Christo. Quem uirum Hieremias prophela des
cribens .beatus, inquit, air qui tulit iugum ab adules
ccntia sua, sedebit solitarius et tacebit, quia leuauit 
super se 7• Psalmista quo que : Sirrâlis foetus sam pelli
cano solitudinis. Vigilaui, et jactas sum sicut passer 
solitarius in tecto 8 Ad hune igitur finem, quem unius
cuiusque professionis esse praediximus, nisi eorum 
uterque peruenerit, frustra et ille coenobii et iste ana
choreseos ·expetit disciplinam : neuter enim uirtutem 
suae professionis inpleuit.. 

VIIII. Sed hoc f!Eptx~ ,.id est non integra et in omni
bus consummata perfectio, sed pars perfectionis est. 
Rara est ergo et paucissimis dono dei concessa perfec
tio. Is enim uere et r:>On ex parte perfect.us est, qui et 

5. Cf. Mt., 6, 34. 
8. Ps. Ioi, 7-8. 

6. ls., 58, I3-rf,. 7· Thren., 3, ~ 7-28. 
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Là-dessus, je réponds brièvement et selon mon peu 
de lumières, à vos questions. 

La fin du cénobite est de mortifier et crucifier toutes 
ses volonLés, et, conformément au salutaire précepte 
de la perfection évangélique, de ne songer aucunement 
au lendemain. Personne assurément, hormis lui seul, 
ne peut réaliser cet idéal. Et c'est de lui que le pro
phète Isaïe trace cette peinture, le proclamant. bien
heureux et le comblant d'éloges : "Si tu t'abstiens de 
voyager le jour du sabbat et de faire .ta volonté au 
jour qui m'est consacré; si tu l'honores, en ne suivant 
pas tes voies, en ne faisant point ta volonté et en ne 
disant point de paroles vaines : alors, tu trouveras tes 
délices dans le Seigneur, et je t'élèverai sur les hau
teurs du pays, et je te donnerai, pour le nourrir, l'hé
ritage de ton père Jacob. La bouche du Seigneur a 
parlé. " 

La perfection de l'ermite est d'avoir l'esprit dégagé 
de toutes les choses terrestres, et de s'unir ainsi avec le 
Christ, autant que 1 'humaine faiblesse en est capable. 
Le prophète Jérémie le décrit en ces termes : " Heu
reux l'homme qui porte le joug dès sa jeunesse; il 
s'assiéra seul et il se taira, parce qu'il a pris ce joug 
sur Lui. " Le psalmiste dit aussi : " Je suis devenu 
semblable au pélican qui habite dans la solitude; j'ai 
veillé, el je suis devenu comme le passereau solitaire 
sur un toit. n 

S'ils ne parviennent 1 'un fi( 1 'autre à la fin de leur 
profession, telle que nous l'avons définie, c'est en vnin 
qu'ils embrassent, celui-là la discipline cénobitique, 
celui~ci la vie solitaire : ni l'un ni l'autre ne réalise 
pleinement le sens de sa profession. 

IX. Ce serail· là 'cependant ur;>e perfection f!Eptxt], 
c'.est-à-dire non intégrale ni de t.ous points consom
mée, mais une partie seulement de la perfection. Que 
celle~ci est donc ràre; et combien peu nombreux, ceux 
à qui Dieu l'accorde par un don gratuit! Celui-là, en 
effet, est parfait véritablement, et non pas seulement 
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in hercmo squalorem soliludinis et in coenobio înfir
milatem fratrum acquali magnanimitate sustenta\. Et 
ideo in utraque professione per omnia consummntum 
inucnire difficile est, quia nec anachoreta Ctxrru.loaUvtlY, 
id est conlemptum ac priualionem materiaJium rerum, 
nec coenobiola theorelicam ad integrum potcst adse
qui purilalem, lice\ utrumque perfede abbatem Moy
sen atque Pafnutium duosquc Macarios noucri:mus 
possedisse. Et ita erant in ulraque professione perfccti 
et, cum ultra omnes heremi accolas secedentes insa
tiabililcr sccrelo solitudinis pascerentur quantumque 
in ipsis ei·;ü nequaquam inquirerent humana consor
tia, lamen ita frequcntiam ne fragililates ad se concur
rentium sustinebant, ut cum ad cos uisitationis uel 
profectus gratia innumcra fralrum mult.iludo conflue
ret, Lam iugCin paene susceptionis inquietudinem im
mobili paticntia tolerantes nihil. aliud uel didicisse 
uel exercuissc omni uitae suae tCinpore crederentur, 
quam ut -conmunihus t.antum nducnient.ium officiis 
deseruirent, Ha ut apud cunctos esset ambiguum, in 
qua potissimum professione eorundem esset maior 
induslria, id est utrum in ilia heremitica puritate an 
in ista conuersatione communi magnnnimitas corum 
mirabilius nptarctur. 

X. Soient aut.em nonnulli ita diuturno silent.io soli
tudinis efferari, ut prorsus hominum consortin perhor
rescant, et cum uel paululum a secrel.i sui consueiu
dine interuenientc fratrum uisitatione discesserint, 
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en partie, qui sait supporter, avec une égale grandeur 
d'âme, el! 'horreur de la solitude, dans le désert, et les 
faiblesses de ses frères, dans le monastère. Il est, par 
suite, bien difficile de trouver quelqu'un qui soit par
faitement consom1né en l'une et l'autre profession, 
parce que l'anachorète n'arrive point tout à fait à 
l'àxrrtiJodUvrt, c'esthà-dire au mépris et au dénuement 
des choses matérielles, ni le cénobite, à la pureté de la 
contemplation. Cependant, je sais que l'abbé Moïse, 
Pafnuce el les deux Macaire 1 ont possédé parfaite
ment l'une el l'autre vertu. Accomplis en ces deux 
professions, dans la retraite ils se nourrissaient insa
tiablement du secret. de la solitude plus que tous les 
autres habitants du désert, et, autant qu'il était en 
eux, ne recherchaient en aucune façon la compagnie 
des hommes; mais d'autre part, ils supportaient admi~ 
rablement le concours cl les faiblesses de ceux qui 
s'empressaient vers eux; parmi la multitude innom
brable des frères qui affinaient de toutes parls, soit 
seulement pour leur faire visite, soit avec le dessein de 
progresser, l'inquiétude quasi sans relâche que leur 
causait l'obligation de recevoir tout ce monde, les trou
vait d'une patience inaltérable. On eil.t pu croire qu'ils 
n'avaient rien appris ni pratiqué tout le temps de leur 
vie, que de rendre aux étrangers les devoirs ordinaires 
de la charité; en sorte que c'était pour tous une ques
tion, de savoir en quelle profession leur zèle se mon
trait davantage, et si leur I"Qagnn.nünilé s'accord.ait 
plus merveilleusement. à la pureté érémitique ou à la 
vic commune. 

X. Il en est qne les longs silences de la solitude 
rendent farouches à cc point, qu'ils ressentent un éloi
gnement absolu pour la société d~s hommes. Quelque 
vis.ite les arrache-t-elle, ne fùl-ee qu'un instant, à leur 
retraite accoutumée, ils en font paraltrc une sensible 

r. Macaire l'li:gypticn cl Macaire d'Alexandrie, les deux plus célè
bres de ce nom. 
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notabili mentis angore et euidentibus pusillanimitatis 
indiciis aestuare. Quod uel maxime his euenire con
sueuit qui non perfecte in cocnobiis instituti nec excoc
tis prioribus uitiis ad solitariam sc uilam inmaturo 
desiderio transtulerunt : qui in utraque parte inper
fecti semper ac fragiles quocumque aura commotionis 
inpulerit, inclinantur. Nam quemadmodum consortio 
uel interpellatione fratrum inpatientcr Maestuant, ita 
in solitudine consistentes eius ipsius quod · expetunt 
silentii non ferunt uastitatem, quippe qui ne ipsam 
quidem rationem norunt, cuius causa desiderari uel 
expcli debeat solitudo, sed hanc esse uirtutem ac pro
fcssionis huius exïstimant summa1n; ut fratrum con
sortia declinantes humanos tantummodo refugiant ac 
detestentur aspectus. 

XI. GERMANVs : Quo ergo uel .nobis uel celeris qui 
eiusdem fragilitatis atque mensurae sunt remedio 
poterit subueniri, qui coenobialibus disciplinis tenui
ter instituti ante expulsionem omniutn uitiorum habi

. tal.ionem solitudinis coepimus adfectarc, uel quo pacto 
inperturbatae mentis eonstant.iam et inmobilem patien
tiae poterimus adprehendere firmitatem, qui ipsas 
quoda:mmodo &colas ct exercita:tionis huius palae-s
tram, in qua ad plenum erudiri ac perfici principia 
nostra debuerant, intempesti~e interm'issa coenobii 
congregatione dereliquiqms ? Qualiler ergo nunc soli
tarie conmorantes perfe.ctionem longanimitatis ac pa
tientiae ·consequemur, ucl quemadmodum has sibi 
inesse uel deesse uirtut.es exploratrix internorum .mo
tuum conscientia deprehendet, ne forte, quia ah homi
nuin consortio segregati nullis eorundcm inritationi
hus prouocamur, falsa exislimatione clecepti tranquil
litatem nos mentis inmobilem possedisse ·credamus ? 

,, 
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anxiété, et donnent des signes évidents de pusillanimité. 
-Ceci arrive particuHèrement à ceux qu'un désir pré

maturé de la vie solitaire a portés au désert, avant 
qu'ils aient été hien formés dans les monastères de 
cénobites et se soient débarrassés de leurs vices an
ciens. Ils restent toujours imparfaits dans l'un et 
l'autre état, toujours fragiles, penchant où les pousse 
le moindre souille de leurs émotions. La compagnie 
des frères et le dérangement qu'ils en éprouvent, les 
font bouillonner d'impatience. Retrouvent-ils leur 
solitude, ils ne peuvent supporter le silence sans bor
nes qu'ils ont souhaité. Mais quoi? ils ne savent même 
pas à quelle fin la solitude est désirable et doit être 
recherchée; mais ils s'imaginent que la vertu, le tout 
de celle profession consisle uniquement à éviter la 
compag-nie des frères, et à fuir, comme une chose exé
crable, la vue des humains. 

XI. GERMAIN. - Nous sommes justement de ceux 
qui ont recherché la solitude avec une formation céno
bitique insuffisante, et avant d'avoir expulsé tous leurs 
vices. Quel remède nous secourra, nous et nos pareils, 
pour la fragilité comme pour le degré médiocre de 
l'avancement? Le moyen d'obtenir la constance d'une 
âme qui ne connalt plus le trouble, et l'inébranlable 
fermeté de la palience, maintenant que nous avons 
prématurément abandonné, avec notre monastère, 
l'école mt\me et le gymnase Ile ces exercices ? C'est là 
que nous aurions dû parfaire notre première éducation 
el la conduire à son terme. Solitaires aujourd'hui, 
comment acquérir la perfection de la longanimité et de 
la patience? Comment le regard de nolre conscience, 
qui explore les mouvements intérieurs de l'âme, dis
cernera-t-il en nous la présence. ou l'absence de ces 
vertus? N'est-il pas à craindre que, séparés elu com
merce des hommes et n'ayant jamais rien à souffrir 
de leur part, une fausse persuasion ne nous abuse et 
ne nous fasse croire que nous sommes parvenus à 
l'inébranlable tranquillité de l'âme? 
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XII. IoHANNES : In ueritate quaerentibus medicinam 
remedia curationum ab illo uerissimo anilnarum 
medico deesse non possunt, his pracsertim qui ualitu
dines suas non despcrando aut neglegendo contemp
serint nee uulnerum suorum pericla celauerint aut 
medellam paenitentiae procaci mente respuerint, sed 
pro languoribus ignorantiae uel errore uel necessitate 
contractis humili et tamen cauta ad caelestem medi
cum mente confugerint. Ideoque nasse debemus, quod 
si ad solitudinem uel ad abdita loca nondum curatis 
uitiis secedamus, eflectus corum tantummodo repri
matur, non extinguatur affectus. Latitat enim intra 
nos, immo etiam serpit radix omnium quae extirpata 
non fuerit peccalorum, -quam adhuc in nabis uiuere 
his deprehendimus indiciis. Verbi grutia cum in soli
tudine consliluti aduentum fralrum uel breuissitnam 
eorum moram ·Cum quadam aestuantis animi anxietate 
suscipimus, inesse adhuc in nobiS Uiuacissimae inpa
tientiae fomilem nouerimus. Cum uero cuiusquam 
fratris speramus aduentum, si co pro necessitate ali
qua paululum forsitan demorantc uel tacita indignatio 
animi eius culpauerit tarditntem et mentem nostram 
intcmpestiuae expectationis sollicitudo turbauerit, irae 
ntque tristitiae manifesta in nabis uitia residere cons
cientiae nostrae probabit examen. Item si fratre uel 
codicem ad legendum uel quamlibet aliam ad uten
dum speciem postulante aut nos illius petitio contris-

~ tauerit aut ilium negatit>' nostrn reppulerit, dubium 
non est nos adhuc auaritiae scu filargyrine laqueis 
conpediri. Quodsi recordationem nabis femineam uel 
cogitatio subita ucl sacrac series lectionis adtulerit et 
in ea quadam nos senserimus titillatione pulsatos, 
sciamus necdum extinctum in membris nostris forni
cationis ardorem. Si uero de conparatione districtionis 
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XII. JEAN. - A ceux qui cherchent sincèrement le 
remède, la guérison ne peut manquer de venir de par 
le véritable médecin des âmes, à ceux-là surtout qui 
ne ferment pas les yeux sur leurs maladies, par décou
ragement ou négligence, mais, loin de cacher leurs 
blessures ou de repousser insolemment le traitement 
de la pénitence, recourent d'une âme humble et pour
tant vigilante au céleste médecin, pour les langueurs 
que l'ignorance, l'erreur el une malheureuse nécessité 
leur ont fait contracter. 

Sachons toutefois que, si nous nous relirons au dé
sert ou en quelque lieu secret, avant d'avoir guéri nos 
vices, nous en eznpêchons seulement les effets; mais In 
passion n'est nullement éteinte. La racine des péchés 
demeure cachée dans notre oœur, tant que nous ne 
l'avons pas extirpée; que dis-je? elle gagne de proche 
en proche. Nous reconnaîtrons qu'elle vit encore aux 
indices suivants. Par exemple, nous sommes· dans la 
solitude. Un frère survient, ou demeure quelque peu. 
Or, notre esprit ne le souffre pas sans agitation ni 
anxiéLé : c'est le. signe qu'il exis.te en nous un foyer 
très vivace d'impatience. -Au contraire, nous atten
dons la visite d'un frère. Mais, pour une raison quel
conque, il se fait attendre. EL voilà qu'une indignation 
secrète s'élève dans nos cœurs, pour blâmer ce relard; 
notre âme sc trouble, dans une altenle inquiète et hors 
de propos : notre examen de <OOnscience trouve là une 
preuve que le vice de la colère ct de la tristesse réside 
en nous. ~ Un aulre nous demande à lire un manus
crit ou à se servir de quelque objet nous appartenant. 
Sa demande nous al.lrisl.e, ou nous le rebutons : il 
n'est pas douleux que nous ne soyons dans les chaînes 
de l'avarice. -Une, pensée jaillie. soudainement ou le 
cours de la lecture sacrée nous lait ressouvenir de quel
que femme, et nous éprouvons à son propos une cer
taine émotion de la chair : sachons que le feu de l'im
pureté n'est pas encore éteint clans nos membres. -A 
la comparaison de notre austérité avec le relâchement 
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nostrae et remîssionis alienae uel tenuissima mentem 
nostram temptarit elatio, certum est nos dira super
bine peste corruptos. Cum haec ergo uitiorum in corde 
nostro deprehenderimus indicia, manifeste cognosca
mus nobis non adfectum, sed effectum deesse peccati. 
Quae utique passiones, si nos quandoque conuersa
tioni mis·cuerimus humanae, protinus de cauernis 
nostrorum sensuum procedentes probant se non tune 
primum cum eruperint nasci, scd tune demum quia 
diu latuerint publicari. Et ita uniuscuiusque uitii radi
ees in se esse defixas ccrtis indiciis etiam solitarius 
deprebendet, quisque puritatem suam non hominibus 
ostentare, sed illius conspectui inuiolatam studerit 
exhibere, quem latere omnia cordis arcana non pos
sunt. 

XIII. GERMANVS : Argumenta quibus infirmitatum 
indicia colligantur et rationem discernendarum aegri
tudinum, id est quo pacto uitia quae celantur in 
nobis ualeant deprehendi, dilucide satis aperteque per
cepimus : omnia siquidem cotidiana experientia ac 
diurnis cogitationum nostrarum motibus ita ut dicta 
sunt intuemur. Superest igitur, ut quemadmodum 
probationes causaeque morborum euidentissi:ma nabis 
ralione patefactae sunt, \ta etia;m curationum medella 
monst.rel.ur. Nulli namque dubium est ilium posse 
rectissime de remedia malarum ualitudinum dispu
tare, qui earum prius causas atque origines conscien
tia aegrotantium adtestante deprehenderil;. ltaque licet 
doctrina beatitudinis tuae uulnerum nostrorum arcana 
nudauerit, quo fit ut sperare aliquid de remediis au
deamus, quia tarn cuidens declaratio morbi spem re-
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d'autrui, un soupçon cl'élèvcmen1. cffieure notre âme : 
il est sûr que nous sommes infectés du terrible fléau de 
la superbe. 

Lors donc que nous saisirons dans notre oœur ces 
marques du vice, reconnaissons que l'acte seulmnent 
du péché nous fait défaut, non le penchant mauvais. 
Mêlons-nous quelque jour à la vie des autres hommes : 
aussitôt, ces passions sortiront des cavernes de nos 
sens. Preuve qu'elles ne naissent pas dans le moment 
qu'elles s'échappent impétueusement.; mais qu'elles se 
révèlent enfin au grand jour, après être demeurées 
longtemps cachées. 

C'est ainsi que le solitaire lui-même peut recon
naltre à des indices certains si la ra ci ne de tel ou tel 
vice existe au fond de son âme. A la condition toutefois 
qu'il ne fasse point montre de sa pureté, mais qu'il 
s'applique à l'offrir inviolée aux regards de Celui 
à qui ne sauraient échapper les secrets du cœur les 
plus intimes. 

XIII. GERMAIN. - Les données qui permettent de 
recueillir les indices révélateurs de nos infirmités, la 
méthode pour discerner nos maladies, c'est-à-dire la 
manière de découvrir les vices qui sc cachent en nous : 
tout cela est net et clair à nos yeux. Aussi bien, une 
expérience quotidienne, et les mouvements qui se font 
jour à loute heure clans nos pensées, nous permettent
ils de consl.aler qu'il en est biçn comme vous elites. 

Il reste qu'après nous avoir découvert d'une manière 
si évidente la cause de nos maladies et le moyen de les 
reconnaître, vous nous montriez également par quel 
remède on les guérit. Qui parlera pertinemment du 
traitement à employer, si ce n'est celui qui d'abord a 
su découvrir les origines et les causes du mal, au point 
de recueillir le suffrage de la consèience même du ma
lade? De voir votre Béatitude meUre à nu nos plus 
secrètes blessures, ·nous donne l'assurance d'attendre 
encore la lumière touchant les remèdes; un diagnos~ 
tic si évident autorise tous les espoirs. 
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medii pollicetur, tarnen quia primum, ut ais, in con
gregationibus initium salutis adquirilur et sani in 
solitudine esse non possunt nisi quos prius: coenobio
rum medicina sanauerit, perniciosa rursum despera
tione concidinius, ne forte qui inpcrfecl.i cocnobium 
reliquimus nequaquam iam in heremo perfeeti esse 
ualeamus. 

Xliii. IoHANNES : De morborum suorum euratione 
sollieitis remedium salutare deesse non polerit, et id
circo eodem modo, quo uniuscuiusque uitii deprehen
duntur indicia, etiam remedia su nt pelenda. Narn que:m
admodum solitariis humanae conuersationis uitia 
diximus non deesse, ita uirlulum studia et instru
menta sanitatum omnibus ab humana conucrsatione 
discretis suppetere non ·negamus. Cum se igitur inpa
tientiae seu irae perturbationibus incursari illis quibus 
supra ostcndimus indiciis unusquisque deprehenderit, 
con.trariis SClnet ipsu1n obiectionibus semper exerceat, 
et propositis sibi multimodis in'iuriarum dispendio
rumque generibus uelut ab alio sibimet inrogatls ad
suefaciat mentem suam omnibus quae inferrc inpro
bitas potes\ pcrfecta humilitate subcumbcrc, atque us
pera sibi quaeque et intolerabilia frequenter obponens 
quanta eis occurrere debcat lcnitate omni iugit.er cor
dis contritione mcditetur : et ita rcspicicns ad illas 
sanctorum omnium siue ipsius domini passiones 
uniuersa non solum conuiciorum, sed etinm poena
rum genera inferiora 111eritis suis esse pronuntians 

' ad omnem se dolorum tolerantiam praeparabit. Cum
que aliqtiando ad coetus fratrum aliqua fuerit inuita
tione reuocatus, quod non potest non uel raro etiam 
districtissimis heremi adcolis proucnire, si mentem 
suam etiam pro uilibus quibusque rebus deprehen
derit tacite fuisse conmotam, ut quidam occultorum 
motuum seuerissimus censor mox sibi ilia durissima 
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Cependant, vous l'avez di.t aussi, c'est dans la vie 
commune que se cOinmence l'œuvre du salut; et les 
âmes ne demeurenl en santé dans la solitude, que si la 
discipline cénobitique les a d'abord assainies. Cette 
pensée nous jette dans un mortel découragement. Sor
tis du monastère encore imparfaits, pourrons-nous 
jamais acquérir la perfection au désert? 

XIV. JEAN. - Si 1 'on a le souci de guérir, les 
moyens de salut ne manqueront pas. La même mé
thode qui nous fait saisir les traces de chacun des 
vices, fournit aussi le rem(~ùc. Après avoir dit com
ment les solitaires ne sont pas exempts des vicés qui 
se rencontrent au train ordinaire de la vie humaine, 
je ne puis nier qu'on ne trouve également, loin de 
toute société, les moyens de s'exercer à la vertu et de 
venir à la santé. 

Aux marques signalées tout à l'heure, quelqu'un a 
reconnu qu'il est en butte aux mouvements tumul
tueux de l'impatience et de la colère : qu'il s'exerce 
constamment par des pensées capables de les exciter. 
Il s'imaginera qu'il est victime de Loutes sortes d'in
jures et de dommages, et s'entralnera à souffrir, dans 
une parfaite humilité, tout ce que peut lui imposer la 
méchanceté des hommes. Il se représentera fréquem
ment les choses les plus dures et les plus intolérables; 
et, pénétré des senliments de la plus profonde contri
tion, il occupera sa pensée de. la grande douceur qu'il 
devrait montrer en de telles conjonctures. Regardant 
aux souffrances des saints ou à celles du Seigneur lui
même, il conviendra que lous les propos injurieux, 
tous les genres même de châtiments sont au-dessous de 
ce qu'il mérite, et se préparera à supporter toute dou
leur. Quelque jour,' une invitatiqn l'appellera à l'as
sqnblée des frères : ce qui ne peut manquer ou man
quera bien rarement d'arriver aux solitaires même les 
plus stricts . .S'il s'aperçoit que son âme s'est émue 
dans cette circonstance, et pour des riens, qu'il se 
fasse le censeur impitoyable de ses mouvements se-
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iniuriarum genera, quibus ad perfeclam tolerantiam 
semet ipsum cotidianis meditationibus exercebat, ex
probret atque ila se obiurgans et incrcpans adloquatur: 
tune ille es, bone uir, qui te, dum in ilia solitudinis 
tuae exerceris palaestra, omnia superaturum mala 
·constantissiiile praesumebas, qui dudum, cum tibi 
non solum summas conuiciorum acerbitates uerum 
etiam intoleranda supplicia ipse proponeres, st:t.is uali
dum atque ad omnes procellas inmobilem te credo
bas ? Quomodo inuicta ilia patienlia tua leuissimi 
uerbi prolusione confusa est ? Quomodo domum tuam 
supra illam solidissimam petram tanla ut tibi uideba
tur mole constructam leuis aura conmouit ? Vbi est 
illud quod inani fiducia helium in pace dcsidcrans 
proclama bas : Paralus $Urn, et non swn turbatus 9, et 
cum propheta saepe dicebas : Pro ba 1ne dmnine 10 et 
tempta 1ne : nre renes meos el cor meurn, ~t : Pr~ba 
me dorrtine, et scilo cor 1nC1.Un : interroga mc, et co
gnosce se1nitas tneas. Et uide, si uia iniqaitatis in .1ne 
est 11 ? Quomodo ingcnterri certaminis adparatum exi
gua hostis umbra conlerruit ? Tali ergo seTnct ipsum 
conpunctionis animaduersione condcmnans inultam 
suae conmotionis obreptionem esse non sinat, sed 
artiore carnem suam iciunii ne uigiliannn correplione 
castigans ac iugibus continentiae pocnis culpam suae 
mobilitatis excrucüins illud, quod ad plenum exco
quere in coenobii ·ConuCrsatione clebuerat, in solilu
dine constitutus hoc exercjtationis igne consunlilt. 
Illud sane ad obtinenda,r\1 iugem ac stabilem patien
liam constanter atque inmobiliter est tenendum, non 
licere nobis, quibus lege diuina non solum ultio iniu
riarum, sed etiam Jl1.emoria prohihetur 12• Cuiuslibet 
detrimenti uel inritationis obtentu ad iracundiam con-

g. Ps. II8, Go. 
Lev., I{J, 18. 

ro. Ps. !l5, !l. I!l. Cf. 
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crels. Il se remontrera sur-le-champ les injures extrê
mes par lesquelles il s'exerçait tous les jours à la par
faite patience, et il ira se gourmandant et s'invecti
vant soi-même : Est-ce toi, ô grand homme de bien, 
qui, durant que tu t'exerçais dans ta solitude, te na:
tais de vaincre tous les maux par ta constance; qu1, 
naguère, lorsque tu te représentais à l'esprit les plus 
âpres invectives et, mieux encore, des supplices into
lérables, te croyais assez fort pour demeurer inébran
lable à toutes les tempêtes? Comment la plus légère 
parole, dès qu'elle t'a frôlé, a-t-elle confondu cette 
patience invincible? Ta maison était, à ce qu'il te 
semblait, puissamment assise sur le roc solide : 
comment le moindre ,souille l'a-t-il fait trembler? 
Rempli d'une vaine assurance, tu appelais la guerre au 
milieu de la paix : où sont les belles paroles que tu. 
redisais si haut : _« Je suis prêt, et je ne me suis point 
troublé , ? Avec le prophète, souvent tu t'écriais : 
{(}~prouvez-moi, Seigneur, et sondez-moi; faites passer 
au creuset mes reins e.t 1non oœur n; << Éprouvez-moi, 
Seigneur, et connaissez mon oœur; interrogez-moi, et 
connaissez mes sentiers, et voyez s'il est en moi une 
voie d'iniquité. >> Cet appareil de combat si formida
ble, comment une ombre d'ennemi l'a-t-elle mis en 
déroute? Tandis qu "il se condamne par ces reproches 
mêlés de repentir, il ne laissera pas impunie l'émotion 
à laquelle il s'est laissé surprendre. Mais il chfüicra 
plus durement sa chair par le'l. jeû.nes et les veilles, il 
expiera, dans le l1..beur d'une continuelle abstinence, 
la faute échappée à sa mobilité, de manière à consu
mer, dans la solitude, par le feu de ces exercices, ce 
qu'il aurait dû réduire pleinement, lorsqu 'il vivai L 
parmi les cénobites. 

En vérité si l'o"n v<Out parvenir à une. perpétuelle et 
fer)lle patience, il est un principe "qu'il faut tenir avec 
une constance inébranlable: nous n'avons pas le droit, 
nous à qui la loi divine interdit, non seulement de 
venger nos injures, .mais encore de nous en souvenir, 
nous n'a v ons pas le droit de nous abandonner à la 
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moueri. Quod enim grauius animae potest euenire dis
pendium, quam ut per conmotionis subitam caecita
tem ueri atque aeterni Iuminis clarilate priuata ab 
illius qui mitis et humilis corde est 13 contemplatione 
discedat ? Quid rogo perniciosius quidue deformius, 
guam ut quis honestatis indicium et regulam ac dis
ciplinam rectac discretionis amittat et ea sanus ac 
sobrius perpetret, quae ne temulentus quidem ac 
sensu indigens ueniabiliter admisisset ? Haec ergo et 
cetera his similia detrimenia quisque perpenderit, non 
solum uniuersa damnorum genera, sed etiam iniuria
rum nique poenarum quaecumque possunt a crude
lissimis inrogari facili sustentatione despiciet, nihil 
dispendiosius iracundia nec pretiosius tranquillitate 
animi ac perpetua co_rdis sui iudicans puritate, ob 
guam non solum carnalium, sed etiam illarum quae 
spiritales uidentur rerum spernenda sunt commoda, 
si alias adquiri uel perfici nisi cum huius tranquilli
tatis perturbatione non possunt. · · 

XV. GERMANVS : Sicut ceterorum. uulnerum, id est 
irae, tristitiae, inpatientiae, per obiectionem contra
riarum rerum medella monstrata est, ita etiam contra 
spiritum fornicationis quod curationis genus nos opor
teat adhibere uolurrius edoceri, id est utrum concupis
centiae ignis propositis sicut illic maioribus inrita
tionum augmentis possit extingui : quod satis casti
tati credimus esse cont~arium, si non solum exagge
reniur in nobis libidinis incentiua, sed uel praeter
euntc adtingantur mentis intuitu. 

XVI. IoHANNES : Quaestionem, quae etiam tacenti-

I3. Mt., II, 2g. 

XIX. DE LA FIN DU CÉNOBITE 53 

colère, pour quelqùe tort ou contrariété que ce soit. 
Quel pins grave dommage peut-il advenir à l'âme, 
que d'être privée, par l'aveuglement subit où son 
trouble la jette, de la clarté de la vraie et éternelle 
lumière, et de sc retirer de la contemplation de Celui 
qui est « doux et humble de oœur , ? Qu'y a-t-il, je 
vous le demande, de plus pernicieux, qu'y a-t-il de 
plus laid, que de voir un homme perdre Je sentiment 
des bienséances, oublier les règles et les principes du 
juste discernement, et commettre, sain d'espri.t et à 
jeun, ce qu'on ne lui pardonnerait pas en état d'ivresse 
et privé de sens? 

Si donc l'on pèse tous ces inconvénients et les autres 
de même sorte, on supportera sans peine ct on mépri
sera tous les torts, toutes les injures et souffrances qui 
peuvent venir de la part des hommes même les plus 
cruels; car on jugera que rien n'est plus dommageable 
que la colère, rien plus précieux que la tranquillité de 
l'âme et la constante pureté du oœur. Ce trésor mérite 
que pour lui on dédaigne, je ne dis pas seulement les 
avantages charnels, mais aussi ceux qui semblent spi
rituels, s'ils ne se peuvent acquérir ni parfaire, sans 
que cette paix soit troublée. 

XV. GERMAIN. - Vous nous avez montré le remède 
des autres passions, c'est-à-dire de la colère, de la tris
tesse et de l'impatience, dans la représentation des ob
jets qui sont de nature à les contrarier. Nous voudrions 
être instruits pareillement du"genre de traitement qu'il 
convient d'appliquer à l'esprit de fornication. Le feu 
de la concupiscence se peut-il éteindre, en lui propo
sant de plus grands sujets de l'exciter, comme dans les 
cas précédents? Ce procédé, selon nous, serait assez 
nuisible à la chasteté, non seulement s'il s'agissait 
d'exagérer en nous les aiguillon~ de la passion, mais 
nième si l'âme devait, ne fût-ce qu'en passant, poser 
son regard sur ces· choses. 

XVI. lEAN. - Votre sagace question n'a fait que 
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bus uobis narrationem nostram fuerat secutura, sagax 
inlerrogatio uestra praeuenit, et idcirco efficaciter eam 
sensibus uestris concipiendam esse non ambigo, 
quando equidem institutionem nostram acumen nes
tri praecessit ingenii. Sine lahore enim cuiuslibet 
quaestionis dilucidatur obscuritas, cum absolutionem 
eius anticipans inquisitio quo ducenda est antecedit. 
!taque remediis quidem illorum quae supra diximus 
uitiorum non solum nihil officiunt, uerum etiam mul
\um conferunt humana. consortia. Nam frequentia 
inpatientiae suae crebrius patefacta quanto magis adsi
duum superatis dolorem conpunctionis intulerint, 
tanto uelociorem laborantibus conferunt sanïtatem. 
Ob quod etiam in sôlitudine consistentes, cum inri
tationum fomes atque materia ab hominibus non pos
sit exsurgere, tamen earundem incitamenta debemus 
etiam de industria retractare, ut aduersus ea iugi cogi
tationum conluctatione pugnantibus nobis medella 
promptior conferatur. Contra spiritum uero fornica
tionis diuersa ratio et dispar est causa. Nam quemad
modum corpori usus libidinis carnisque uicinia, ita 
etiam menti memoria eius penitus subtrahenda. Satis 
enim perniciosum est adhuc infirmis aegrisque pec
toribus uel tenuissima;m recordationem huius passio
nis admittere, Ha ut nonnumquam eis etiam sub recor
datione sanclarum feminarum uel sub sacrae lectionis 
historia noxiae titillalionis stimulus excitetur. Cuius 
causa seniores nostri huiuscemodi lectiones sub prae
sentia iuniorum soient ~bnsultissime praeterire. Sane 
pcrfcctis et adfectu iam castimoniae consummatis pro
bationes quibus examinare se ualeant deesse non pos
sunt, quibus perfecl'~ eorum cordis integritas incor
rupto conscientiae suae iudicio conprobetur. Erit ergo 
consummato dumtaxat uiro similis etiam super hac 
passione probatio, ut qui se radiees morbi huius peni-
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prévenir le sujet auquel le- présent exposé allait de son 
mouvement naturel, lors même que vous eussiez gardé 
le silence. Je ne doute pas que vous ne le co.mpreniez 
jusqu'au fond, puisque la pénétration de votre intelli
gence a su devancer mes paroles. On n'a plus de peine 
à élucider un problème, lorsque celui qui interroge, 
anticipant la solution, va le premier vers le but où on 
doit le conduire. 

Pour remédier aux vices dont nous avons parlé, la 
société des hommes, bien loin d'être nuisible, pré
sente, au contraire, de grands avantages. Ils se mani
festent plus souvent par les impatiences multipliées 
dont ils sont la cause; et plus sont continuels la dou
leur et le repentir de nos défaites, plus vite aussi notre 
labeur trouve la guérison. C'est pourquoi, lorsque 
nous habitons la solitude, et que les occasions capa
bles de les exciter ne peuvent surgir du côté des hom
mes, nous devons nous en représenter tout exprès à 
l'esprit, afin de nous ménager, par un combat inin
terrompu, une plus prompte guérison. 

Mais contre l'esprit de fornication, la méthode est 
différente, comme diverse est la cause. De même qu'il 
faut soustraire au corps l'acte de la convoitise et la 
proximité de· la chair, de même à l'âme jusqu'au 
moindre souvenir de ces choses. Il serait, en effet, bien 
dangereux, pour des oœurs encore faibles et malades, 
d'accueillir la plus légère idée d'une telle passion, à ce 
point que, parfois, même la f>ensée de femmes saintes 
ou les récits de l'Écriture sacrée ex.citent l'aiguillon du 
plaisir mauvais. C'est pour ce motif que très prudem
ment nos anciens ont accoutumé de passer ces lec
tures en présence des jeunes. Quant à ceux qui sont en 
vérité parfaits et déjà consommés dans l'amour de la 
chasteté, ils ne manqueront pas de moyens de s'éprou
ver et de s'examiner soi-même; ils pourront ainsi s'as
surer de l'intégrité de leur cœur par le jugement 
incorruptible de leur conscience. Donc, le solitaire 
consommé, mais celui-là seulement, s'éprouvera sur ce 
vice comme sur les-autres : tel, ayant reconnu qu'il a 
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tus extirpasse cognouerit explorandae gratia castitalis 
imaginationem aliquam inlecebrosa mente concipiat. 
Ceterum ab his qui adhuc infirmi sunt hanc examina
tionem nullatenus conuenit adtemptari (erit enim eis 
magis perniciosa quam utilis), ut coniunctionem femi
neam et palpationem quodammodo teneram a;tg'ue 
mollissimam corde pertractent. Cum ergo perfecta 
quis uirtute fundatus ad inlecebram blandissimorum 
tactuum, quos cogitando confinxerit, nullum mentis 
adsensum, nullam commotionem carnis in se depre
henderit exagitatam, certissima puritatis suae capiet 
documenta, ita ut ad hanc se firmitatem puritatis exer
cens castitatis atque incorruptionis bonum non solum 
mente possideat, sed e!iam si corporalem feminae 
adtactum necessitas ulla detulerit, execretur. 

Hoc abbas Johannes, cum hora~· nonae refectionem 
inminere sensisset, conlationem fine conclusit. 
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extirpé à fond les racines de ce mal, pourra, en vue de 
sonder sa chasteté, concevoir en esprit quelque imagi
nation séductrice. Cependant, il ne siérait aucunement 
à ceux qui sont encore faibles de tenter semblable 
examen, par exemple de se représenter longuement des 
contacts féminins et des caresses en quelque sorte ten
dres et voluptueuses : cela leur serait plus nuisible 
qu'utile. Lors donc que quelqu'un, parfaitement fondé 
en vertu, ne découvrira en soi, à l'image qu'il se sera 
donnée des touchers caressants les plus séducteurs 
aucun consentement de l'âme, aucune émotion de la 
chair, il tiendra la .preuve certaine de sa pureté, et, 
s'exerçant de cette sorte à cette fermeté de pureté, il ne 
possédera pas seulement, dans son âme, le bien de la 
chasteté et de l'incorruption, mais, supposé que quel
que nécessité l'amène à toucher une femme, il y sen
tira de l'abomination. 

* *. 
Là-dessus l'abbé Jean, s'apercevant que la neuvième 

heure approchait, et avec elle le repas, mit fin à la 
conférence. 

• 
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I. Praeclari ac singularis uiri abbatis Pinufii de fine 
paeniten tiae praecepta di ct urus magnam materiae par
tem .mi hi uideor am pu tare, si humilitatis eius laudem, 
quam in quarto institutionum libro 1, qui est super 
instituendis renuntiantibus titulatus, breui sermone 
praestrinxi, lectoris fastidio consulens hic silentio prae
termittam, cum praesertim multi illius opusculi noti
tiam non habentcs in hanc possint incurrere lectionem 
et omnis dictorum uacillct auctoritas, si dicentis me
ritum sublrahatur. Hic siquidem cum baud longe a 
Panephysi, Aegypti ut illic dictum est ciuitate, abbas 
et presbyter ingenti coenobio pracsideret tantumque 
eum omnis illa prouincia uirtutum suarum atque si
gnorum gloria subleuasset, ut sibi. iam uideretur retri
butione laudis humanae labarum suorum recepisse 
Jnercedem, timens ne sibi specialiter inuisa popularis 
fauoris inanitas fructum praemii ~uacuaret aeterni; 
occulte monaslerium suum fugiens ad intima Taben
nensium monachorum secreta contendit, ubi non he
remi solitudinem, non singularis uitae securitatem, 
quam etiam inperfecti quique laborem oboedientiae in 
coenobiis non ferentes superba nonnumqua1n prae
sumptione sectantur, sed celeberrimo praelegit coeno
bio subiugari. Vbi tamen, ne ullo habitus sui prode
retur indicio, indutus ueste saeculari multis ut illic 
moris est diebus lacrimans pro foribus excubauit, 

, atque ad omnium gemta prouolutus post diuturna 
fastidia eorum, qui ad explorandum eius desiderium 
in ultima eum iam aetate uelut ob panis egestatem 

J. Cap. 3o-3I. 

XX. DE LA FIN DE LA PÉNITENCE 

I. Au moment où je me dispose à rapporter les en
seignements de l'abbé Pinufe sur la fin de la péni
tence, ce serait, me semble-t-il, faire grand tort à mon 
sujet, si je manquais à célébrer l'humilité de cet 
homme illustre et vraiment unique. Il est vrai, j'y ai 
touché d'un mot au quatrième livre des Institt.tions, 
qui a pour titre : De la manière de former ceux qui 
renoncent au monde. Toutefois, le souci d'éviter. l'en
nui à mes lecteurs ne doit pas rn 'imposer silence au
jourd'hui : d'autant que beaucoup· peut-être auront 
l'occasion de lire cette conférence, qui ne connaissent 
pas l'ouvrage dont je parle; et l'autorité de la doctrine 
serait compromise, à cacher le mérite de celui qui la 

.donne. 
Pinufe gouvernait, avec la qualité d'abbé et de p~ê

tre, un monastère considérable, non loin de Panephy
sis qui est, comme je l'expliquai alors, une ville 
d 'Bgypte. Or, par toute la province, ses vertus et ses 
miracles l'avaient élevé dans un si haut degré de 
gloire, qu'il lui semblait avoir reçu, dans les louanges 
des hommes, le .prix de ses labeurs. Craignant donc 
que la vaine faveur des peuples, spécialement fâcheuse 
à son endroit, ne le privi\.t du fruit de l'éternelle ré
compense, i.J s'enfuit secrètement de son monastère, et 
gagna la retraite profonde où demeurent les moines de 
Tabenne. Il n'y chercha point la solitude du désert ni 
la tranquillité de vivre seul ,où l'on voit parfois se 
jeter, avec une orgueil.leuse présomption, des moines 
imparfaits, qui ne veulent plus porter le labeur de 
l'obéissance parmi les cénobites; mais il choisit le joug 
de la vie commune dans ce monastère célèbre. De 
crainte que son habit ne vint à le trahir, il prit un 
vêtement séculier, puis alla se pl~cer devant la porte. 
Ül\ l'y laissa plusieurs jours, selon la coutume des 
moines de là-bas, pleurant, se prosternant aux pieds 
de tous, et souffrant les longs mépris qu'on lui infli
geait, afin d'éprouver son désir : cc Arrivé au terme de 
son âge, lui disaient-ils, ce n'était que le besoin d'avoir 

1 
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conpulsum non sincere illius propositi sanctitatem 
expetisse dicebant, tandem ut susciperetur obtinuit. 
Vhi adulescenti cuidam fratri, qui hortum susceperat 
excolendum, in adminiculum deputatus cum non so
lum omnia, quae idem praepositus imperasset uel 
quae iniuncti operis cura poscebat, cum admiratione 
tarn sanctae humilitatis impleret, uerum etiam quae
dam necessaria opera, quae propter horrorem sui a 
celeris uitabantur, ita fur.Liuo per nocte:m lahore perfi
ccret, ut adueniente diluculo omnis ilia congregalio· 
tarn utilium operu1n admirans ignoraret auctorem, 
cumque ita triennium ferme illic gaudens desideratis 
tarn iniuriosae subiectionis lnboribus exegisset, accidit 
ut quidam frater eidem ·cognitus ex illis un de ipse dis
cessera\ Aegypti partibus adueniret. Qui cum de indu
mentorum cius atque officii uilitate promptissin1ae 
agnitionis facilitatem diu haesilans cohiberet, post 
explorationem manifestissimam ad eiUs genua prouo
lutus primum stuporem !ratribus cunctis, debine pro
dilo etiam nomine, quod apud illos quoque praecipuae 
sanctitatis fama uulgauerat, etiam dolorem conpunc
tionis incussit, quod scilicet tanti meriti et sacerdotii 
uirum lam iniuriosis operibus deputassent. Sed post
quam flens ubertim et diabolicae inuidiae quasi 
grauem proditionis suae in pu tas casum ad monasterium· 
suurn honorifica fratrurq custodia ambiente perductus. 
est, exiguo illic tcmporé demoratus rursus offensus est 
ipsis honoris sui ac priinatus obsequiis ac furtim cons
cendens nauem ad Palaestinam Syriae prouinciam 
transmeauit, ubi uel~t incipiens atque nouicius in illo 
in quo nos degebamus monasterii receptus hahitacul"' 
in nostra cellula ah abbate praeceptus est conmanere. 
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du pain qui le poussait; et il ne voulait pas sincère
ment embrasser la sainteté de leur vie. >> Mais enfin, il 
obtint d'être reçu. 

Il y_ avait là un jeune frère, à qui était commis 
l'office de jardinier. Pinufe lui fut donné pour aide. 
Or, il s'acquittait de tout ce que lui enjoignait son 
supérieur et de ce que réclamait le soin de son service, 
avec une sainte humilité qui jetait dans l'admiration. 
Et il profitait encore de la nuit, pour accomplir en 
cachette certains travaux nécessaires, que les autres 
évilaient, à cause de l'aversion qu'ils en avaient : si 
bien que, le matin venu, toute la communauté s'éton
nait fort, de voir achevé un ouvrage si utile dont elle 
ignorait l'auteur. Près de trois années s'écoulèrent 
dans ce labeur et cette humiliante sujétion après les
quels il avait soupiré, trois années de joie; lorsque sur
vint d'aventure un frère de sa connaissance, parti de 
la même contrée de l'Egypte qu'il avait lui-même 
quittée. Celui-ci le reconnut sans peine et sur-le
champ; mais les vêtements dont il le voyait couvert, 
un office si bas le firent hésiter longtemps. Après 
l'avoir bien observé, tous ses doutes s'évanouirent, et 
incontinent il tomba à ses genoux. De prime abord, ce 
fut parmi les frères une grande stupeur; mais, lorsqu'il 
eut dit le nom de celui qu'il vénérait ainsi, nom que le 
bruit d'une sainteté si éminente avait publié jusque 
chez eux, l'étonnement fit place à la douleur. Ils ne 
pouvaient assez regretter d'avoir appliqué à des em
plois si vils un homme de ce ~érite, et de plus, honoré 
du sacerdoce. Pinufe, cependant, versait d'abondantes 
larmes, ct imputait à la jalousie du démon la disgrâce 
cie cette trahison. 

Les frères, l'entourant comme une garde d'honneur, 
le reconduisirent" à s~on monastère. Il n'y demeura que 
peu de temps. Offensé derechef ües respects que lui 
valaient l'honneur et la primauté dont il était revêtu, 
il s'embarqua secrètement, et .passa en P;;tlestine, pro
vince de la Syrie. Il fut reçu, à titre de débutant et de 
novice, dans le monastère où nous étions; e.t l'abbé 

1 
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Sed nec illic quidem diu uirtutes eius ac merita latere 
potuerunt, nam simili proditione detectus atque ad 
monasterium suum cum ingenti honorificentia ac 
laude reuoeatus est tandem quod erat esse compulsus 
est 2 • 

II. Cum igitur post non longum tempus nos quoque· 
Aegyptum petere sanctae institutionis desiderium con
pulisset, summo eum affectu ac desiderio perquirentes 
tanta eius sumus gratia atque humanitate suscepti, ut 
nos tamquam pristinos syncellitas etiam cellulae suae, 
guam· in extrema horti sui parte construxerat, hono
raret hospitio. Vbi cum salis ardua atque praecelsa 
cuidam fratri monasterii regulam subeunti coraîn om
.nibus in synaxi fra tribus praecepta tradidisset, quae in 
quarto ut diximus institutionum libro 3 quanta potui 
breuitate conplexus sum, tarn inconprehensibilia no
bis, tarn .mirifica uerae abrenuntiationis culmina uide
bantur, ut nullo modo illuc hummtatem nostram cre
deremus posse conscendere. Igitur desperatione deiecti 
et ipso etiam uultu intimam cogitationum amaritu
dinem non celan tes ad beatum senem satis anxia mente 
recucurrimus : cui protinus causam tantae maestitu
dinis inquirenti abba Germanus graniter ingemescens 
ita respondit. 

III. Quanto magnificentior atque sublimior incogni
tae nabis sermo doctrinae iter arduum praecelsissimae 
renuntiationis aperuit e.~ quasi _remota oculorum nos
trorum caligine conditum caelo eius culmen ostendit, 

2. M. Petschenig termine par (( revocatus est n; et il omet le der
nier trait, qui se lit dans· le manuscrit de Paris, en se référant aux 
Institutions cénobitiques, l. IV, c. xxxr, olt il n'est parlé que des 
instantes supplications adressées à l'abbé Pinufe. C'est beaucoup de 
scrupules :que Pinufe ait cédé aux prières de ses disciples, n'empêche 
pas qu'il ne se soit trouvé contraint de reprendre la première place. 

3. Cap. 3:~-/13. 
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prescrivit qu'il habitât avec nous dans notre cellule. 
Mais là non plus, ses vertus ni son mérite ne purent 
longtemps rester cachés. Découvert de la même façon 
que la première fois, il fut ramené à son monastère 
avec les plus grandes marques d'honneur, au milieu 
d'un concert de louanges, et contraint enfin d'être ce 
qu'il avait été. 

II. Lorsque, peu de temps après, le désir d'être ins
truits dans la science des saints, nous pressa de gagner 
I'Egypte à notre tour, nous nous mimes à sa recherche, 
dans de grands sentiments d'affection et un immense 
désir de I.e voir. Il nous reçut avec beaucoup de com
plaisance et de charité, jusqu'à nous faire l'honneur, 
au titre d'anciens compagnons de cellule, de nous re
cevoir aussi dans la sienne, qu'il avait construite dans 
le coin le plus retiré de son jardin. 

C'est sur ces entrefaites qu'un frère ayant voulu s'en
gager sous le joug de la règle, il lui donna, en pré
sence de tous les moines assemblés, les enseignements 
austères et sublimes que j'ai rapportés aussi briève
ment que possible, au quatrième livre des Institutions. 
Les cimes du véritable renoncement nous parurent dès 
lors quelque chose d'incompréhensible et de prodi
gieux. Nous ne pouvions croire que notre petitesse fi'tt 
jamais capable de s'élever si haut. Abattus et décou
ragés, nous n'essayions mê~TJJ3 pas de cacher sur nos 
traits la secrète amertume de nos pensées. Nous revin
mes auprès du bienheureux vieillard, l'esprit tout en 
alarme; et comme, sans tarder, il s'enquérait de la 
cause d'une si grande tristesse, l'abbé Germain lui 
répondit avec un profond soupir 

·nr. Votre discours, en nous révélant une doctrine in
connue, vient de nous découvrir la voie escarpée du 
renoncement le plus élevé; écartant, pour ainsi dire, 
les nuages qui obscurcissaient nos yeux, il nous l'a 
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tanto mai ore desperationis mole deprimimur. Inme~
sita.tem siquidem eius cum exiguitate nostrarum Ul

rium metientes et nimiam humiJitatem ignorantiae 
nostrae cum infinita uirtutis ostensae celsitudine con
ferentes paruilatem nostram non solum ad illam.Ilon 
posse proficere, uerum etiam ab eo quod est def;ce~e 
posse sentimus. Nam pollderibus nimiae de~peratwms 
oppressi quodammodo de infimis ad inferwra prola
bimur. Vnum proinde ac sillgulare praesidium medel
lam nostris potes\ conferre uulneribus, ut de fine pae
nitentiae et maxime satisfactionis indicio aliqua disca
mus ut cerli de re1nissione praecedentium delictorum 
possimus etiam ad conscendenda fastigia praedictae 
perfectionis animari. 

IIII. PINVFIVS : Dclector quidem admodum copiosis 
humilitatis uestrae fructibus, quos etiam cellulae illius 
quondam habitatione susceptus non i~cu~iosa aesti
matione perspexi, ualdeque gaudeo qma 1d,. quod a 
nabis omnium Christianorum infimis sola forsitan uer
borum liberlate praecipitur, tanta admiratione susci
pitis, ut, cum ea si non fallor haud segnius q~a:n n 
nobis dicta sunt impleçJis, cumque sicut mem1n1 la
bore operis uestri paene dictorum grauitas adaequetur: 
ita meritum uestrae uirtutis occultetis, tamquam Sl 

nulla ad uos eorum ,quae coti die exercetis aura perue
nerit. Sed quia id ipsum summa laude dignissimum 
est, quod uelut adhuc rudes incognita esse u.obis ista 
sanctorum instituta testamini, id quod a nob1s sedulo 
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montré pénétrant par son sommet jusque dans le ciel 
m~me. Mais, plus il fut magnifique el sublime, plus 
est profond le désespoir qui nous accable. Si nous me
surons la grandeur du but à nos forces chétives, et 
cmnparons la bassesse de notre ignorance avec la hau
teur infinie de la vertu que vous nous avez manifestée : 
non seulement nous nous sentons incapables de parve
nir jusque-là; Inais nous nous voyons déchoir de l'état 
mên1e où nous sommes. Abîn1és sous le poids d'un 
i-mn1ense-· découragCJnent, nous tombons au-dessous de 
notre ordinaire bassesse. 

Une seule chose, mais d'un prix unique, peuL nous 
venir en aide et porter remède à IlOS blessures : ce 
serait d'avoir quelques lumières sur la fin de la péni
tence, et particulièrement sur le signe de la satisfac
tion. Assurés du pardon de nos fautes passées, nous 
aurions plus de courage, poUr essayer de gravir les 
cimes de perfection dont vous avez parlé. 

IV. PINUFE. - Je sens un vif plaisir des fruits 
abondants d'humilité que je remarque en vous. Autre
fois déjà, lorsque je fus l'hôte de votre cellule, j'avais 
pu les considérer, non sans grand intérêt, et en conce
voir une juste estime. Au;jourd'hui, c'est pour moi 
un bonheur véritable, que vous receviez avec tant 
d'admiration la doctrine du dernier parmi les chré
tiens, et qui n'a d'autre mérite, peut-être, que l'audace 
de ses paroles. Si je ne mc tr.ompe, vous n'avez pas 
moins de zèle à les accomplir, que moi à les proférer. 
Oui, aussi bien, j'en ai bonne souvenance, ce que je 
dis maintenant, vous le faisiez; l'austérité de mes pa
roles, vous la mettiez dans votre vie. Néanmoins, vous 
vous appliquez à ·cacher le mérite de votre vertu, 
comme si jamais ·vous n'aviez eu yent des choses que 
VOl)S ·pratiquez tous les jours. Mais cette modestie 
même avec laquelle vous affirmez votre ignorance des 
maximes des saints; comme si vous n'étiez encore qùe 
des novices, est digne de tous les éloges. Et c'est pour
quoi je veux vous exposer brièvement et selon mon 
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postulatis breuiter ut possumus conplectemur. Necesse 
est enim ut ultra possibilitatem nostram atquc uirlu
tem antiquae familiarilat.is uestrae pareamus imperia. 
flaque de pacnitentiae exoratione uel merito mu !li non 
salum dictis, uerum etiam scriptis plurin1a uuJgaueM 
runt manstrantes quanta eius utilitas, quanta uirtus 
quantaque sit gratia, ita ut deo praet.eri!is facinoribus 
offensa iamque iustissimam poenam pro tantis crimiM 
ni bus inferenti, si di ci fas est, quodammodo obsistat ct 
quasi inuiti ut ita dixerim dextram suspendat ultoris. 
Verum haec omnia uobis uel pro sapientia naturali uel 
pro indefesso saCI·arum studio lilterarum ita cognita 
esse non ambiga, ut de his prima plan tatia uestrae conM 
uersianis inoleuerit. .Denique non de paenitentiae 
qualitate, sed de eius fine ac -satisfactionis indicio 
solliciti id quod ab aliis praetermissum est sagacis
sima interrogatione disquiritis ... 

V. Quapropter ut omni breuitate atque. conpendio 
propositionis uestrae desiderio satisfiat, paenitentiae 
plena et perfecta definitio est, ut peccata, pro quibus 
paenitudinem gerimus pel quibus nosl.ra conscientia 
ren1ordetur, nequaquain ulterius adrnit.tamus. IndiM 
cium uero satisfactionis et indulgentiae est affectus 
eorum quoque de nostris cordibus cxpulisse. Nouerit 
enim unusquisque ri.ecdum se peccatis prist.inis absoM 
lutum, quamdiu et satisfactioni et gemitibus incubanti 
ne! illorum qnae esit ud similium çriminum ante 
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pouvoir, ce que vous réclamez avec tant d'ardeur. 
Notre familiarité d'antan n'exige-t-elle pas aussi que, 
pour obéir à vos ordres, j'aille, s'il est besoin, auMdelà 
de ce que je puis ? 

On a beaucoup dit sur la puissance suppliante ct le 
mérite de la pénitence, de vive voix ou par écrit. On 
a montré ses avantages imn1enses, la vertu et la grâce 
qui sont en elle. S'il est permis de le dire, elle résiste 
en quelque sorte à Dieu, offensé par nos méfaits passés 
ct prêt à nous infliger le juste châtiment de tant de 
crimes; elle retient comme malgré lui, si je puis ainsi 
m'exprimer, le bras de sa vengeance. Mais votre sa
gesse naturelle ct l'étude infatigable des Écritures 
sacrées vous ont rendu, je n'en doute pas, ces vérités 
familières; elles}urent votre nourriture, au temps de 
votre jeune conversion. Du reste, ce n'est pas de la 
nature de la pénitence que vous êtes curieux, mais de 
sa fin ct elu signe de la satisfaction 1 Avec une rare 
sagacité, vous faites justement porter votre interroga
tion sur les points que les autres ont laissés de côté. 

V. Afin de satisfaire avec toute la brièveté et conci
sion possible au désir manifesté par votre question, 
voici la définition plénière, parfaite, de la pénitence : 
eile consiste à ne plus commettre dorénavant les péchés 
dont nous avons du repentir ou dont notre conscience 
éprouve le remords. D'autre part, le signe de la satis
faction et du pardon, c'est d'avoir banni de notre cœur 
toute affection à ces péchés. ~ue chacun connaisse, en 
effet, qu'il n'est pas encore affranchi de ses péchés an
ciens, aussi longtemps que l'in1age des fautes com
mises ou d'autres semblables vient se jouer devant ses 

J. Ceci est très important à retenir. Toul~ la conférence a pour 
sujet les moyens d'éliminer ce que les théologiens appellent 1·dliquiœ 
pe.ccati, c'est-à-dire les affections el dispositions que le péché laisse 
après soi, et d'arriver à la purclé parfaite. C'est là ce que l'auteur 
appelle avoir pleinemen-t satisfait; c'est alors que le pardon est entier. 

Quant à la fin de la pénitence, il se contentera de la définir (c. 5). 
Elle consiste, dit-il, à ne plus commeU.re les péchés desquels on se 
repent. 
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oculos i1nago praeluscrit coru1nque non dicam oblec
tatio, sed uel recordatio infestauerit mentis arcana. 
Ttaque tune sc is qui pro satisfactione peruigilat cri
nlinibus absolutum ac de praeteritis admissis ueniam 
pefcepisse cognoscnt, curn nequaqumn cor suum eo
rundem uit.iorum inlecebris senserit uel imaginatione 
perstringi. Quamobrem nerissimus quidam examina
tor pacnitentiae et index indulgentiae in conscientia 
residet nostra, qui absolutioncm reat.us nostri ante 
cognitionis et iudicii diem adhuc nobis in hac carne 
cominorantibus detegit et fine~ satisfactionis ac re
missionis gratiam pandit. Et ut haec eadem quae dicta 
sunt significantius exprimantur, tum demum praete
rita nobis uitiorum contagia remissa credenda sunt, 
cum fuerint de corde nostro praesentium uoluptatum 
desideria pariter passiànesque depulsae. 

VI. GEnMANVs : Et un de nobis gigni poterit humilia
tionis tarn sanct.a salutarisque conpunctio, quae ex 
persona paenitentis ita describitu'r· : Peccatu1n meum 
cognitum feci, ct inittstitimn mcam non operui. Dixi : 
pronuntiabo aducrsus mc. iniastitimn mcam domino 4• 

Vt illud quoquc quodsequitur efficaciter dicere merea
mur : Et tu remisisti inpietalcm cordis nwi 5 , uel que
nladmodum in oratione prostrati nosmet ipsos ad con
fessionis lacrilna.s ualcbimus cxcitare, per quas delic
torun1 ueniam consequi mereamur secundum illud : 
Lau.abo pcr singulas no etes lectu1n meum 6 : in lacri
nûs stratum meum rigabo, si peccatorum nostrorum 
n1en1oriarn de nostris ·èordibus extrudamus, quam 
iubcmur e contrario tenaciter custodire dicente do
mino : Et iniquitatu1n iuarum non recordabor. Tu 
ucro memento 1 ? Ob.quam rem non solum operans, 
uerum etinm orans ad peccat.orum meorum recorda-

Ir. Ps. 31, 5-6 (Lxx). 
?· Is., ~3, ::~5-26 (Lxx). 

5. L. c. (LXx). 6. Ps. û, 7 (urx). 
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regards, el que, je ne dis pas la délectation, mais seule
ment le souvenir en infeste les. retraites de son âme. 
Ainsi, celui que le désir de faire satisfaction pour ses 
péchés tient sans cesse en éveil, saura son acquiU.emenL 
et son pardon à ce signe, que leur séduction ni leur 
image mê.rne ne l'effleureront plus. 

Voilà pourquoi nous avons, dans noLre conscience, 
un censeur très véridique de notre pénitence, un té
moin de notre pardon. Dès avant le jour do la révéla
tion et du .i ugemcnt, tandis que nous demeurons en
core en cette chair mortelle, il nous découvre l'acquit
tement de notre dette, nous manifeste le terme de la 
satisfaction et la grâce de la rémission. Et pour me 
résumer dans un langage plus expressif, croyons que 
nos souillures passées nous sont enfin remises, lorsque, 
des voluptés d'ici-bas, le désir ni les impressions n'ont 
plus de place en notre cœur. 

VI. GERMAIN. - Mais alors, à quelle source puiser 
la sainte et salutaire componction d'un cœur humilié? 
C.ar, voici que l'Écriture nous la dépeint avec ces paro
les, parties des lèvres du pénitent : " J'ai fait connaître 
mon péché, et je n'ai point couvert mon iniquité; j'ai 
dit : Je déclarerai contre moi mon injustice au Sei
gneur. )) Quel titre aurons-nous donc à redire avec 
vérité ce qui suit aussitôt : « Et vous avez pardonné 
l'impiété de mon cœur?" Si liiOUs bannissons de notre 
oœur la mémoire de nos péchés, comment, prosternés 
en prière, nous exciterons-nous aux larmes d'une hum
ble confession, pour mériter d'obtenir le pardon de 
nos crimes, selon cette parole : " Chaque nuit je bai
gnerai ma couche de mes larmes, j'arroserai mon lit de 
mes pleurs. )) Le Seigneur, au_ contraire, ne com
m~nde-t-il pas de la garder invariablement, lorsqu'il 
dit:« Je ne me souviendrai plus de tes iniquités; mais 
toi, rappelle-toi , ? 

Aussi n'est-ce pas seulement durant le travail, mais 
jusque dans la prière, que je m'efforce à dessein de 
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tionem Incnlem Ineam etiam de inclustrin reuocare con~ 
tendo, ut ad humilitatem ueram et contritionem cordis 
efficacius inclinahiR audcam dicere cu1n propheta : 
Vide hu1nilitatmn rn.eam, et laborun rneurn : el di~ 
n1Ïft_e om.nia peccala rneas. 

VII. PINVFIVS : Interrogalio uestra, ut supra iam dic
tum est, non de paenitentiae qualitate, sed de eius fine 
proposita est et de satislactionis indicio : ad quam con
grue ut arbitror consequenterque responsum esL Ce
terum hoc quod de pcccatorurn rccordatione dixistis 
utile satis ac necessarium est, sed adhuc agcntibus 
paenitentiam, ut cum iugi pectoris sui contusione pro~ 
clamen.t : Quoniam, iniquilatem mewn ego agnosco : 
d peccalurn 1neum contra tne 9- est semper, illud 
etiam : Et cogit.abo pro peccalo tnco 10• Du1n ergo agi
Inus paenitentiam et a dhu c uitiosorum aclùum recor
da ti one mordemur, nccessarium' Cs.t ut ignem cons
cientiae nostrae obortus ex confessione culparun1 lacri
maruJn imber extinguat. Cum uero cuiquam in hac 
humilitate cordis et spiritus contritione defixo atque in 
lahore et gemitu perduranti horum reeordatio fuerit 
consopita et conscientiae spina de 1neduUis animae 
gratia dei miserantis euulsa, cer_tun1 est eum ad satis~ 
factionis flnmn atque indulgentiae merita peruenisse 
et ab admissorum criminum labe purgatum. Ad quam 
trnnen obliuionem non aFas perucnitur nisi per oblit~ 

..., terationem uitiorum atcfue adfectuu1n pristinorum et 
perfectam cordis atque integram puri latem. Quam sine 
dubio nullus eorum qui per ignauiam seu contemp
tum uitia sua purgare neglcxerint adsequetur, nisi 

8. Ps. 21~, 18. g. Ps. 5o, 5. 

XX. DE LA FIN DE l.JJ\ PÉNITF.NCE 63 

ramener mon esprit au souvenir de mes fautes. Incliné 
plus efficacement, par cette méthode, à l'humilité vé
ritable et à la contrition du cœur, j'oserai dire avec 
le prophète : « Voyez mon humilité et ma peine; et 
pardonnez-moi mes péchés. , 

VIL PINUFE. - Votre question, nous l'avons déjà 
remarqué plus haut, n'avait point pour objet la nature 
de la. pénitence, mais sa fin et le signe de la sa_tisfac~ 
ti on. Il me semble que j'y ai donné une réponse conve
nable, et satisfaisante pour la raison. 

Quant au souvenir de ses péchés, dont vous parlez 
maintenant, il est fort utile assurément, il est même 
nécessaire, majs à ceux qui font encore pénitence, el
s'écrient sans cesse en frappant leur poitrine : <c Je 
reconnais mon iniquité, et mon péché est constamment 
devant moi )) ; << Je réfléchirai, dans le sentiment de 
mon péché. » Tout le temps, donc, que dure la péni
tence et que nous sentons le remords de nos actes vi
cieux, il faut que les larmes d'un humble aveu, tom~ 
bant sur notre ân1e comme une pluie, y viennent étein
dre le feu allumé par notre conscience. Mais on est 
resté longtemps dans cette humilité de oœur et con
trition d'esprit, adonné sans trêve au labeur et aux gé~ 
missements. Et voici que le souvenir du mal commis 
s'est ·assoupi; par une grâce de la divine miséricorde, 
l'épine du remords est arrachée des moelles de l'âme : 
c'est le signe certain que l'on <!BI parvenu au terme de 
la satisfaction; on a gagné son pardon; toute souillure 
est lavée des fautes d'autrefois 1 . 

Au demeurant, nnl autre chemin, pour atteindre à 
cet oubli, que l'abolition des tares et des passions de 
notre première vie, une parfaite et entière pureté de 
cœur. Sans aucun dbute, nul de .ceux qui négligent 
par. indolence ou mépris, de corriger leurs vices ne 
l'obtiendra jamais, mais celui-là seul~ment qui, à force 

1. Comme le remarque Ga:r.et, Cassien n'entend parler que d'une 
certitude morale, fondée sm· des indices raisonnables. 



CONLAT10 A BI~ATIS PINVFII 

·qui per gcmitus atque suspiria 1naesla iugitate conli
nuans on1nem sordium pristinarum excoxerit labem ct 
uirtute <mimi atquc opere proclarnariL ad dominum : 
Delicfunt 1ne~un cognitu1n jcci, et iniustiliarn 1nca.rn 
non opcrui 11

, ct : Ji'uerunt mi hi lacrimae mcae panis 
die ac nocle 12

, ut eonsequenter rnereatur au dire : 
Qnicscat uox tua a ploratu, et oculi lui a lacrimis : 
quia est rncrces operi tuo, ait do minus 13 , illud quoque 
similiter nd eum uocc domini dirigatur : Deleui ut 
nubetn iniquitates tuas, el quasi ncbulam peccata 
tua 14

, et iterum : Ego swn, ego sum qui delco iniqui
tatcs tuas proptcr nw, ct peccatoru1n tuorurn iam non 
recorda bor 15

• EL ita juniculis peccalornrn snornm 16 , 

quibus unusquisque constringitnr, absolutus domino 
cu1n omni gratiarum actione cantabit : Disrupisli ain
cula mea : tib i sacrificabo hostiam laudis 17 . 

VIII. Post illam namque gencralem baptismi gra
tiam c.t illud pretiosissimum marlyrii donum, quocl 
sanguinis ahlutione conquirilur, n1ulti sunt paeni
tentiae fructus, per quos ad expiationen1 criminu;m 
peruenilur. Non cnim tantum simplici illo paeniten
tiae nomine salus aeterna repromittitur, cle qua beatus 
apostolus Petrus paeniternini, inquit, et conucrti1nini, 
ut deleantur peccata uestra 18 , et Johannes Baptista uel 
ipse dominus : pa.enitent.iam agite : adpropinquauit 
enim regnun1 caelorurn Hl, sed etian1 per carita Us affcc
tum peccatorum nwles obruit.ur : carilas eniln ope
rit 1nultitudinem peccqtorwn 20 . Similiter elia rn per 
elcmosynarum fructu1n uulnerihus noslris medella 
praestatur, quia si eut aqua extinguit ignem, sic ele
nwsyna extinguit peccatum 21 • Ita et per lacrimarum 

IL Ps. :h, 5 (Lxx). 1:1. Ps. /11, /1. I3. l()I'., 3I, 1U, 
ri,. Js., {d,, 2:1. 16. Is., !,3, :tf>. 1Ô. Prov., 5, 2:1 (1-xx). 
17· Ps. 11!">, di-17. 18. Act., 3, 1!). Ig.l\ft., 3, ~- :w. 1 Pel., 
!,, 8. 21. Sir., 3, 33. 
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de gémissements, de soupirs et de sainte tristesse, aura 
réduit jusqu'à la moindre trace de ses souillures pas
sées, ct, du plus profond de son ft me, criera en tou le 
vérité vers le Seigneur : cc J'ai fait connaître mon pé
ché eL je n'ai point couvert mon injustice n; << Nies lar
mes sont Ina nourriture ,jour et nuit. » Car voici la 
réponse qu'il méritera d'entendre : << Que ta voix cesse 
de gémir; et tes yeux, de pleurer : ton labeur aura sa 
récmnpense, diL le Seigneur. )) Et la voix divine lui 
dira encore : <<J'ai effaCé comJne une nuée tes iniqui
tés, et tes péchés comme un nuage n; << G'est moi, c'est 
moi seul qui efface tes péchés, je ne me souviendrai 
plus. " Délivré « des liens de ses péchés, oü chacun 
se trouve engagé n, il chantera au Seigneur ce cantique 
d'actions de grftces : <<Vous avez rompu mes liens, je 
vOus offrifai un sacrifice de louange. n 

VIII. C'est que, outre la grli.ce commune du baptême, 
après le don très précieux du martyre, qui s'obtient 
par l'effusion du sang, il est encore de nombreux fruits 
de pénitence par lesquels on parvient à l'expiation de 
ses crimes. Le salut éternel n'est point promis seule
ment à la pénitence simplemËmt elite, de laquelle par
lait le bienheureux apôtre Pierre : << Faites pénitence 
et convertissez-vous, afiu que vos péchés soient efia
cés », et qùe Jean-Baptiste, puis le Seigneur lui-m~me 
avaient prêchée : « Faites pénitence, car le royaume 
des cieux est proch~. » - La charité également· ense
velit les montagnes de péchés ' " La charité, est-il 
écrit, couvre la multitude des péchés. , -Pareillement 
aussi, l'aumône vorte rCinède à nos blessures 
« Comme l'eau éleint le feu, l'aumône éteint le pé
ché. >> -Les larmes, de n1ême, peuvent laver la souil-
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prolusionem conquiritur ablutio delictorum : Lauabo 
enim per singulas noctes leclum meum, : in lacrimis 
stratum meum rigabo 22 . Denique subiungit ostendens 
non inaniter cas fuisse profusas : Disccdite a me 
omnes qui operamini iniquitate1n : quoniam exau
diuit d01ninus uoccm flet us mei 23 • Nec non per cri
minum confessionem eorum ablutio condonatur : 
Dixi enim : pronuntfabo aduersus 1ne iniustitiam 
1nemn dmnino : et tu re1nisisti inpietatem, cor dis 1nei 2\ 

et iterum :j'Varra tu iniqaitales tuas prius 25 ut iustifi
ceris. Per ndfiictionem quoque eordis et corporis ad
missorum scelerum remissio sirniliter obtinetur : nam 
aide, inquit, humilitalem meatn, et laborem meum : 
et dimitte ornnia peccata ntea 26 , praecipueque per 
emendationmn morum : auferte, inquil, rnalum cogi
talionum uestrarum ab oculis meis : quiescite agere 
peruersc, discite bene facere : quaerite iudicium, su
lmenite obprcsso, iudicate pupillo, defendite uiduam. 
Et uenilc, arguile me, dicit donti"nus : et si fuerinl. 
peccata uestra ut coccinum, uelut nix dealbabuntur : 
si fuerint rubra quasi uenniculus, uelut lana munda 
erunt 27 . Jnterdum etiam intercessione sanctorun1 inpe
tratur uenia delictorum : Qui enim scit fratrem suum 
peccare peccatum non ad mortem, petit, et dabit ei 
uitam., peccanti non ad morte1n 28 , et iterum :Infirma
tur quis ex uobis? inducat prèsbyteros ecclesiae, et 
orent super eum, unguentes cum oleo in n01nine do
mini, et oratio fidei saluabit infirmum, et alleuabit 
eu1n d01ninus : et si in·Peccatis sit, dimittuntur ei 29 • 

Nonnurnquam misericordiae ac fidei merita labes ex
coquit.ur uiliorum secundum illud: Per misericordiam 
et fidem purgantur peccata 30 • Per conuersionem ple
rumquc ac salutem corum, qui nostris rnonitis ac prae,. 

:1:1. Ps. 
(LXX). 
J6-J8, 

G, 7 (Lxx.). :>.3. Ps. G, g (Lxx). 
25. Is., !13, :~G (r,xx). 26. Ps. û~, 

28, I loh., 5, t6. 29. lac., 5, rl1-I5. 

:~l1. Ps. 3r, 5 
18. 27. Is., 1, 

3o. Prov., 15·:1?. 
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lure de nos manquements : << Chaque nuit, s'écrie le 
prophète, je baignerai ma couche de mes larmes, j'ar
roserai rrwn lit de mes pleurs. n Puis, afin de montrer 
qu'il n'a point pleuré vainement, il ajoute : « Éloi
gnez-vous de moi, vous tous qui faites l'iniquité, parce 
que le Seigneur a écouté la voix de mes larmes. n 

L'aveu qu'on fait de ses crimes, en outre, a le don de 
les effacer : « J'ai dit : Je déclarerai contre moi mon 
injustice au Seig-neur; et vous avez pardonné !"impiété 
de mon oœur n; <( Raconte tes iniquités, afin que tu 
sois justifié. >> - On obtient encore la rémission du 
mal que l'on a commis, par l'affiiction du cœur et 
du corps : « Voyez mon affiiction et ma peine, et par
donnez-moi tous mes péchés. , Surtout par l'amende
ment de lu vie : « Otez de devant mes yeux la malice 
de vos pensées. Cessez de faire le mal, apprenez à faire 
I.e bien. Cherchez la justice, secourez l'opprimé, faites 
droit à l'orphelin, défendez la veuve. El. après cela, 
venez ct discutez contre moi, dit le Seigneur. Quand 
vos péchés seraient comme l'écarlate, ils deviendront 
blancs comrne ·la ne;ige; quand ils seraient rouges 
comme la pourpre, ils deviendront blancs comme la 
neige la plus blanche. >> Parfois, c'est l'inlercession 
des saints qui obtient le pardon de nos fautes : « Si 
quelqu'Ùn voit son frère commettre un péché qui ne va 
pas à la mort, qu'il prie; et Dieu donnera la vie à ce 
frère, dont le péché ne va pa,r à la mort. " Et de nou
veau : « Quelqu'un parmi vous est-il malade, qu'il 
appelle les prêtres de l'l~glise, et que ceux-ci prient 
sur lui, l'oignant d'huile au nom du Seigneur. Et la 
prière de la foi sauvera le malade, et le Seigneur le 
soulagera; et s'il a oCOmmis des péchés, ils lui seront 
remis. n -D'autres fois, c'est lè mérite de la miséri~ 
corde et de la foi qui réduit la souillure de nos vices, 
selon celle parole:« Les péchés s'expient par la miséri
corde et. la foi. n- Souvent aussi,· c'est la conversion 
et le salut de ceux que rarnènent au bien nos avis et 
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dicatione salunntur, quoniam qu-i cortuerti jeccrit pee~ 
catm·e1n ab errore uiae suae, saluabit anin~wn eius a 
1norle et cooperiet rnultiludincm, peccalorwn 31 , per 
indulgentiam nihilorninus ac remissionen1 nostram ad 
induJgentiam nostrorum facinorüm peruenitur : Si 
enim dimiseritis hominibus peccata corurn, dimillet 
et uobis pater uester caeleHtis delie la neslra 32 • Videtis · 
ergo quantos misericordiae adilus patefecerit clemen
tiu saluatoris, ut nemo salutem cupiens desperatione 
frangatur, cum uideat se tantis ad uitam remediis inui
tari. Si enim pro infirmitate carnis adflictione ieiunio
rum ribolere te tua peccata non passe causaris nec 
potes dicere : Genua mea inflrnwta sant a ieiunio : 
et caro mea inmutata est propler oleum 33 . Quia cine
rem lamquam panem n:tanducabmn, et pohun meum 
cu1n flctu miscebam 34 , elemosynarum ea redime largi~ 
tate. Indigenti si non habes quod inpertias (iicet nul
lum ab hoc opere necessitas ino.piae ac paupertatis 
excludat, quando quidem et illiu~ uiduae duo tantum 
minuta ingentibus diuitum donariis praeferuntur 85

, et 
pro calice aquae frigidae mercedem sc redditurum do
minus repromittit 3(i), cerle morum potcris emenda
tione purgari. Quodsi perfeclioncm uirtutum- extinc
tione uit.iorum omnium non potes adipisci, soliicitu
dinem piam erga utilitatcm alienae salutis inpende. 
Si autem idoneum te huic ministerio non esse conque
reris, operlre peccat.a poteris caritatis affectu. In hoc 
quoque si te fragilem feccrit quaelihet mentis·, ignauia, 
oralione saltim atque inte'rcessione sanctorum relnedia 
uulneribus luis humllitatis affectu submissus inplora. 
Postremo quis est qui non possit suppliciter dicere : 
Peccalum metun cogqitunt jeci : et iniustitiam meam 
non operui 87 ? ut per hanc professionem etiam illud 

3I. lac., 5, :~o. 3!l, Mt., 13, I11• 

34. Ps. xox, w. 35. Cf. Luc., H, x-2. 
:{7, Ps. 3x, 5 (x.xx). 

33. Ps. 108, a4. 
3!3. Cf Mt., w, ~~~. 

XX. DE LA PIN DE LA PÉNITENCE 66 

notre prédication : " Ccl ui qui convertira un pécheur 
de l'égarement de ses voies, sauvera cette âme de la 
mort et couvrira la multitude de ses propres péchés. " 
-Enfin, l'oubli et le pardon que nous accordons aux 
autres, nous méritent le pardon de nos propres mé
faits : cc Si vous pardonnez aux hommes leurs offenses, 
votre Père céleste vous pardonnera aussi vos manque
rnents. >1 

Vous voyez combien d'ouvertures la clémence du 
Sauveur nous a ménagées vers sa miséricorde, afin que 
personne de ceux qui désirent le salut, ne se laisse 
abattre par le découragement, lorsque tant de rémèdes 
l'appellent à la vie. Vous alléguez votre faiblesse, qui 
vous empêche d'effacer vos péchés par l'affiiction du 
jeûne? Vous ne pouvez dire : " Mes genoux se sont 
affaiblis par le jeûne, et ma chair s'est changée par le 
manque d'huile; car j'ai mangé la cendre comme du 
pain et mêlé mes pleurs à mon breuvage " ? Rachetez
les par vos largesses et vos aumônes. -Vous n'avez 
rien à donner aux indigents? (Quoique les sévérités de 
la détresse pécuniaire et de la pauvreté n'interdisent 
celte bonne œuvre à personne : les deux menues pièces 
de la veuve ont été préférées aux dons magnifiques des 
riches, et le Seig·netir promet de récompenser un verre 
d'eau froide.) Mais il est, certes, en votre pouvoir de 
vous purifier par la correction de votre vie. -Acquérir 
la perfection des vertus par J'extinction de tous les 
vices vous paraît chose impossible? Dépensez au salut 
d'autrui vos soins pieux. -Vous vous plaignez d'être 
impropre à ce ministère? Vous pourrez couvrir vos 
péchés par les ~entiments de la charité. - Il y a en 
vous une certaine indolence d'esprit qui vous rend 
fragile aussi sur· ce point? Abajssez-vous, et, dans 
les. sentiments de l'humilité, implorez le remède à vos 
blessures de la prière et de l'intercession des saints. 
Enfin, qui est-ce qui ne peut dire sur le ton de la sup
plication ardente : -" J'ai fait connaltre mon péché, et 
je n'ai point cOuvert mon injustice))' afin de mériter 

1 
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subiungere mercator : Et tu rernisisli inpietalcm cor
dis mci 38 • Quodsi uerecundia retrahente rcuclare ca 
coram hominil.Jus erubescis, illi quem latcre non pos
sunt confiteri ea iugi supplicatione non desinas ac 
dicere ei : lniquitalem 1neam ego agnosco : el pecca
lum 1ncU1n cormn 1ne est semper. Ti bi soli peccaui, el 
1nalu1n cora te feci 39 , qui et ahsque. ullius uerecun
diae publicationc curare et sine inpropcrio peceata do
nare consueuit. Post istud quoque tam prmnptun1 cer
tumque subsidium aliud quoque adhuc facilius lar
gita nabis est diuina dignatio ipsamque remedii opcm 
nostro conmisit arbitrio, u~ indulgcntiam nostrorum 
sceleru1n pro nostro praesumamus affectu dicentes ei : 
Dimitte nabis debita nostra sicut et nos dimittimus 
debitoribus nos tris 40 Quisquis igitur ad indulgentiam 
suorum criminu1n deSiderat peruenire, :istis semet 
ipsum aptare studeat instrumentis. Neminem obdu
rati cordis peruicacia a remedia salutari et fonte tantae 
pietatis aùertat, quia etiamsi haec omnia fecerimus, 
non erunt idonea ad expiationem scelerum nostrorun1, 
nisi ca bonitas domini clementiaque dclcuerit. Qui 
cum religiosi conatus obsequia supplici mente a nobis 
oblatn perspexerit, exiguos paru osque conat us inmensa 
liberalitate prosequitur dicens : Ego sum, ego sum 
qui delco iniquitates tuas propter mc, et peccatorum 
luorum imn non rccorda.bor 41 • Ad ·hune igitur qumn 
praedixin1us statun1 quisque contenderit, satisfactionis
gratiam cotidianis iciuniis eL mortificatione cordis et cor. 
po ris adsequetur, quia, siç.ut scriptum est, sine sanguinis 
effusione non fit rernissio 42

• Nec inn1erito. Caro eni rn ct 
sanguis reg1iU1n dei possidere non possu.nt-43 • Et ideo 

38. L. c. (LXx). 3g. Ps. 5o, 5-û. 4o. Mt., 6, I:l. lp. Is., 
43, :~5. !12. Hebr., {J, :12. 43. I Cor., 16, 5o. 
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par celle profession d'ajouter ensuite : « Et vous avez 
remis l'impiété de mon cœur >>?-La honte vous re
tient? Vous rougissez de révé!.er vos péchés en présence 
des hommes? Ne cessez pas de les confesser, avec de 
continuelles supplications, à Celui dont ils ne sau
raient éviter le regard; dites-lui : ({ Je reconnais mon 
iniquité, et mon péché est constamment devant moi; 
c'est contre vous seul que j'ai péché, j'ai fait ce qui 
est 1nal à vos yeux. Il nous guérit, lui, en nous épar
gnant la honte de publier nos fautes; il pardonne nos 
péchés, sans nous les reprocher. - Et après ce moyen 
de salut si aisé, si certain, la divine bonté vous en 
aecor.de un autre, plus facile encore. Le remède qui 
secourt, elle le commet à votre libre volonté; nos pro
pres sentiments sont la mesure du pardon de nos cri
mes, lorsque nous disons : << Remettez-nous nos dettes, 
comme nous remettons à ceux qui nous doivent. >> 

Quiconque souhaite de parvenir à l'indulgence de 
ses fautes, en a clone ici les moyens; qu'il s'étudie 
seule1neilt à s'y conformer. Que personne ne rende 
inefficace, par l'obstination d'un oœur endurci, un 
remède si salutaiçe; que personne ne se ferme la source 
surabondante préparée par la Toute-Bonté! Car, fe
rions-nous toutes les œuvres qui viennent d'être énu
mérées, elles ne suffiraient point à expier nos crimes; 
c'est à la bonté du Seigneur, à sa clémence qu'il appar
tient de les effacer. Mais aussitôt qu'il découvre en 
nous quelques marques de nQS sentünents religieux, 
sacrifiee offert par une âme suppliante, il récompense 
ces pauvres et chétifs efforts avec une libéralité sans 
mesure : (( C'est moi, dit-il, c'est moi seul qui efface 
tes iniquités pour l'amour de moi, et de tes péchés je 
ne me souviendrai plus. , Voilà, par conséquent, la 
disposition qu'il faut revêtir tout d'abord. Ensuite, les 
jeûnes quotidiens, la mortification de l'esprit et du 
corps obtiendront la grâce de la satisfaction; car, selon 
qu'il est écrit : « Sans effusion de sang, il n'y a pas 
de rémission. n Et justement. En effet, « la chair ni le 
sang ne peuvent posséder Je royaume de Dieu. , Par 
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quisquis ab hui us sanguinis effusione gladium spiritus, 
quod est uer/mm,.. dei, uoluerit inhibere, absque du
bio illa Hieremiae maledictione plcctctur : nam male
diclus, inquit, qui prohibet gladium suum a san
guine45. Hic nan1que est gladius, qui ilium noxium 
sanguinem quo anilnatur materia peccatorum salubri
ler fundens, quidquid reppercrit in memhris animac 
nostrae carnale terrenu1nue concretum, resecat et abs
cidit ac mortificatos uitiis uiuere deo et spiritalibus 
facit uigere uirtutibus. Et ita iam non recordationc 
ueteris. admissi, sed spe futurorum flere incipiet gau
diorum, nec tan1 de praeteritis malis quam de uenturis 
cogitans bonis non ex. peccatorum maerore lacrimas, 
sed ex aeternae illius laetitiae alacritate profundet, 
atque obliniscens ca quae posteriora sunt 46 , id est car
naHa uit-ia, ad ea quae in ante sunt exlendetur, hoc 
est spiritalia dona atqne uirtutes. 

VIIII. Ceternm quod paulo ante dixisti te etiam de 
industria praeteritorum peccatorum mmnoriam retrac
tare, hoc fieri penitus non oportet, quin immo si uio
lenter ohrepserit, protinus extrudatur. Multum nam
que retrahit mentem a conf.emplatione puritatis, eius 
praecipue. qui ·in solitudine commoratur, inplicans 
cam sordibus 1nundi huius et praefocans faetore uitio
rum. Dum enim recolis ca, quae secundu1n principmn 
saeculi huius pcr ignot:antiam scu lasciuiam conmi
sisti, ut concedam ti bi quod in hac cogitatione posito 
ohlectatio nulla subrepaf., certe antiquae putredinis uel 
sola contagio necesse est ut taetro mentem faetore 
conrumpat et spiritaiem uirtutum fragrantiam, id est 

t1(J. Eph., û, If· t,G. Phil., 3, I3. 
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suite, quiconque retient« le glaive de l'esprit, qui est 
la parole de Dieu "• afin d'empêcher celte effusion du 
sang, celui-là tmnbera sans aucun doute sous la ma lé· 
diction de Jérémie : « Maudit, celui qui refuse le sang 
à l'épée! , C'est ce glaive dont les salutaires blessures 
répandent le sang corrmnpu, sève vivante du péché. 
Toutes végétations charnelles et terrestres qu'il rencon
tre en notre âme, il les coupe et retranche, nous fai
sant mourir au vice, afin de vivre à Dieu, dans la 
vigueur des vertus spirituelles._ Alors, ce n'est plus, 
chez le moine, le souvenir des péchés commis qui fait 
couler ses larmes, mais l'espérance des joies futures. 
L'esprit plus occupé des joies à venir que du mal passé, 
il répand des pleurs, non par le chagrin de ses fautes, 
mais dans l'allégresse des joies éternelles. « Oubliant 
ce qui est derrière lui, n c'est-à-dire les vices charnels, 
il se porte de tout. lui-môme·<< vers ce qui est en avant n, 
c'est-à-dire les dons et les vertus spirituelles 1 . 

IX. Pour ce que vous avez dit tout à l'heure, que 
vous rappeliez à dessein la mémoire de vos péchés pas
sés, c'est une chose qu'il faut absolument éviter. Bien 
plus, si ce souvenir se glisse en vous 1nalgré vous, 
chassez-le à l'instant. C'est que, principalement chez le 
solitaire, il a beaucoup de force, pour retirer l'âme 
de la contemplation de la pureté, en l'engageant, 
com1ne il fait, dans les souillurP.S du n1onde, où l'infec
tion des vîces lui ôte la respiration. Vous prétendez 
repasser dans votre esprit les fautes que vous avez com
tnises par ignorance ou inten1pérance, en suivant le 
prince de ce siècle? Je veux bien vous accorder que 
vous ne serez point touché de la délectation mauvaise, 
à l'occasion d'une· telle pensée. Ma_is assurez-vous que 
la seule contagion de votre gangrène d'antan infectera 
nécessairement votre âme de senteurs repoussantes et 
chassera le parfum spirituel des vert.ns, je veux dire la 

I. Saint Thomas, parlant des degrés de la charité, s'exprime d'une 
façon voisine de celle de ca-ssien (2·2, q. Ûl, a.g). 

Conférences, 3 n 
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suauitatem boni odoris excludat. Cum ergo praeteri
t-orum memorin uitiorum pu.lsaucrit sensun1, ita ab ca 
resiliendum est., si eut refugit uir honcstus et graui~, si 
inpudicae ac procacis fcminae in publico aut conlo~ 
quiis aut amplexibus adpctatur. Qui utique uisi se a 
contactu eius fest.inus abstraxerit et uel bteuissimarn 
moram inhonestae confabulationis admiserit, etiamsi 
consensum pudendae respuat uoluptatis, infamiae ta~ 
men ac reprehensionis nollnn cunctorum pract.ereun~ 
lium iudicio non euadel. Ita igitur etiam nos oportet, 
cum fucrimus ad huiusmodi cogitationcs pestifera re
cordationc deducli, raplim ab caru1n contemplatione 
discedcre et implere illud quod a Salomone praecipi
tur : Sed exili, inquit, noli demorari in loco eius, 
neque intendas oculum luum 47 in cam, ~c uidentes 
nos nngcli inmundis ne turpibus cogitationihus inuo
lutos non possint de no bis praetereunles di cere : bene-. 
diclio domini super uos 48 • Inp9ssibile namque est 
mentem bonis cogitationibus inmorari, cum princi
pale cordis ad turpes atque terrcnos inluitus fuerit 
deuolutum. Vera est enim ilia Sal01nonis sententia : 
Oculi fui cum uidcrint alicnarn, os luurn tune loque
fur praua, et iacebis tamqumn in corde 1naris, et si cul 
gubernator in magna tempesta.le. Dices autem : feriunt 
me, sed non dolai, et deluserunt nw, ego aulem nes
ciui 40 • Derclictis ergo non solum turpibus, sed etiam 
terrenis cogitationibus uniuersis erigcnda semper est 
ad caelestin nostrae mentis intent.io secundu1n salua
taris nostri sententinm ·:· Ubi enint ego sum, inquit, 
illic et 1ninistcr nwus erit 50 . Sol et eni rn frequenter 
accidere, ut dum uel suas ue.l alionun lapsus ilnperi
torum quispiam miserantis relractat affectu, ipse etiam 
subtilissimi teli uoluptario perslringatur adsensu et 

/17· Prov., g, 18 (Lxx). !18. Ps. n8, 8. 
(1.xx). 5o. Ioh., u, 26. 

!19· Prov., 23, 33-35 1 
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suavité de la bonne odeur. Dès que le souvenir de vos 
vices passés a frappé notre esprit, fuyons-le, comme, 
sur la voie publique, un horn1ne vertueux et grave se 
sauve de la courtisane impudente ct effrontée qui s'ap
proche pour le tenter par paroles ou par étreintes. S'il 
ne s'arrache c·n toute hâte à son déshonorant contact, 
eL s'arrête à l'entretenir l'espace d'un moment : lors 
rnême qu'il refuserait tout consentement au mal, son 
hon renom ne sera pas sans en souffrir dans le juge
ment des passants, et l'on ne manquera pas de le blâ
Iner. Ainsi devons-nous, lorsqu'un souvenir Inalsain 
nous entraîne vers des pensées de celte nature, nous 
écarter d'elles au plus vite. Nous remplirons de la sorte 
le précepte de Salomon, qui dit : « Sortez vile, ne vous 
attardez pas où demeure la femme insensée et ne jeter. 
point les yeux sur elle. n Autrement, les anges, nous· 
voyant occupés d'idées impures et honteuses, ne pour
raient dire de nous, en passant : (( La bénédiction de 
Dieu soit sur vous! " Il est tellement impossible que 
l'âme s'attache à de bonnes pensées, lorsque, par la 
partie principale d'elle-même, elle se dégrade à des 
considérations indignes et terrestres 1 La parole de 
Salomon est véritable : « Si les yeux voient l'étran
gère, ta bouche dira des paroles perverses, et tu seras 
comme un homme couché au cœur de la mer, comrnc 
un pilote au milieu d'une grande tempôte. Tu diras : 
On n1e frappe, mais je ne l'ai pas senti; on rn'a ;joué 
cl je ne m'en suis pas aperçu.• n 

C'est pourquoi, désertant toute pensée mauvaise ct, 
plus encore, toute pensée terrestre, il faut élever tou
jours l'aLtenlion de notre âme aux choses célestes, selon 
cette sentence de noire Sauveur : ·u Où je suis, là aussi 
scl'a ·mon serviteur. )) Eh quoi? n'arrive-t-il pas fré
quemment aux gens dépourvus d'expérience, que, 
revenant en pensée sur leurs propres chutes ou sur 
celles des autres, comme pour les déplorer, la pointe 
subtile du consentement. n1auvais les blesse; eL ce qui 



CONLATIO ABl3ATIS PINVFII 

initium sub spccie pietatis exortum obsccno ac noxio 
fine concludat : Sunl enim 1.ûae quae uidenlur apud 
h01nines rcctae, nouissi1na autent carum uenient in 
profundum injCI'i "· 

X. Quaproplcr stndendum nabis est, ut uirtutum 
potins adpctitu ct desiderio regni caelorum quam 
noxiis uiliorum recordationibus nosme.t ipsos ad con
punclionern laudabilen1 prouocemus, quia necesse est 
tamdiu qucmpiam pestilentissimis cloacae faetoribus 
praefocari, quamdiu super ea1n sture uel caenum eius 
uoluerit commouere. 

XI. Nouerimus autem nos, ut saepe diximus, tune 
demum pro praeteritis ·satisfecisse pcccati~-, cum ipsi 
motus atquc adfectus, per quos paenitenda conmisi
mus, fuerint de nostris cordibus amputati. Quod 
tamen nullus oblinere passe se c~~dat, qui non prius 
ipsas causas atque matcrias, pro quibus in ilia conlap
sus est crimina, omni spiritus sui feruore succiderit : 
ut uer bi gratia si in fornicationcm uel adulteriurn ·per
niciosa feminnrum farniliarilatc conlapsus est, surnma 
festinatione cticnn ipsum enrurn deuitet aspectum, aut 
corte si per abundantiam uini cpularumque est nimie
tatem succensus, inlicientium ciboru1n crapulam 
sun1ma districtione castiget. Et rursuhl si in periu
rium aut furtum aut homicidium aut blasphemiam 
pecuniarum desiderio alC{ue amore corruptus incurrit 

" malerimn auaritiae inleétricem suae deceptionis abs
cidat : si in iracundiae uitium superbiae passione 
conpcllitur, adrogantiae ipsius fomitem summa humi
litatis uirlute conuellat. Et ita ut unumquodque pecca
tum possit extingui, crmsa atquc occasio per quam uel 
ob quam admissum est debet primitus amputari. Isto 

5I. P1·ov., 1û, ~5 (Lxx). 
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avait commencé avec les couleurs de la piété, s'achève 
dans une obscénité coupable : " Il est, en effet, des 
voies qui paraissent droites à l'hmnme, n1ais dont 
l'issue est au fond de l'enfer. " 

X. Il suit, que nous devons nous exciter à une loua
ble componction, plutôt par l'appétit de la vertu et le 
désir du royaume des cieux, que par le souvenir fu
neste des vices. Il est fatal, en effet, quel 'on soit étouffé 
par des exhalaisons pestilentielles d'un cloaque, aussi 
longtemps que l'on se tient au -dessus ct qu'on en re
mue la bouc. 

XI. Nous l'avons dit maintes fois déjà : nous saurons 
avoir enfin satisfait pour nos péchés, à ce signe, que 
les mouvements et affections qui nous les avaient fait 
commettre, auront disparu de notre oœur. Aussi bien 
personne ne doit sc flatter d'obtenir ce résultat, avant 
d'avoir retranché, dans toute la ferveur de son esprit, 
ce qui fut la cause ou l'occasion de ses chutes. Par 
exemple c'est par une dangereuse familiarité avec les 
personnes du sexe qu'il est tombé dans la fornication 
ou l'adultère : qu'il évite avec le plus grand soin jus
qu'à leur aspect. -Ou bien il s'est laissé emporter à 
quelque excès de vin ou de bonne chère : qu'il ré
prime, par une rigoureuse au!ill.érité, les séductions du 
manger et la crapule. - Peut-être, il a été induit au 
parjure, au vol ou à l'homicide par le désir cl la pas
sion de l'argent : il faut écarter les objets qui, en allu
mant son avarice, l'ont attiré dans le piège. - Enfin, 
c'est le vice de la superbe qui le pousse à la colère : il 
arrachera la racine~même de l'qrgueil par une pro
fonde vertu d'humilité. Et ainsi pour chaque vice. 
Afin de pouvoir l'éteindre, on doit retrancher tout 
d'abord la cause et l'occasion qui en furent le prin
cipe ou la fin. 
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enim curationum remedio ad obliuioncm quoque 
admissorum criminum sine dubio peruenitur. 

XII. Verum ista praedictae obliuionis definitio super 
capitalibus tantum sit criminibus constituta, quae 
Moysaica quoque lege damnantur, quorum sicut per 
conuersationem bonam abiciuntur uel consumuntur 
adfectus, ita ctiam paenitentia accipit linem. Ceterum 
ab istis minutis, in qui bus septies iustus aadit 52 ut 
scriptum est et resurgit, numquam decrit paenitudo. 
Aut enim per ignorantiam, aut per obliuionem, aut 
per cogit.ationcm, aut per sermonem, aut per obrep· 
tionen1, aut per necessitatem, au.t per fragilitatem car
nis et somnii poiiutionem singulis dicbus uel inuiti 
uel uo1entes frequenter incurrimus, pro quibus et 
Dauid orans dominum purilicationem atquc indulgen
tiam dcprecatur di cens : Delicta quis intclligit? ab 
occullis meis munda 1ne : et ab alienis parce seruo 
tua 53 , el apostolus :non enim quod uolo facio bonum, 
sed quod nolo malum, hoc ago oi, ·et pro quibus idem 
etiam heiulans proclamauit : lnfeliœ ego homo : quis 
me liberabit de corpore mortis huius 55 ? Tanta enim 
in his facilitate tamquam naturali lege prolabimur, 
ut, quanlalibct circumspectione atque custodia caue
antur, non possint ad plenum isla uitari. De istis 
siquidcm unus discipulorum, quem diligebat Iesus, 
abrupta dcfinitione pronuntiat dicens : Si dixerimus 
quia peccatmn non habemus, ·ipsi nos seducimus et 
uerburn eius non est in~nobis 56 . Proinde perfectionis 
culmen pertingere cuplenti non magne proderit ad 
finem paenitentiae peruenissc, id est ad inlicitus tem
perare, nisi etüm1 in illis uirtulibus indefesso cursu 
seme\ ipsum semper extcnderit, quibus ad satisfac-

52. Pro v., 26, rô. 53. Ps. r8, r3-J {J. 
55. L. c., ÛJ. 5û. 1 Ioh., r, 8 ct ro. 
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Avec ce traitement, on parvient sùrement à l'oubli 
de ses fautes. 

XII. Cependant, la doctrine que je viens d'exposer 
sur l'oubli des péchés, n'a trait qu'aux fautes mor
telles, déjà condamnées par la loi de Moïse. Notre 
bonne vie en bannit ou consume les affections; et c'est 
pourquoi la· pénitence qu'on en fait, peut a voir un 
terme. 

Quant à ces manquen1ents minimes où H le juste 
tombe sept fois le jour et se relève », il y aura toujours 
matière au repentir. Car nous les commettons fré
quemment chaque jour, volontair.ement ou non, par 
ignorance et oubli, par pensée ou par parole, par sur
prise ou impulsion, par la fragilité de la chair et les 
pollutions du sommeil. C'est pour des fautes de cette 
nature que David implore d'être purifié et pardonné, 
lorsqu'il prie le Seigneur en ces termes : '·' Qui con
naît. ses manquements? De ceux que j'ignore, purifiez
moi; faites grâce à votre serviteur de ceux que je ne 
connais pas. » Et l'Apôtre à son tour : « Je ne fais pas 
le bien que je veux, et je fais le mal que je ne veux 
pas. >>Toujours pour le même sujet, il s'écrie avec un 
sanglot : " Malheureux homme que je suis, qui me 
délivrera de cc corps de mort? » Nous y tombons avec 
une telle facilité, que l'on dirait une loi de nature. 
Aussi ne peuvent-elles être évitées complètement, quel
que ·circonspect et vigilant qu<! l'on soit à leur endroit. 
Et l'un des disciples, celui que Jésus aimait, a sur ce 
propos une parole formelle ct absolue : « Si nous 
disons que nous sommes sans péché, nous nou13 sédui
sons nous-mêmes, et la parole de Dieu n'est point en 
nous.>> 

Par suite, c'est peu à qui souhaite d'atteindre la 
cime de la perfection, d'être parvenu jusqu'à la lin de 
la pénitence, c'est-à-dire de s'abstenir des choses dé
fendues. Infatigable dans sa course, il doit tendre tou
tes ses énergies vers la pratique des vertus qui con-
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1-ionis indicia peruenitur. ·Nec cnim a faetidis crhni
num sordibus quae abhorre\ dominus quemquam 
abstinuisse sufficiet, nisi etiam illam bonam uirtu
tum fragrantiam, qua dominos deleetatur, puritate 
cordis et apostolicae caritatis perfectione possederit. 

Huc usque abbas Pinufius de satisfactionis indicio ac 
paenitentiae fine disseruit. Qui lice\ ut in eius coeno
bio residere mallemus soilicito precaretur affectu, ta
men fmna Scil.ioticae solitudinis inuitatos, cum reti
nere non possel, emisit. 

. . 

i 

l 

duisent aux signes de la satisfaction. Se garder des 
squillures graves, qui sont abominables au Seigneur, 
ne suffit pas, si l'on n'acquiert, par la pureté du cœur 
et la perfection de la charité enseignée par l'Apôtre, 
la bonne odeur des verlus, qui fait ses délices. 

• • • 
Ici finit l'entretien de l'abbé Pinufe sur le signe de 

la satisfaction et la fin de la pénitence. 
Il insista beaucoup et avec bien de l'affection, pour 

nous décider à rester dans son monastère. Mais la 
renommée du désert. de Scét.é nous invitait. Ne pou
vant nous reLenir, il nous donna congé . 

• 



XXI 

CONLATIO ABBATIS THEONAE PRIMA 

De remissione quinquagensimae 

CAPITVLA 

I. Quomodo Theonas ad abbatem Iohannem 
uenerit. 

II. Exhorlatio abbatis Iohannis ad Theonan ct 
ceteros qui cum eo conuenerant. 

III. De decimarum et primitiarum oblatione. 
IIIJ. Quod Abraham, Dauid ceterique sancti legis 

mandata fuerint supergressi. 
V. Quod sub euangelii gratin agent es superare 

dcbeant mandata legalia. 
VI. Quod euangelii gratia, sicut perfectis tribuit 

regna caeloru1n, ita ueniabiliter sustentet 
infirmas. 

VIT. Quod in nostr~· situm sit potestate, utrum 
sub euangelii gratin an sub legis uelimus 
terrore consistere. 

VIII. Quemadrnodum Theonas coniugem suam, ut 
et ipsa reuuntiaret, hortalus sit. 

VTIII. Quemadmodum non adquiescentc uxore sua 
ad monast.erium peruolarit. 
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suadere uideamur. 
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mala uel media sunt. 
Quale bonum sit ieiunium. 
Quod non sit principale bonum ieiuuium. 
Quod principale bonum non propter inferius 
bonum debeat excrceri. 
Quomodo a celeris bonis principale discer
natur bonum. 
De ratione et utilitate ieiunii. 
Non semper congruum esse ieiunium. 
Interrogatio, cur lotis Quinquagensimae die
bus ieiunium resoluamlis. 
Hesponsio. 
Int.errogatio, ut.rum ab~~,incntia 1erunii re
laxata non obsit corporis castitati. 
Hesponsio de seruando continentiae tempe
ramento. 
De refectionis tempore atque mensura. 
Interrogatio de diuersa obseruatione Quadra
gensimae. 
Responsio, co quod ad anni decimas Qua
dragensiinne ieiunium referatur. 
Quomodo etiam primitias nostras domino de
beamus offerTe .• 
Cur diuerso dicrum numero Quadragen
sima a plerisque obseruetur. 
Quare uocetur Quadragensima, cum XXXVI 
diebus tantùmmodo ieiunetur. 
Quod perfecti snpergrediantur !egem Qua
dragensimae. 
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Cassien s'excuse, pour ne point paraître con
seiller aux époux de rompre le lien du ma
riage. 
Question : Pourquoi le jeüne est-il suspendu 
durant toute la Pentecôte, et pourquoi ne 
fléchit-on pas les genoux pour la prière? 
Héponse : Qu'il y a des choses bonnes, mau
vaises et indifférentes. 
De quelle nature est le bien du jeüne? 
Le jeüne n'est pas essentiellement un bien. 
Le bien par essence ne doit pas sc faire en 
vue d'un bien inférieur. 
Comment le bien essentiel se distingue des 
autres. 
De la nature et de l'utilité du jeüne. 
Le jeüne ne convient pas toujours. 
Question : Pourquoi rompre Ie jeüne lous les 
jours de la Pentecôte? 
Héponse. 
Question : Le relâchement du jeünc n'est-il 
pas un obstacle pour la chasteté? 
Héponse : Il y a une juste mesure et une 
abstinence qu'il faut toujours garder. 
Du temps et de la mesure du manger. 
Question sur les diverses 1nanières d'observer 
le carême. • 
Héponse : Le carême sc ramène à Ia dlme de 
l'année. 
Comment nous devons offrir aussi nos pré
mices au Seigneur. 
Pourquoî l'ebservauce du. carême diffère chez 
beaucoup pour le nombre des jours. 
Pourquoi le nom de carême, ou quarantaine, 
alors qu'on ne jeûne que trente-six jours. 
Les parfaits vont plus loin que la loi du 
earême. 



CONLATJO ABTIATIS TIIEONAR PRIMA 

XXX. De causa et inil.io Quadragensilnae. 
XXXI. Interrogatio, quemadmodum intelligi debeat 

quod aposlolus ait : peccalurn in uobis non 
dorninabitui· 1. 

XXXII. Hesponsio de differentia gratiae et legalium 
praeceptorurn. 

XXXIII. De eo, quod lcniora sint euangelii praecepta 
quam legis. 

XXXIIII. Qucmadmodum quis prohclur esse suh 
gratia. 

XXXV. lnterrogatio, cur intcrdum propcnsius iciu
nantes carnalibus incentiuis acrius urguea
n1ur. 

XXXVI. Hesponsio, quod haec quaestio futurac con
lationi debcal· rcscruari. 

I. Priusqucm uerba conlationis huius·ce habitac 
curn sun1mo uiro ubbale Theona i'rieipian1us euoluere, 
ncccssarium reor ut initium conuersionis eius breui 
sermorie perstringam, quia ex hoc uel mcritum uiri 
uel g-ralia enidentius poterit patm·c leclori. Hic igitur 
adulescens admodum parentum studio imperioque 
conexus est uinculo coniugali. Nam dum pudiciliae 
eius rcligiosa sedulitate prospiciunt et ancipitcm lap
sum lubricac uerent.ur aetatis, pracueniendos adules
centiae motus licito nuptiarum ren1edio crerliderunt. 
Cun1 ergo hic unius lustri tmnpus cum coniuge pere-

~ gisset, uenit ad abbatem·Iohanncm, qui tune temporis 
n1orito mirae sanctitalis electus diaconiao pracsidcbat. 
Non enim ad hune gradum CJuilibet propria uoluntate 
aut ambitione proue.hitur, sed is quem cunctorum 
seniorum coetus aetatis praerogatiua et fidei atque 

r. Hom., 6, I!~o 
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XXX. De la cause et des commencements du ca-

XXXI. 

XXXII. 

XXXIII. 

XXXIV. 

xxxv. 

XXXVI. 

rême. 
Question : Comment faut-il entendre ce que 
dit 1 'Apôtre : " Le péché ne dominera pas en 
vous? )) 
Héponse : De la différence qui existe entre la 
grâce et les préceptes de la Loi. 
Les préceptes de l'Evangile sont plus doux 
que ceux de la Loi. 
Com1nent on reconnaît si quelqu'un est sous 
la grâce. 
Pourquoi sommes-nous parfois plus âpre
ment combattus de la chair, dans le temps 
même où nous sommes plus adonnés au 
jeûne? 
Cette question doit être réservée pour une 
prochaine conférence. 

I. Avant d'entreprendre le développement de la pré
sente conférence, que nous eûmes avec l'illustre 
abbé Theonas, un rapide récit des origines de sa con
version me semble nécessaire. Le mérite et la grâce 
de cc grand homme se découvriront ainsi au lecteur 
avec plus d'évidence. 

Il était encore dans la première adolescence, lorsque 
ses parents, animés d'un beau zèle, l'engagèrent d'au
tm·ité dans les liens du mariage. Leur religion, sou
cieuse de son innocence, prenrtit ses sûretés en vue de 
l'avenir; et, comme ils redoutaient pour lui les fu
nesles entraînements de l'âge critique, ils crurent 
bien faire de prévenir les passions de lu jeunesse par 
une légitime union. Il vivait avec son épouse depuis 
l'espace d'un lustre, lorsqu'un jom il se rendit auprès 
de l'abbé Jean, que 'le mérite d'une sainteté merveil
leuse·avait fait élire, en ces temps-là, pour présider à 
la diaconie. Car ce n'est point là une dignité abandon
née à l'initiative personnelle ou à l'ambition du pre
mier venu; mais on a coutume d'y promouvoir celui 
que la prérogative de l'âge, jointe au témoignage de sa 
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uirtutum testimonio excel!entiorem omnibus subli
mioremque ccnsuerit.. Ad hune, inquam, beatum 
Iohannem cu1n piae deuotionis studio praedictus lune 
iuuenis aduenisset deferons religiosa donaria inter 
ceteros posscssores, qui certatim decimas uel primi
tias frugu1n suarum memorato seni de suis substantiis 
offerebant, uideretque eos senex cum multis ad se mu
neribus confluxisse et deuotioni eorum uicissitudinem 
cuperet repensare, coepit eis secundum apostolum 
spiritalia seminare, quorum metebat dona carnalia 2. 

Denique ita sermonCin adhortationis instiluit. 

II. Delector quidem, o filii, pia uestrorum mune
rum largitate, et deuolionem huius oblat.ionis, cuius 
dispensatio mihi credita est, gratanter ampleetor, quia 
fideliter primit.ias uestras ac decimas indigentum usi
bus profuturas uelul sacrificium domino bonac suaui
tatis offm·tis, harum seilieet oblatione pleniludinem 
quoque fructuun1 uniuersaeque substantiae uestrae, ex 
qua haec domino delibaslis, ubertim benedicendam 
eredenles uosque secundum mandati illius fidem mul
Liplici ubertate bonorum omnium etiam in hoc sae
culo cumulandos : Honora dominum de luis iustis 
laborilms, et deliba ei de fructibus iustitiae tuae : ut 
inpleantur horrea tua àbundanliae lriiici, et uino tor
cularia tua redundent 3• Quam deuolionem fi deliter 
exsequentes scitote uos legis antiquae consummasse 

~ iuslitiam, sub qua tune ·l)osili el transgredientes eam 
reatum ineuilabiliter incurrebant et implentes ad per
fectionis apicCin peruenire non poterant. 

lU. Decimae siquidem praecepto domini usibus 

:~. Cf. 1 Cor., g, II. 3. Prov., 3, \)·Io (Lxx). 
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foi et de ses verlus, ont désigné à l'assemblée des an
ciens comme le meilleur eL le plus distingué. C'est, 
dis-je, auprès de ce bienheureux Jean que l'ardeur 
d'un zèle pieux amenait le jeune Theonas. JI appor
tait quelques religieuses offrandes, mêlé au nombre 
des possesseurs de la terre q.ui rivalisaient d'empresse
ment, pour faire présent au bon vieillard de la dîme 
ou des prémices de leurs récoltes. Lorsque celui-ci vit 
celle affiuence et les dons considérables dont ils étaient 
chargés, il voulut récompenser leur religion, et se mit 
en devoir, à l'exemple de ce que dit l'Apôtre, de semer 
les biens spirituels en ceux dont il moissonnait les 
biens charnels. JI leur fit donc l'exhortation suivante. 

II. C'est avec le plus vif plaisir, mes enfants, que 
je vois la pieuse largesse dont vos présents sont le 
gage; ct je trouve une vraie joie de oœur à recevoir ces 
dévotes offrandes, dont la dispensation m'a été com
mise. En ceci paraît bien, en effet, votre fidélité à don
ner au Seigneur, comn1e un sacrifice d'agréable odeur, 
les prémices eL la dîme de ce qui vous appartient, pour 
servir aux nécessités des indigents. Vous vous assurez 
d'ailleurs que le reste de vos récoltes et de votre avoir, 
dont vous prélevez pour Dieu celte part, seront lar
gement bénis à cause de votre générosité, et que vous 
serez comblés, même en ce monde, de l'abondance de 
tous les biens, selon la promesse exprimée dans le 
divin commandement : << Honore le Seigneur de tes 
justes travaux, el offre-lui les plémices des fruits de ta 
justice, afin que tes greniers se remplissent d'une 
abondance de froment et que les pressoirs déhardent 
de vin. » Sachez qu'en remplissant fidèlement cel 
acte de religion, vous parfaites toute la justice de la 
Loi ancienne; mais sguvenez-vous aussi que ceux qui 
y lurent soumis, s'ils tombaient inévitablement dans 
le péché en la transgressant, ne pouvaient cependant 
parvenir, par son accomplissement, au faîte de la per
fection. 

III. En vertu du précepte du Seigneur, les dîmes 
Conférenc.es, 3 10 
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leuitarum, oblationes uero ac primitiae erant sacer
dotibus consecratae 4• Sed primitinrum hic eral modus, 
ut quinqungensima pars uel îrugum uel animalium 
templi et sacerdotum ministcrio praeberelur : quem 
modum tepidiores quique infideliter minuentes, reli
giosiores uero etiam cumulanles, illi ex sexagcnsima, 
hi autem ex quadragensima fructuum suorum parte 
pendebant. lus ti eni rn, quibus lex non est posita 5 , sic 
probantur non esse sub lege, ut iustitias lcgis non 
solum implere, uerum etiam supcrare contendant 
sitque deuotio eorum legali maior ilnperio, quae 
obseruantiam cumulans praeceptorum uoluntaria 
addat ad debita. 

liU. Ita namque Abraham futurae legis praecepta 
legimus supergressum, cum superatis quattuor regi
bus de spoliis Sodomorum, quae Bibi uelut uictori non 
inmerito debebantur, et quidem rege ipso cuius spolia 
reduxerat suppliciter offerentc, nihil penitus adquies
cit adtingere, sub diuini nominis testificatione procla
mans : Extendo manu1n memn ad dmninum excel
sum, qui fecit caelum et terram, si a filo subteminis 
usqne ad corrigiatn caligae accipiatn ex omnibus quae 
tua sun/. G_ Sic Dauid praecepta legis cognoscimus su
pergressuln, qui praecipiente Mo-yse, ut inhnicis talio 
redderetur 7 , non solum hoc non fecit, uerum et.iam 
dilectione conplexus ~st persequentes et pro his do
mino pie supplicans etiam lugubriter fleuit et ultus est 
interfectos 8 lta Helium quoque et Hieremiam pro
bamus non fuisse s'c'b lege, qui cum licita uti coniugio 

le, Cf. Num., t8, 2û; 5, O·Jo. 5. Cf. 1 Tim., 1, g. û. Gen., 
Tic, 2:1·23 (LXx). 7· Cf. Ex., n, ûc. 8. Cf. 1 Reg., û1; 2 Reg., r. 
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étaient consacrées aux usages des lévites, les oblations 
et les prémices revenaient aux prêtres. 

Voici, quant aux prémices, quelle était la règle :on 
devait offrir, pour le service du Temple et des prêtres, 
la cinquantième partie des fruits et du bétail. Mais, les 
tièdes diminuant cette mesure par infidélité, les dévots 
l'augmentant, il se trouva que les uns payaient seule
ment la soixantième partie, les autres, au contraire, la 
quarantième de leurs récoltes. C'est que les justes, 
pour qui n'est point faite la Loi, prouvent qu'ils ne 
sont pas sous la Loi en ceci, que, non satisfaits d'ac
complir la justice de la Loi, ils s'efforcent de la dépas
ser. Leur dévolion est supérieure au commandement; el, 
mettant le comble à l'observance du précepte, ils ajou
tent une part volontaire à ce qui est dil strictcmenl. 

IV. C'est ainsi qu'Abraham enchérit sur les précep
tes que la Loi devait porter un jour. Après avoir triom
phé de quatre rois, il ramène le butin qu'ils avaient 
fait à Sodome. Sa victoire lui donnait sur ce butin un 
droit vérilable; d'autant que le roi de Sodome lui
même, dont c'étaient les dépouilles, le lui offrait à 
genoux. Mais il ne consent point à y .toucher; et, pre
nant à témoin le nom de Dieu, il s'écrie : " Je lève la 
main vers le Seigneur, le Dieu Très-Haut, qui a fait le 
ciel et la terre, que, depuis le fil d'un tissu jusqu'à la 
courroie d'une chaussure, je ne prendrai rien de cc 
qui t'appartient. , • 

C'est ainsi qu'à son tour David va plus loin que la 
Loi n'ordonne. Moïse voulait que l'on rendît le talion 
à ses ennemis 1 . David ne le fit pas. Mieux encore, il 
enveloppa dans sa dilection ses persécuteurs, pleura 
leur mort comme un deuil. et la vengea, tout en priant 
le Seigneur pour eux avec une grande piété. 
· Ainsi encore nous avons la preuve qu'Élie ni Jéré

Inie ne furent sous la Loi; car, pouvant légitimement et 

x. Mo'isc ne parle de la loi du talion que pour les juges, ct non 
pour les pal'l.iculiers, comme les Scribes le compl'enaicnt à faux. 
Cf. ~x., :n, 2~·25. 
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absque reprehension'e potuerint, uirgines tmnen per
seuerare Inaluerunt. Sic .Helisamnn ac reliquos eius
dem propositi uiros Moysaica legimus supernssc man
data, de quihus apostolus ila dicil : Circumierunt in 
melotis et in pellibus caprinis angustiati, adflicti, 
egenles, quibus dignus non erat 1nundus, in solitudi
nibus errantes et tnonlibus et speluncis ct in cauernis 
lcrrae 9 • Quid de filiis Ionadab fil ii Hechab di cam, 
quos Hieremiac prophetae offerenti ex praecepto do
nli.ni uinun1 ita Iegiinus rcspondisse : Non bibùnus 
uinwn : quia Ionadab filius Bec/wb, pater noster, 
praecepil nobis, dicer"ts : non bibetis uinum uos, et 
fil ii uestri asque in setnpiternuJn: et domu1n non aedi
ficabitis, et senwntent non serelis, et uineas non plan
tabitis, nec habebitis : sed in tabernaculis habitabitis 
cunclis diebus uestris 10 ? Vnde etiam ab codem pro
phetn merentur audire : Haec dicit dominas exerci
tuum deus Israhel : non deficiet uir de stirpe Jonadab 
filii l?cchab, stans in conspeclu m:co cunclis dicbus 11 • 

Qui omncs offerr'e possessionum sunnun dechnas non 
contcnli, sed ipsa praedia rcspuentes scmet ipsos po
tius deo ac suas anin1as oblulerunt, pro quibus nulla 
ab homine commutatio fieri potest, sieut dominus in 
euangelio eontestatur : Quam dabit homo commnta
lioncm. pro anima sua 12? 

V. Quaproplcr scire clehemus nos, a quihus non iam 
exigitur legale mandatum t sed quibus cuangelicus co-
ticlie intonat sermo : Si uis perfectus esse, uade nende 
omnia quae habcs et da pauperibus, et habebis the
saurum in aaclo, et ueni sequere 13 1ne, cum decimas 
de substanliis nostris 'offerimus cleo, adhue quodam-

n. IIcbJ·., 1 I, 3?-38. 10. Icr., 35, ii. 
D. i\IL, JG, 2Ô, J3. iii!., lQ, 21. 

1 I. D. c., Tg. 
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sans reproche user du mariage, ils aiinèrent mieux 
persévérer dans Ia virginité. 

Ainsi Elisée, avec les autres qui ont imi.té sa vie, 
dépassa les commandements de M.oïse. C'est d'eux que 
l'Apôtre dit : « Ils ont erré deçà et delà, couverts de 
peaux de hrebis et de peaux de chèvres, dénués dé 
tout, persécutés, malt.raités - eux dont le monde 
n'était pas digne-; ils menèrent une vie vagabonde 
par les déserts et les montagnes, dans les cavernes et 
dans les antres de la terre. n 

Que dirai-je des fils de Jonaclab, fils de Rechab? Au 
prophète Jérémie, qui leur offre du vin par ordre du 
Seigneur,- nous lisons qu'ils répondent : _(( Nous ne 
buvons pas de vin; car Jonadab, fils de Hechab, notre 
père, nous a fait ce comma~ndement : Vous ne boirez 
point de vin, ni vous, ni vos fils, à jam.ais; vous ne 
bâtirez point de maison, vous ne ferez point de semail
les, vous_ ne planterez point de vignes et vous n'en an
rez point à vous; In ais vous habile rez sous des tentes 
Lous les jours ùe votre vie. n Ce qui leur vaut d'en
tendre de Ia bouche du m~mc prophète : « Voici cc 
que dit le Seigneur des armées, Dieu d'Israël : Jamais 
il ne manquera d'hommes de Ia race de .Tonadab, fils 
deHcchab, pour subsister en ma présence, à toujours., 

Tous c.eux-là ne se contentèrent pas d'offrir la d1me 
de cc qu'ils avaient; mais, renonçant à leurs domaines 
eux-mêmes, ils offrirent à Dieu leur personne et leur 
âme, cette âme pour laquelle l'homme n'a point de 
cmnpensation à donner, selon que le Seigneur l'atteste 
dans l'Evangile : «Qu'est-cc que l'homme donnera en 
échange de son àme? » 

V. Aussi, sachons-Ic bien, nous de qui ce n'est plus 
l'observance de ·la Loi que l'on exige, mais à qui, cha
que jour, la parole évangélique' tonne aux oreilles : 
tt. Si tu veux être parfait, va, vends ce que tu as, 
donne-le aux pauvres, et tu auras un .trésor dans le 
ciel~ puis, viens et suis moi n, lorsque nous offrons à 
Dieu la elime de nos biens, nous demeurons en quel-
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modo sub legis sarcina detineri et necdum ad euangew 
licum illud fastigium peruenissc, quod obtemperantes 
sibi non tantum praesentis uitae beneficiis, _sed etiam 
futuris pracmiis muneratur. Lex enim factoribus suis 
non regnorum caelestium praemia, sed uitae huius 
solacia repromisit dioens : Qui fecerit hacc, uiuet in 
eis 14

• Dominus autem discipulis suis beati, inquit, 
pa.uperes spiritu, quoniam ipsorum est regnum caelow 
rum 15

, et : 01nnis qui rcliquit domum uel fratres aut 
sorores aut patrent aat matrem aut ~xorem aut filios 
aut agrurn propler nonwn 1neum, centuplum accipiet 
d uitam. aeternwn possidebit Hl. Nec inmerito. Non 
cnim tam Iaudabile est si ab inlicitis quam si etiam a 
licitis tempcremus et his propter eius reUerentiam non 
utmnur, qui ca nabis propter infirmitatem nostram 
utenda permisit. Itaque ·si etiam hi, qui decimas fruc
!uum suorum fideliter offeren\es praeceptis domini an
tiquioribus famulantur, necdum possunt euangclicum 
culmen ascendere, illi qui ne h,aec quidcm faciunt 
quantum ah eo absint manifestissime peruidctis. Nam 
qucmnd1nodum poterunt euangelicae graliae esse par
ticipes, qui consummare e.tiam leuiora ·legis praecepta 
contemnunt.? Quorum facilitatem usque adeo impe
riosa legislatoris uer ba testantur, ut ct.iam maledic
tum non inplentibus propona\ur : Malcdictns enim 
inquit qu.i non pennanserit in omnibus quae scripta 
sunt in libro lcgis 11 , ut faciat ea. Hic au\em pro subli
milatc ct excciientia dicitur mandatorum : Qui potcst 
capcrc capiat 18 liiic Iegifcri uiolenta conpulsio prae
ceptorun1 indicat paruit8.tem : Conteslor enim inquit 
uobis hodic caelum ct terram, quod si non custodic-

tf1. Lev., l8, 5. t5. Ml., 5, 3. 
"J.?, :~6. 18. ML, tg, ,,.. 

16. Le., 11) 1 ?.{1. 17. Deut., 
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que sorte sous le joug de la Loi; nous ne sommes pas 
encore parvenus à la sublime perfection de l'Évangile, 
qui n'accorde pas seulement à ses fidèles les bienfaits 
de la vie présente, mais les gratifie encore des récom
penses à venir. Pour la Loi, en effet, ce n'est pas le 
prix du royaume des cieux qu'elle promet en retour 
à ceux qui l'observeront, mais les consolations de cette 
vie : c< Celui qui accomplira ces commandements, dit
elle, y trouvera la vie. , Mais le Seigneur à ses disci
ples : " Heureux les pauvres en esprit, parce qne le 
royaume des cieux est à eux n; el : .<< Quiconque laisse 
une maison, ou des frères, ou des sœurs, ou un père, 
ou une mère, ou une femme ou des enfants, ou des 
champs à cause de mon nom, re~evr": le .centuple et 
possédera la vie éternelle. , Et c est JUStice : Il y a 
moins de gloire à s'abstenir des choses défendues, qu'à 
renoncer encore aux choses licites, et à n'en point 
user, par révérence pour Celui qui a permis cette 
latitude à notre infirmité. 

Ainsi donc, si ceux-là mêmes qui obéissent aux pré
ceptes anciens du Seigneur, en offrant fidèlement la 
dîme de leurs fruits, ne peuvent encore gravir les 
cimes de 1 'Evangile, vous voyez sans peine la distance 
qui en sépare ceux qui ne vont pas même jusque-là. 
Comment auront-ils part à la grâce évangélique, ceux 
qui dédaignent d'accomplir II_Iême. les préceptes b~~u
coup plus accessibles de, la Lm anc.1enne _? Cette faCII~té 
des préceptes anciens, c est I.e ton 1.mpér~eux du Légis
lateur qui l'atteste. Ne v";-t-1I flas Jusqu à. m.enacer de 
la malédiction ceux qm ne les remphra1ent pas? 
cc Maudit, s'écrie-t-il, celui qui ne sera pas demeuré 
clans tout ce qui est écrit au livre de la Loi, de manière 
à le mettre en pratique! >> Maintenant, au C<?ntraire, 
telle est la sublimité, telle est l'excellence des com
mandements qu'il nous est dit seulement : " Que celui 
qui pèut co~prendre, compren~e! » L'én~rgi~ue S?J?.
mation du Législateur marquait autrefms 1 hum1hté 
des ordonnances : << J'en prends à témoin contre vous 
aujourd'hui le ciel et la terre, dit-il : si vous ne gar-



8o CONLATIO ABDATIS THEONAE PRIJ\IA 

ritis 1nandala dom.ini dei uestri, peribitis a facie ter
raew. Hic n1agniiiccntia sublimhnn mandalorun1 ipsa 
non tan1 imperantis quam adhortantis condicione si
gnatur : Si uis pcrfectus esse, uade 20 lac hoc a ut ill nd. 
!bi incxcusabile etiam recusanlibus Moyses pondus 
inponil, hic consilio tantum uolentibus et ad perfec
tionem festinantibus Paulus occurrit. Non enim gcne
raliter praccipiendum erat nec ut Ha dixeriin canonice 
ab omnibus exigendum id quod propler mirificam su
blimitatcm ab omnibus passim non po test adprehcndi, 
sed eonsilio omnes potius prouocantur ad gratinrn, ut 
hi qui mngni sunt possint perfectione uirtutum non 
inmerito coronari, qui autem parui sunt el nwnsu
ra.m ac/!J.tis plcnitudinis Christi" inplere non pos
sunt, Iicct fulgore maiorum uelut siderum tecti laterc 
uideantur, tamen a Hmebris maledictionum quae in 
lege sunt alicni nec pracscntium malorum cladibus 
addicantur nec supplicia pleclantur actcrno. Non ergo 
Christus ad ilia uirtutum exc~lsa fastigia praeccpti 
quernquam necessitate constringit, sed libcri arbitrii 
prouocat poteslate et salubritate consilii ac desiderio 
perfectionis acccndit. Vbi enim praeceptum, ibi neces
sitas, conscquenter et pOona. Custodientes uero haec, 
ad quae praefixae legis seuerilatc coguntur, poenam 
potins quae ah ilia intentabatur effugiunt quam mer
cedern aut praemia conscquuntur. 

VI. Itaqne sicut fortes ad sublimia atque praecelsa 
euangelicus sermo sustollit, Ha non patitur infir1nos 
ad ima demergi, perfcctis quidcm tribuens beatitudinis 
plenitudinem, ueni;;tm uero inpertiens fragilitate su-

:>.Q, ML, Il), ;li, :;n, Eph., t., I3. 

XXI. DU RBPOS DE LA P_ENTECÔT.F. 80 

ciez pas les comrnandements de votre Seigneur, vous 
périrez et disparaîtrez de la face du pays. " La magni
ficence ct sublimité des commandements nouveaux sc 
marque par un conditionnel, qui tient moins d'un or
dre que d'une exhortation : (( Si lu veux être parfait, 
va», fais ccci ou cela. Moïse in1pose, rnême aux récal
citrants, un fardeau qui ne laisse pas d'excuse; saint 
Paul se présente avec un conseil, et seulement à ceux 
qui veulent, ct se hâtent vers la perfection. 

Il ne fallait pas faire entrer dans un précepte uni
versel, ni si je puis dire, exiger de tous comme si cc fût 
la règle, cc qui n'est pas indistinctement à la portée 
de tous à cause de sa merveilleuse sublimité. Mais il 

. est préférable qu'il y ait une simple invitation à la 
grûce, ct par manière de conseil. De la sorte, les forts 
ont. le mo-:,'en de gagner la couronne de la vertu par

. fait.e; el les faibles, qui ne peuvent remplir (( la mesure 
de 1 'âge de la plénitude du Christ , , bien qu'ils parais
sent éclipsés par l'éclat des premiers, comme par des 
astres plus grands, échappent néanmoins aùx t.é.nèbres 
des malédictions légales, et ne se voient point livrés 
aux maux présents ni condamnés à l'éternel supplice. 
Le Christ ne contraint donc personne, par la nécessité 
du précepte, à s'élever sur le faîte sublime des vertus; 
mais il y provoque notre libre choix, nous excite par 
la bonté de son conseil, nous enflamme par le désir 
de la perfection. Où il y a précepte, en effet, il y a 
nécessilé, et pnr suite, châth11ent en cas de faute. Mais 
aussi, ceux qui observent seulement le minimum nu
quel les force la sévérité d'une loi catégorique, évitent 
plutôt la peine dont elle les menaçait, qu'ils ne ga
gnent une réc01npense. 

VI. C'est ainsi que l'f:vang·i!e sait élever les forts 
vers ce qu'il y a de plus sublime 'ct de plus grand, sans 
pourtant souffrir que les faibles s'abîment dans le fond 
de ]a 1nisère. Aux parfaits, il procure la pleine béati
tude; il accorde le pardon à ceux qui sc laissent vain-
cre par leur fragilité. · 
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peratis. Lex enim consummantes praecepta sua in 
utriusque meriti uelut quodam meditu!lio conlocauit, 
quantun1 a transgressorum damnatione secernens, 
tantum separans a gloria perfectorum. Quod quidem 
quam infimum quamque miserabile sit, uel ex prao
sentis uitae statu et conparationc perspicite, in qua 
.tniscrrimun1 ducitur, si hoc .tantum quis studeat ac 
laborct, ne reus tantummodo inter honestos homines 
et non eliam locuples el honorabilis et gloriosus 
haheatur. 

VII. Quamobrcm in nostra hodie situm est potes
tale, utrum sub euangelii gratia an sub legis uelimus 
terrore consistere : euilibet enim parti pro qualitate 
act.us sui unumquemquc necessc est adgregari. Nam 
aut supergredientes !egem suseipit Christi gratia aut 
eerte inferiores uelu.t debitores suos sibique obnoxios 
lex retcntat. Reus namque legalium praeceptorum 
nequaquam euangelicam perfectionem ualebit adtin
gere, quamuis Christianum se et domini gratia libe
ratutn inaniter glorietur. Non solum enim hic cre
denclus est adhuc esse sub lege, qui ca quae lex praeci
pit dctractat inplere, sed etiam ille, qui ea .tantum 
quae lex iubet obseruare contentus est ac nequaquam 
uocat.ioni et gratine Christi condignos exhibet fructus, 
ubi non dicilur : Decimas tuas et primitias offaes do
rnino dco luo 22 , sed : Vade uende omnia quae hab es 
et da pauperibus, et habebis thesaurum in caelo, et 
ueni sc que re me 23 , ubi ob perfectionis magnificentiam 
discipulo postulanti ne J:>reuissimum quidem horae 
spatium pro patris concedilur sepultura et humanae 
curitatis officium diuini amoris uirtute praeuertitur 24 . 

VIII. Quibus auclitis· beatus Theonas inextinguibili 
desiderio euangelicac perfectionis accensus semen 

::1::1. Ex., 22, >~g. :~3. ML, 19, .:u. 2!1• Cf. Mt., 8, n sq. 
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Quant à la Loi, elle a mis ceux qui obéissaient à ses 
ordonnances, dans un certain milieu, une médiocrité 
aussi éloignée de la gloire des parfaits que de la dam
nation des transgresseurs. Condition basse et miséra
ble! Une simple comparaison prise des choses de ce 
n1ondc, le fera voir clairement. N'est~ce pas, en effet, 
un sort déplorable, de se dépenser en soins et en la
beurs, avec la seule perspective de ne point passer 
pour un crimlnel au milieu des honnêtes gens, sans 
pouvoir prétendre à la richesse, à l'honorabilité ni à 
la gloire? 

VII. Il est clone en notre pouvoir, aujourd'hui, de 
vivre sous la grâce de l'Evangile ou sous la terreur de 
la Loi ' la qualité de nos actes nous range à l'un ou 
l'autre parti. Ou bien nous dépassons la Loi, et la 
grâce du Christ nous accueille ou nous lui sommes 
inférieurs, et elle nous retient com1ne ses débiteurs et 
ses sujets. Violateur des préceptes légaux, il est impos
sible d'atteindre à la perfection évangélique; c'est 
sans raison que l'on se vante alors d'être chrétien, et 
d'avoir été rendu libre par la grâce du Seigneur. 

Et ce n'est pas seulement celui qui se refuse à rem
plir le commandement de la Loi qu'il faut regarder 
comme étant toujours sous la Loi, mais aussi celui 
qui, satisfait d'observer cc qu'elle prescrit, ne donne 
pas les fruits dignes de la vocation et de la grâce chré
tiennes. Car le Christ ne nous dit pas : « Tu offriras la 
elime ct les prémices de tes 'biens au Seigneur ton 
Dieu ))' mais : «Va, vends ce que tu as, donne-le aux 
pauvres, et tu auras un trésor dans le ciel; puis viens 
et suis-moi. » Telle est encore la grandeur de la per
fection chrétienne : un disciple réclame ponr ensevelir 
son père; on ne lui ~oncède p<:l.S même le court espace 
d'une heure, et la vërtu de l'amou.r divin passe avant 
le devoir de l'affection humaine. · 

VIII. A ce discours, le bienheureux Theonas se sen
tit brûler d'un désir inextinguible de la perfection 

1 
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uerbi fecundo corde conceplum quasi profundis alque 
cdomitis sui pectoris condidit sulcis, in co uel maxime 
humiliatus atque conpunctus, quod eum senex non 
solum euangelicmn perfectionem non adtigissc dixis
set, sed ctiam uix logis ipsius aclimp'Iesse n1anda_ta. 
Siquiden1 cu1n decimas frugu:m suarum solitus esset 
diaconiae annis singulis pendere, primitiarum ratio
nom ne nudisse quidem se aliquanclo deflebat : quam 
lumen etiamsi similiter implesset, longe nihilominus 
sccundum scnis scntentiam sc nb euangelica perfec
tione distare suppliciter fatcbatur. Ad domum itaque 
reuertitur mnestus i.llaque adfectus tristitia, quae pae
niten liam ad salutmn stabiJen1 opcratur 25 , ac de sua 
iam üoluntate et dcfinitione non dubius crga salutem 
coniugis omnem mentis sollicitudinmn curnmque 
conuertit., eamque ad desiderium quo fuerat ipse suc
ccnsus exhortatioJ)e coepit simili- prouocare et ut cleo 
puriter in sanctimonia et cnstitate seruirent diurnis 
nocturnisque fletibus monere, dicens conuersionem 
Inelioris uit.ne nequaquam esse leiùandnm, quia neces
sitati subitae mort.is uana spes inmaturae non praeiu
dicaret aetntis, quippe quae pueros, adulescentes ac 
iuuenes pari .ut senes sorte praeripcret. 

VIIU. Cumque huiusmodi obsecrationibus iugiter 
pcrsistenti coniunx durissima non praeberet ndsensum 
seque diceret solacio marilali pro aetatis suae flore 
penit us abstincre non posse, ac proinde si quid deser.ta 
ah eo crüninis admisisset, illi potius adscribendum 
qui coniugii foedcra dis\upisset : ad huee ille, cum diu 
condicionem naturae praetendisset hurnanae, quam 
fragilem ct incertum periculosum esset carnalibus de
sidcriis ,et operibus diutius inplicari, ndiciens adstruew 
but non licere cuiqub.m eius se boni extorrem facere 
cui omnimodis inhaerendum esse didicisset, maioris-

25. Cf. .2 Cor., 7, to. 
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évangélique; la semence de la parole était tombée dans 
son oœur comme dans une terre féconde, mncublie 
par de profonds labours. Ceci l'humiliait surtout el le 
louchait ' non seulement, au dire du vieillard, il 
n'avait pas encore atteint la perfection de l'I~vangi1e, 
mais à peine avaitwil sa.tisfait aux commandeinents de 
la Loi. Sans doute, il avait accoutumé de payer tous 
les ans, à la diaconie, la dîme de ses biens. Mais il 
n'avait jamais entendu seulement parler des prémices; 
et c'était pour lui un sujet de larmes. Au resle, eût-il 
été fidèle sur ce point, comme sur le premier, il 
avouait humblement qu'il serait resté fort loin encore 
de la perfection, selon que le vieillard l'avait. déclaré. 

Il retourne chez lui, percé jusqu'au fond du cœur 
de celte tristesse qui opère le repentir salutaire el dura
ble. Ne doutant plus de ses propres intentions, qu'il 
sent bien arrêtées, il tourne sa sollicitude ct ses soins 
vers le salut de sa compagne. Il Lâchait d'exciter en 
elle le même désir dont il était embrasé, en reprenant 
les exhortations de l'abbé Jean. Nuit et jour, il lui 
recommandait avec larmes le saint propos de servir 
Dieu de concert, dans la continence et chasteté. Il ne 
fal.lait point différer de se convertir à une vie meil
leure. Les vains espoirs du jeune âge ne mellent pas 
à l'abri des coups soudains de la mort, que l'on voit 
emporter pareillmncnt l 'enfnncc, l'adolescence et la 
jeunesse avec les vieillards. 

• 

IX. En dépit. de ses continuelles instances, sa 
femme demeurait inflexible. Non, disait-elle. Dans la 
fleur de son âge, elle ne pouvait se passer de son mari. 
Si son abandon la faisait tomber en quelque désordre, 
la faute serait à lui, qui aurait rompu le lien du ma
riage. · 

Il répondait en alléguant la condition de 1 'humaine 
nature, con1bien fragile, cmnbien incertaine! Quel 
péril à rester engagée plus longtemps clans les désirs et 
les œuvres de la chair! Il ajoutait qu'il n'était loisible 

1 
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que esse periculi despicere cognitam bonilatem quam 
incognitam non amare : proinde se iam reaLu eUam 
praeuaricationis inuolui, si inuentis tarn praeclaris 
tamque caelestibus bonis terrena ac sordida praetu
lissct. Ad omnem sane aetatem omnemque sexum 
perfectionis magnificentiam pertinere et uniuersa eccle
sia membra ad conscendendam sublimium meritorum 
celsitudinem prouocari dicente apostolo : Sic currite 
ut conprehendatis 26 nec propter lcnlorum et segnium 
moras paratos atque alncres debere subsislere, cum 
rectius sit ut desides a praecurrentihus incitentur quam 
ut properantes a residentibus obligentur. Proinde sta
tutum sibi decretumque esse renuntiare sae.culo ac 
mori munda, ut uiuere possit dea, et si hanc beatitu
dinem nequeat obtine.re, ut cum socia sua in consor
tium Lranseat Christi, malle se uel cu1n unius membri 
dispendio saluum fieri et uelut debilem intrare in regna 
caelorum quam cum soliditatc corporis condemnari 27 • 

Adiciebat autem etiam isla di cens·: si Moyses pro duri
tia cordis dimitti permittiL uxores 28 , quare hoc non 
sinat Christus pro desiderio castilalis, praesertim cum 
idem dominus inter coteras adlectiones, id est patrum 
matrumque ac filiorurn, quibus omnem reuerentiam 
non solum lex sed eliam ipse praeceperat exhiberi, 
tcunen pro nomine suo ac desiderio perfectionis non 
solum -contemnenda simpliciter, secl etiam odio ha
benda esse decernons coniungal. eis similiter eliam 
nomen uxorum dicens : Et ornnis qni reliquit dornum 
uel fratt·es aut sorore1 ·a ut patre1n a ut ~at.ren1 a ut 
uxorem aut filios propter nom.en 1neu1n, centuplum 
accipiet et uitam aeternam possidebit 29 • In l.anlum ergo 
perfectioni quam praedical nihil patitur conparari, ut 
illrtm quoque necessitudincm solui palris ac matris, 

,.Q. r Cor., o, '-'1· 
20. L. c., '-0· 
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à personne, de mettre comme une frontière entre soi 
et le bien que l'on avait reconnu infiniment digne 
d'être embrassé. Puis, il y avait plus de danger à mé
priser le bien connu, qu'à ne pa.s l'ai1ner inconnu. 
Lui-même, n'était-il pas déjà sous la prévarication, dès 
là qu'ayant découvert des biens si magnifiques et si 
célestes, il leur en avait préféré de terrestres et de sor
dides? Les grandeurs de la perfection convenaient à 
tout âge, à tout sexe; tous les membres de l'Église 
étaient invités à gravir les hauteurs des vertus les plus 
sublimes : « Courez, avait dit l'Apôtre, afin de rem
porter le prix. , Les retards des apathiques et des 
lâches ne devaient point retenir la prompte ardeur des 
enthousiastes. N'était-ce pas le droit, que l'avant-garde 
entrainât les paresseux, plutôt que de voir sa course 
entravée par leur poids mort? Au surplus, sa résolu
tion était prise, de renoncer au siècle et de mourir au 
monde, afin de vivre à Dieu; el s'il ne pouvait oblenir 
ce bonheur, de passer avec sa cmnpagne dans la sociél.é 
du Christ, il aimait mieux être sauvé avec un membre 
de moins, et entrer mutilé dans le royaume des cieux, 
plutôt que d'être damné avec son corps müier. 

Il ajoutait encore de nouvelles raisons. Si Moïse per
met à la dureté de oœur qu'on renvoie son épouse, 
pourquoi le Christ n'accorderait-il pas le même privi
lège au désir de la chasteté? La Loi, et le Seigneur lui
même après elle, n'avaient-ils pas prescrit de Lenir en 
haute révérence les autres a'ffections de famille, l'a
Inour d'un père, d'une mère,- de ses enfants? Et néan
moins, le même Seigneur déclarait qu'il fallait, pour 
son nom et le désir de la perfection, non pas simple
menl·-y renoncer, mais les haïr. Et il y joignait l'amour 
conjugal : (( Q.uic~:mque laisse une maison, ou des 
frères, ou des sœurS, ou un père,· ou une mère, ou une 
femme, ou des enfants, ou des champs à cause de mon 
nom recevra le centuple et possédera la vie éternelle. , 
Ainsi donc, il était si peu disposé à souffrir aucune 
comparaison avec la perfection qu'il prêchait, qu'il 
voulait nous voir briser et rejeler pour son amour les 
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quae secundum apostolun1 primum obtinet in repro
missione mandatum (honora scilicet patrem ac ma
trent, quod est mandatum prirnum, in rep1·ornissione, 
ut bene sit ti bi et sis longacuus super terram 30), cam
que despici pro suo amore prnecipiat. Euidcntcr itaque 
sicul cos euangelicus sermo condemnat qui non inter
ueniente adulterii 31 ·crimine uxoria uincla disrurnpunt, 
ila ob amorcm Christi et clesiderium castilatis his qni 
iugum carnale reicerunt etiam centupla praemia 
repromittit. Quapropter si fieri potest, ut ad hanc mihi 
optatissimain par~em accepta tandem ratiçme flecturis, 
scilicet ut domino seruientes poenam gchennae pariter 
euitemus, curitatem coniugii non refuta, immo etiam 
maiore adhuc dilectione conplector. Agnosco cnim et 
ueneror adiutricem 32 meam domini n1ihi sententia 
deputatnm et indisrupto eidem foedcre carilat.is in 
Christo cohaercre non respuo, nec a 1ne sepafo quod 
dominus mihi primae statiin conditionis lege coniun
xit, dummodo sis et ipsa quod co{.Ciitor esse te uoluit. 
Si uero non adiutrix esse uolueris sed deceptrix et admi
niculum te non mihi, sed aduersario malueris exhi
berc, atque ob hoc adtributum putas coniugii sacra
Inentum, ut te huic quae ingeritur fraudans saluti 
insuper et me a discipulatu retrahas saluatoris, ila 
illam abbatis Iohannis immo Christi ore prolatam 
sententiam uiriliter adprchendam, ut me a spirilali 
bono nulla carnalis auellere possit adfectio. Qui enim 
non oderit, in quit, palrCI!! el matrem et fllios et fratres 

3o. Eph., 6, 2-:l. 3J. Cf. 1\'Il., 5, -~~. ib. Cf.. Gen., 2, 18. 
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liens sacrés eux-mêmes qui nous unissent à notre père 
et à notre mère, et qui font, selon l'Apôtre, l'objet du 
premier commandement auquel une récompense eût 
été promise : " Honore ton père et ta mère, - c'est 
le premier commandement auquel soit promise une 
récompense -, afin que tu sois heureux, et que tu 
vives longtemps sur la terre. » Il paraissait donc assez 
évident. que si l'Évangile condamnait celui qui rompt 
le lien du mariage hors le cas d'adultère 1, il promet
tait aussi le centuple à qui secoue le joug de la chair 
pour J'amour du Christ et le désir de la chasteté. 

Si donc, poursuivait-il, vous entendez raison, et vous 
laissez fléchir au parti si cher à mon oœur, de nous 
consacrer tous deux au service du Seigneur, afin 
d'éviter le ch:ltiment de la géhenne : je ne renie point 
l'amour conjugal; j'y veux, au contraire, plus de dilec
tion que jamais. Car je reconnais alors en vous et 
révère J'aide que les jugements divins m'ont destinée, 
et je ne refuse pas de vous rester attaché dans le Christ, 
par un indissoluble lien de charité. Non, je n'entends 
pas séparer de moi l'être que le Seigneur rn' a uni par 
la loi de la première création, pourvu que vous soyez 
aussi, de votre part, ce que le Créateur a voulu. Mais 
si, au lieu d'une aide, vous prétendez être une séduc
trice; si vous préférez donner elu soutien à l'adversaire, 
plutôt qu'à moi; si vous estimez que le mystère conju
gal n'a d'autre fin que de vous permettre, en vous 
dérobant personnellement au salut que je vous con
seille, de tâcher encore à me retirer de la suite du Sau
veur : j'embrasserai virilement le sentiment exprimé 
par l'abbé Jean, ou plutôt parti de la bouche même 
du Seigneur; je veux dire que nulle affection charnelle 
ne pourra me détacher elu bien spirituel : « Celui qui 
ne hait pas son père, oCt sa mère, et ses enfants, et ses 
frèr.es, et ses sœurs, et son épouse·, et ses champs, et 

1. Par l'expression peu nuancée : « rompre les liens du mariage >>, 
il faut entendre une simple s6paration, et non pas un divorce, selon 
l'interprétation constante que l'J<~glise latine a donnée de ce passage 
de saint Matthieu. 

Conférences, 3 1 x 
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el sorores et uxoretn cl agros, insupcr et anitnam 
suwn 33 , non potesl rnctts esse discipulus. Cum crgo 
his algue huiusmodi nerbis muliebris non flecl.cretur 
intentio et in eade1n obstinutionis durilia permaneret, 
si ego te, inquit beatus Theonas, abstrahere a morte 
non possun1, nec tu me separabis a Christo : t.utius 
est autem rnihi cum homine quam cum deo habere 
diuortium. Adspirantc itaque gratin dei definitionis 
suae exsecutioncm instanler aclgressus est nec inle
pes·cere per aliquam moram desiderii sui est passus 
ardorem. Nr11n confestim omni mundanu facultate 
nudatus ad monasteriu1n peruolauit: uhi in breui tanta 
splendore sanctit.alis et humililalis eniluil, ut beatae 
memoriae Iohanne ad dominum ex hac luce Inigrantc, 
sancto quoque Helia, uiro qui non mi nor decessore suo 
fuit, simililer decederite terLius Theonas uniuersorum 
electus iudicio in diaconiae eis dispensaiione sucees~ 
serit. 

X. Nemo autem existimet nos haec ad prouocanda 
coniugiorum diuortia texuisse, qui non so]uin nuptias 
minime condcmnamus, uerum eliam apostolicam 
sequentes sententiam dicimus : Ilonorabilc coniugium 
in ontnibus ct tm·us inmaculatus 34, sed ut lectori ini
tium conuersionis, quo tantus ille uir deo dicatus est, 
fideliter panderemus. A quo bona gratia hoc primum 
deposee, ut siue hoc ei placcat sine displiceat, quoquo 
modo me a calumnia alienum esse concedens in suo 
hoc factum aut laudet,aut reprehendat auctore. Ego 
autem, qui non meâm super hac re sententiam 
prompsi, sed rei gestae historiam simplici narratione 
conplexus sum, aequum est, ut sicut mihi de corum 
qui hoc factum probant laude nihil uindico, ila eorum 
qui irl inprobant non pulser inuidia Habeat ergo 

33. Le., r!r, 26. 34. Hebr., r3, !1. 

l 

XXI. DU REPOS DF. LA PHNTHCÔTE 85 

encore sa propre vie, celui~là ne peut être 111011 disci
ple "• dit le Seigneur. 

Cependant, ni ces paroles, ni les autres qu'il ajou
tait, ne réussissaient à fléchir celle volonté de femme; 
c'était toujours la même obstinalion, dure comme un 
roc. 

Si je ne puis vous arracher à la n1ort, elit alors le 
bienheureux Theonas, vous non plus, vous ne rne sépa
rerez pas du Christ. Il est plus sùr pour moi de fairq 
divorce avec une créature, plutôt qu'avec Dieu. Poussé 
par la grâce divine, il sc mil énergiquement en devoir 
d'exécuter sa résolution, sans laisser s'attiédir par le 
moindre retard l'ardeur de ses désirs. Sur-le-champ, il 
se dépouille de ses biens, eL vole au monastère. Sa sain
teté et son humilité y jetèrent en peu de temps un 
grand éclat. Aussi, lorsque l'abbé Jean, de bienheu
reuse mémoire, eut émigré de la lumière de ce monde 
vers le Seigneur, et que saint Élie, son égal pour la 
vertu, fut mort à son tour, Theona.s, le troisième, fut 
élu d'un consentement unanime, pour leur succéder 
dans l'administration de la diaconie. 

X. Si j'ai conté le fait, qu'on le croie, ce n'est pas 
que j'aie dessein de provoquer des séparations entre 
époux. Je suis bien éloigné de condamner les noces; 
mais, au contraire, je redis après l'Apôtre : «Le ma~ 
riage est honorable en tout, et le lit conjugal sans 
souillure. , Je n'ai voulu que présenter fidèlement. au 
lecteur le principe de la conVersion qui donna à Dieu 
un si grand homme. En retour, et comme témoignage 
de sa bienveillance, ;je le prie avant tout, que le trait 
lui agrée ou non, de vouloir bien me mettre hors de 
cause, et de réserver ses louanges ou ses critiques pour 
le héros lui-même, Quant à moi, qui n'ai point pré
tendu exprimer une opinion persOnnelle en cette affaire, 
mais me suis borné au rôle de simple narrateur, il est 
juste que, ne revendiquant point de part aux éloges 
qu'on en pourra faire, je ne sois pas non plus en butte 
aux censures de ceux qui désapprouveront. Que chacun 
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suum de illo ul dixiinus unusqujsque iudicium : sed 
manco, ut ita censuram sui castiget examinis, ne se 
aequiorem aut sanctiorem diuino CI'edat esse iudicio, 
quo in eum etiam apostolicarum corrlata sunt signa 
uirtutum, ut laceam de tantorum patrum sententia, a 
quibus. factum cius non solum minime reprehensum, 
uerum etiam usque adeo conlaudatum esse manifes
tum est, ut eum summis ac sublimissimis uiris in 
diaconiac electionc praetulcrint. Et puto tot spiritalium 
uirorum deo auctore prolatum non errasse iudicium, 
quod etiam tanta signorum, ut supra iam dictum est, 
admiratio confirmabat. 

XI. Sed iam tempus est ut promissae disputationis 
ordinem persequamur. Igitur abba Theonas cum die
buS Quinquagensimae nOs in nostra cellu1a uisitasset, 
uespertina orationum sollemnitate transacla humi pau
lulum eonsidentes coepimus diligentius percontari, 
cur apud eos tanta obseruantia caw:n:etur, ne quis peni
tus lotis Quinquagensimae diebus uel genua in ora
tione curuaret uel usque ad horam nonam ieiunare 
praesumeret, coque id diligentius scrutabamur, quod 
nequaquam hoc tanta cautione seruari in Syriae mo
nasteriis uideramus. 

XIJ. Ad haec abba Theonas tali usus est sermonis 
exordio. Oportet quidem nos auctoritati patrum con
suetudinique maiorum usque ad nostrum tempus per 
tanlam annorum seriem protelatae etiam non percepta 
ratione concedcre eamque, ut antiquitus tradita est, 
iug-i obseruantia ac reuerentîa custodire. Verumtamen 
quoniam causas hui us rei et rationem uultis agnoscere, 

· accipite breuiter ca qùae a senioribus nostris tradita 
super hac institutione conperimus. Verumtamen ante
qumn scripturae diuinae auctoritas proferatur, si pla-
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donc en pense ce qu'il voudra. Je l'avertis néanmoins 
d'être circonspect dans· son jugement. Qu'il n'aille pas 
s'estimer plus équitable ou plus saint que Dieu lui
même, qui a donné à Theonas de renouveler les mi
racles des apôtres. Je ne dis rien du sentiment de tant 
de Pères, qui, lo)n de reprendre son geste, le louèrent 
si manifestement. Ne l'ont-ils pas préféré, pour le pré
poser à la diaconie, aux hommes les plus éminents et 
les plus sublimes? Je pense que tant d'hommes spiri
tuels ne se sont point trompés dans le jugement qn'ils 
ont porté sous l'inspiration de Dieu; d'autant qu'il se 
trouvait confirmé par des prodiges si merveilleux, 
comme je l'ai dit toul à l'heure. 

XI. Mais il est temps d'en venir au récit de la con
férence que j'ai promise. 

II advint donc que l'abbé Theonas nous fit visite 
dans notre cellule, aux jours de la Penleoôte. La solen
nité des vêpres terminée, nous nous assîmes quelques 
instants- par terre, et nous luj demandâmes avec ins
tance pourquoi, durant toute cette période, l'on évitait, 
chez eux, avec tant de soin de fléchir les genoux pour 
la prière ct de prolonger le jeûne jusqu'à la neuvième 
heure. Notre curiosité se montrait d'autant plus vive, 
que nous n'avions pas vu cet usage observé avec un 
tel scrupule, dans les monastères de Syrie. 

XII. Là-dessus, l'abbé. Th<!l:lnas commença : Il fau
drait, dit-il, déférer à l'autorité des Pères; il convien
drait, même si la raison nous en échappait, de céder 
à la coutume de nos devanciers, que nous voyons se 
perpétuer jusqu'à notre lemps, à travers une si longue 
suite d'années, et d'y rester persévéramment fidèles en 
toute exactitude et' révérence, telle qu'elle nous fut 
tr-ansmise depuis l'antiquité. Toutefois, puisque vous 
en désirez eonnallre le motif et le fondement, voici 
brièvement ce que nos anciens nous ont appris sur ce 
sujet. 

Mais, avant d'alléguer le témoignage de l'Écriture, 
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cet, denatura ipsius ieiunii ·ct qualitate pauca dicamus, 
ut disputalionem nosl.ram subsequens scripturarum 
confinnet auctoritas. Diuina sapienlia per _Ecclesiasten 
mnni roi, id est uniucrsis seu prosperis scu quac 
aducrsa pulanlur ct tristia tempus esse proprimn desi
gnauit dicens : Omnibus tempns est, et tempns omni 
rci sub caelo. Ternpus pa.ricndi et tempus moriendi, 
tenipus plantandi et tempus euellendi qnod planlatum 
est, tempus occidendi et tempus sanandi, tempns des
trnendi et tempns aedificandi, tempns plorandi et lem
pus ridendi, tempus plangendi et tempus saltandi, 
tempns miltendi lapides et tempus colligendi lapides, 
tempus amplectendi et tempus longe fieri ab amplexu, 
tempus adquirendi et tempus perdendi, tempus custo
diendi et tempus expellendi, tempus disrumpendi et 
tempus sarciendi, tempus tacendi et tempus loquendi, 
tempus amandi et tempus odiendi, tempus belli et 
tcmpus pacis 35 • Et infra qtLia tempus est, in quit, mnni 
rei et omni facto 80 • Nihil igitur ·ex his bonum esse 
perpctuum definiuit, nisi ·cum fuerit horum quie! opor
tune et conpetcnter expletum, ita ut huee cadem, quac 
nunc oportune gesta bene ceclunt, si inporluno uel 
incongrue tempore praesumantur, inulilia inueniantur 
et noxia, absque his dtnntaxat quae perse principaliter 
ucl bona uel mala sunt nec aliquando possunt in 
contrarium deriuari, ut est iustitia, prudcntia, forti~ 
tuda, ternperantia ceteraeque uirtutcs siue e diuerso 
. uitia, quorum definitiones in aliam partem cadere 

..., omnino mutariuc non pcSsunt. Si qua uero in utrum
que effcctu1n possunt aliquando lransire, ut pro qua
litate utentium ucl bona inucniantur uel 1nala, huee 

35. Eccles., 3, r-8 (Lxx). 36. L. c., 17 (1.xx). 
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nous dirons, s'il vous plaît, quelques mots sur la 
nature et l'essence du jeüne lui-même. L'autorité des 
Livres sacrés viendra, par après, confirmer nos dis~ 
cours. 

La divine Sagesse nous enseigne par l'Ecclésiaste 
qu'il est un temps pour tout, pour les choses heu
reuses, comme pour celles que nous réputons con
traires et tristes : « Il est un temps pour tout, pour 
toute chose sous le ciel : un temps pour naître, el un 
temps pour rnourir; un temps pour planter, et un 
tcrnps pour arracher ce qui a été planté; un temps 
pour tuer, et un ternps ·pour guérir; un temps 
pour détruire, et un temps pour bâtir; un temps pour 
pleurer, et un temps pour rire; un temps pour se la
menter, et un temps pour danser; un te.mps pour jeter 
des pierres, et un temps pour les ramasser; un temps 
pour embrasser, ct un temps pour s'abstenir d'embras
ser; un ternps pour aequérir, ct un temps pour perdre; 
un temps pour garder, et un temps pour rejeter; un 
t.ernps pour déchirer, et un temps pour coudre; un 
temps pour se taire, et un temps pour parier; un temps 
pour aimer, et un tmn ps pour haïr; un lemps pour la 
guerre, et un temps pour la paix n; et plus loin : _<( Car 
il est un ten1ps pour toute chose et pour toute œuvre. n 

Au sentiment de l'Ecclésiaste, rien de tout cela n'est 
donc bon d'une bonté inamissible, mais seulement à la 
condition d'être fait à propos ct en temps convenable : 
si bien qu'une même chose, .qui réussit, lorsqu'elle 
vient opportuné1nent, se trouvera inutile et domma
geable, si on la risque à contretemps. Il n'y a d'excep
tion que pour cc qui est bon ou mauvais en soi el 
essentiellmnent, et ne peut se tourner en sens contraire. 
Telles la justice, la prudence, la force, la tempérance 
et les autres vertüs; tels aussi, à l'gpposé, les vices. Ce 
sont là des choses qui, par nature, ne peuvent devenir 
contraires à elles-mêmes, et. demeurent formellement 
rebelles à tout changement. Mais, pour celles qui se 
tournent ég·alement en un sens ou en l'autre, et ren
contrent, soit le bien, soit le mal, suivant les disposi-
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non absolute pro sua natura, sed pro perpetranlis 
adfectu et oportunitate temporis uel utilia inlerdum 
uel noxia sentiuntur. 

XIII. Quamobrem nunc quaerendum est quid super 
ieiuniorum statu decernere debeamus, utrumnam si
militer et ipsum bonum esse eo modo quo iustitiam, 
prudentiam, fortitudinem ac temperantiam diximus, 
quae in partem contrarinm penitus transire non pos
sunt, an medium quid, quod interdum factum possit 
prodesse ct interdum praetermissum condemnare non 
possit, quodque nonnumquam egisse reprehensibile 
sit, nonnumquam praetermisisse laudabile. Si enim 
in illa definitione uirtutum etiam ieiunium censcamus, 
ut inter principalia bona ciborum abstinentia con
locetur, erit profecto eorum mala et eriminosa percep
tio. Quidquid enim principali bono contrarium est, 
sine dubio principale malum esse eensendum est. Quod 
definiri a nabis scripturarum sapçlarum non permittit 
auctoritas. Si enim tali sensu ac proposito ieiunemus, 
ut peccatum conlrahi in escarum participatione cre
damus, non modo nullos fructus pro abstinentia eon
sequemur, sed etiam reatum maximum ac sacrilegii 
crimen secundum apostolum contrahemus, abstinen
tes a cibis, quos deus creauit ad percipiendu_m cum 
gratiarum actione fidelibus et his qui cognouerunt 
u:eritatem. Quia omnis creatura dei bona, et nihil 
reiciendum quod cum gratiarum actione percipitm· 37 • 

Qui enim putat quid cpmniune esse", illi commune 
est. Et ideirco ob solam perceptionem escae neminem 
legimus ·eondemnatum, nisi forte iunctum quid fuerit 
uel postea subseeutum, per quod meruerit condemnari. 

Xliii. Itàque hoc medium esse etiam ex hoc manifes
tissime declaratur, quia sicut iustificat custoditum, ita 

38. Rom., 16, xtc. 
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Lions de celui qui agit, on ne les dit pas utiles ou nui
sibles absolument eL par essence, mais d'après l'inten
tion de leurs auteurs et l'opportunité. 

XIII. La question est de savoir maintenant. ce que 
nous devons résoudre sur la nature du ,jeûne. 

Dirons-nous qu'il soit un bien tout comme la jus
tice, la prudence, la force et la tempérance, qui ne peu
vent en aucune façon se tourner au sens opposé? Ou 
bien est-ce une chose indifférente, qu'il soit parfois 
utile de faire, et parfois innocent de négliger; que l'on 
soit tantôt répréhensible d'avoir pratiquée, et tantôt 
digne d' élog·e d'a voir omise? Si nous le comptons pour 
l'une des verlus, et plaçons l'abstinence des aliments 
entre les biens essentiels, il sera donc mauvais et cri
minel de se nourrir : car tout ce qui est contraire à 
un bien essentiel, doit être réputé un mal essentiel. 
Mais l'autorité des Écritures ne nous permet -pas d'en 
juger de la sorte; eL si nous jeûnons dans la pensée que 
c'est pécher d'user des aliments, non seulement nous 
n'obtenons aucun fruit de notre abstinence, mais nous 
encourons, selon l'Apôtre, un très grave reproche et le 
crime du sacrilège, (( en nous abstenant des aliments 
que Dieu a créés pour 6tre mangés avec action de 
grâces, par les fidèles et ceux qui ont connu la vérité. 
Car tout ce que Dieu a créé est bon, et. l'on ne doit 
rien rejeter de ce qui s~ prend avec action de grâces. >> 

En effet, <( si quelqu'un e!time une chose impure, 
pour lui elle ~st impure 1 )) • Aussi ne voit~on pas que 
personne ait jamais été condamné pour avoir pris de 
la nourriture, à moins d'une circonstance qui, dans 
le moment, ou par après, l'ait rendu condamnable. 

XIV. Et ceci encore manifeste bien clairement que 
te jeüne est. chose indifférente : qu'il justifie, si on 
l'observe; mais ne damne pas, si on le rOinpt, sauf le 

1. Parce que la conscience oblige toujours, mtme lorsqu'elle esl 
erronée. 
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non condemnal inruptum, nisi forte praecepti trans
gressio n1agis quam escarum pcrceptio puniatur. Prin
cipali autem bono ita nullum esse oportet uacuum 
tempus, ut sine co cuiquam esse non liceat, quia 
necesse es.t cessatione eius in malum conruere negle
gentem. Nec rursum principali malo ullum conceditur 
tempus, quia quod noxium semper est, numquam 
poterit, si admissum fuerit, non nocere uel in paÎ'tehl 
umquam laudabilem conmutari. Ac perinde haec, qui
bus qualitates statutas uidemus et tempora et quae sic 
obseruata sanctificant ut omissa non polluant, media 
esse manifestum est, ut puta nuplias, agriculturam, 
diuitias, solitudinis remotionem, uigilias, sacrorum 
lectionem meditationetnque librorum ipsaque ieiunia, 
de quibus principium sermonis cxortum est. Quae 
omnia diuina praeceptio uel sanctarum auctoritas 
scripturarum non ita incessabiliter .obtinenda nec iugi
ter custodienda decreuit, ut ea paululum intermisisse 
nefarium sit. Quidquid enim imperatiue decernitur, 
moitem inrog-nt non inple.tum : quaecumque uero 
suadentur potins quam iubentur, facta prosunt, infacta 
non puniunt. Et. idcirco aut omnia haec aut certe 
quaedam pro causa, pro loco, pro modo, pro tempore 
circu1nspeCte agere nos maiores nostri et prouide 
obseruare iusserunt, quia si congrue horum aliquid 
actitetur, aptu1n atque conp.eniens, si incongrue, inep-

._ tum esse constat ac noxiüm. Acsi uelit quis in fratris 
aduentu, in quo Christum debet humanitate reficere et 
gratissima sus-ceptione conplecti, austeritatem ieiunii 

· custodire, nonne inhuinanitatis potius crimen incurrit 
quam laudem aut meritum religionis ·adquirit? V el 
si, cu~ defectio et inbecillitas carnis reparationem 
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cas où la transgression d'un précepte, plutôt que 
l'usage de la nourriture, réclamerait un châtiment. 

Lorsqu'une chose est bonne essentiellement., il n'est 
pas un instant de notre vie où on ne la doive trouver, 
personne n'a licence d'en être jamais dépourvu :parce 
qu'on ne saurait la négliger, sans tomber dans le 
péché. Au contraire, poiut de temps pour ce qui est. 
mauvais par essence :. ce qui est toujours nuisible ne 
saurait manquer de ·nuire, si on se le pennet, ni sc 
muer en quelque chose de louable. 

Par conséquent, lorsqu'il s'agit de pratiques aux
quelles nous voyons un mode et un lemps déterminés, 
et dont l'observance sanctifie, sans pourtant qu'il y ait 
faute à les omettre : manifestement, elles sont de soi 
indifférentes. Ainsi, le mariage, l'agriculture, les ri
chesses, la retraite au désert, les veilles, )a lecture et 
la méditation des livres sacrés, le jeûne enfin, qui fut 
l'occasion de ce discours .. Ce sont là des buts pour 
notre activité, que ni les préceptes divins ni l'autorité 
des saintes Écritures ne nous ordonnent de poursuivre 
avec une telle continuité, que ce soit un crime de pren
dre quelque relâche. Tout ce qui fait l'objet d'un com
mandement proprement dit, nous mérite la mort, s'il 
n'est observé; mais ce qui est plutôt conseillé qu'or
donné, procure des avantages, si on le fait, sans at.tirer 
de châtiment, si on l'omet. Aussi nos Pères nous ont
ils recommandé de ne nous livrer à toutes ces prati
ques, à certaines du moins, q.u'avec prudence et cir
conspection, tenanl compte du pourquoi, du lieu, du 
mode, du lemps. C'est qu'en effet tou.t va à souhait, 
si elles viennent opportunément; mais embrassées mal 
à propos, elles sont nuisibles autant que déplacées. Des 
exemples. Voici venir un frère. C'est le Christ qu'en 
sa personne nous devons refaire dans des sentiments 
d'humanité, el recevoir avec la plus aimable charité. 
Mais on préfère observer strictement le jeûne. N'est-ce 
pas là encourir le reproche d'inhumanité, plutôt que 
s'acquérir la gloire et le mérite de la religion?- Ou 
hien l'épuisement ella faiblesse du corps exigent des 
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umum escae perccptione deposcit, non adquiescat ali
quis rigorem abstinenliae relaxare, nonne magis cru
delis sui corporis homicida quam salutis prouisor est 
aestimandus? Ita etiam cum tempus festiuitatis esca
rum congruum. fatum el refection cm necessariae abso
lutionis indulget, si. quis ieiuniorum rigidam obser
uantiam indisrupte uoluerit retentare, necesse est ut 
non lain religiosus quam inconditus atque inrationa
bilis habeatur. Sed et illis haec nihilominus repperien
tur aducrsa, qui humanam laudem ieiuniis aucupantur 
et inani ostentatione palloris famam sanctilatis adqui
runt, quos in praesenti suam recepisse mercedem
euangelicus 39 sermo pronuntiat, uel quorum per pro
phetam dominus ieiunium detestatur. Ad quorum 
personam cum sihi obiciens ante dixisset : Quare 
ieiunauimu.s 40 , et non aspexisti: humiliauilnus animas 

nostras, et nescisti? Confestim subiciens prodidit cau
sas, our non merentur audiri : Ecce, inquit, in diebus 
ieiunii uestri inuenietur uoluniâs uestra, et o1nnes 
debitores uestros repetitis. Ecce ad lites et contentiones 
ieiunatis, et percutitis pugno impie. Nolite ieiunare 
sicut usque ad hanc diem, ut audiatur in excelso ela
mor uester. Numquid tale est ieiunium, quod elegi, 
per diem adfligere hominem animam snam? Num
quid contorquere quasi circulum caput suum, et sac
cam et cinerem sternere? Numquid istud uocabitis 
ieiunium, et dietn acceptabilem domino? 41 Deinde 
infert docens quomodo acceptabilis fiat continentia 
ieiunantis atque euidér'tter enuntiat per se solum 
ieiunium prodesse non posse, nisi has quae subiciun~ 
tur causas habuerit consequentes, nonne hoc est, 
inquiens, ieiuniunî., quod elegi? Dissolue conligationes 
impietatis, solue fasciculos deprimentes, dimitte eos, 

3g. Cf. Mt., 6, IÛ, !Jo. Is., 58, 3, tn. L. c., 3-5. 
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aliments, pour qu'il puisse réparer ses forces. Cepen. 
dant, tel ne consent point à fléchir la rigueur de son 
abstinence. Ne faudra-t-il pas l'estimer cruel., et homi
cide de lui-même, plutôt que soucieux de son salut?
De même encore, il se trouve qu'une fête invite à une 
trêve d'abstinence, et, en concédant un usage raison
nable de la nourriture, permet une réfection d'ailleurs 
nécessaire. Quelqu'un s'obstine néanmoins dans l'ob
servance rigide et ininterrompue de ses jeûnes. On le 
taxera moins de religion que de sottise et de déraison. 

De telles manières de faire sont particulièrement fu
nestes à ceux qui recherchent, dans le jeûne, la gloire. 
des hon1mes, et prétendent s'acquérir un renom de 
sainteté par la vaine ostentation de leur visage pâle et 
défait. Ils ont reçu dès ici-bas leur récompense, dé
clare l'Evangile. Et c'est aussi leur jeûne que le Sei
gneur réprouve par la bouche du prophète. Il com
mence par se faire à lui-rnême une objection, comme 
parlant en leur nom : << Pourquoi avons~nous jeûné, 
sans que :vous :çegardie~? Pourquoi avons~ nous humi
lié nos âmes, sans que vous y preniez garde? '' Il 
reprend aussitôt, et fait connaître les raisons pour les
quelles ils ne méritent pas d'être exaucés : " C'est, dit
il, que volre volonté propre se trouve au jour de votre 
jeûne, et vous redemandez vos créances à tous vos 
débiteurs. Voici :vous jei'inez, pour faire des procès et 
des querelles; et vous frappez du poing méchamment. 
Ne jeûnez plus comme vous l'avez fait jusqu'à ce jour, 
si vous voulez que volre cri soiÎ entendu là~haut. Est~ce 
là un jeûne qui me plaise, que l'homme affiige son 
âme durant un ;jour? Courber la tête comme un cercle, 
se coucher sur le sac et la cendre : est-ce là ce que vous 
appelez un jeûne, un jour agréable au Sejgneur? )) 
Puis, il enseigne la Ip.anière, pour celui qui jeûne, de 
rendre agréable son abstinence, et prononce évidem
ment que le jeûne, par soi seul, n'est utile à rien, à 
moins de s'entourer des conditions suivantes : « Le 
jetîne qui m'agrée, n'est-ce pas celui-ci? Dénouez les 
chalnes d'impiété, déliez les fardeaux qui accablent, 
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qui confraci-i sun!., liberas, ct amne anus ,,disrumpe. 
Frange esurienti pan.J~rn tuant, et egenos/ uagosque 
indue in dornwn tucun : cam. uicleris ndclum, operi 
eurn, et ca.rne.m tuwn ne despexeris. Tune erurnpet 
qnasi n1ane lum.en tuu1n, ct sanitas tua citius orictur, 
~t anteibit faciem tuam iustitia tua, ct gloria domini 
collige! te. Tune inuocabis, et do minus exaudiet te : 
clamabis, et die et : ecce adsum. 42 . Videtis ergo iciuniun1 
nequaquam principale bonum a domino iudicari, co 
quod non per semct ipsum, sed per alia opera bonum 
ac deo bene placitum fiat ct rursum ex accedentibus 
causis non solum uanum, uerum ctiam odihilc cen
seatur diccnte domino : Carn ieiunauerint, non exau
diam pre ces eornm 43 • 

XV. Non enim misei'icordia, patientia el cari tas uel 
ilia praedictarum praccepta uirtutum, in quibus utique 
honum est principale, propter iciunia sunt tenenda, 
sed potius ieiunia propter ilia. FJaborandum est enihl 
ut uirtutes illac, quae uere bonac sunt, ieiuniis adquiw 
.rantur, non ut ad ieiunioru1n terminum tendant ilia 
exercitia uirtutum. Ob hoc ergo est utilis carnis adflic
tio, oh hoc ei adhibenda est inediae medicina, ut per 
illam ad carit.atem, in qua inmobile ac sine ulla tem
poris exceptione perpetuum bonum est, perucnire pos
simus. Neque enim medicinae, aurificinae ucl cetew 
rarum quae in hoc munda sunt artium disciplinac 
propter instrumenta quae ad cius opus pertinent exer
centur et non potius ferramenta propter artis exerci~ 
tium praeparantur. Qu~e sicut utilia sunt peritis, ita 
superflua his qui arLis ipsius nesciunt disciplinam, et 
sicut his, qui ad efficiendum opus suum eorum minisw 
terio fulciuntur, plutimum prosunt, ita illis, qui cuius 
rei gratia instituta sint ignorantes sola eorum passes-
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renvoyez libres les opprimés, brisez tous les jougs. 
Rompez votre pain à celui qui n faiin, faites entrer 
dans votre maison les pauvres et les sans-abri. Si vous 
voyez un homme nu, couvrezwle, et ne méprisez point 
votre propre chair. Alors, votre lumière éclatera 
comme un matin, et la santé vous viendra prompte~ 
Inent; ln justice marchera devant votre face, ct la gloire 
du Seigneur sera votre arrière-garde. Alors, vous appel
lere;-;, el le Seigneur vous entendra; vous crierez, et il 
vous elira : ·Me voici. >> 

Vous le voyez, Dieu n'estime pas que le jcilne soit 
un hien par essence : puisqu'il ne lui agrée pas par 
lui-même, mais à raison d'autres bonnes œuvres; eL 
qu'au rebours, les circonstances peuvent le rendre vain 
et, plus encore, odieux : « Quand ils jeilncront, je 
n'écouterai pas leurs prières >l, di.t .le Seigneur. 

XV. En effet, la miséricorde, la patience, la charité 
ou les autres vertus précédemment nommées et dans 
lesquelles assurément réside le bien par essence, ne 
doivent pas se Subordonner au jeûne, mais le jeûne à 
elles. Il faut travailler à les acquérir, elles qui sont 
vraiment bonnes, par le moyen du jeùne; et non pas 
leur donner le jeùne pour terme. Affiiger la chair a son 
utilité; l'abstinence est un bon traitement à lui appli
quer : pourquoi? Afin d'arriver, par cette méthode, 
à la charité, où consiste le hién immuable et perpétuel, 
sans exception de temps. 

Car songez : la médecine, l'orfèvrerie, les autres arts 
qui sont dans le monde, ne s'exercent pas en vue des 
instruments nécessaires à leurs travaux; ce ~ont les 
instruments qui sopt ordonnés à la pratique de l'art. 
Ulilcs aux habiles, ceux-ci deviennent de vains hochets 
entre des mains ignorantes de la science de l'art. Ils 
profitent beaucoup à qui sait les utiliser pour produire; 
mais à celui qui, ne connaissant pas la fin pour la
quelle ils sont destinés, se contente simplement de les 
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sione contenti sunt, penitus prodesse non possunt, 
quia utilitatis suae summam in retentatione eorum 
tantum, non in operis consummatione constituunt. 
Illud ergo est optimum principaliter, propter quod 
fiunt ilia quae media sunt, ipsum uero praecipuum 
bonum non ob aliam causam, sed propter suam tan
tum agitur bonitatem. 

XVI. Quod quidem a celeris, quae media esse prae
diximus, his secernitur modis : si per se bonum sit et 
non pcr aliud aliquid : si propter se necessarium sit et 
non propter aliud : si inmutabiliter semperque sit 
bonum ac perpetua suam retinens qualitatem num
quam possit in partcm transire contrariam : si ademp
tio uel cessatio eius non possit non summam inferre 
perniciem : si id quod îlli contrarium est similiter 
principale sit malum nec in partem bonam possit ali
quando transire. Quae definitiones, quihus principa
lium bonorum natura discernitur,. adscribi ieiuniis 
omnino non possunt. Neque enim ex semet ipsis bona 
aut propter se necessaria sunt, quia propter adquiren
dam cordis et corporis puritatem salubriter exercentur, 
ut aculeis carnis obtunsis ;mens pacifica suo reconci~ 
lietur auctori, nec inmutabiliter semperque sunt bona, 
quia plerumque eorum intermissione non Iaedi:mur, 
immo etiam in perniciem interdum animae inportu
nius celebrata uertuntur. Sed nec principale malum 
est id quod illi uidetur aduersum, id est cihorum 
naturaliter iucunda perceptio : quae, nisi intemperan-

~ ti a atque luxuria uel ali a qua edam uitia subsequantur, 
mala non po test defini ri, quia non quod intrat in os, 
coinquinat hominem, sed quae procedunt de ore, haec 
coinquinant hominèrh 44 • Principali itaque derogat 
bono nec perfecte aut sine peccato illud exsequitur, 

64. Mt., I5, lI. 
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avoir, ils ne peuvent servir· absolument de rien car 
toute leur utilité, à ses yeux, consiste à les posséder, 
non à faire œuvre qu~lconque. 

Je conclus : le hien essentiel est celui auquel se rap
portent les choses indifférentes; et ce premier bien ne 
se fait point lui-même en vue d'autre chose, mais pour 
sa propre bonté. 

XVI. Il se distingue des autres biens que nous avons 
nommés jusqu 'ici choses indifférentes, pur les moyens 
que voici : le bien essentiel est bon par lui-même, non 
à raison d'autre chose; il est nécessaire pour lui-même, 
cl non pour une fin différente; il. est toujours et im
muablement bon, restant perpétuellement ce qu'il est, 
sans pouvoir revêtir la qualité contraire; s'il subit une 
éclipse, si on le néglige, une ruine iinmense en est 
la suite; son contraire est aussi le mal essentiel, et ne 
peul, non plus que lui, changer de nature. 

Or, ces notes auxquelles se reconnaî.t le bien essen
tiel, ne sauraient être attribuées au jeûne en aucune 
façon. - Il n'est pas bon de soi, ni nécessaire pour 
lui-mùme : ce qui en fait la pratique salutaire, c'est 
qu'elle se propose d'acquérir la pureté de cœur et de 
corps, et de réconcilier l'âme purifiée avec son Auteur, 
en émoussant les aiguillons de la chair. -Il n'est pas 
lou jours et ünmuablement bon; car il nous arrive fré~ 
qumnrnent de l'interrompre, sans en éprouver aucun 
dmnmage. Bien plus, il tourne à la perle de l'àme, 
lorsqu'on s'y livre à contreten1ps. - Son contraire, 
c'est-à-dire le plaisir que l'on trouve naturellement à 
manger, n'est pas non plus un mal essentiel, car, s'il 
ne s'accompagne cl'internpérance, de luxure ou de 
quelque autre vice, qn ne peut dire qu'il soit mauva~s : 
" Ce n'est pas ce qui entre dans la bouche qui somlle 
l'hmnme; rnais ce qui sort de la bouche, voilà ce qui 
souille l'homme. >> 

Ceci posé, c'est déroger au hien essentiel, ce n'est 
pas l'accomplir selon la perfection ni sans péché, que 

Conférences, 3 1 ::~ 
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quisquis id non propler se, sed proptcr aliud aliquid 
facit. Omnia enim huius gratia facienda sunt., ipsum 
uero propter se solum est expetendum. 

XVII. Talem igitur definitionem super ieiunii qua
litate iugiter retinentes ita illud toLis animi uiribus 
adpetamus, ut (amen tune demum id nabis congruum 
nouerimus, si in eo temporum ratio, si qualitas, si 
mensura seruetur, ne-c ita ut in ipso spei nostrae ter
minum defigamus, sed ut per ipsum ad puritatern 
cordis et apostolicam caritatem pcruenire possimus. 
lgitur ex hoc ipso ieiunium, cui non solum specialia 
praefixa sun\ tempora quibus uel exerceri debeat uel 
rcmitti, sed eLiam qualitas modusque proposilus est, 
non principale bonurn, sed medium quoddam esse 
manifestum est. Ceterum haec, quae praecepti aucto~ 
ritale uel mandantur ut bona uel interdicuntur ut 
noxia, numquam ita cxceptioni temporum subiacent, 
ut interdum a ut quae uetila sunt fieri debeant a ut quae 
imperata sunt praeter;mitti. Nec Htim ullus iustiliae, 
patientiae, sobrictati, pudicitiae, caritati statutus est 
modus, nec rursum iniustit.iae, inpaticntiae, furori, 
in pudicitiae, inuidiae atque superbiae libertas ali
quando permissa est. 

XVIII. Quamobrem his de ieiunii qualitate prae
missis subdenda adhuc sanctarum scripturarum uide
tur auctoritas, pcr qumn manifestius adprobettrr 
ieiunium perpetuo cusl.odiri nec debere nec passe. In 
euangelio ieiunantibus J?-barisaeis una cum discipulis 
Iohannis Baptistae cum apostoli, utpote arnici atque 
conuiuae caelestis illius sponsi, necdum ieiuniorum 
obseruantiam custodirent, discipuli Iobannis, qui 
suznmam iustitiae sC iciuniis possidere credebant, 
quippe illius sectatores qui exhnius paenitentiae prae~ 
dieu tor ita cunctis populis formam suo praebebat exem-
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de le faire en vue d'autre chose. Tout doit se rapporter 
à lui; lui-même doit être recherché pour soi seul. 

XVII. Tenons constamment ce sentiment sur la 
nature du jeûne. Nous pourrons ensuite nous y porter 
de toutes les forces de notre âme, sachant qu'il nous 
sera bon, si nous y observons le temps, la qualité, la 
mesure convenable, sans meUre en lui le terme de 
notre espérance, mais avec la pensée de parvenir, par 
son moyen, à la pureté du oœur et à la charité ensei
gnée par l'Apôtre. Le seul fait qu'on lui ait déterminé 
des temps spéciaux, et qu'on en ait encore réglé la 
qualité ct la mesure, prouve assez clairement qu'il 
n'est pas bon par essence, mais tient le milieu entre le 
bien et le mal. Ce que l'autorité d'un précepte ordonne 
comme bon ou interdit comme mauvais, n'est point 
soumis de b sorte à des exceptions de temps, si bien 
que l'on doive parfois faire ce qui est défendu, omettre 
ce qui est prescrit. La. justice, la patience, la sobriété, 
la pureté, la charité n'ont point de mesure détermi
néc1; et d'autre part, l'injustice, l'impatience, la co
lère, l'hnpurcté, l'envie, la superbe ne reçoivent 
ja1nais. leurs franchises. 

XVIII. Après ces préliminaires sur la nature elu 
jeûne, il me semble bon d'invoquer par surcroît l'au
tOI'ilé des saintes Écritures. La preuve en deviendra 
plus manifeste, que le jei'me ,.rerpéluel n'est pas obli
gatoire ni possible. 

Nous lisons dans l'Evangile que les Pharisiens jeû.
naient, et les disciples de Jean aussi, tandis que les 
apôtres, corr1me amis et convives du céleste époux, 
n'avaient point la même pratique. Or, les disciples de 
Jean pensaient bien tenir, dans leur jeû.ne, la somme 
de la justice. Est-ce qu'ils ne suivaient pas la trace de 
cet extraordinaire prédicateur de la pénitence, modèle 
à lous les peuples par l'exemple de sa vie, qui ne se 

I. Pour cc qui regarde le temps, comme le contexte le montre bien. 
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plo, ut non solu;rn uaria escarum genera quae humanis 
usibus subgerunlur abnuerel, uerum etiam eommu
nem punis ipsius esum pcnitus ignoraret, domino con
queruntur dicenles : Quare nos et Pharisaei ieiunamus 
frequenter, discipali aute1n lui non ieinnant ? 45 Quibus 
respondens dominus euidenter ostendil non omni tetn
pore congruu;m esse ieiunium nec necessarium, cum 
aliqua uel fcstiuitas teinporuin uel interueniens cari
tatis occasio, indulgentiain refcclionis adtni ttit, nurn
quid passant, inquiens, filii sponsi lugere quamdiu 
cam il lis est sponsus? Venicnt aute1n dies eu1n ab eis 
aufe.retur sponsus, el lune ieiunabunt 46 . Quae uerba 
licet ante rcsurreclionem dixerit -corporis sui, lumen 
proprie Quinquagcnsimae tempus ostendunt, in quo 
post resurreclioncm per quadraginta dies domino cum 
discipulis epulantc ieiuriare illos cotidianac eius prac
sentiae gaudium non sinebat. 

XVIIII. GERMANVS : Quare igitur lota Quinquagen
sirna abstincnt.iac rigore1n 'prandiis relaxa1nus, -cun1 
utique Christus quadraginla tantum diebus post resur
rectioncm cum discipulis fuerit conmoratus? 

XX. TimONAS : Non incongrua intcrrogatio ucstra 
ratione1n integerrimae uerit.alis meretur agnosccre. 
Post ascensionem saluatoris nostri, quae quadragen
simo rcsurrectionis eius acta est die, apostoli reuersi 
de monte Oliueti, in quo se ad patrem per·gens prae
buit intuendum, sicut etiam Actuum npostolorum 
lectio contcstatur, ingrc~si Ilierosolymam de cern die-

._ bus aduentum spiritus sancti expeclasse referuntur, 
quibus expletis quinqungensima eun1 die cum gaudio 
susceperunt 47

. Et ila est per haec festiuitatis hui us 
numerus cuidenter iriplctus, f{l.IC-m in ucl.eri quoquc 
legimus testnmcnto figuralilcr adlnnbral.urn, in quo 

t,o. L. c., J5. 67. Cf. Act., 1, n sq. 
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refusail pas seulmnent les mets variés dont les hommes 
font usage, mais ignorai.t le pain lui-mêrne, qui forme 
la nourriture commune de lous? Ils se pl~ignent donc 
au Seigneur : (( Pourquoi, tandis que nous et les Pha
risiens, nous jeûnons fréquemment, vos disciples ne 
jeûnent-ils pas? n Mais sa réponse montre évidemR 
ment que le jeûne n'est pas toujours nécessaire ni con
venable, lorsque le caractère festif du temps ou, d'a
venture, quelque raison de charité. conseillent de l'in
terrompre. « Les amis de l'époux peuvent-ils être clans 
le deuil, tant que l'époux est avec eux? Mais il viendra 
des jours où l'époùx leur sera ôté, el alors ils jeûne
ront. >> Ces paroles, il est vrai, furent prononcées 
avant la Hésurrection de son corps. Mais elles font jus
tement penser à la Pentecôte; car alors, durant les 
quarante jours qui suivirent la Hésurrection, le Sei
gneur mangeait avec ses disciples, et la joie de sa pré
sence quotidienne ne leur permettait pas de jeil.ner. 

XIX. GERMAIN. - Pourquoi relâcher la rigueur de 
l'abstinence, en prenant notre repas au rnilieu du jour, 
durant toute la Pentecôte, alors que le Seigneur n'est 
resté que quarante jours avec ses disciples, après la 
Résurrection ? 

XX. TmmNAs. - Votre question ne manque point 
d'à-propos, et mérite de connn.llre la vérité tout entière. 

Après l'Ascension de notre Sauveur, qui se fil. le 
quarantième jour de la Hésurrection, les apôtres revin
rent du mont des Oliviers, où il leur avait donné de 
le voir rernontant vers son Père, ajnsi qUe l'atteste 
le livre des Actes. Hentrés dans Jérusalem, ils atten
dirent pendant dix 'jours la venue de 1 'Esprit-Saint. 
Après ·quoi, c'est-à-dire le cinquantième jour, ils Je 
reçurent dans la joie. Ainsi se trouva évidemment 
complété le nombre consacré par la présente fête. 

Nous le voyons d'ailleurs figuré dans l'Ancien Testa
ment. Les prê!.res y devaient offrir au Seigneur, après 
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consummatis ebdomadibus septem primitiarum panis 48 

per sacerdotes domino iubebatur offcrri : qui uerissime 
per apostolorum praedicationem, qua in illo die con
tionati leguntur ad populum, oblatus domino conpro
batur, uerus scilicet primitiarum punis, qui noune 
doctrinae instilutione prolatus quinque milibus uiro
rum cscae sune mu nere satiatis primitiuum de 1 udaeis 
Christian arum populum domino consecrauit ". Et 
idcirco hi quoque decem dies cum superioribus qua
draginta pari sollemnitate sun\ ac laetitia celebrandi. 
Cuius {esliuitatis traditio per aposlolicos uiros ad nos 
usque transmissa eodem \enore seruanda est. Ideo 
namque in ipsis diebus nec genua in orat-ione curuan~ 
tur, quia inflexio genuum uelut paenitentiae ac lucius 
indicium est. Vnde etiam per omnia eandem in illis 
sollemnitatem quam die dominica custodimus, in qua 
maiores nostri nec ieiunium agendum nec genu flec
tendum ob reuerentiam rcsurrectionis dominicac tra-
diderunt. · · 

XXI. GnnMANVS : Potestne haec caro insolitis blan
dimentis tarn longae festiuitatis inlecta non aliquid 
sentuosum de illo quamuis absciso uitiorum fomite 
germinare, aut mens praesumptis ultra consuetudinem 
dapibus onerata non erga famulum corpus rigorcm 
dominatioùis inflectere, praesertim cum in nobis uiri~ 
dior actas cita ad rebellionem subdita membra possit 
conpellere, si uel escas solitas abundantius uel certe 

~ insolitas licentius praesuniamus? 

XXII. TnnoNAs : Si rationabili mentis uniuersa quae 
gerimus adpendamus. examine et de puritate cordis 
nostri non aliorum iudicia, sed nostram semper cons
cientiam consulamus, certum est islam refectionis 

1,8. Cf. Deut., 16, 9 sq. 'HJ· Cf. Act., ~. 
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sept semaines écoulées, le pain des prémices. Mais ce 
pain des prémices, le vrai, fut réellement ofrert à Dieu, 
par la prédication que les apôtres firent à la foule en 
ce jour-là; c'était le pain de la nouvelle doctrine, lequel 
nourrit ct rassasia généreusement cinq mille hommes, 
et consacra au Seigneur le peuple chrétien, comme des 
prémices prises sur les Juifs. 

Voilà pourquoi ces dix jours doivent être unis aux 
quarante premiers, et célébrés avec une même solen
nité el une joie égale. La tradition de cette fête s'est 
transmise jusqu'à nous par les chrétiens de l'âge apos
tolique. Notre devoir est d'y rester fidèle, sans y rien 
changer. C'est pourquoi nous ne courbons pas non 
plus les genoux pour la prière, en ces jours, parce que 
cette posture est un signe de pénitence et de douleur. 
On voit par là que nous leur donnons absolument la 
même solennité qu'au dimanche, où nos Pères nous 
ont appris qu'il ne fallait ni jeüner ni fléchir les ge
noux, par honneur pour la Résurrection du Seigneur. 

XXI. GnnMAIN. - La chair ne sera-t-elle point flat
tée par les douceurs insolites d'une fête si prolongée? 
Et dès lors, se peut-il que la racine des vices, si bien 
retranchée qu'elle soit, ne germe pas des épines nou~ 
velles? L'esprit, appesanti par une bonne chère inac
coutumée, ne fléchira-t-il pas 1~ rigueur de son empire 
à l'égard de son serviteur le corps? Chez nous surtout, 
la verdeur de la jeunesse ne va-t-elle pas tôt pousser à 
la rébellion nos membres domptés, si nous prenons les 
mets habituels avec une plus grande abondance, ou 
nous en permettons d'extraordinaires? 

XXII. TnnoNAS. - Pesons tous nos actes sur la 
balance de la raison; et, pour ce qui regarde la pureté 
du oœur, consultons toujours notre conscience, non le 
jugement d'autrui : moyennant quoi, cette trêve ne 

" 

Il 
1 
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intercapedinem iustae dist.rictioni obcsse non passe, si 
modo ut dictum est acqnarn indnlgentiae continen
tiacque mensuram pari lance perpendens utrmnque 
similiter nirnictatern n1ens incorrupla castigct, et 
utrum spiritum nostrum dcliciarum dcprinwt pondus, 
an uero alteran1 hoc est corporis parte1n maior absLi
nentiae inclinet ausLeritas, uera discret.ione disl.inguat, 
illam uel conprilnens uel sublcuans portioncrn, quan1 
uel ext.olli senserit ucl grauari. Nihil enirn dominus 
nosL'er ad cultum atquc honorem suum absquc iudicii 
modcratione uult ficri, quia honor regis iudicium, 
d·iligil 50 . Et idcïrco sapientissimus Salomon, ut in 
neutrnm partem uergente iudicio dcclinemus, ad monet 
di cens :Honora deum de tais iustis laboribus, et deliba 
ei de fructibus iuslitiae tuae 51 • Et.cnim residet in cons
ci enta nostra incor:ruptus quidan1 ne ucrus index, qui 
nonnumquam super statu puril.atis nostrae cunclis 
erranLibus solus ipso non fallitur. Omni igitur cau
tionc atque sollerLia iugis circums:PCcti corclis seruetur 
intentio, ne quo 1nodo iudicio nostrae discretionis 
errante aut inconsideralae continenLine cupidilatc suc
censi aut desiderio nimiae remissionis inlccti subslan
tiam uirium nostrarUIU ad iniquae t.rutinae libremus 
examen, sed in alLera quidem Jance animae puritatcm, 
in altera autcm uires corporis conlocantcs ita uero 
conscientiae iudicio utraque pendamus, ut in ncutram 
partem unius rei adfectu praeponderantc peruersi ucl 
ad inmodicam districtionem uel ad nimiam remis-

"" sionem aequitatis libnnn~ propcnsius inclinernus, et 
illud nabis uel pro remissionis uel pro dislrictionis 
nimicl.ate dicatur : Nonne si recte ofjeras, non recte 
ante1n di aidas, peccasli? 52 Illas etenbn iciuniorun1 
uicl.imas, quas nabis uiolenta uiscerum conuulsionc 
inconsiclerate extorquentcs dmnino rccte offerre nos 

Go. Ps. n8, /1. Gr. Pro-\'., 3, \l (Lxx). 5~. Gcn., 1~, ? (I.xx). 
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saurait assurément faire tort à une juste auslérilé. 
J\•Iais, encore une fois, il faut, d'une âme imparLiale, 
faire la mesure égale à l'indulgence et à l'abstinence, 
et les maintenir en équilibre, de façon à corriger tout 
excès, d'une part comme de l'au.tre; distinguer, à la 
lumière de la véritable discrétion, si le poids des délie 
ces déprime la partie spirituelle, ou s.i l'excessive 
rigueur de notre jeûne déprime l'autre plateau, qui est 
celui du corps; appuyer, enfin, sur le plateau que nous 
voyons s'élever, cl soulever celui qUe nous voyons 
s'abaisser. Notre-Seigneur ne veut pas que nous fas
sions rien pour son culte et son honneur sans la gou~ 
verne du jug·ement, parce que « l'honneur du roi aime 
la justice n. Aussi le très sage Salon1on nous donne
t-il l'a·vertissement de ne dévier ni d'un côté ni de 
l'autre, suivant la pente de notre jugemen.t : << Honore 
le Seigneur de tes justes travaux, ct offre-lui les pré
mices des fruits de ta justice. »C'est qu'en notre cons
cience réside un juge incorruptible et fidèle, qui, lors 
même que Lous seraient clans l'erreur sur le sujet de 
notre pureté, lui seul ne se trompe jamais. 

Il importe donc de garder notre oœur constamment 
attentif et circonspect, en toute prudence et sagacité, 
de peur que, si le jugement de notre discrétion venait 
à errer, nous ne nous laissions enflammer pur le désir 
d'une abstinence inconsidérée ou séduire par l'amour 

· c1 'une excessive douceur! Ce serait peser nos forces sur 
une balance fausse. Non; mais~ mettant sur un p~ateau 
la pureté de l'âme, sur l'autre notre vigueur corpo
relle, pesons-les selon le jugement véridique de la 
conscience, de manière -à n'êLre entraînés ni d'une 
part ni de l'autre, par une affection prépondérante el 
vicieuse. Si nous. inclinions la balance, ou vers une 
austérité sans mesure, ou vers un trop grand relâ~ 
chement, il nous serait dit pour cet excès : << Si vous 
avez bien offert ct que vous n'ayez pas bien partagé, 
n'avez-vous point. péché? )) Les sacrifices extorqués 
à notre pauvre estomac, au prix de convulsions 
violentes, nous avons beau les ·croire offerts à Dieu 

:- 1 

1 

1 
1 

i 
J 



97 CONLATIO ADDATIS THEONAE PRIMA 

credimus, ille qui diligil misericordiam el iudicium 53 

execrai ur dicens :Ego do minus diligens iudicium, odio 
habens rapinam in holocausto "· Illos etiam qui obla
lionum id est officiorum atque actuum suorum praeci
pua ad fotum carnis utque usus proprios praesumentes 
reliquias eorum domino ac minimam deferunt por
tionem, uelut operarios fraudulentos sermo diuinus 
ita condemnat : Maledictus qui facit opera do mini frau
dulenter55. Non ergo inmerito eum, qui se ita iniquo 
fallit examine, increpat dominos dicens : Verumtamen 
uani filii hominum, mendaces filii homi'num156 in 
stateris, ul decipiant. Et idcirco beatus apostolus, ut 
discretionis moderamina retinentes in neutram partem 
inlecti nimietate uergamur, admonet di cens : ratio
nobile obsequium uestrum 57 • Quam rem etiam legisla
tor simili ter interdicit ita praecipiens : Statera iusta, et 
acqua sint pondera, iustus modius, aequusque sexla
rius 58, Salomone quoque parem super hoc sententiam 
proferente : Pondus magnum et pusillum et men.mrae 
duplices, inmunda sant ante dominum ulraque, et 
qui facit ca in adinuentionibus suis conpedietur 59

• 

Proinde non solum ilia quo diximus, sed etiam hoc 
modo studendum est nobis, ut nec iniqua pondera in 
cordibus nostris nec in horreis conscientiae nostrae 
mensuras duplices habeamus, id est ne nabis ea quae 
ad districtionis regulam pertinent mollienda abundan
tiore remissionis indulgentia praesumentes eos_, quibus 
uerbum domini praedicamus, districtioribus praecep-

~ tis et grauioribus quam ipsi sustinere possumus pon
deribus obruamus : quod cum facimus, quid nisi 

53. Ps. 3:~, 5. 5{j. Js., 61, 8. 55. 1er., !18, 10 (Lxx). 
56. Ps. 61, 10. 57. Rom., 12, 1. 58. Lev., I{l, 36. 
5o. Prov., 2o, to-n (Lxx). 
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selon la droiture; Celui qui _<< aime la miséricorde 
cl la justice », les exècre : « Je suis le Seigneur, 
dit-il, qui aime la justice, et qui hais l'holocauste 
venant de rapine. )) Par ailleurs, ceux qui consa
crent le principal de leurs offrandes, je veux dire de 
leur service et de leurs actes, à favoriser la chair et à 
satisfaire leurs propres besoins, ne réservant au Sei
gneur que des restes, une part insignifiante, la divine 
parole les condamne à leur tour comme des ouvriers 
infidèles : " Maudit soit celui qui fuit l'œuvre de Dieu 
avec fraude!" Ainsi, ce n'est pas sans motif que le Sei
gneur éclate en reproches contre celui qui se laisse 
tellement abuser par un jugement sans équité :. " Ce
pendant, s'écrie-t-il, les fils des hommes sont vains, 
les fils des hommes sont menteurs, quand ils pèsent 
afin de tromper. )) Le bienheureux Apôtre aussi nous 
avertit de garder les tempéraments de la discrétion, 
afin de ne pencher ni à droite ni à gauche, victimes 
d'une outrance pleine de mirages 1 il parle, en effet, 
d' «un culle raisonnable et spirituel "· Le Législateur 
porte la même défense : " Que vos balances, ordonne
t-il, soient justes;· vos poids, justes; juste, votre bois
seau; juste, votre setier. n Salomon, enfin, a sur ce 
sujet une pensée toute semblable : .<< Le double poids, 
grand ct petit, et les doubles mesures sont deux cho
ses abominables devant le Seigneur; et celui qui se 
livre à ces pratiques, se prendra lui-même à ses pro-

• pres ruses. )) 
Cependant, nous n'avons parlé jusqu'ici que d'une 

seule manière d'éviter les faux poids et les mesures 
doubles, dans les affaires de la conscience e.t le secret 
jugement du cœur. En voici une autre. Il ne faut pas, 
tandis que nous nous )~chans la bride avec une indul
gence excessive, pour adoucir les exigences de .l'aus
térité régulière, il ne faut pas, dis-je, accabler ceux à 
qui nous prêchons la parole de Dieu, sous des com
mandements plus sévères et des fardeaux plus lourds 
que ceux que nous pouvons nous-mêmes porter. 
Lorsque nous ngissons de la sorte, que faisons-nous, 

1 
1 

1 



g8 CONLATIO AflBATIS THEONAE PRii\'IA 

duplici pondere utque mensura pracceptorum domini 
mercem lrugemquc uel adpendimus ucl metitnur? 
Si enim aliter ea nobis, aliter nostris fratribus dispen
serons, recte increpmnur a domino, co quod stateras 
clolosos ac mensuras cluplices habeatnus, sccundum 
illam senteutiam Salomonis qua dicitur : Abominatio 
est domino pondus duplex, et statera dolosa non est 
bonuni in conspeclu eius 60 • Hoc etiam modo reatum 
dolosi ponderis duplicisque mcnsurae euidcnter incur
rimus, si dlstrictiora quaedam quam priuatim per nos
tras cellulns exercere consueuirnus humanae laudis 
cupidilate coram fratribus ostentemus, abstinentiores 
scilicet et sanctiores apparere udfectantcs humano cons
peclui quam diuino : qui morbus praecipue non modo 
uitandus, ucru1n ctiam abominandus est nabis. Sed 
interca a quaestione proposita paulo longius euagati 
ad eandcm a qua discessimus reuertamur. 

XXIII. Igitur praedictorum clierum ita est custo
clienda sollcmnitas, ut corporis alque animae cultui 
prosit 1nagis remissio indulta quam noceat, quia nec 
ullins fcstiuitalis gaudium aculeos carnis obtundcre 
nec inmitis ille aduersarîus dierum nouit reuerentia 
mltigari. Vt ergo ct cliebus lestis statuta consuetudinis 
sollcmnitas conseruetur ·et saluberrimus parsimoniae 
modus minime transcendalur, sufficit ut indulgentiam 
remissionis co usquc progredi patiamur, ut cibus, qui 

' hora diei nona fuerat capiendus, paulo cilius id est 
sexla hora pro lestiuitate lemporis capiatur, ca ratione 
dumtaxat, ut ·escarum solitus modus ucl qualitas non 

· muletur, ne puritas 'c:orporis 'uel integritas mentis 

ôo. L c., .23 (LXX) 

1 
1 

XXI. DU REPOS DE LA PENTECÔTB g8 

quo peser et mesurer avec un double poids et une me
sure double les denrées et les récoltes du Seigneur? Si 
nous dosons les préceptes d'une manière pour nous, et 
d'une autre pour nos frères, Dieu nous reproche jus~ 
tcment d'avoir des balances trompeuses cl des mesures 
doubles, selon cette sentence de Salomon : « C'est une 
abomination devant le Seigneur que le double poids, et 
la balance trompeuse n'est pas chose bonne devant 
lui. » 

C'est encore tomber évidemment clans le péché du 
poids trompeur et de la double mesure, que de faire 
parade à la vue de nos frères, par un désir de gloire 
humaine, de pratiques plus austères que celles aux
quelles nous avons coutume de nous livrer dans nos 
cellules : en effet, c'est vouloir paraître plus abstinents 
cl plus saints aux yeux des hommes, que nous ne le 
sommes aux yeux de Diell. Or, il n'est point de vice 
qu'il faille davantage, je ne dis pas éviter, mais abo~ 
miner. 

Cependant, nous nous sommes écartés un peu loin 
de notre sujet; il faut y revenir. 

XXIII. On observera clone la solennité de la Penle
côLc, de manière que les adoucissements consentis 
durant cette période, profilent au bien du corps et de 
l'âme, plutôt que de leur nuire. Car il n'est point de 
fille dont la joie puisse étouffer les aiguillons de la 
chair; et nous avons un Adversaire farouche, que ne 
sait point adoucir la révérence•duc aux plus saints des 
jours. Afin clone de conserver aux jours de fûtes la 
solennité fixée par la coutume, sans outrepasser la mc~ 
sure d'une salutaire parcimonie, il suffira de ne pas 
laisser franchir à 1 'indulgence ct aux douceurs les 
limites suivantes ·: la. nourriture que nous réservions 
pour la neuvième hËmre, nous la prendrons un peu 
phis tôt, c'cst~à~dire à la sixième heure, élant donné 
le caractère festif du temps, mais nous ne changerons 
rien à la mesure accoutumée ni à la qualité, de CI.'ainlc 
que la pureté du corps et l'intégrité d'âme conquises 
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abstincntia Quadragcnsimae conquisita Quinquagen
simae remissione depereat nihilque nobis proRit obti
nuisse ieiuniis, quod mox amitti cogat incauta saturi
las, praesertim -cum etiam hoslis nostri non ignota 
uersutia tune praecipue munitioncm nostrae puritatis 
inpugnet, cum eius custodiam senserit sollemnitatis 
cuiusquam celebritate laxatam. Quamobrem uigilan
tissimc prouidendu1n est, ne umquam mentis noslrae 
uigor blandis seduclionibus eneruetnr neue ut supra 
iam dictum est casLimonine puritatcm Quadragcnsimae 
continuo lahore quacsitam Quinquagcnsimae requie 
ac securitate perdamus. Et idcirco nulla penitus in 
ciborum qualHate uel. modo admittatur adiectio, sed 
ab escis, quorum continentia diebus profcstis integri
tatem pudicitiae tuebamur, etiam diebus celeberrimis 
si'rniliter temperemus, n·e laetitia festiuitatis pernicio
sissimam nabis carnalium incentiuorum suscîlans 
pugnam uertatur in luct.um illamque excellentiorem 
nabis quae gaudio incorruptionis· e.xultnt festiuitntem 
menUs eripiat et incipiamus post hreuem carnalis 
laetitiae uanitatem amissam cordis pudicitiam longo 
paenilenliae maerore deflore. Studendum quin immo 
est, ut non frustra ad nos ilia propheticae adhorta
tionis commonitio dirigatur : Celebra Juda festiuitates 
tuas, ct redde uota tua 61 • Si enim continentiae lugita
tein interiecta dierum sollemnitas non mutarit, spiri
talibus feriis iugiter perfrnemur, ·et ila nabis a seruili 
operalione cessantihus erif_ 1nensis ex 1nense, ct sabba
tunt ex sabbato 62 • 

xxnrr. GrmMANVS : Quid causae est, ut sex ebdoma
dibus Quadragensima celebret ur, lice\ in quibusdam 
prouinciis religionis fOrsilnn propensior cura adiccisse 
chdomaclem ct.inm scptimmn uidentur, cum ncuter 

Gt. Nah., I, I5. 62. Is., 66, ?.3. 
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par l'abstinence du carême, ne se perdent par les miti
gations de la Pentecôte, et qu'il ne nous serve de rien 
d'avoir obtenu par le jeil.ne ce qu'une imprudente sa
tiété ne tarderait pas à nous arracher. Précautions 
d'autant plus· nécessaires, que c'est à l'ennemi une 
habileté bien connue, de s'attaquer à notre pureté, 
lorsqu'il nous voit moins sur nos gardes parmi la 
célébration de quelque solennité .. Il faut beaucoup veil
ler à ne jamais laisser la vigueur de notre âme s'éner
ver dans de flatteuses douceurs, afin, comme je l'ai dit, 
de ne point perdre, dans le repos et la sécurité de la 
Pentecôte, la parfaite chasteté acquise par le continuel 
labeur du carême. Ainsi, point d'extra, ni pour la qua
lité ni pour la quantité de la nourriture. Les mets dont 
la privation gardait notre pureté sans atteinte aux 
jours ordinaires, proscrivons-les également durant les 
jours les plus solennels, de peur que l'allégresse de la 
fête, en nous suscitant les combats de la chair, ne se 
change en deuil, et ne fasse s'évanouir la fête plus 
excellente de l'esprit, qui consiste dans la joie triom
phante de l'innocence parfaite. Après la joie charnelle, 
si brève et si vai.ne, nous devrions pleurer dans les 
longues affiietions de la pénitence, notre pureté per
due. Non, non! tâchons au contraire, que l'exhortation 
du prophète ne nous soit pas adressée en vain : 
<< Célèbre, ô Juda, tes fêtes, accomplis tes vf:enx. n Si 
les solennités qui viennent interrompre le cours ordi
naire du temps, ne changent ~ien à la continuité de 
notre abstinence, nous jouirons de fêtes spirituelles 
sans trêve, et, cessant de cette sorte toute iCfmvre ser
vile, << nous irons de nouvelle lune en nouvelle lune, et 
de sabbat en sabbat. , 

XXIV. GERMAIN. Pourquoi le carême ne dure-
t-il que six semaines? Il est vrni qu'en certaines pro
vinces, une religion plus vive peut-être en a fait ajou
ter une septième; mais on y-retranche le samedi et le 
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numerus, die don1inico sabbatoque subtracto, quadra
g~nt~ di_er~m impleat summam? Sex enim et Lriginta 
dres rn rpsrs cbdomadibus tnntummodo concluduntur. 

XXV .. THEONAS : Licet quorundam pia si~plicitas 
hu1us re1 amputet qunestionem, tmnen, quia etiam illa, 
q.uae alius interrogationc indigna duxisset, scrupulo
SIUS perscrutantes integram obscruanliae nosl.rae ac 
mysterii uerltatem desideratis agnoscere, euidcntissi
~am eliam huius rci percipite rationem, ut rnanifes
trus adprobetis nihil inrationnbile nostros tradidisse 
mai ores. Lege Moysaica uniuerso populo, generalis pro
mulgatn praeceptio est : Decimas taas et pl'imitias offe
rcs dom.r,no dea tuo 63 • ltaque qui substantiarum nos
t~arum omniumqu~ fructuum decimas offerre praeci
pinlur, multo ;mag1s necesse est ut ipsius quoque con
uersationis nostrae et humani usus operumque nos
tro.rum decimas offeramus, quae profecto in suppu
tahone Quadragensimae euidenter inplenl.ur. Omnium 
enim dierum numerus, quibus i·èuolulus in orbe1n 
annus includitur, triginta sex semis dicrum numero 
decimatur. In septem uero ebdomadibus, si dies domi
nici et sabbata subtrahantur, quinque et triginla su•)er
sunt dies ieiuniis deputati. Sed acliecl.a ilia uig-ilia:um 
die, qua usque in gallorum cantum inlucescente dOini
nica ieiunium sabbati protelatur, non solum sex et 
triginta dierum numerus adimpletur, uerum etiam 
P.r~ decimis quinquc dierum, qui residui uidebantur, 
s1 rllucl qu?d s;1perad.iect~m est nocl.is spatium conpu-

~ teLur, plemtuclrm Lotws summae nihil decrit. 

XXVI. Quid uero -de primitiis di cam, quas ab omni
bus qui Christo fideliLer famulnntur coli die œrLum est 

1 'b . ? N1 . ex 1.1 _en . a rn cum expergcfnct.i n smnno et quasi 
rednuua post soporem alacritatc surgcnles, priusqurnn 

63. Ex.· 22, '-O· 
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dirrmnchc, et donc on n'y atteint pas davantage le 
chiffre de quarante 1 . Il n'v a en tout dans ces six 

• • • " J 

scmmnes, que trente-stx JOurs. 

XXV. TrrEONAS. - C'est là un problème que la sim
plicil.é pieuse d'un bon nombre supprime entièrement. 
Mais, puisque vous sondez avec tant de scrupule les 
sujets mêmes où un autre n'aurait pas estimé qu'il y 
eût lieu de s'enquérir, LanL le désir vous anime de pé
nétrer le fond de notre observance et de sa mystique 
signification, en voici une raison évidente, où vous 
reconnaîtrez clairement que nos anciens ne nous ont 
rien transmis que de raisonnable. 

Dans la Loi de Moïse, c'était un précepte général, 
promulgué pour touL le peuple : " Tu offriras la d1me 
et les prémices de tes biens au Seigneur ton Dieu._ )) 
S'il nous est commandé d'offrir la dlme de nos biens 
el de nos récoltes, combien plus est-il nécessaire que 
nous offrions aussi la dîme de notre vie, de notre acti
vité humaine, de nos œuvres. Et. c'est ce que nous fai
sons Lrès exactement par le moyen du carême. La 
d1me des jours que l'année renferme dans sa révolu
tion complète, esL de trente-six et demi. Or, si, de sept 
semaines, vous retranchez les dimanches et les same
dis, il resle trente-cinq jours consacrés au jcùne. Ajou
tez-y la gran dé vigile du samedi, où nous continuons le 
jeûne jusqu'au chant du coq, aux premières heures du 
dimanche de la Résurrection•: et vous n'avez pas seu
lement trente-six jours; mais, en comptant le temps 
de la nuit pour la d1me des cinq jours de reste, vous 
obLenez un total auquel il ne manque rien. 

XXVI. Que dirai-je des prémices? N'est-ce point la 
vérité, que tous les -fidi,Jes serviteurs du Christ les pré
sen Lent chaque jour? A leur premier réveil, et retrou
vant, après le sommeil, le mouvement de la vie : avant 
de concevoir, dans leur oœur, une impression quel-

1. Cf. Dom PicrroL, Dict. de spiritualité, Carême. 
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rnotum scnsus illius corde concipiant uel ~nemori:nn 
aut curam rei ftuniliaris admittant, cogitationum sua
rum artus atque principia diuinis consecrant holo
causlis, quid nisi primilias uere suorum fructuum per 
summum pontificcm Iesum Christum pro usu uitae 
hui us ct imagine cotidianae resurrectionis exsoluunt? 
Quique elia_m a somno exciti hostiarn iubilationis suae 
dea. simi1itcr offerenLcs primo Jinguae suae motu 
ipsum inuocant, ipsius nomen laudesque concelebrant, 
atque ad cancndos ei hymnos prima labiorum claustra 
reserantes imrnolant deo sui oris officia : cui etiam 
pari deferunt rnodo priina _manunm suarum gressuum
quc liban1ina, cum e cubilibus consurgcntes in ora
tione consistunt, et priusquam in propriis causis mem
brorum suorum fung-anLur officia, nihil sibi de minis
terio eorum ante decerjlllnt, sed ad ipsius honorem 
promouent gressum atque in cius laudatione defigunt, 
eL ita cunctonnn motuum suorum primitias proten
sionc rnanuum, incuruaiione gcnu-wm et tatius corporis 
prostratione persoluunt. Illud enim cruod decantatur 
in psalmo alias înplere non possumus : Praeucni in 
1naluritale, el clwnaui 64 , et : Praeuenerunt oculi 1nci 

ad tc diluculum : ut meditarer eloquia tua 65 , cl :Mane 
oratio 1nea praeuenict le 66, ni si ut post quieteD,l somni 
in banc luccm ut supra diximus uelul e lenebris ac 
morte reuocali de uniuersis officiis mentis et corporis 
nihil omnino in noslris praesumcre necessitatibus 
audeamus. Nullus namque est ali us quem a ut propheta 
praeucncrit matulinus av.t nos praeuenire similiter 

... debeamus, nisi aut nosrnel ipsos, id est occupationes 
nostrns et adfccLus curasquc mortales, sine quibus esse 
non possumus, aut suggestioncs subLilissimas inimici, 

. quas nobis adhuc quies'centibus ac sopore demersis per 

ûG. L. c., I/18. 
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conque, avant tl'admcllrc la rné1noire ou le souci de 
leurs inlérôls n1atériels, ils consacrent aux holocaustes 
divins la naissance el l'origine de leurs pensées. Or, 
qu'est-cc là, sinon payer véritablement les prémices de 
leurs fruits par Jésus-Christ, le souverain pontife, pour 
l'usage qui leur est donné de la vie et cette image de 
résurrection quotidienne? Ils offrent semblablement à 
Dieu, au sortir du sommeil, l'hostie de leur jubilation. 
Le premier mouvement de leur langue est pour 1 'in
voquer, célébrer son nom eL ses louanges; c'est pour 
lui chanter des hymnes qu'ils ouvrent toul d'abord les 
portes de leurs lèvres, immolant à Dieu le service de 
leur bouche. Ils lui adressent en même manière la pre
mière offrande de leurs mains el de leurs pieds, lors
que, se levant.cle leur couche, ils se tiennent debout en 
oraison; et qu'au lieu d'accomplir les fonctions de 
leurs membres pour leurs propres affaires, ils n'en 
veulent d'abord rien distraire pour soi, mais n'avan
cent leurs pas qu'en vue de l'honneur de Dieu ou ne 
les arrêtent que pour sa louange, acquittant ainsi les 
pré1nices de tous leurs mouvements, par leurs mains 
tendues, et leurs ·genoux ployés, et tout leur corps 
prosterné. 

Nous ne pouvons remplir, en effet, ce qui se chante 
dans le psaume : "J'ai devancé le matin, et j'ai crié 
vers vous >>; « Avant le point du jour, mes yeux se 
sont levés vers vous »; << Le matin, ma prière vous pré
viendra n, que si, rappelés à la"lumière du jour après 
le repos du sommeil, comme du sein des ténèbres el 
de la mort, nous n'osons rien prélever pour nos pro
pres besoins, des fonctions de notre &me ni de notre 
corps. Car, quel esl celui que le prophète a prévenu 
dès le matin et que nous devons semblablemcnt pré
venir? Ce n'est pas Un autre que nous-mêmes, nos 

·préoccupations, nos penchants, nos soucis de mortels, 
dont il nous est impossible de nous affranchir, - ou 
que l'ennemi, elles suggestions subtiles qu:il s'efforce 
d'insinuer en nous avec les fantômes de vmns songes, 
tandis que nous sommes encore abandonnés au repos 
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phantasias inunium somniorum inferrc conatur, qui
bus nos mox euigilaturos üccupet et inuoluat, ut pri
mitiarum nostrarum opima deflorans primus ipse 
decerpat. Quamobrem omni nobis cautione curandum 
est, si tamen uim praedicti uersiculi opere uolumus 
adimplere, ut ita primas matutinarum cogitationum 
ortus sollers uigilantia tueatur, ne quid ex eis festina 

· praesumptio liuentis adtaminet inimici noslrasque pri
mitias tamquam uiles iam atque communes a domino 
facial reprobari. Qui si praeuentus a nobis peruigili 
mentjs circumspectione non fueriC anticipationis ne
quissiinac consuetudinem non deponens cotidie nos 
fraudibus suis praeuenire non desinet. Et idcirco si 
placitas et acceptabiles deo primitias ex fructibus men
tis nostrae optamus offere, non mediocrem sollicitudi
nem debemus inpendere, ut omnes nostri corporis sen
sus matutinis praecipue horis tamquam sacrosancla 
domini holocausta in omnibus !~libata atque intacta 
seruemus. Quod deuotionis genus multi eLiam saecu
larium summa cautione custodiunt, qui ante lucem 
uel diluculo consurgentes nequaquam familiaribus ac 
necessariis mundi huius actibus inplicantur, prius
quam cunctorum actuum suorum operationumque pri
mitias ad ecclesiam concurrentes diuino studeant sa
crare conspectui. 

XXVII. Porro quod dicitis diuerso more, id est sex 
uel septem ebdomadi~us per nonnullas prouincias 
Quadragensimam celebrari, una ratio idem que ieiunio
rum modus diuersa ebdomadarum obseruatione con
cluditur. Hi enim sex ebdomadarum sibi obseruantiam 
prac!ixerunt, qui putant die quoque sabbati ieiunan
dum. Sex ergo in ebdomade ieiunia persoluunt, quae 
eosdem sex et triginta d.ies sexies rcuoluta consum
rnant. Vna ergo, quemn.dffiodum dixi;mus, ratio idem-

i 
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ct plongés dans le sommeil, afin de nous en occuper 
et embarrasser à notre prochain réveil, et, déflorant 
le meilleur de nos prémices, de le ravir pour soi. Par 
suite, voulons-nous accomplir efficacement tout le sens 
du susdit verset il nous faut, en toute prudence, armés 
d'une ingénieuse vigilance, prendre soin de défendre 
le premier éveil de nos pensées matinales, de peur que 
la jalousie de l'ennemi, prompte à s'en emparer, n'y 
porte quelque flétrissure, et ne fasse rejeter nos prémi
ces par le Seigneur, comme viles désormais et banales. 
S'il n'est prévenu par la plus délicate circonspection, 
il se gardera lui-même de quitter ses criminelles 
manœuvres, et c'est journellement qu'il nous prévien
dra de ses ruses. 

Si donc nous souhaitons d'offrir à Dieu, telles des 
hosties de complaisance et toujours agréées, les pré
mices des fruits de notre esprit, nous ne devons pas 
dépenser une médiocre sollicitude à garder tous nos 
sens, principalement aux heures du matin, comme les 
sacrés holocaustes du Seigneur, inviolés et intacts. 
Beaucoup, même parmi les gens du monde, cultivent, 
avec une délicatesse infinie, ce genre de dévotion. Le
vés devant le jour ou dès la prime aurore, ils ne s'em
barrassent pas dans les soins de ·ce monde, avant d'ac
courir à l'église, pour consacrer, en la divine présence, 
les prémices de toutes leurs actions et de leurs travaux. 

• 

XXVII. Pour ce que vous dites des différentes ma
nières de célébrer le carême, ici de six semaines, et là 
de sept, qui se rencontrent en certaines provinces, le 
jei'ine demeure pourtant égal et identique an fond, 
sous cette apparente diversité. Là où l'on a fixé l'ob
servance à six semaines, c'esl que l'on pense devoir 
jeûner le samedi. On acquitte donc six jours par se
maine; et ce nombre, six fois répété, fait le même total 
de trente-six. Ainsi, comme nous l'avons dit, le jei'ine 

1 

1 
i 
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que est 1eiuniorum modus, licet in cbdomadarum 
numero discrepare uideantur. 

XXVIII. Sed profecto cum rationem huius rei 
humana oblitterasset incuria, tempus hoc, quo anni
uersariae ut dicturri est decimae dea triginta sex semis 
ieiuniis offeruntur, Quadragf?;nsimae nomen accepit, 
quod fartasse uel propter hoc uisum sit hoc uocabulo 
debere censeri, quod Moyses uel Helias ucl ipse domi
nus nostcr Jesus Christus quadraginta diebus ieiu
nasse traduntur 67 • Ad cui us numeri sacramentum illi 
quoque quadraginta anni, quibus Israhel est in soli
tudine commoratus 68 • Et quadraginta simili ter man
siones, qui bus cam mystice pertransisse describitur, 
non incongrue coaptantur. An fartasse ipsa decimatio 
recte quasi ab usu telonei Quadragensimae nomen 
acceperit? It.a enim ilia publica uulgo uocatur cxactio, 
ex qua tanta lucri portio regis commodis deputatur, 
quantum ct nobis a rege omnium saeculorum pro usu 
uitae nostrae legitim um Quadragensimae uecligal exi
gitur. Sane licet ad propositam non pertineal quaes
tionem, tamen quia se obtulit narrationis occnsio, nec 
hoc quidem praetereundum puto, quod frequcntissime 
seniores nostri idcirco Ulis diebus maxime inpugnari 
omne monachorum genus antiqua inimicae genlis 
consuetudine testabantur et ad transmigrandum de suis 
sedibus acrius perurgueri, eo quod secundum illam 
similitudinem, qua tune Aegyptii filios Israhel uiolen
tis adllictionibus opprimebant, nunc quoque uerum 
Israhel, id est momcc:horum plebem intellectuales 
Aegyptii duris ac lutulentis operibus incuruare conen
tur, ne per amicam deo quietem terram Aegypliam 
deserentes ad heremum uirtutum saluhriter transeU
mus, it.a ut aduersum nos Pharao infremens dicat : 

67. Cf. Ex., 34, .:~8; 3 Reg., J!), 8; Mt., 4, :~. 
:~g. 5. 

68. Cf. Deut., 
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est égal et identique de part el d'autre, bien que le 
chiffre des semaines diffère. 

XXVIII. Telle est la raison profonde de notre obser' 
vance. Mais l'insouciance des hommes l'effaça de leur 
mémoire; et le temps où nous offrons à Dieu la dîme 
de l'année par trente-six jours et demi de jei'me, reçut 
le nom de carême, ou quarantaine. Peut~êlre pensa~ 
t-on devoir adopter ce vocable, parce que Moïse, Élie 
et le Seigneur lui-même avaient jeû.né quarante jours. 
Les quarante années qu'Israël demeura dans le désert, 
et les quarante mystiques stations qui en marquèrent 
la traversée, s'accordent aussi très bien au mystère de 
ce nombre. Ou bien celle dîme d'un nouveau genre 
reçut le nom de quarantaine, par un emprunt fait aux 
usages de la perception. Telle est, en effet, dans le 
populaire, la manière de désigner l'impôt qui affecte 
au service du roi une part des bénéfices proportion
nelle au légitime impôt· du carême, que le roi de tous 
les siècles exige de nous, pour la jouissance de la vie 
présente. 

Voici maintenant qui n'a aucun rapport avec la 
question. Mais, puisque l'occasion se présente d'en 
parler, je ne crois pas devoir le taire. N~s anciens ont 
témoigné fréquemment de la coutume smvant.e chez la 
nation ennemie des démons. Durant ces jours, ils 
redoublent leurs attaques cofltre l'espèce des moines, 
et les poussent avec plus d'impétuosité à quitter leurs 
cellules, pour passer en d'autres lieux. De mi'ime que 
les Egyptiens opprimaient jadis les enfants d'Israël 
sous de violentes affiictions, ces Egyptiens spirituels 
s'efforcent de courber sous un dur et boueux travail le 
véritable Israël, le peuple spirituel des moines. Ils vou
draient nous empêcher d'abn,ndon~cr, par une tran
quillité agréable à Dieu, la terre d'l'gyplc, et de passer 
au désert des vertus, où réside le salut. Le Pharaon 
frémit de colère contre nous, et s'écrie : .<< Ils sont 
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Otiosi sant, et ideo uociferantur dicentes : eamus et 
sacrificemns domino dca nostro. Opprimantnr laborï
bus, et solliciti sint in operibus suis, et non sint solli
citi in uer bis uanis 69 • Nam utique uunitas eorum sanc
tum domini sacrificium, quod non nisi in heremo 
liberi cor dis offertur, summam adst.ruit uanilatem : 
Abominatio cnim peccatori religio 70 . 

XXVIII!. fiac igilur Quadragensimae lege qui iust.us 
ac perfectus est non tenetur nec exigui huius canonis 
subiectione contentus est, quem profecto illis, qui per 
totum anni spatium deliciis uel negotiis saccularibus 
inplicuntur, ecclesiarum principes statuerunt, ut uel 
hac legali quodammodo necessitate constricli his saltim 
diebus uacare domino cogerentur ac dierum uitae suae, 
quos totos quasi fructus quosdam fuerant. uoraturi, uel 
decimas domino dedicarent. Ccterum iusti, quibus lex 
non est posita 71 qui que spiritalibus oJficiis non exi
guam illam id est dccimam partem, sed t.otum uitae 
suae tempus in pcndunt, quia liberi su nt a decimarum 
legalium functione, idcirco si eos superueniens honesta 
et sancta necessitas coartarit, audent islam stationem 
ieiunii absque ulla disceptatione laxare. Non enim ab 
eis decimarum exiguitas mutilatur, qui omnia sua 
domino secum pariter obtulerunt. Quod profecto 
absque summo fraudis reatu facere ille non poterit, 
qui nihil uolunt.arie offerens deo inexcusabiliter soluere 

~ decimas suas legis necesstl.at.e conpellitur. Quapropter 
liquido conprobatur pcrfectum esse non posse famu
lum legis, qui uel ilia quae prohibentur cauet uel ilia 
quae praecipiuntur ex~equit.ur, sed illos uere esse per-

6g. Ex., 5, 8-g (LXx). 70. Sir., r, :~4 (Lxx). 71. 1 Tim., 1, g. 

XXI. DU REPOS DE LA PENTECÔTB w4 

oisifs, et c'est pourquoi ils vocifèrent, disant Allons, 
et sacrifions au Seigneur, notre Dieu. Qu'on les charge 
de travail, qu'ils soient tout occupés à la besogne, el 
qu'ils ne prêtent plus l'oreille à des paroles vaines! , 
Vains eux~mêmes, les démons représentent comme la 
suprême vanité le sacrifice sai n.t du Seigneur, qui ne 
s'offre que dans le désert d'un oœur libre, car " la 
religion est une abomination au pécheur n. 

XXIX. Cependant, l'homme juste et parlait n'est 
point lié par la loi du carême, et ne peut se contenter 
du joug d'une règle aussi modeste. Les chefs des 
Eglises l'ont établie pour les gens du monde, qui sont 
pris, tout l'espace de l'année, par leurs plaisirs et leurs 
affaires. En les enchainant en quelque sorte par cette 
nécessité légale, ils ont voulu les contraindre à vaquer 
au Seigneur du moins pendant ces jours, et à lui con
sacrer la dîme de leur vie, qu'autrement Ja vanité 
dévorerait tout entière. Mais il n'en va pas de même 
sorte pour les justes . .« La Loi n'a pas é.té faite n pour 
eux 1. Ils ne donnent pas aux exercices spirituels une 
part si mince, u~ dixième seulement de leur temps, 
mais toute leur vie. Dès là, ils sont affranchis du paye
ment de la dime légale; et si quelque honnête et sainte 
nécessité vient à les y forcer, ils ne craignent pas de 
rompre la station du jeûne, sans plus de débat. Ce 
n'est point là porter atteinte à la modicité de la dlme, 
puisqu'ils se sont offerts eux-m.êmes avec tout ce qu'ils 
avaient. Au contraire, celui qui n'offre rien à Dieu 
volontairement, n'agirait pas de même, sans se rendre 
gravement coupable de fraude. Il est tenu strictement, 
lui, d'acquitter sa d1me; el la loi ne lui laisse pas 
d'excuse. 

Par où il appara1t clairement que la perfection n'est 
point le lot du serviteur de la loi, qui se horne à éviter 
ce ·qui est défendu et à faire ce qui est prescrit. Mais 
ceux-là sont vraiment parfaits, qui n'usent pas des li-

1. Comparer la note du c. 3. 
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fcctos, qui eliam his quae a lege concessa sunt. non 
utuntur. Et hac ratione cum de Moysaica lege dicatur : 
Nihil enim ad perfectum perduxit lex 72 , nonnullos 
sanctorum in ueteri testamento perfectos legimus exti
tisse, quia transcendentes legis imperium sub euan
gelica perfectione uixerunt, scientes quod iustis lex 
non est posita, sed iniustis et non subditis, impiis et 
peccatoribus, sceleratis et contamindis 78 , et cetera. 

XXX. Sciendum sune hanc obseruantiam Quadragen
simae, quamdiu ecclesiae illi!Js primitiuae perfectio 
inuiolata permansit, penitus non fuisse. Non enim 
praeccpti huius necessitate nec quasi legali sanctione 
constricti artissimis ieiuniorum terminis claudebantur, 
qui tatum anni spatiu)li aequali ieiunio concludebant. 
Verum cum ab ilia apostolica deuotione desciscens 
cotidie credenlium multitudo opibus suis incubar.e 
coepisset nec eas usui cunctorum lidelium secundum 
apostolorum instituta diuideret, scd priualim inpen
diis suis consulens non seruare tantum sed etiam au
gere contenderet, Annaniae et Sapphirae exemplum 
non contenta secLari, id uniuersis tune sacerdotibus 
placuit, ut homines curis saecularibus inligatos et 
paene ut ila dixerim continentiae uel conpunctionis 
ignaros canonica ieiuniorum ad sanctum opus indic
tione reuocarent et uelut legalium decimarum neces
sitate conpellerent, quae utique infirmis prodesse pos
sit, perfeclis praeiudica~e non possit, qui sub gratia 
euangelii constituti uoluntaria leg·em deuolione trans
cendunt, ut ad illam apostolicae sentenliae peruenire 
beatitudinem possint : Peccatum enim in uobis non 
dominabitur: non enîm eslis sub lege sed sub gratia". 

7~. Hebr., 7, 19. 73, r Tim., 1, g-w. 
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berlés m~mes que la loi leur accorde. A la vérité, mal- . 
gré ce qui est dit de la Loi mosaïque, qu' " elle n'a 
rien amené à la perfection », nous lisons qu'il y eut 
des parfaits parmi les saints de l'Ancien Testament. 
Mais ce fut qu'ils dépassèrent le commandement de la 
Loi, pour vivre sous la perfection évangélique, ,, sa
chant que la Loi n'a pas été faite pour les justes, mais 
pour les injustes et les rebelles, les impies et les pé
cheurs, les scélérats et les impudiques ». 

XXX. D'ailleurs, l'observance du carême n'exista 
point, tant que la perfection de 1 'Jlglise primitive 
demeura inviolée. Nul précepte pour contraindre, 
nulle disposition légale; le jeûne n'était pas étroite
ment déterminé, mais on comprenait tout le temps de 
l'année dans un jeûne invariable. Cependant, la mul
titude des fidèles s'éloignait tous les jours de celte dévo
tion introduite par les apôtres. On sc mit à cou
ver ses richesses. Au lieu de les partager pour le com
mun usage de tous les fidèles, ainsi que les apôtres 
l'avaient réglé, chacun s'occupa de ses propres dépen
ses. Et, non content de suivre l'exemple d' Ananie et 
de Saphire, on ne se borna pas à conserver son avoir· 
on s'efforça de l'augmenter. ' 

C'est alors que tous les évêques 1, voyant les hommes 
embarrassés dans les soins du siècle et à peu près sans· 
notion, si je puis ainsi dire, de l'abstinence ni de la 
componction, résolurent de leur. imposer un jeûne ré
g·u!ier et comme une dlme légale, afin de les ramener 
et de les contraindre par nécessité à faire œuvre sainte. 
Cette mesure, bienfaisante aux faibles, n'était pas 
capable de préjudicier aux parfaits. Vivant sous la 
grâce de 1 ':f:v[mgile, leur dévotion volontaire va plus 
loin que la loi, afin de parvenir à la béatitude expri
mée par 1 'Apôtre : « Le péché ne dominera pas en 
vous, parce que vous n'êtes pas sous la Loi, mais sous 

r. Au temps de Cassien encore, le terme sacerdotes désignait cou
ramment les prêtres du premier ordre, c'est-à-dire les 6vêques. 

' 
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Vere enim dominationem in illo non potest exercere 
peccatum, qui fideliter sub gratine libertate consistiL. 

XXXI. GERMANvs : Quia non potest fallax haec apos
toli esse sententia, quae securitatem non solum mona
chis, sed etiam omnibus Christianis genernliter repro
mittit, nimium nabis uidetur obscura. Cum enim 
cunctos qui euangelio credunt a ingo et dominatione 
peccati liberos atque alienos esse pronuntiet, quornodo 
paene in omnibus baptizatis uiget dominatio pecca
torunl secundum sentcntiam domini qua ait : Omnis 
qui facit peccalum seruus est peccati? 75 

XXXII. TrrEONAS : Quaestionem nobis rursus inmo
dicam inquisitio uestra con;mouet. Cuius uim licct 
sciam ab inexpertis nec tradi passe 'riec percipi, tamen 
in quantum potero nerbis absoluere et breuiter expe
dire temptabo, si modo intellectus üester ea quae dici
mus etiam operihus suhscquatur. Quaecumque enirn 
non per doctrinam, sed .Per experientiam cognoscun
tur, sicut tradi ab inexperto nequeunt, ita nec mente 
concipi uel teneri ab co qui non simili studio fuerit 
atque institutione fundatus. Et. idcirco necessarium 
reor, ut primum diligentius inquiramus quodnam sit 
propositum uel uoluntas legis uel quae gratiae disci-

' plina atque perfectio, ut consequenter ex his sen domi
nationem peccati seu expulsionem eius possimus 
agnoscere. Il.aque lex principaliter iuhet expeti capu-

?5, Ioh., 8, 34 
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la grâce. )) Le péché ne saurait, en effeL, exercer sa 
domination sur l'âme qui est fidèle à demeurer sous 
la liberté de la grâce 1 . 

XXXI. GERMAIN. - La sentence de l'Apôtre ne peut 
mentir, qui promet en retour la sécurité, non seule
ment aux moines, mais à tous les chrétiens en géné
ral. Or, c'est ce qui nous .la rend excessivement obs
cure. Il déclare, en effet, que tous ceux qui croient à 
l'Jlvangile sont libres, affranchis du joug et de la 
domination du péché. Comment, alors, se fait-il que 
cette domination s'exerce chez presque tous les bapti
sés? Car, le Seigneur le dit " Quiconque fait le pé
ché, est esclave du péché. " 

XXXII. TrrEONAS. - Votre question soulève dere
chef un problème infini; et je sais que, si l'on n'est 
instruit par I'expérienee, il est égalernent impossible 
d'en livrer et d'en saisir le secret. J'essayerai toute
fois, selon mon pouvoir, de le résoudre et de l'expli
quer brièvement. J'y mets cette unique condition, que 
votre intelligence ne s'intéresse pas seule à mes paro
les, mais qu'elle s'accompagne de la pratique et des 
œuvres. Ainsi en va-t-il de tout ce qui s'apprend par 
l'expérience, et non par doctrine :celui qui ne l'a pas 
pratiqué, est incapable d'en instruire les autres; et l'on 
ne saurait non plus le comprendre ni le retenir, à 
moins d'être fondé dans une airection et des principes 
analogues. 

Cela posé, je crois nécessaire de considérer d'abord 
avec soin le but ct la volonté de la Loi, puis la disci· 
pline et la perfection de la grâce. Sur ces principes, 
nous pourrons discçrner ce qu'il faut entendre par la 
domination elu péché et l'expulsion du péché. 

'La Loi fait du mariage un commandement princi-

r, Contrairement à cc qpe dit Cassien, la pratique du jcônc à 
jours fixes (mercredi cl vendredi) est aHestlic dès le premier siècle. 
(Cf. Doctrine de.ç npôt1'es, 8, 1 ct ·Duchesne, Origines du cu!lte chré
tien, c. 8, 1.) 
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larn nupLiarum dicens : Bea.las qui habel senien in 
Sion et domesticos in Hierasalem 76 , et : Maledicta 
sterilis qaae non peperit 77 • E contrario gratia ad incor
ruptionis perpeluae puritatem et castimoniam nos 
beatae uirginitatis inuilat beatae, inquiens, steriles, et 
ubcra quae non lactaucrunt 78 , ct : Qui non oderit 
patren"t el matrent et uxore1n, non potcst meus esse 
discipulus 79

, et illud apostoli : Reliqaum est ut et 
qui habcnt uxorcs tamqaam non habentes sint 80 • Lex 
di cil : Decimas tuas et primitias non tardabis off erre 8', 
gratia : Si ais perfectus esse, uadc uende omnia qaac 
habes ct da paupcribus 82 • Lex talionem conuiciorum 
et iniuriarum non prohibet ultionem dicens : Oculum 
pro oculo, dcntem pro dcnte 83 • Gratia congeminatione 
iniuriarum uel caedis quae fuerit inrogata nostram 
patientiam uult probari et ad duplicis dispendii tole
ranliam paratos esse nos praecipit, qui te percasserit, 
inquiens, in dextera maxilla tua, P.raebe illi alteram. 
Et illi qui ault tccum in iudicio contendere et tuni
cam tua,m tollere, remitte ei ct pallium 84 • Ilia inimicos 
odio habendos, haec ita diligendos esse decernit, ut 
pro ipsis etiam deo semper censeat supplicandum 85 • 

XXXIII. Quisquis igitùr hoc euangelicac perfectionis 
culmen ascenderil, iste profecto supra omnem !egem 
tantarum uirtutum meritis sublima tus et uniuersa quae 

~ per Moysen praecepta sunf 'quasi parua despiciens tan
tum sub gratia saluatoris se esse cognoscit, cuius adiu-

1G. Is., 
xl~, :!G. 
If!, 2 T. 

5, M. 

3I, 9 (r.xx). 'ï7· 11 18. Le., ~3, ~o. 
8o. r Cor., ?, :!!). 81. Ex., 2~, ~g. 

83. Ex., 2r, 21,. 8/~o Mt., 5, 3g .. .f,o. 

?9· J_.«., 
82. Mt., 

85. Cf. Mt., 

1 
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pal : << Heureux, diL-elle, celui qui a sa postérité duns 
Sion, et les gens de sa maison dans Jérusalem n; et : 
«Maudite, la stérile qui n'enfante pas 11 "La grâce, au 
contraire, nous invite à la pureté de .la perpétuelle 
intégrité et à la continence de la virginil.é bienheu
reuse :. << Heureuses les stériles, et les mamelles qui 
n'ont pas allaité)); « Celui qui ne hait pas son père, 
ct sa mère, et Son épouse, ne peut être mon disciple. )) 
Et voici un mot de l'Apôtre : « II faut donc que ceux 
qui ont une femme, soient comme n'en ayant pas. J> 

La Loi dit : « Vous ne tarderez pas à offrir vos dlmes 
et vos prémices >>; et la grâce : .<< Si tu veux être par
fait, va, vends tout ce que tu as, et le donne aux pau
vres. n 

La Loi ne défend pas de répondre à l'invective par 
l'invective, à l'injure par l'injure : .« Œil pour œil, 
dent pour dent 2 • » La grâce veut, pour preuve de notre 
patience, que nous souffrions le redoublement de l'in
jure ou des coups que nous avons subis; elle ordonne 
d'être prêt à supporter double perte : " Si quelqu'un 
vous frappe sur une joue, présentez-lui encore l'autre; 
et à celui qui veut vous appeler en justice, pour avoir 
votre tunique, abandonnez encore votre manteau. >> 

L'une dit : « Haïssez vos ennemis n; l'autre : « Ai
mezwles )); eL elle va jusqu'à prescrire de prier Dieu 
pour eux sans cesse. 

XXXIII. Qui·conque a su gnÏvir ces sommets de la 
perfection évangélique, se trouve assurément élevé, 
par le mérife de si grandes verlus, au-dessus de toute 
la Loi 3• Tous les commandements portés par Moïse, 
lui semblent désormais petits ct mesquins; et il a cons
cience de n'être plus §Ujct que de la grâce du Sauveur, 

1. Ces mots ne sc trouvent pas dans l'rtcrilurc; mais ils expriment 
hien la pens&l juive, que ln f6condil6 est une bénédiction, ct la sté
rilité, un oppmbre. 

2, Comparer la note du c. !,. 
3. Les consid6ralions de cc chapitre ont pour but de montrer quo 

la voie des c:onscils est plus simple et plus sûre, et qu'elle seule libère 
entièrement de la domination du péché, 
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torio se ad ilium sublimissimum statum intellegit 
peruenisse. Non crgo dominatur in co peccatum, quia 
caritas dei quae diffusa est in cordibus nostris per spi- · 
ritum stinctum qui datus est no bis 86 omnem alterius 
cuiusquam rei excludil adfectum, nec potest aut uetita 
concupiscere aut imperata contcmnere, cuius tatum 
studium totumque desiderium diuino amori semper 
intentum usque adeo uilium rerum oblectatione non 
capitur, ut etiam his quae concessa sunt non utatur. 
In lege autem, in qua coniugiorum iura seruantur, 
quamuis cohibita luxuriae euagatio uni tanlum femi
nae mancipetur, tamen nequaqua;m possunt carnalis 
concupiscentiae aculei non uigere, et difficile est ut 
ignis, cui etiam studiose pabu la suggcrun tur, ita 
praefixis terminis includatur, ut non etiam extra eua
gatus amburat quidquid adtigerit. Cui etiamsi sua ilia 
ita semper occurrat obiectio, ut exaestuare extrinsecus , 
non sinatur, tamen etirun dum cohibetur incendit, 
quia uoluntas ipsa culpabilis es( et ad uelocissimos 
adulteriorum raptatur excessus consuetudo con cubitus. 
Ceterum quos gratia saluatoris sancto incorruptionis 
amore flammauerit, ita omnes carnalium desideriorum 
spinas dominicae caritatis igne consumunt, ut nec 
tepens fauilla uitiorum refrigerium integritatis inmi
nuat. Legis ergo famuli licitorum usu ad inlicita pro
Jabuntur, gratiae participes, dum licita contemnunt, 
inlicita non nouerunt. Sicut autem uiuit in coniugii 
amatore peccatum, ita e.tiam in eo qui decimas suas 

' ae primitias tantum reélhibere conlentus esl. Necesse 
est enim eum, dum tardat a ut neglegit, a ut in qualitate 
carum aut quantitate aut in cotidiana distributionc 
peccare. Qui enim iubetur ea quae sua sunt infatiga
biliter indigentibus ministrare, quamlibet ea summa 

86. nom., 5, 5. 
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dont le secours, il le voil., l'a fait parvenir à un étaL si 
sublime. Le péché ne domine donc plus en lui. « La 
charité de Dieu, répandue dans nos oœurs par l'Esprit
Saint qui nous a été donné n, exclut, en eTfct, toute 
autre affection; elle est aussi incapable de convoiter 
ce qui est défendu, que de mépriser ce qui est com
mandé, elle dont l'étude et tout le désir sont dans le 
divin amour, et ne se posent même pas sur les choses 
permises, bien loin qu'ils se laissent prendre aux bas
ses voluptés. Quant à la Loi, qui garantit le droit mu
tuel des époux, elle a beau restreindre les emporte
ments de la chair à l'unité du mariage : il est impos
sible que les aiguillons de la luxure ne restent très 
vivaces. Un feu auquel on s'applique à fournir des 
aliments, se renferme malaisément dans les bornes 
qu'on lui a fixées; mais il s'échappe pour brûler tout 
cc qu'il touche. Je veux qu'il trouve là continuelle
ment un objet présent qui l'empêche de jeter au de
hors ses ardeurs. Il ne laisse pourtant pas de brûler, 
alors même qu'il est contenu; car c'est la volonté elle
même qui est coupable, et l'habitude de J'acte .conju
gal emporte très .vite aux excès de l'adultère. Pour 
ceux, au contraire, que la grâce du Sauveur enflamme 
d'une sainte passion pour l'incorruption parfaite ils 
consument par Je feu de la charité divine toutes les 
épines des charnels désirs, de sorte qu'il ne se trouve 
même pas chez eux de cendres tièdes des vices, pour 
ôter à la fralcheur de leur intégrité. 13ref, les serviteurs 
de la Loi sont entralnés par l'usage de ce qui est licite, 
à ce qui ne 1 'est pas; les enfants de la gr& ce, parce 
qu'ils renoncent aux choses permises, ne connaissent 
pas les illicites. 

Or, comme chez Je partisan du mariage, le péché 
est également en c'elui qui se contente de payer la rede
VUI\Ce de la dîme et des prémices. Il est fatal qu'il 
manque, soit par retard, soit par négligence, sur ln 
qualité ou sur la quantité, ou enfin dans la distribu
tion quotidienne qu'il en fait. Représentez-vous un 
homme obligé à servir infatigablement son bien aux 

Conf6ronccs, 3 If1 
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fide ac deuotione dispense\, tamen difficile est ut non 
laqueos peccatorum frequenter incurrat. In illis uero 
qui consilium domini non spreuerunt, sed omnem 
substantiam suam pauperibus praerogantes sumpta 
crucc sua largiLorem gratiae subsequuntur, peccatum 
non potest dominari. Non enim eum sacratas iam 
Christo opes et quasi alienas pia distribul.ione pecunias 
dispensantem infidelis seruandi uicLus cura mordebit 
nec elemosynae hilaritatem abiget macsta cunctatio, 
quia quod seme! lotum obtulit deo, id iam alienum 
sine propriae necessitatis recordnlione aut angusti 
uictus timore dispergit, qui se certus est cum ad desi~ 
deratam peruenerit nudilatem multo magis a deo quam 
uolucrem caeli esse pascendum. E contrario is qui 
substantiam retinens :mundialem a ut decimas fructuum 
suorum atque primitias aut pnrlem pecuniarum cons
trictus legis anliquae sanctione distribuit, licet pecca
torum suorum ignem maxime hoc elemosynae rare 
restinguat, tamen, quantauis opes suas magnanimilate 
dispcnsel, inpossibile est ut se ad plenum eruat a domi
natione peccati, nisi forte per gratiam saluatoris cum 
re eliam ipsum adfectum deposuerit possidendi. Pari 
modo non potest non cruento peccati imperia famu
lari, quicumque oculum pro oculo, dentem pro denteB7 
ex praecepto legis eruere aut odio habere inimicum 
suum mauult, quia necesse est eum, dum talionis 
uicissitudi.ne ulcisci suam optat iniuriam, dum contra 
inimicos odii amaritudinem seruat, furoris alque irae 
perturbatione semper ·i'lccendi. Quicumque uero sul! 
euangclicae gratine inluminatione uersatur, ac malum 
non resistendo superans sed ferendo dexteram percu
tient.i maxillam cl.~am alteram praebere uoluntarius 
non moratur 88

, uolcnti aduersum _sc de tunicn Iitigium 

88, Cf. Mt., 5, 3g-!4o. 
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indigents : si grandes que puissent être sa foi et sa 
dévotion dans ceLte charité, comme il est difficile 
qu'il ne tombe maintes fois dans les filets du péché! 
Voyez, d'autre part, celui qui n'a pas méprisé le con
seil du Seigneur. Après avoir distribué tous ses biens 
aux pauvres, il a pris sa croix, et il suiL le dispensateur 
de la grâce. Le péché pourrait-il dominer en lui? Sa 
fortune esl déjà consaerée au Christ, ses richesses ne 
sont plus à lui; eL, tandis qu'il en fait pieusement le 
partage, il n'est point mordu par le souci infidèle de 
garder pour vivre, aucune hésitation chagrine ne vient 
gâter la joie qui sied à l'aumône. Ayant Lou.t donné à 
Dieu, rien ne lui appartient plus; e.t il le dispense 
comme tel, sans souvenir de ses propres besoins, sans 
crainte pour le morceau de pain qui le fera vivre, tant 
il est dans la certHude que, parvenu au dépouillement 
désiré, Dieu le nourrira avec bien plus de sollicitude 
encore que l'oiseau du ciel. Au contraire, celui qui 
retient la substance de ce monde, et 'distribue, soit la 
dîme ou les prémices de ses biens, soit une part de son 
argent, sous l'obligation de la Loi ancienne : il n'est 
pas, il est vrai, de rosée pareille à cette aumône, pour 
éteindre le feu de ses péchés; cependant, quelle que 
soit sa magnanimité dans ce partage de sa fortune, il 
est impossible qu'il s'arrache entièremen.t à la domina
tion· du péché, à' moins que, par la grâce du Sauveur, 
il ne renonce, en n1ême temps qu'à son bien, à l'esprit 
de propriété. • 

Pareillement, il est impossible que celui-là ne de
meure pas sous l'homicide empire du péché, qui 
réclame, avec la Loi, •œil pour œil, dent pour dent, ou 
préfère haïr son ennemi. Tandis qu'il souhaite des 
représailles égales à l'offense et nourrit contre ses ad
versaires une haineuse amertume, les passions de la 
rage eL de la colère le brt•lent d'un feu continuel. Mais 
quiconque vil. dans la lumière de la grâce évangélique; 
triomphe du mal, non par la résistance, mais par 
la patience; à qui le frappe, présente volontairement 
et sans retard l'autre joue; à qui veut soulever un débat 
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conmouere remiLliL ct palliuin, quiquc diligit inimicos 
suas et orat pro calumniantibus sibi, hic peccati reppu
lit iugum ac uincla disrupit. Non enim uiuit sub lege, 
quae non interimit seminaria peccatorum (unde non 
inmerito de ipsa beatus apostolus reprobatio, inqnit, 
fit praecedentis mandati propter infirmitatem eius et 
inutilitatem : nihil enim ad perfectum perduxit lex 89

, 

et dominus pcr prophetam et dedi, inquit, eis praecepta 
non bona, et iustificationes,. in qu_ibus non uiuent in 
eis 90), sed sub gratia, quae non ramas tantum nequi
tiae amputat, sed ipsas penitus radiees noxiae uolun
tatis cuellit. 

XXXIIII. Quisquis ergo perfectionem euangelicae 
sluduerit tenere doctrinae, hic sub gratia constitutus 
peccati dorninatione non. premitur : hoc est enim esse 
sub gratia, quae a gra1.ia mandantur inplere. Qui
cumque uero perfectionis euangelicae plenitudini 
subicctus esse noluerit, non ignoret se, quamuis bap
tizalus sibi uideatur ac monachus, non esse sub gra
tia, sed legis adhuc uinculis praepedilum peccati pon
dere praegrauari. Propositum namque est eius, qui 
omnes a quibus receptus fueril gratia adoptionis adsu
mit, non destruere, sed superaedificare, nec euacuare, 
sed adimplere Moysaicas sanctiones. Quod nonnulli 
pcnilus ignorantes et consilioru;m atque exhortationum 
Christi magnificentiam neglegentes ita praesumptiuae 
libertatis securilate soluunlur, ut non solum Christi 

, pm,cepta lamquam ardua 'Il On adtingant, uerum etiam 
ilia ipsa, quae illis incipientibus paruulisque Moysaica 
lege mandata sunt, uelut antiquata contemnant, illud 
quod apostolus execratur noxia libertate dicentes : 
Pcccaui1nus, quia non 'sum,us sub lege sed sub gratia 91 • 

8o. IIcbr., 7, t8-tg. oo. Er.ech., :w, ~5 (r,xx). 91. Rom., 
G, !5. 
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pour avoir sa tunique, abandonne ·encore son man
teau; aime ses ennemis, prie pour ceux qui le calom
nient; celui-là a secoué le joug du péché et rompu ses 
chaînes 1 Il ne vit plus sous la Loi. -- Celle-ci, en 
effet, ne tue pas les semences du péché. Aussi le bien
heureux Apôtre dit-il justement ; « La première ordon
nance a été abrogée, à cause de son impuissance et de 
son inutilité, car la Loi n'a rien amené à la perfec
tion. >> Et le Seigneur, par la bouche de son prophète : 
« Je leur ai donné des préceptes qui ne sont pas bons, 
et des ordonnances où ils ne trouveront pas la vie. » 
-Mais il vit sous la grâce, qui ne se borne pas à cou
per les rejetons du mal, mais arrache à fond les raci
nes mêmes de la volonté mauvaise. 

XXXIV. Si donc il est un homme qui s'efforce de 
suivre la perfe-ction de la doctrine évangélique, celui-là 
demeure sous la grâce, et la dominaLion du péché ne 
pèse plus sur lui ; être sous la grâce, c'est accomplir ce 
que la grâce commande. Mais, si l'on refuse d'embras
ser la plénitude de la perfection évangélique, vaine
ment on se flatte d'être baptisé et moine; qu'on le sa
che, on n'est pas sous la grâce, mais embarrassé encore 
dans les chalnes de la Loi et fléchissant sous le faix du 
péché. 

En effet, le dessein du Seigneur, en faisant sien, par 
la grilce de l'adoption, quiconque le reçoit, n'est pas 
de détruire, mais de couronner, ni d'abolir, mais ·de 
parfaire les ordonnances de Moïse. C'est ce que plu
sieurs ignorent tout à fait. Négligeant d'une part les 
magnifiques exhortations du Christ, ils ne laissent pas 
de s'abandonner d'ailleurs à une liberté présomp
tueuse. Les préceptes du Christ sont ardus ;, ils ne les 
effieureront pas du 'bout des doigts. Mais les comman
dements que la Loi de Moïse faisait aux Juifs, comme 
à des débutants el des enfants, sont vieillis : et de les 
mépriser. Liberté. coupable, qui équivaut à celle décla
ration, maudite par l'Apôtre : « Nous avons péché, 
parce que nous ne sommes plus sous la Loi, mais sous 
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Qui ergo nec sub gratia est, quia nequaquam domi
nicae doctrinae culmen ascendit, nec sub lege, quia 
etiam ipsa ilia paruula legis mandata non suscepit, 
hic duplici peccat.orum oppressus imperio ob hoc 
solum gratiam Christi percepisse se credit, ut per 
noxiam libertatem ab eo fieret alienus, in i!lud inci
dens quod apostolus Petrus ne incurramus denuntiat : 
Quasi liberi, inquit, agite, et non quasi uelarnentutn 
habcntes .malitiae libertatem 92

• Beatus quoque apos
tolus Paulus uos enim, inquit, in libertatem uocati 
estis 93 , fratres, id est ut absoluti sitis a dominatione 
peccati, tantum ne libertatetn .in, occasionem. carnis 
detis, id est frustrationem legalium praeceptorum cre
datis esse licentiam uitiorum. Haec uero libertas quia 
nusquam ni si ibi sit tantum ubi dominus commoratur, 
Paulus apostolus docet dominas, inqu.iens, spiritus 
est : ubi autem spiritus do mini, ibi libertas "· Qua
propter ignoro utrum hune bea ti apostoli sensum, 
sicut hi qui experti sunt sapiunt; exprimere atque 
elucidare potuerim : unum scio apertissirne ilium 
etiam sine cxpositione cuiusquam omnibus reserari, 
qui npaxnxf)v, id est actualem perfecto tenuerunt dis
ciplinam. Non enim laborabunt, ut quod iam ope
rancio didicerunt intellegant disputando. 

XXXV. GERMANVS : Obscurissimam quaestionem et 
multis etiam ut putamus incognitam aperlissime reue
lasti. Vnde ut hoc quoq,ue profectui nostro adicias 

" deprecamur, ut cur intefdum etiam propensius ieiu
nant.ibus nobis et exhaustis atque defectis uehemen
tiores pugnae corporis excitentur, diligenter eclisseras. 
Nam plerumque etiarn expergefacli e somno cum 
deprehenderimus nos sordidi liquoris contagium per-

92, 1 Pet., 2, 16. g3. Gal., 5, I3. o4. a Cor., 3, 17. 
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la grâce. >> Or, n'être pas sous la grâce, parce qu'on 
n'a pas su gravir les cimes de la doctrine du Seigneur; 
ni sous la Loi, parce qu'on refuse d'embrasser les com
mandements mêmes, si faciles, de la Loi : c'est subir 
deux fois la tyrannie du péché~ c'est croire qu'on n'a 
reçu la grâce du Christ, qu'afin de se rendre étranger 
à lui par une liberté funeste; c'est tomber dans l'ablme 
contre lequel nous prévenait 1 'apôtre Pierre :, " Agis
sez comme des hommes libres, et non en hommes qui 
se font de la liberté un manteau à couvrir leur ma
lice. » Et le bienheureux apôtre Paul dit de même : 
<c Pour vous, mes frères, vous avez été appelés à la 
liberté "• ce qui signifie : à l'affranchissement de la 
tyrannie du péché : " Seulement, ne faites pas de cette 
liberté un prétexte, pour vivre selon la chair n, c'est
à-dire : Ne croyez pas qu'échapper aux préceptes de la 
Loi, c'est ouvrir la carrière aux vices. La vraie liberté 
ne se trouve que là Où demeure le Seigneur; c'est en
core l'apôtre Paul qui nous l'enseigne :_<<Le Seigneur, 
c'est l'Esprit; où est l'Esprit du Seigneur, là est la 
liberté. , 

J'ignore si j'ai pu tirer au clair la pensée du bien
heureux Apôtre, comrne savent la pénétrer ceux qui 
ont pour eux l'expérience. Il est une seule chose que je 
sais très bien, c'est que, sans maître qui l'explique, 
elle découvre ses secrets à ceux qui sont allés jusqu'au 
bout de la npaxnxf], c'est-à-dire de )a discipline ascé
tique. Ils n'auront pas à se trarailler, pour compren
dre, en disputant, ce que l'action leur aura d'ores et 
déjà appris. 

XXXV. GERMAIN. - Vous venez de faire la lumière 
sur une question fort obscure, et qui garde pour beau
coup, je pense, .toul spn mystère. Aidez-nous, je vous 
prie, à poursuivre nos progrès, en éclaircissant encore 
soigneusement ce point : dans le temps même de nos 
plus grandes ardeurs à jefiner, nous sentons s'élever 
dans notre chair des combats plus violents; et souvent, 
à notre réveil, nous sommes si abattus de l'immonde 

' 
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tulisse, ita delcimur conscientia, ut ne ad ipsam qui
dem consurgere orationem fiducialiter audeamus. 

XXXVI. THEONAS : Studium quidem uestrum, quo 
perfectionis uiam non transitorie, sed plene atque per
fecto desideratis adtingere, infatigabiliter nos dispu
tationi huie prouocat inhaerere. Nee enim de exteriore 
castimonia et circumcisione manifesta, scd de )Ua 
quae in occulto est diligenter inquiritis, scientes in 
hac uisibili carnis continentia perfectionis plenitudi
nem non inesse, quae haberi uel per necessitalem uel 
per hypocrisin etiam ab infidelibus potest, sed in ilia 
cordis uoluntaria et inuisibiH puritate, quam beatus 
apostolus ita praedicat : Non cnim qui in manifcsto, 
ludaeus, neque quae in manifesta in carne, est cir
cumcisio, sed qui in occulta, Iudaeus, ct circu.mcisio 
cordis spiritu non lillera, caïus laus non ex hOJnini
bus ·sed ex dea est 95 , qui sol us séi"licet cordium secreta 
rimatur. Tamen quia satisfieri desiderio uestro ad ple
num non potes! (breue enim quod superest spatium 
noctis ad indagandam hanc abstrusissimam non suffi
cil quaestionem), eongruum reor ut interim differatur. 
Sensim namque haec et corde ab omni cogitationum 
strepitu penitus absoluto ut a nobis proferri, it.a uestris 
debent mentibus intimari, quae sicut propter com
muncm purificationem oportet inquiri, ita nisi ab co 
qui clonum integritatis expertus est tradi aclsignarique 
non possunt. Non enin1~quaeritur quid inanium arg·u
menta uerborum, sed quid interna conscientiae fides 
et maior uis ueritatis inculcct. Et idcirco de emunda
tionis huius scientia.atque doctrina nec proferri aliquid 

g5. Rom., ::~, :~8-:~g. 
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· pollution que nous avons subie, que, toute confiance 
nous abandonnant, nous n'osons même plus nous le
ver pour la prière. 

XXXVI. TuEONAS. - Vos désirs, mal satisfaits de 
notions superficielles, prétendent à une connaissance 
pleine et entière du chemin de la perfection. Tant 
d'ardeur m'invite à continuer moi-même infatigable
ment cette conférence. Ce n'est pas, en effet, la chas
teté extérieure, la circoncision apparente, qui fait le 
sujet de vos soucis, mais celle qui est dans le secret. 
Vous savez que la plénitude de la perfection ne con
siste pas dans une continence toute matérielle, que la 
nécessité ou l'hypocrisie peuvent. donner même aux 
infidèles; mais qu'elle g1t dans la pureté du oœur, _qui 
part de la volonté libre et demeure cachée aux yeux. 
C'est elle que prêche l'Apôtre:" Le vrai Juif n'est pas 
celui qui l'est au dehors, et la vraie circoncision n'est 
pas celle qui parait dans la chair. Mais le Juif, c'est 
celui qui l'est intérieurement; et la circoncision, c'est 
celle du cœur, dans l'esprit, non selon la lettre. Ce 
vrai Juif aura sa louange, non des hommes, mais de 
Dieu n, qui seul pénètre les secrets des cœurs. 

Cependant, il m'est impossible de répondre entière
ment à votre désir. Le temps qui reste de la nuit est 
trop court, pour aller jusqu'au fond d'une question si 
abstruse. Il me semble dou., opportun de la différer 
pour le moment. Aussi bien, ce sont là des choses qui 
veulent de la lenteur, et réclament un cœur .libre du 
bruit des pensées. C'est avec ces dispositions que j'en 
dois parler, et que vous devez les entendre vous-mêmes. 
Il ne faut s'en enquérir qu'en vue d'obtenir une 
pureté plus grande~ et, d'autre part, celui-là seulement 
qui sait d'expérience le don de l'intégrité, les peut 
bien enseigner. Car il ne s'agit pas de raisonnements 
vides ni de mots sonores, où le témoignage de la cons
cience et la force victorieuse de la vérité doivent parler 
seuls. Non, de cette science de la pureté, point de doc-
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nisi ab experto nec transfundi quicquam potes! ms1 · 
in cupidissimum et ualde sollicitnm ueritatis ipsius 
amatorem, qui non cam uacuis nudisque sermonibus 
sdscitando, sed lotis animi uiribus adnitendo optet 
adtingere, scilicet non studio loquacitatis infructuosae, 
sed desiderio purificationis internae. 
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leur, à moins de la connaître d'expérience; et seul y 
peut communier 1 'amant passionné de la vérilé, qui 
n'en fait pas un vain sujet de questions et dè discours, 
mais la souhaite et la poursuit de toutes ses forces; qui 
n'est point poussé par le goût d'un stérile verbiage, 
mais par le désir de 1 'intérieure pureté. 

• 
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CONLATIO ABBATIS THEONAE SECUNDA 

I. 

II. 

III. 

IIII. 

v. 

VI. 

VII. 

VIII. 

VIIII. 

De nocturnis inlusionibu!S 

CAPITVLA 

De iterato ad abbatem Theonam reditu nostro 
eiusque exhortalione. . . 
Commemoratio interrogationis nostrae, cur 
maiorem abstinentia;m maior interdum carnis 
in pugnaLio consequalur. 
Quod triplici ralione proueniat genitalis fluxus 
egeslio. 
Interrogatio, an ad sacrosanctam conmunionem 
acccdere liceat nocturna inlusione pollutos. 
Responsio, quando rcatum contrahat passio dor
:mientis. 
Quod nonnumqua.m eliam inimici factione haec 
·Contingat inlusio'. 
Quod numquam dignu1n se conmunionc domi
nica quispiam debeat iudicare. 
Obiectio, ea quod on1nes dominica cmnmunione 
priuancU sint, si nullus est abscn1e peccato. 
Responsio, eo quod multi sancti esse possint, 
nemo tamen absque peccato nisi Christus. 

t 
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DEUXIÈME CONFÉRENCE DE L'ABBÉ THEONAS 

Des illusions de la nnit 

TABLE DES CHAPITRES 

I. Notre retour près de Theonas; de l'exhortation 
qu'il nous fit. 

II. Happe! de notre question :Pourquoi les combats 
de la chair se font-ils parfois plus violents après 
une plus grande abstinence? 

III. De telles attaques proviennent d'une triple cause. 
IV. Question : Est-il permis, en pareil cas, d'appro

cher de la sainte commllJlion? 
V. Réponse : Dans quel cas il y a faute en ces cir

constances. 
VI. Que de tels accidents sont elus parfois à la ruse 

elu démon. 
VII. Que l'on ne doit jamais se juger cligne de la 

communion· cln Seigneur. 
VIII. Objection : Il faut priver tout le monde de la 

communion du Seigneur, si personnè n'est sans 
péché. 

IX. Réponse :Beaucoup peuvent i\tre saints; mais il 
n'y a que le Christ qui soit sans péché. 
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X. Quod sol us filius dei absque ulla peccati uulnere. 
uicerit temptatorem. 

XI. Quod in similitudine carnis peccati solus nene
rit Christus. 

XII. Quod iusti et sancti omnes non fucrint in simili
tudine, scd in ueritate peccati. 

XIII. Quod non sint tarn grauia peccata sanctorum, 
ut eis auferant meritum sanctitatis. 

Xliii. Quomoclo intellegendum sit illucl apostoli : non 
enim quod uolo facio bonum 1

. 

XV. Obiectio, eo quo cl ex peccatorum po ti us persona 
hoc apostolus clixisse credendus sit. 

XVI. Dilatio propositae quaestionis. 

I. Post dies ferme septem Quinquagensimae sollemni
~ate transacta cumin ipso noctis initio, id est post sy
naxin uespertinam promissae disputationis expectalione 
suspensi sancti Theonae ·cellulam fuissemus ingressi, 
alaccr senex hilari uultu ac blando nos prior sermone 
conpellans, mirabar, inquit, ardentissimum studium 
uestrum his septem diebus absolutionem propositae 
qnaestionis potuisse differre et debitori sua, praeeipue 
non roganti, dilationem tan ti temporis praestitissc. 
Iustissimnm proinde est, ut quia ultro mibi benignitas 
uestra tarn !argas concessit indutias, ego quoque 
moram in debiti redhibitione non faciam. Grata nam
que est huius faenoris occupatio, quae maiora dum 
soluitur augmenta conqnirit et non solum percipien
tem ditat, uerum etiaiD non inminuit largientem. 
Duplices siquidem congregat qnaestus rernm spirita
lium dispensator, quia non solum in illius qui audit 
profectu, uerum etiam in sua disputatione compendia 
sùmma consequitur, non minus semet ipsum ad desi
dcrium perfecLionis nccendens, dum im~truit audito-

I. nom., 7, xg. 
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X. Seul le Fils de Dieu a vaincu le tentateur, sans 
éprouver la blessure du péché. 

XI. Seul le Chris.t est venu dans la ressemblance 
de la chair du péché. 

XII. Les saints et les justes n'ont pas la ressemblance, 
mais la vérité du péché. 

XIII. Les péchés des saints ne sont pas tellement gra
ves, qu'ils leur ôtent la couronne de la sainteté. 

XIV. Comment il fant comprendre ce mot de l'Apô
tre :, " Je ne fais pas le bien que je veux " ? 

XV. Objection : Ne faut-il pas plutôt penser que l'A
pôtre ait parlé dans la personne des pécheurs? 

XVI. La question est remise à plus tard. 

I. Sept jours environ se passèrent; la solennité de la 
Pentecôte était finie. Avec les premières ombres de la 
nuit- c'était l'instant qui suit la synaxe du soir-, 
nous entrâmes dans la cellule de l'abbé Thconas, l'es
prit tenu en suspens par l'attente où nous étions de la 
conférence promise. 

Le vieillard était tout prêt, et ce fut d'un visage tout 
souriant et aimable qu'il nous adressa le premier la 
parole. J'admirais, dit-il, que l'ardeur de votre zèle 
vans eût permis de différer jusqu'à sept jours la solu
tion du problème que vous m'aviez soumis. Se pou
vait-il que vous accordiez à votre créancier un délai 
si considérable? D'autant qu'il ne l'avait pas demandé. 

En conséquence, après la ~rêve que votre bienveil
lance vient de me concéder si royalement, il est bien 
juste que je n'apporte pas non plus de retard à payer 
ma dette. Soin fort agréable pour moi, en vérité, 
qu'une telle usure! Car les richesses que nous donnons 
de la sorte se multiplient entre nos mains; elles enri
chissent celui qtii las reçoit, sans que celui qui en fait 
largesse se trouve appauvri. Le dispensateur de la doc
trine spirituelle fait double gain, en effet : au profit 
de l'auditeur, s'unit l'avantage personnel qu'il obtient 
à parler; en insLruisant leS autres, il s'enflamme non 
moins lui-même au désir de la perfection. Ainsi, votre 
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rem. Quamobrem uester ardor meus profectus est, 
uestra sollicitudo mea conpunctio est. Nam utique 
et ipse nunc mente torperem nihilque in meo corde 
de his quae expetistis relractarem, nisi me uester ardor 
atque expectalio ad recordationem rerum spiritalium 
excitaret quodammodo dormientem. Et idcirco profe
ratur in medium quaeslio, si uidetur, cuius pridem 
pro ang-ustia temporis ahsolutionem procrastinare 
maluimus. 

II. Hoc enim, ni si fallor, inquisitio uestra conplexa 
est, cur interdum remissius iucundantes leuioribus 
carnis huius aculeis titillemur et nonnumquam dis
trictius abstinentes adflicto exhaustoque corpore incen
tiuis -acrioribus urgueainur, ita ut, quemadmodum 
patefeCit uestra confessio, expergefacli repperiamus nos 
umorum naturalium egestione respersos. 

III. Huius erg-o infestationis triplicem causam nostri 
prodidere maiores, quae modum tcmporis constituti 
intempestiuis inrumpat excessibus. A ut enim superflua 
escarum nimietate congeritur a ut per incuriam mentis 
elabitur an\ inimici inludentis insidiis prouocatur. 
Primum igitur gastrimargiae, id est uoracilatis uel 
gulae uitium hanc redundantiaril obsceni umoris extru
dit. Nam et cutn districtioris abstinenfiae tempore 
statum polluit puritatis, pou de praesenti ut putatis 

' inedia, sed de nimietate' praeteritae saturitatis effun
ditur. Quod enim per uoracitatis ingluuiem concretum 
fuerat in medullis, necesse est ut per pruritum, certe 
per ignorantiam quamuis magna ieiu.nio tahefacti cor~ 
paris egeratur. Quamobrem non solum lautioribus 
epulis abstinendum, sed etiam a uilioribus cibis aequali 
est continentia temperandum : immo ipsius etiam 
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ardeur est cause pour moi de progrès; el votre solli
citude, de componction. Mon âme, elle aussi, resterait 
ahlmée dans la torpeur et ne songerait à rien de ce 
que vous réclamez, si votre feu, votre attente, ne l'ex
citaient de son sommeil au souvenir des choses spiri
tuelles. C'est donc le moment, s'il vous plalt, d'énon
cer Je problème dont la brièveté du lemps nous avait 
persuadés naguère de remettre la solution. 

II. Voici Je point, si je ne me trompe, que touchait 
votre question :C'est parfois dans un temps de relâche 
et de joyeux abandonnement que les aiguillons de la 
chair semblent s'amollir; el il arrive, au contraire, 
que, redoublant d'abstinence, Je corps languissant et 
épuisé, nous soyons pressés de plus rudes assauts, jus
qu'au point de nous trouver, au réveil, sOuillés par 
l'épanchement des humeurs naturelles, ainsi qu'il a 
paru par votre propre aveu. 

III. Nos Pères nous ont appris, de pareille attaque, 
trois causes, qui font brèche, par des écarts intempes
tifs, à la mesure du délai fixé. Ou bien c'est l'excès 
d'une nourriture superflue qui fait pléthore, ou c'est le 
défaut de vigilance qui lui laisse libre cours, ou ce 
sont les embûches de l'ennemi qui la provoquent par 
des illusions. 

C'est d'abord la convoitise de la bouche, c'est-à
dire le vice de la voracité et.,de la gourmandise, qui 
donne lieu à cette surabondance des humeurs. Si J'on 
voit sa pureté ternie clans un temps de plus stricte 
abstinence, la cause n'en est pas, comtne vous le pen
sez, dans les privations de l'heure présente, mais dans 
les excès passés. Ce qui s'est condensé dans les moelles 
par la gloutonnerie' de la voracité doit nécessairement 
être rejeté, par prurit, ou du moins par inconscience, 
alors même que Je corps est miné par le jeûne. Aussi 
ne convient-il pas seulement d'éviter les mets délicats; 
il importe qu'une abstinence toujours égale modère 
l'usage des plus vils aliments . .Même le pain et l'eau 

Conf6rences, 3 I5 
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panis et aquae saliclas est cauencla, ut possit diu in 
nabis adquisita corporis puritas pennanere atque imi
tari quodammodo interneralam spiritus castitatem, 
licet nos neccsse sit confiteri intcrdum etiarn absque 
ulla mentis induslria ucl Pcr tempcriem corporum uel 
per aetatis maturilatem quosdarn rarius sordidari uel 
ce rte fluxus istius egesLione non pollui. Scd alterius 
meriti est qui paccn1 in er Li felicita te consequitur, alte
rius qui Lriumphum gloriosis uirtuLibus promcrctur : 
huius enim potentin uitiorurn omnium clebcllalrix 
digna miraculo est, ilium, quem boni necessitas in 
sua tuetur ignnuia, dignurn magis dixcrün rniscra
tione qw.un laude. Sccunda in puri illius profluuii causa 
est, si rnens spiritalibus studiis atque cxercitiis uacuata 
nec disclplinis interioris· hmninis inslilula quendam 
sibi segnitiae situm per consuetudlnen1 continui tor~ 
poris ohduxerit, aut curn sordidaqnn cogitalionum 
minutias non caucndo ita illam con::lis suhlhnissima:m 
puritatem segniter concupiscit, ut omnem perfectionis 
et casLimoniae smnmam in sola credat exlerioris homi
nis castigat.ione consistere. Cuius erroris atquc socor
diae uitio consequenter cucniet, ut non solum mulli
moda cogitat.ionurn pcrungatio inuerecunde atque pro
cacHer sccretum mentis inrumpat, sed etiam pristi
narum oninhun passionun1 inLra cam sCinina pcr
scuerent. Quac quamdiu in eius adyLis delitescunt, 
quamuis rigido ·corpus ieiunio casLiget.ur, !.amen nihi-

\o lominus donnientcm inleèebrosis phantnsrnaLibus in
quietant, quibus ante IegiLimi t.emporis cursun1 non 
imn ex naturae ncccssitnte, sed adhuc ex fraude nequi

. tine obsceni clician\.ur ·urnorcs, qui non lam ·inanitate 
cnrnis qtwn1 1ncnt.is circumspoclionc aLque uiriute, si 
inhiberi penil.us ncqueunt, salt.im ad illam egcstionis 

" ! 
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ne doivent pas être pris jusqu'à satiété, si, après avoir 
acquis la pureté du corps, nous prétendons qu'elle 
persévère, el imite en quelque façon la chasteté inviolée 
de l'esprit. Nous sommes obligés toutefois de le recon
naître, il s'en trouve plusieurs, qui, sans se donner 
le moindre souci, mais par le seul équilibre du tcm
pén1n1ent ou la maturité de l'âge, n'éprouvent que plus 
rarement ces immondicit.és, ou même ne sont point du 
toul pollués par de tels épanchements. Mais le mérite 
est bien différent, de celui qu'une chance paresseuse 
établit dans lu paix, ou de celui qui sc rend cligne du 
triomphe par des verlus glorieuses. Il y a chez le se
cond une puissance victorieuse de tous les· vices qui 
appelle l'arlmiralion; le premier, que la nécessité du 
bien protège au milieu de sa lâcheté, me paraît, si je 
puis dire, plus à plaindre qu'à louer. 

La deuxiè1ne cause de ce flux impur est celle-ci. 
L'ân1e se trouve vide : nulle occupation, nul exercice 
spirituel. Elle n'essaye plus de vivre selon les disci
plines de l'homme intérieur; et, sa continuelle torpeur 
dégénérant en habitude, elle s'enveloppe comme d'une 
rouille de paresse. Ou bien elle prend peu de garde aux 
influences des pensées mauvaises, el. en vient à désirer 
si mollement le degré sublime de la pureté du cœur, 
qu'elle fait consister toute la somme de la perfection ct 
de la chasteté dans l'affiicl.ion de l'homme extérieur. 
Erreur ct nonchalance vicieuses qui ont une suite fa
tale. La muHitude vagabonde odes pensées fait irrup
tion, avec une impudente audace, dans le secret de 
l'àme; bien plus, les semences y persévèrent de Lous 
les vices passés. Or, t.ant que celJes-ci demeurent ca
chées dans ses replis profonds, les jeùnes les plus 
rigoureux dont o.n châtie le corps, n'empêcheront pas 
les songes voluptueuX de venir inquiéter le sommeil. 
Et ceux-ci provoqueront, avant .le cours légil.ime du 
t.emps, non plus par nécessité de nature, mais par 
fraude de libertinage, une souilhn-c, que non pas tant 
l'épuisement de la chair que la circonspection de l'âme 
et sa vertu réduiraient du moins, avec le secours de la 
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simplicem qualitatem auxiliante dei gratia pcrducun
tur. Ideoque in primis discursus sunt sensuum coher
cendi, ne mens islis excessibus ndsuefacta nd foediora 
incitamenta luxuriae somnians pertrahatur. Tert.ia 
causa est, cum per ordinatam quidem atque sollicitam 
continentiae disciplinam con!rilione cordis et corporis 
perpetuam castimoniae purilatem optamus adquirere, 
sed nos utilitati ·carnis ac spiritus egrcgie consulentes 
fraudulentissimi hostis ita inpugnat inuidia, ut, dum 
deicerc fiduciam conscientiae nostrac nosquc uelut 
reatualiquo humiliare conatur, illis praccipue diehus, 
quibus maiore integritatis merita desideramus diuino 
placere conspectui, absque ullo quidem carnis pruritu 
ment.isue consensu nec per inlusionem phantasmatis 
alicuius, sed tamen simplici fluxtis illius egestione nos 
pollua\, ut a sacrosancta conmunione deterreat : lice\ 
in quosdam incipientium et quorum corpora necdum 
longa ieiuniorum castigationc tcnuata sun\ ob hoc 
diabolica factione haec ·euenire crcdatur inlusio, ut, 
cum eos intentioribus ieiuniis studere cognouerit, 
omnes eorum conatus hac arte subuertat, ut, dum se 
non solum nihil ad puritatem corporis districtiore 
ieiunio profecisse, uerum etiam grauius sentiunt fuisse 
pulsa los, magistram incorruptionis ac puritatis a !tri
cern abstinentiae districtionem tamquam aemulam 
perhorrescant. Quapropt~r nasse debemus non idcirco 

~ nos tantum ah unoquoque uitio debere purgari, quia 
suis perturbalionibus nostrum occupet sensum, sed 
quia non con tentum sit solum absque aliorum consor
tio dominari, sed intfomisso omniu:m uitiorum diriore 
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grâce divine, à un épanchement tout simple, si elles 
ne pouvaient l'empêcher tout à fait. C'est bien pour
quoi il importe avant tout de réprimer les divagations 
de l'esprit, de peur que l'àme ne s'accoutume à ces 
écarts, puis ne se laisse entraîner, durant le sommeil, 
jusqu'aux excitations plus repoussantes de la luxure. 

Et voici la troisième cause. Par une pratique régu
lière et vigilante de l'abstinence, par la contrition du 
cœur et du corps, nous souhaitons d'acquérir la per
pétuelle pureté de chasteté. Mais, tandis que nous pree 
nons un soin si méritoire du hien du corps el de l'es
prit, la jalousie de l'ennemi imagine cette tactique 
savante : abattre notre confiance, et nous hun1ilier 
comme par une faute véritable, tel est son but; là
dessus, il choisit particulièrement les jours où nous 
désirons plaire davantage à la divine présence par une 
intégrité plus parfaite, pour souiller notre corps, sans 
aucun prurit de la chair assu'rément, ni consentement 
de 1 'âme, ni illusion d'un fantôme quelconque, mais 
pourtant par la pollution d'un simple flux, afin de 
nous détourner de la très sainte communion. 

Néanmoins, ch,ez certains commençants, dont le 
corps n'a pas encore été réduit par le long travail du 
jeûne, ces illusions semblent parfois servir une autre 
manœ.uvre. C'est précisément alors qu'il les voit ap
pliqués à des jeûnes plus intenses, que le démon tente 
de mettre à has tous leurs efforts. Voici, en effet, son 
calcul. Éprouvant qu'ils n'ont.rien gagné pour la pu
reté du corps à jeûner si sévèrement, mais que l'atta
que en est devenue, au contraire, plus violente, peut
être prendront-ils l'abstinence en horreur, et consi
déreront comme une ennemie la maîtresse de l'inté
grité, la nourrice de la pureté. 

Il est par suite une chose dont il faut bien se per
suader. Pourquoi ne devons-nous laisser subsister 
.aucUn des vices? Parce que ses mouvements tumul
tueux occupent notre esprit! Sans doute. Mais pour ce 
motif aussi, que, non content d'exercer sa tyrannie 
indépendamment des autres, il introduit toute leur 
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collegio subdiLarn sihi mcnten1 multipllcal.a cnpliuilate 
populetur. Et idcjrco gas!.riinargia ui ncenda est non 
propter se tant.um, ne scilicel oncrosa nos uoracitate 
conrun1pat, nec proptcr hoc solum, ne cnrnalis con
cupis·cent.iae nos igne succcndat, sed ne etlnm iracun
diae uel f"Qroris atque tristiliae celerarumquc OJnniuhl 
passionum faciat esse mancipia. Nam cum nobis esca 
ac potus uelininus uel tardi usuel neglegentius rninis
traLur, si gu lac dmninat.ione deprimimur, consequens 
est ut etiam iracundiae stimulis incilemur. Et rursus 
uolupluosis saporibus demulceri absque filargyriae 
peste non possumus, per cuius superfluos adparatus 
magnis Iuxuria gaudet inpendiis. Filargyria uero, 
ccnodoxia atque superbia et omnium multitudo uitio
rum indiuidua societate iunguntur, atque ita unum
quodque uilium, si uigere in nobis uel solum coeperit, 
etimn ceteris subgerit incrementa. 

IIII. GimMA:ws : Dispensationc dei crcdimus hanc · 
quaestionem in medium fuisse prolatam, ut. illud, quod 
uerecundia inlerrogandi fiduciam cohibente numquam 
potuimus edoceri, nunc op.ortunitate conlationis cau
sacque ipsius m·dine prouocati sciscitari fiducialiter 
audeamus. Si igitur co tempore, quo accedi oporlet ad 
sacrosancta mysteria, senserhnus nos somnii inlusione 
pollul.os, pmesumenda est an uilanda ilia salutaris 
escae sacrosancLa pcrceptio? 

V. TnnoNAS : Omni quiclcm ~ndustria, quantum in 
nobis est, studere debemus, ut inmaculatam castimo
niae puri Latem illo uel maXime tempore teneamus, quo 
uenerandis adsistere optamus altaribus, et uigilan-
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bande, plus cruelle que lui, et dévaste, en la livrant à 
mille tyrans, l'âme qui lui est sujette. Si don.c il faut 
vaincre la gounnandise, ce n'est pas à cause d'elle seu
lement, ct de peur qu'elle ne nous corrompe par le 
poids des aliments; ce n'est mê1nc pas uniqneinenL par 
crainte qu'elle n'allume en nous les feux de la concu
piscence charnelle; mais c'est encore afin qu'elle ne 
nous mette pas en l'esclavage de la colère, de la fu
reur, de la tristesse et des autres vices. Que l'on nous 
serve, en effet, le boire et le manger en moindre quan
tité, ou trop tard, ou sans les soins convenables : si la 
tyrannie de la· gourmandise nous dornine, nous serons 
fatalement piqués aussi des aiguillons de la colère. 
D'autre part, impossible de se délecter dans les saveurs 
voluptueuses, et d'échapper en même temps à la pas
sion de l'argent, reine des apprêts superflus ct dispen
dieux où se plnît la délicatesse. Amour de l'argent, 
vaine gloire, superbe, toute la multitude des vices se 
tiennent par une indivisible société. L'un d'eux com
mence à prendre force en nous :il est seul? N'importe; 
il saura ménager la croissance des autres. 

IV. GE.RMAIN. - C'est une providence de Dieu, 
croyons-nous, que cette question ait été posée oüver
lemcnt. II est un point, en effel, dont jamais nous 
n'avons pu être instruits, parce que la modestie nous 
ôtait ln hardiesse d'interroger. Mais la conférence 
actuelle, l'ordre même des matières nous invitent au
jourd'hui à parler librement Si clone il nous arrive, 
dans le lemps qu'il faut approcher des saints mystères, 
de souffrir une illusion fâcheuse, oserons-nous partici
per au pain trois fois sacré du salut, ou vaudra-t-il 
mieux s'abstenir? 

V. TimONAS. - Certes, nous devons apporter tout le 
sOin qui est en nous à garder immaculée la pureté de 
notre chasteté, dans le temps surtout que nous sou
haitons d'approcher des saints autels. Quelle vigilance, 
quelle ci_rconspeclion, quelles précautions infinies ne 
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tissima cir-cumspeclione praecauendum est, ne carnis 
integritas praecedente tempore custodita in ea prae
cipue in qua nos ad cominunionem snlutaris conuiuii 
praeparamus nocle fraudetur. Verum si hostis ille 
nequissin1us, ut nabis caclestis remedii subtrahat 
medicinam, custodiae sopitae mentis inluserit, ita 
dumlaxat, ut nullo reprchensibili interueniente pru
ritu, nullo oblectationis contaminetur adsensu, sed 
cgestionem aliquam pro nalura per necessitatem con~ 
pulsam aut cerle inpugnatione diaboli absque sensu 
uoluptatis elicitam ad inpedimentum nostrae saneti
fieationis obtenderit, possumus cl debemus ad gratiam 
salutaris cibi confidenter accedere. Sin ucro nostro 
uitio haec fuerit egesta concrelio, conuenientes cons
eientiam noslram illud apostolicum formidemus : Qui 
manducauerit panem et· biberit calicem do mini indi
gne, reus erit corporis et sanguinis domini. Probet 
autem. se ipsum homo, et sic manducet de pane illo et 
de calice bibat. Qui enim manducat et bibit panem et 
calice1n dotnini indigne, iudiciu1n sibi 1nanducat 
et bibit non discernens corpus 2 , id est nequaquam 
ilium caclestcm cibum a communium escurum uilitate 
secernens nec talem esse diiudicans, quem non nisi 
pura liceat mente uel carne praesumere. Denique 
infert : Ideo inter uos multi infirmi et inbecilli, et 
dormiunt multi 3, spiritalem scilicet infirmitatem ac 
mortem ex hac principaliter dicens praesumptione 
generari. Multi enim, qui eum inlicita usurpatione 
praesumunt, infirmantur .fide et inbecilli sunt mente, 
passionum scilicet languoribus inuoluti, et dormiunt 

:~. r Cor., II, !l'J·ag. 3. L. c., ~o. 
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seront pas de saison, pour que !.'intégrité de notre 
chair, indemne jusque-là, ne nous soit pas ravie la 
nuit même où nous nous préparons à .la communion 
du salutaire banquet! 

Mais, si l'ennemi, dans sa malice, à dessein de nous 
soustraire le bienfait du céleste remède, trompe la 
vigilance de l'âme assoupie, en sorte cependant que 
nous ne soyons contaminés, ni par un prurit répré
hensible; ni par quelque consentement au plaisir mau
vais, et qu'il n'ait à prétexter, comme empêchement 
à notre sanctification, qu'un épanchement causé par 
la nécessité naturelle ou par son attaque, sans aucun 
sentiment de volupté, nous ponvons et devons appro
cher avec confiance de la gr&ce de cette salutaire nour
riture. 

Le cas serait différent s'il y avait de notre faute. II 
faut alors comme citer en justice notre conscience, 
songeant avec tremblement à ces paroles de l'Apôtre : 
« Celui qui mangera le pain et boira le calice du Sei
gneur indignement sera coupable du corps et du sang 
du Seigneur. Que l'homme donc s'éprouve lui-même, 
et qu'ainsi il mange de ce pain et boive de ce calice. 
Celui qui mange le pain et boit le calice du Seigneur 
indignement, mange et boit sa propre condamnation, 
parce qu'il ne discerne pas le corps du Seig-neur "; 
c'est-à-dire, parce qu'il ne distingue pas cette nourri
ture céleste des aliments communs et vils, parce qu'il 
ne sait pas discerner qu'il n'e~ loisible de la recevoir 
qu'avec une âme et un corps purs. Puis, l'Apôtre 
ajoute : « C'est pour cela qu'il y a parmi vous beau
coup de gens débiles et de malades, et qu'un grand 
nombre sont morts 1 "• a'ffirmant que la maladie ct la 
mort spirituelles doivent principalement à cette pré
somption leur origine. Beaucoup, en effet, qui osent 
communier illicitement, sont faibles dans la foi et 
d'tune débile, c'est-à-dire en proie aux langueurs du 
vice; ils dorment du sommeil du péché, sans que ja-

1. Mais l'Apôtre parle do maladies cL de mort naturelles. 

l 
,j 
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somno peccati, ab hoc sopore letali ncquaqumn salutari 
sollicitudine resurgentes. Deindc sequiLur : Quodsi 
nosrnet ipsos iudicaretnas, non utique indicaronur 4 : 

hoc est si nosmet ipsos percepLionc sacramentorum, 
quotienscumque peccati uulncre praeuenimur, iudica~ 
remus indignas, inpendcre1nus utique studium, ut per 
pacnitudinis emendationen1 ad cam digne possemus 
acccdere, eL non tamquam indigni seuerisshnis inflr
mitatum flagris castigaremur a domino, ut uel sic 
conpuncti ad remedia nostrorurn uulnerum rccurra
mus, ne digni praesentis saeculi breuissima correptione 
non habiti in futuro simul cum huius mundi peccato
ribus condemnemur. Quod etiam in Leuitico euidenl.i 
denuntiatione praccipitur : Omnis _mandas _JnandU
cabit carnes, et anilna quaecumque co1nederit de car
nibas sacrificii salutaris quod est domini, in qua est 
inmunditia, peribit coram dorninov. In Deuteronomio 
quoque a spiritalibus ·castris inmundus similiter mys
tice segreg·atur : Si quis, in quit,· inter uos horno, qui 
nocturno pollutus sit smnnio, egredietur extra castra, 
et non reuertetur, priusquwn ad uespermn abluetur 
aqua : et post salis occasum regredietur in castra 6 • 

VI. Verum ut manifestius adprobetur, quod etiam 
inimici factione nonnumquam haec eliciatur inpuri
tas : nouimus fratrem, qui cum castimoniam cordis et 
corporis summa circumspectione al.que hnmilil.ate pro
lnerilam iugiler possideret ac nequaquam nocturnis 
ludificationibus temptar)lotur, quotienscumque se tamen 
ad percipiendam communionem dmninicom praepa
rasset, inmundo fluxu dormiens foedabatur. Qui cum _ 
mulla se tempore a sacrosanctis mystcriis trepidus 
abslinerct, tandem 1wnc ad seniores detulit quaes
tionem, remedium inpugnationum ac doloris sui medi-

/J. L. c., 3I. 5. Lev., 7, rg-'-o (Lxx). G. Dent., ~3, ro-rL 
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rnais une salutaire sollicitude vienne Jcs réveiller de 
ceLLe funeste léthargie. Le texte poursuit : .(( Si nous 
nous jugions nous-mêmes, nous ne serions pas jugés. >> 

En d'autres termes : Si nous nous jugions nous
mêmes indignes de recevoir les sacrés mystères, 
\oules les fois que la blessure elu péché nous a pré
venus, nous prendrions soin de nous en approcher 
dignernent, en nous amendant par la pénitence. Au 
lieu de r)lloi, le Seigneur est obligé cie châtier notre 
indignité par le dur fouet des maladies. Par cette mé
thode du rnoins, viendrons-nous à la componction; et 
nous irons chercher le remède à nos bJessures, dans la 
crainte d'êLre condamnés, au siècle à venir, avec les 
pécheurs cie ce monde, n'ayant pas été jugés dignes du 
châtiment passager de la vie présente. 

Le Lévitique nous fait, en termes évidents, un com
mandement identique à celui de l'Apôtre : "Quicon
que sera pur, pourra manger de la chair du sacrifice. 
n•Iais celui qui, se trouvant en état d'impureté, aura 
mangé de la chair du sacrifi-ce salutaire appartenant 
au Seigneur, périra devant le Seigneur: n Dans le 
Deutéronome aussi, l'homme impur est mystiquement 
séparé du camp spirituel : " S'il se trouve un homme 
parmi vous qui ait. souffert quelque impureté durant 
la nuit, il sortira du camp et ne reviendra pas avant 
de s'être baigné vers le soir; et aprl~s le coucher du 
soleil, il pourra rentrer dans le camp. » 

VI. Mais qu'une telle impÜreté soit due parfois aussi 
il l'artifice du démon, voici qui le prouvera plus mani
festement. Je connais un frère qui jouissait d'une chas
l.el.é constante de cœur et de corps, après l'avoir mé
ritée à force de circonspection et d'humilité, et n'était 
;jamais assailli de c.es illusions de )a nuit; mais, toutes 
les fois qu'il se préparait à la communion elu Seigneur, 
il était souillé d'un flux impur durant son sommeil. 
Longtemps, la frayeur le retint cie participer aux sacrés 
mystères. A la fin, il va soumettre la question aux 
anciens, s'assurant de .trouver, dans leur conseil sceau-

) 
l 
l 
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cabili eorum consilio consecuturum se esse confidens. 
Sed cum primam causam mor bi hui us · spiritalium 
medieorum doctrina diseuteret, quae solet ex abun
danti ciborum praesumplione deseendere, eamque 
mcmoralo fra tri deprehenderent non in esse, atque hanc 
inlusionem nequaquam uitio saturitatis constaret emer~ 
gere, eo quod nee fra tris nota districtio nec sollemnium 
dierum quibus ilia pollulio eontingebat speeialis exeep
tio hoc illas pateretur opinari, ad secundam huius 
ualitudinis eausam ilieo transtulerunt inquisitionis 
indaginem, discutientes ne animae forsitan culpa caro 
exhausta ieiunio inpuris inlusionibus urgueretur, qui
bus etiam districtissimi uiri, cum paululum elati de 
sui corporis fuerint puritatc, per superbiae uitium 
polluuntur, quod scilicet donum praeCipuum dei, id 
est corporis castitatem, ·humanis se uirtutibus obti
nuisse crediderunt. Interrogatus igitur utrutn de indus
tria sua ita se capacem huius crederet esse uirtulis, ut 
ope diuini non egeret auxilii, summa hune impium 
ille sensum execratione detestans cum se humiliter 
adstruxisset ne celeris quidem diebus corporis purita
tem retinere potuisse, nisi diuina in omnibus gratia 
fuisset adiutus, illi confesli:m ad causam tertiam recur
rentes occultas diabolicae factionis insidias peruide
runt, probantesque nec animae ·culpam esse nec carnis 
sacrosanctis cum epulis debere misceri confidentissimc 
censuerunt, ne scilicet, si. in bac obsiinatione durasset, 
uersutis maligni hostis laqueis obligatus sanctifica-

~ lionis et corporis Christi .particeps esse non posset et 
per hanc fraudem medicina remedii salutaris in per
petuum fraudaretur. Quo facto ita omnis diabolicae 
factionis scena detecta est, ut mox uirtute dominici 

· corporis protegente illà praeteritae inlusionis consue
tudo cessaret. In quo inimici dolus euidenter apparuit 
et exposita est paiiter ac probata sentent.ia seniorum, 
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rable, un remède à ces attaques aussi bien qu'à sa 
douleur. 

La science des médecins spirituels s'appliqua d'abord 
à considérer la première cause de semblables maladies, 
qui consiste dans l'excès de nourriture. Mais ils n'en 
découvrent point de trace en lui. Son austérité bien 
connue, celte circonstance particulière, qu'il n'est 
éprouvé qu'aux jours de solennités, leur défendent de 
s'arrêter à cette pensée. Ils passent clone sans retard 
à l'examen de la deuxième cause. N'est-ce point par 
la faute de l'âme que la chair, exténuée de jeûnes, est 
poursuivie d'illusions impures? Il s'en trouve, en effet, 
et des plus austères, qui s'élèvent insensiblement de 
la pureté de leur corps. Mais alors, c'est le vice de la 
superbe qui leur ménage une pollution, parce qu'ils 
ont cru obtenir par leurs forces humaines ce qui est 
un don très particulier de Dieu, la chasteté du corps. 
On interroge donc le frère. Se croirait-il capable d'une 
telle vertu par ses propres efforts, en sorte qu'il se 
puisse passer du secours divin? Mais lui d'abominer 
une idée si impie. Il affirme humblement qu'il n'ei'it 
pas conservé son corps pur, même les autres jours, si 
la grâ·ce divine ne l'avait aidé. Dès lors, ils se rabat
tent incontinent sur la troisième cause. Tout est clair : 
on est en face d'une secrète machination du diable. 
Assurés qu'il n'y a faute ni de l'esprit ni de la chair, 
les anciens décident hardimept que le frère doit pren
dre part au sacré banquet. Persévérer dans son absten
tion serait donner dans le piège adroit que lui tend 
la malignité de l'ennemi, rester éloigné du corps du 
Christ el de sa sainteté, et se voir à jamais exclu, 
par cette ruse diabolique, d'un si puissant moyen de 
salut. · 

·Ainsi fut fait; et toute la pièce montée par le démon 
se découvrit. Car la vertu du corps du Seigneur fit 
cesser immédiatement une illusion devenue habituelle. 
En quoi la ruse de l'ennemi apparut évidente, et, du 
mt\me coup, fut expliquée et prouvée la sentence des 

l 
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quae plerumque hune inpurissimum fluxum non ·car
nis nec animae uitio, sed aduersarii factiosa docuit 
ludificalione conpelli. Vt crgo fallax imaginalio som
niorum, inlectrix egestionis inpurae, uel in perpetuum 
uel ccrt.e, ut sccundum humiliorcm siue communem 
dixerim statum, certis mensibus ignoretur, post illam 
fidem, qua de dei specialitcr gratia puritatis donum 
iugiter sperare nos conuenit, escae potusque est. nimie
tas castiganda. Horum namque redundantia. istiusmodi 
umores propensius gigni necesse est, et quoniam 
concreti. non possunt non egeri atquc ab ipsius naturae 
lege propelli, sub occasione cuiuscumque pruritus 
atque inlusionis emergunt. Escarum uero satictate 
sublracla consequens est illas quoque inmundas· eges
tiones tardius gcnerari. Et ila fit, ut quemadmodum 
fluxus earum, ita etiam inlusio dormientes uel rarius 
uel subtilius inquietet, quia non tarn egestio ex ilna
ginatione quam imaginatio ex egestionis· nimietate 
descendit. Quapropter si uolumus c\b inlusionum ista
rum inlecebris liberari, omni uirtute nohis est eniten
dum, primum ut fornicationis passione deuicta iuxta 
beatum apostolum non rcgnct peccatn1n in noslro 
1nor.tali c01·pore, ad oboedicndutn concupisccntiis ciu.S 7 , 

secundo quoque ut ipso inlecebroso corporis motu 
sedato penitus ac sopito nequaquwn exhibewnus ?ncn~
bra nostra arma iniquilalis peccato 8 , tertio ut in teri ore 
quoque bomine nostro ab ilia libidinis titillatione 
omnimodis ac medullitus mortificato cxhibcamus nos 

"" dco tamquwn ex 1nortuis' ·aiuentes 0 • Et. ita per hune 
profectum peruenientcs ad perpetuam quictem corpo
ris nos tri exhibeamus etiam 1nen1bra noslra anna 10 

. iam non libidinis, scd iustitiae deo. In qua no bis casti
moninc puril.ate fundal.is pcccalwn non dotninnbili.Lr 11 • 

7· Rom., G, 1::1. 

11. L. c., r/1. 
8. L. c., !3. O· L c. 1o. L c. 
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anciens, selon laquelle ·cette -impureté ne devait souvent 
son origine, ni au vice de la chair, ni ~l celui de 1 'âme, 
n1ais à l'artificieuse illusion de l'adversaire. 

Afin clone d'ignorer, sinon à jan1ais, du moins, pour 
parler selon l'humble et commune condition, durant 
des mois déterminés, l'imagination trompeuse· des 
songes, provocatrice de tels accidents, notre premier 
Inoycn sera la foi, en laquelle il convient que nous 
espérions toujours et tout spécialement de la grâce de 
Dieu le don de la pureté; ensuite, il nous faut réprimer 
l'excès du manger et du boire. Leur surabondance, en 
effet, engendre de soi ct nécessairement des humeurs, 
qui, en vertu de la loi de la nature elle~même, doivent. 
êire rejetées, et s'épancheront à l'oocasion de quelque 
prurit ou illusion. Otez, au contraire, la satiété : ces 
impuretés sont plus lentes à se former. Dès lors, aussi 
bien que leur flux, l'illusion n'inquiète le som
meil que plus rarement. ct d'une manière plus délicate; 
car l'épanchcincill ne vient pas tant de l'imagination, 
que 1 'in1aginaLion de leur excès. 

Si donc nous voulons être délivrés de toute illusion 
regrettable, il faut tendre de toute notre force : pre
mièrement., à l.rion1pher du vice impur, afin que, selon 
la parole du bienheureux Ap{Hre, (( le péché ne règne 
plus dans notre corps mortel par notre ohéissance à ses 
convoitises »; deuxièmement, à.calmer ct cndorm.ir la 
puissance de la chair, de manière à << ne pas livrer 
nos 1nembres au péché, comn1e des instruments d'ini" 
quil.é n; lroisièinCincnt, à mortifier jusque, dans les 
moelles de notre hmn1ne intérieur tout instinct de 
concupiscence, << nous offrant à Dieu comme vivants, 
de Inorls que nouS élions >>. Ces étapes progressives 
nouR feront parvenir à la tranquillité perpétuelle du 
corps, cL nous pcrmel.l.ront d'offrir << nos membres à 
Dieu, eom1nc des insLnnncnl.s n, non de passion, 1nais 
<< rdc ~juslice >>. Fondés en cette pureté de chasteté,_ ((le 
peche ne dmninera plus sur nous >>. Car nous ne som-

1 
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Non enim sumus sub lege, quae clum licita nuptiarum 
iuru commendat, etiam ilium cuius ministeriû opus 
inlicitae fornicationis expletu~ in nostris medullis 
nutrit ac reseruat arrlorem, sed sub gratia 12 , quae dum 
incorruptionem uirginitatis insinuat, etiam istum 
innoxium ac simplice:m corporis motum et -ipsius quo
que liciti coitus interimit uoluptatem. Atque ita cunctis 
inpurissimae conluuionis umoribus arefactis egregli ac 
lauclabiles eunuchi qui per Esaiam praeclicantur cffecti 
merebimur illam quae promittitur eis beatituclinem 
possidcre : Haec enim ait d01ninus eunuchis : qui cus
todierint sabbata mca, Ci elegerint quac uolu.i, et tenue
rint foedus _1neum : dabo eis in d01no mea, et in muris 
meis locœm, et nom.en melius quam filiis el filiabus : 
no men sempiternum da.bo eis, quod non peribit 13_ Qui 
sun!. isti filii et filiae, quibus in lantum isti praeferun
tur eunuchi, ut etia:m locum a.c nomen melius accep
turi esse dicantur, nisi illi sancti, qui sub ueteri tes
lamento , in coniugiorum copÛia permanentes per 
obseruantiam mandatorum in adoptioncm filiorum 
dei non inmerilo peruenerunt? Quod el.iam nomen est. 
illud, quod eis uelut praecipuum qniddam uice remu
nerationis summae promittitur, nisi hoc quod Christi 
uocabulo dicimur esse censendi? De quo nomine eliam 
alibi idem propheta et seruos suos, inquit, uocabit 
no.rnine alio. In quo qui benedictus est super terram, 
benedicetur in deo mnen : et qui ÏUtrat in terra, iurabit 
in cleo mnen 14

, et iterum : et uocabilur in quit ti bi 
no1nen nouu1n, quod 6; do1nini nominalJit 15. Q~ique 
pro bac cordis et corporis puritate etiam ilia praecipua 
&c singulari beatitudine pcrfruentur, ul illud iugiter 
canticum canant, quod nemo alius sanctorum canere 

n. L. c. 
lb, a. 

r3. Is., 56, t,-5. r/J. ls., G5, I5-r6. r5. Is., 
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mes plus << sous la Loi n qui, en recommandant l'usage 
licite elu mariage, nourrit et réserve dans nos moelles 
l'ardeur qui se fait ensuite le ministre des œuvres 
illicites de la fornication, t< mais sous la grâce n, qui, 
en persuadant l'incorruption de la virginité, supprime 
le mouvement même tout simple et innocent du corps 
et bannit aussi de l'usage licite elu mariage l'excès de 
la passion. 

Ainsi, la source tarie des humeurs impures, nous 
deviendrons ces nobles ct ·louables eunuques vantés 
par Isaïe, et nous mériterons de posséder la béatitude 
qui leur est promise : « Le Seigneur parle ainsi aux 
eunuques : Ceux qui gardent mes sabbats choisiront ce 
qui m'est agréable et s'atlacheront à mon ailiance : 
je leur donnerai, dans ma maison et dans mes murs, 
une place et un nom meilleurs qu'à des fils et à des 
filles 1 ; je leur donnerai un nom qui ne périra pas. )) 

Quels sont ces fils et ces filles, à qui les eunuques 
sont préférés, jusqu'à recevoir une place et un nom 
meilleurs, sinon les saints de l'Ancien Testament, qui, 
de1ncurant dans le lien du mariage, parvinrent tou
tefois, et non sans le mériter, à l'adoption des fils, par 
l'observation des commandements? Mais quel est ce 
nom promis d'autre part pour .suprême récompense, 
comm·e quelque chose d'insigne, si ce n'est celui du 
Christ, que nous devions porter un jour 2 ? Nom elu
quel le même prophète elit ailleurs : « Il appellera ses 
serviteurs d'un autre nom, en lequel celui qui doit 
êlre béni sur la terre sera béni par le Dieu de Vérité, 
et celui qui jurera sur la terre jurera par le Dieu de 
Vérité. , Il dil encore : «Et l'on t'appellera d'un nom 
nouveau que la bouche elu Seigneur dictera. » En 
outre, pour cette pureté de cœur et de corps, les fidèles 
du Christ goûteront la béatitude souveraine et sin
gulière de chanter le cantique que nul des saints ne 

r. Tel est, sans aur,tm doute, le sens du conférencier; celui du pro
phète est un peu différent " Un nom meilleur que des fils eL des 
filles. » 

2. Les chrétiens portent, en effet, le nom du Christ. 

Conférences, 3 r6 
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potes\ nisi isti soli, qui sequuntur agnum quocumque 
ùadit : Virgincs enirn sunl et CU.Jn rnulieribus sc non 
coinquinaucrunt 16

. Pro inde si ad hanc sublimissimam 
uirginum gloriam uolumus peruenire, omni uirtute 
incorruptionem mentis ac spiritus excolamus, ne in 
illarum insipientium uirginum numero conlabamur 17 , 

quibus idcirco non fuit reputata uirginilas, quia 
conmixtione carnali inmunes sese tantumn1odo serua
uerunt et ob hoc uirgines quiden1, sed fatuae nuncu
panlur, quia deficiente in uasis earum oleo puritatis 
internae daritas ac splcndor corporalis uirginitatis 
extinguilur. Interioris eniin fotu ac pabulo puritatis 
submillislrari neccsse est etiam exteriori homini cas
titalem eamque iugiter ad perseuerantiam perpetuae 
incorruplionis animari. Et ideo fatuae licet uirgines 
gloriosum sponsi thalamum cum illis prudentib.us non 
merentur intrare, quae integrum spiritum suum et 
animam el corpus sine querella in die domini nostri 
Iesu Christi conseruauerunt 18 • lili namque sunt ueri 
atque incorrupti uirgines Christi, illi admirabiles 
atque egregii reputantur eunuchi, non qui 1netuunt 
et quibus non libet fornicari nec qui inpudicitiae repri
nlunt frena, sed qui ipsam quoque minimum mentis 
titillationem et tenuissima libidinis incitamenta uice
runt el eo usque adtenuaucrunL ilium carnis ut ita 
dixerim sensum, ut non solum ex commotione eius 
nulla oblectalione, sed ne exigua quidem titillatione 
tangantur. 

VII. Tanta autem cor oostrum humilitatis clebemus 
uallare cuslorlia, ut hanc definitionem perpetua sen-
suum stabilitate teneamus, nequaquam nos passe ad 
lantum purificationis meritu1n peruenire, ut licet haec 
quae supra dixi per ·gratiam dei omnia fecerimus, 

x6. Apoc., I4, t1• 17· Cf. ML., 25. x8. Cf. 1 Thess., 5, 23. 
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peut chanter, sinon ceux qui suivent J'Agneau par
tout où il va, « car ils sont vierges, et ils ne se sont 
pas souillés avec des femmes n. 

Voulons-nous parvenir à cette gloire sublime des 
vierges : rœherchons de toutes nos forces la cha~teté 
de 1 'âme et de l'esprit, de peur que nous ne tombwns 
dans le nombre des vierges folles, à qui leur virginité 
ne fut pas comptée. Elles s'étaient bornées à la chas
teté du corps; et c'est pourquoi le nom de vierges leur 
est donné, mais de vierges folles, parce que, dans 
leurs vases, manquait l'huile de la pureté intérieure, 
et que dès lors s'éteignait tout l'éclat el toute la splen
deur de leur virginité corporelle. Car il faut que l'in
térieure pureté conserve et entrelienne par son rayon
nement la chasteté de J'homme extérieur, l'animant à 
persévérer toujours dans la perpétuelle intégrité. Aussi, 
les vierges folles, malgré leur titre de vierges, ne 
méritent-elles pas l'entrée glorieuse dans la chambre 
nuptiale de l'Époux avec les vierges sages, qui, elles, 
ont sans reproche gardé leur esprit, leur âme et leur 
corps intacts pour le jour de Notre-Seigneur Jésus
Christ. Ceux-là .sont, en effet, les vierges du Christ 
véritables el indemnes de corruption, ceux-lit sont 
réputés les admirables el nobles eunuques dont par
lait Isaïe, non qui redoutent la fornication el. n'y ont 
pas de complaisance, non qui refrènent l'hnpudlcité, 
mais qui ont vaincu la moindre émotion de volupté 
dans leur âme et les plus >nibles excitations de la 
passion, qui ont tel1ement réduit, si je puis ainsi par
ler, le sens de sa chair, que ses n1ouvements ne les 
touchent plus d'aucune délectation, ni même de l'agré
ment le plus léger. 

VII. Mais nous deyons garder si bien notre cœur à 
l'abri du rempart de l'humilité, que nous tenions, avec 
un·c invariable fermeté d'esprit, cette maxime : il ne 
nous est d'aucune manière possible de parvenir à un 
si grand mérite de pureté. Tellement que, même si 
noùs avions accompli, par la grâ.ce de Dieu, tant ce 
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indignas nos tamen communione corporis sacri esse 
credamus ; primum quia caelestis illius mannae tanta 
maiestas est, ut nemo bac lutea carne circumdatus pro 
suo merite eius edulium et non ex gratuita domini 
largitate percipiat, dcinde quia nullus ita cireumspec
tus in hui us mundi po test esse conllictu, ut oum saltim 
rara uelleuia peccatorum tela non feriant, quia inpossi
bile est ut non aut ignorantin, aut neglegentia, aut per 
obreptionem, aut per cogitat.ionem, aut per necessi
tatem, aut per obliuioncm, aut somno peccetur. Nam 
etsi tarn pracclarum quis uirtutum culmen ascenderit, 
ut apostolicum illud non iactanter exelamel : Mihi 
autem pro minima est ut a uobis diiudicer aut ab 
humano die : sed neque rne_met ips111n diiudico : nihil 
enim mihi con.<wius surn 19 , tamen sciat se sine peccato 
esse non passe. N equC eni rn frustra idem doctor 
adiunxit : Sed non in hoc iustificatus SLtJn 20 , id est 
non si ego iustum me esse crcdidero, ueram confestim 
iustitiae gloriam possidebo, uel quia mc conscient.ia 
mca nullius peccati rcprchensione conpungH, idcirco 
nullins sordis contagionc fuscatus sum : mulla enim 
eliam meam conscientiam latent, quae cum f'Înt mihi 
incognita uel obscura, deo nota atque manifesta sunt. 
Ideoque subiciens ail : Qui autem me diiudicat, domi
nus est 21 , id est ab illo solo, qucm secreta cordium 
non latent, ueri iudicii in mc profert.ur examen. 

VIII. GERMANVS : Supra dictum est non nisi sanctos 
._ caelestium sacramentoru:rù debere esse participes, nunc 

adicilur inpossibile ·esse homini ut inmunis sit pcnitus 
a delicto. Si nullus ergo liber a noxa, nullus sanctus : 
si nullus sanctus, cons_equens ·est ut homo cui sanclitas 
deest mysteriorum Christi particeps esse non possit, 

'0· 1 Cor., b, 3-/~. 20. L. c., !,. '.ll. L. c. 
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qui vient d'être dit, nous devrions cependant nous 
croire indignes de la communion au corps sacré.· La 

'raison en est prmnièrement que cette manne céleste 
possède une ~i haute majesté, que personne, en -cette 
chair pétrie de limon, ne peut songer à la recevoir par 
ln vertu de ses propres mérites, et non par une libé
ralité toute gratuite du Seigneur. Puis, nul ne saurait 
être d'une telle circonspection, dans la mêlée de ce 
Inonde, que ]cs traits du mal ne l'atteignent, au moins 
par intervalles, au Inoins d'une blessure légère? C'est 
chose impossible, en effet, de ne pécher point, par 
ignorance, négligence ou surprise, par pensée, par 
impulsion, par oubli ou durant le sommeil. Un homme 
s'est élevé sur des cimes de vertu si glorieuses, qu'il 
peut, sans jactance, s'écrier avec l'Apôtre : (( Pour 
moi, il m'importe fort peu d'être jugé par vous ou 
par un tribunal humain; je ne.me juge pas moi-·même, 
car ma conscience ne me reproche rien. )) Soit! Cel 
homme doit savoir pourtant qu'il ne saurait être sans 
péché. Ce n'est pas en vain que le même Docteur 
ajoule : (( ~:[ais je ne suis pas justifié pour autant. )) 
C'est-à-dire : si moi je me crois just.e, je ne posséderai 
pas du même coup ln gloire de la vraie justice; ou : 
de ce que le remords de ma conscienee ne me reprend 
d'aucune faute, il ne suit pas que je sois net de toute 
souillure; il est bien des choses qui échappent à ma 
conscience, mais, inconnues et cachées pour moi, elles 
sont connues et manifestes poul' Dieu. Aussi, continue
t-il : " Mon juge, c'est le Seigneur. » C'est-à-dire : 
celui-là seul qui pénètre le secret des cœurs porte sur 
moi un jugement véritable . 

VIII. GERMAIN. -Vous ave" dit tout à l'heure qu'à 
tnoins d 'ê!.re saint, )'on ne doit pa& participer aux 
célestes mysHwes; maintenant, vous ajoutez qu'il est 
impossible à l'homme d'être complètement exempt de 
faute. Si personne n'est libre de faute, personne n'est 
saint. Si personne n'est saint, personne ne peut par
ticiper aux mystères, personne non plus ne doit espé-

] 
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regnum etiam caclorum sperare non debeat, quod salis 
sanctis dominus pollicetur. 

VIIII. THEONAS :Mullas quidcm esse sanctos ac iuslos 
negare non possumus, sed inter sanctum eL inmacu
latum mulla distanlia est. Aliud est enim esse quem
piam sanctum, id est diuino cultui consecratum : hoc 
enim nomen non solurn hominibus, sed etimn lacis 'et 
uasibus !empli alque lebetibus scriptura adtestante 
conmune esl. Aliud est autem esse absque peccato, 
quod unius domini nostri .Iesu Christi singulariter 
conuenit rnaiestati, de quo etiam apostolus uelut 
praecipuum quid ac speciale pronuntiat dicens : Qui 
peccaln1n non fecit 22

. Satis enim uilem atque indi
gnam eius praeconiis laudem quasi inconparabile ac 
diuinum ci aliquid adsignauit, si etiam nos inlihata1n 
ab omni peccato exigere possumus uitam. llursum 
apostolus ad Hebraeos : Non enhn habemus, inquit, 
ponti[i.cem qui non possit conpati inflrmitatibus nos
tris, ternplatu1n aute1n per 01nn'ïU secundurn, shnili
tndinem absquc peccato 23 . Si igitur lerrenae humili
tatis nostrac cmn ilia excelso diuinoque pontifiee haec 
potcst esse communia, ut etiam nos absCJUC ulla peccati 
offcnsione Lemptcmur, cur in illo hoc apostohiS uelut 
unicum ac singulare suspicions tanta eius meritum ab 
uniuersis hominibus diuisione discreuit? Hac ergo 
sola ab omnibus nobis exccpLione dislinguitur, quia 
nos non absque peccato, ilium sine pcccato constat 
fuisse tcmptatum. Quis ctenim hominum, quamuis 
forl.is aLque bellator sit, hostilibus tamen telis plerum
que non pateat, quis uclut inpenetrabili carne circum
clatus tantis proeliorum periculis sine periculo miscea
tur? Ille autem sol us speciosus forma prae flliis 24 

hominum condidonem mortis humanae cum uniuersa 

:~:~. 1 Po!.., :~, :~:~. :~3. IIcln., /1, I5. 
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rer le royaume des cieux, que le Seigneur ne promet 
qu'aux saints. 

IX. TrmoNAs. - Beaucoup, assurément, sont saints 
et justes, je ne puis le nier. Mais entre saint et sans 
tache, il y a bien de la distance. Autre chose est d'être 
saint, c'est-à-dire consacré au culte divin, appellation 
commune- l'Ecriture en témoigne-, aux hommes 
ainsi qu'aux lieux, aux vases et ustensiles du Temple; 
autre chose, d'être sans péché. Ceci n'appartient par 
privilège qu'à la Majesté de Notre-Seigneur Jésus
Christ, de qui 1 'Apôtre proclame, comme une gran
deur qui lui fut spéciale : « Il n'a point commis le 
péché. n C'eût été, en somme, lui attribuer, ·en guise 
de prérogative incomparable et divine, une gloire assez 
vulgaire et peu digne des louanges qu'il mérite, s'il 
nous était aussi donné de mener une vie pure de tout 
péché. L'Apôtre elit encore aux Hébreux : « Nous 
n'avons pas un pontife qui ne puisse compatir à nos 
infirmités; mais il fut tenté de toutes maniè.res, aftn 
de nous être semblable, hormis le péché. " Mais, s'il 
peul. y avoir, entre notre bassesse terrestre et ce sublime 
et divin pontife, une telle com1nunauté; si nous som~ 
mes également tentés, sans subir l'atteinte elu péché : 
pourquoi l'Apôtre eilt-il admj,ré chez lui ce privilège 
comme unique et singulier, et mis une telle différence 
entre son mérite et le reste des hommes? C'est donc 
par cette seule exception qu'il se distingue de nous 
tous : nous ne sommes pas tentés sans péché; lui, au 
contraire, fut tenté sans péché. Quel est l'homme, pour 
courageux et vaillant qu'il soit, qui, pourtant, ne 
prête maintes fois le flanc aux traits ennemis? Qui 
vhra sans danger parmi les périls si redoutables des 
combat~, comme s'il était revêtu d'une chair in vul
nérable? Seul le ·Christ, " le plus beau des enfants des 
hommes n, en prenant notre condition mortelle et 
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carnis fragilitate suscipiens nullius umquam est sordis 
maculatus adtactu. 

X. Temptatus est enim secundum simililudinem nos
tram gastrimargiae primum uitio, ut ei callidus ille 
serpens eo ordine, quo Adam ante seduxerat, esurienti 
escae desiderio conaretur inludere, si filius· inquiens, 
dei es, die ut lapides isti panes fiant 25 • Sed nullum reci
piens ex bac temptatione peccatum, cum ei facultas 
indubitala subpeteret, respuil cibum quem deceplio
num artifex ingerebat, dicens : Non irt- pane solo uiuit 
homo, sed in omni uerbo quod procedil. de ore dei 26

• 

Temptatus est etiam eenodoxia secundum similitudi
nem nostram, cum ei diceretur : Si filius dei es, mitte 
te deorsum 27 • Sed subdola di aboli suggestione non 
captus est et uanissimuni seductorem etiam scriptura
ruin obiectione confutans non ternptabis, in quit, dOini
num deum tuum 28 Temptatus est etiam tumore super
bine secundum similitudinem nos tram, cum ei a dia
bolo promitterentur omnia regna mundi el gloria 
eorum : sed inrisa atque obiurgala est uanitas tempta
toris. Respondit enim ei : Vade retro Satanas : scrip
tum est : dominu.m deu.m tuum adorabis et illi soli 
seruies 29 • His au lem testimoniis edocemur, ut fraudu
lentis suggeslionibus inimici nos quoque similiter 
me:moria scripturarum debeamus obsistere. Rursum 
temptatus est superbia secundum similitudinem nos
tram, ut idem insidiarum artifex regnum, quod obla
tum ab ipso ante respuer~.t, per homines ci moliretur 

~ ingerere. Sed absque peccalo insidias templantis inri
sit : Cum enÎ1n cognouisset Jesus quod uenturi cssent 
ut raperent eum et facerent eum regcm, fugit itermn 

. in montem ipse solus so·. Templatus est secundum simi-

25. Mt., 6, 3. 26. L. c., t1• 

Deut., 6, rG. 2g. Mt., {), ro, 
27. L. c., 6. 28. L. c., 7; 
3o. Ioh., 6, r5. 
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toute la frag·ilité de la chair, ne connut jamais l'atteinte 
d'une souillure. 

X. Il fut tenté, à notre image, d'abord de gour
mandise. Le rusé serpent, selon l'ordre qu'il avait 
suivi jadis en séduisant Adam, compte sur la faim 
du Seigneur el s'efforce de le jouer par le désir de la 
nourriture : (( Si vous êtes le Fils de Dieu, ordonnez 
que ces pierres se changent en pains. n .Mais la ten
tation ne donne point chez lui d'ouverture au péché; 
bien que ce miracle lui fût possible indubitablement, 
il repousse la nourriture que lui propose l'artisan de 
mensonges : «L'homme ne vit pas seulc1ncnt de pain, 
mais de toute parole qui sort de la bouche de Dieu. " 

Il fut tenté, à notre image, de vaine gloire, lorsque 
ces paroles lui furent adressées : " Si vous êtes le Fils 
de Dieu, jetez-vous en bas. >> Mais il ne se laisse point 
prendre à la suggestion perfide du diable, et repousse 
le fourbe séducteur, en lui opposant encore une fois 
les ncritures : « Tu ne tenteras pas, dit-il, le Seigneur 
ton Dieu. >> 

Il fui. tenté, à notre image, d'enflure et de superbe, 
lorsque le diable lui promit tous les royaumes du 
monde et leur gloire. ·Cependant, il se rit de l'im
posture du tentateur, et le soumette de cette réponse : 
« Arrière, Satan 1 Il est écrit : Tu adoreras le Seigneur 
ton Dieu, et ne serviras que lui seul. >> - Ces témoi
gnag·es nous apprennent que nous devons pareillement 
résister aux trompeuses suggestions de l'ennemi par 
le souvenir des Ëcritures. 

Il fut tenté pour la seconde fois de superbe, à notre 
image, lorsque le maître fourbe lui fit offrir par les 
hommes la royauté qu'il avait refusée de ses mains. 
Mais il se joua des embûches du tentateur, sans donner 
dan·s le péché : " Sachant qu'ils allaient venir, pour 
l'enlever et le faire roi, il s'enfuit de nouveau, seul, 
sur la montagne. >> 

Il fut tenté à notre image, lorsqu'il fut battu de 
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litudinem nostram, cum uerberatus flagris, eum alapis 
caesus, cum sputamentorun1 horrore respersus est, 
cum ad extremum pertulit crucis exquisita supplicia. 
Sed nullis non dicam umquam contumeliis, uerum 
ne suppliciis quidem ad tumorem uel leuisf3imae indi
gnationis inpulsus est, qui in patihulo constitutus 
misericorditer proclamauiL : P-ater, ignosce eis : non 
eni nt sciant quid jaciunt a1• 

XI. Quemadmodum uero et illud accipietur, quod 
eum apostolus in similitudine carnis peccati ucnisse 
comm·emorat, si etia;m nos nullius peccati labe poilu
tarn habere possumus carnem? Nam et hoc de illo, qui 
solus est absque peccato, tamquam singulare memo
ratur : !vlisit deus filiwn suum in si1nilitudine carnis 
pcccaf:i 32

, quia ueram atque integram suscipiens sub
stantiam carnis ·hu1nanae non ipsum peccatum in ea, 
sed similitudinem peocali suscepisse credendus est. 
Similitudo enim non ad carnis ueritalem secundum. 
prauum quorundam haereticoruÎri sensum, sed ad 
peccati est imaginem referenda. Erat enim in ipso 
uera quiden1 caro, sed absque pcccato, similis scilicet 
peccatrici. Illud siquidem ad humanae substantiae 
pertinet ueritatem, hoc ucro ad uitia referLur et mores. 
Hahebat similitudinem carnis peccati, cum uelut homo 
ignarus ac pro -cibo sollicitus percont.arelur : quod 
panes habetis? 33 Sed sicut peccato nequaquam caro 
illius, ita nec anima ignorantiae subiacebat.. Denique 
statim euangelista subiunll'it : Hoc autem dicebat Jesus 

~ l.empta.ns eos : ipse autent sciebat quid esset facturus 34 . 

I-Iabebat carnem similem peccatrici, cum uelut sitiens 
a Samaritana muliere posceret potum 3'- Sed non eral 

· peccati sorde polluta, -quia e contrario mulier prouo
. cata est petere aquam uiuam, quae illam numquam 

3r. Luc., 23, 31). 32. Rom., 8, 3. 
3/1. Ioh., G, 6. 35. Cf. Ioh., ~. 7 sq. 

33, Marc., 6, 38. 
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fouets, tneurtri de soumets, couvert d'odieux crachats; 
lorsqu'il souffrit jusqu'au bout les tortures sans égales 
de la croix. - Toutefois, nul outrage, que dis-je? les 
supplices mêmes ne purent soulever chez lui la plus 
légère indignation; et du haut de son gibet, il eut ce 
cri de la miséricorde : (( Père, pardonnez-leur, car ils 
ne savent ce qu'ils font. >> 

XI. Et comment faudra-t-il entendre ce que dit de 
lui l'Apôtre, qu'il est venu dans la ressemblance de 
la chair du péché, si nous pouvons avoir aussi une 
chair exempte de la tache du péché? Car c'est bien 
encore un privilège unique de Celui qui seul est sans 
péché, qu'il veut exprimer dans ces paroles : (( Dieu 
a envoyé son Fils dans la ressemblance de la chair 
du péché. » Prenant, dans sn vérité et son intégrité, 
la suhstance de notre chair, il faut croire que le Christ 
ne prit point avec elle le péché, mais seulement la 
ressemblance du péché. Ainsi, le mot ressernbla.i?ce 
ne va pas contre la vérité de la chair, selon le sens 
erroné de quelques hérétiques, n1ais regarde l'image 
du péché. Il avait une chair véritable; mais elle était 
sans péché, et portait seulement la ressemblance de 
la chair pécheresse. La prmnière partie de la phrase 
affirme la réalité de la nature humaine; la deuxième 
concerne ses vices et ses mœurs. Il avait la ressEfn1-
hlancc de la chair du péché, .lorsque, tel un homme 
ignorant et inquiet pour sa nourriture, il demandait : 
(( Combien nvez-vous de pains? n Mnis, com1ne sa 
chair n'était point sujett.e au péché, son esprit ne l'était 
pas non plus à l'ignorance. Aussi, l'l~vangélistc ajoute~ 
t-il aussitôt : « JI disait cela pour l'éprouver, car il 
savait, lui, ce qu.'il devait faire. n Il avait une -chair 
sellJblable à la chair pécheresse, lorsque, comme un 
homme qui souffre de la soif, il demandait à boire à 
la femme de Samarie. Mais sa chair n'était pas souil
lée de la tache dn péché, car, voyez le contraste! c'est 
lui qui invite la Samaritaine à solliciler l'eau vive qui 
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sitire permitteret, sed fieret in ca fons aquae salientis 
in uitam aeternam. Habebat carnis istiw~ ueritatem, 
cum dormiret in naui. Sed ne pariter nauigantes 
peccati similitudine fallerentur, surgens inc1·epauil 
ucnios et 1nare, et jacta est tranquillitas magna 36

• Con
muni cum omnibus sorte peccato subditus uidcbatur, 
cum diccretur de ipso : Ilic homo si esset propheta, 
sciret utique quae et qualis mulier tetigerit pedes eius 37 • 

Sed peccati non babuil ueritatem, quia blasphemam 
cogitationem arguens Pharisaei staiim mulieris peccata 
dimisit. Peccatri-cem cum celeris carnem gercre puta
batur, cum uelut homo in morl.is discrimine consti
tutus ct inminentiu1n suppHciorum terrore perculsus 
orarel : Pater, si possibile est, transeat a 1ne calix 
iste 38 , ct : Trisf.is est anirna 1nea usque ad mortern 39 • 

Sed peccali contagium nesciebat ilia tristitia, quia uitae 
auctor mortem formidare non poterat. Ait enim : 
Nerno tallit anirn.mn 1nemn a me, sed ego pono emn 
a nw ipso : pofeslaten~ habeo poncndi ewn, el poles
tatem. habeo ilermn swnendi emn 40 . 

XII. In hoc ergo ille homo, qui natus ex uirgine est, 
magna a cunctis qui ex utriusque sexus conmixtione 
producuntur distantia segregatur, quod cum omnes 
nos non similitudinem, sed uerital.em peocati in carne 
gestemus, ille non ueritatem, sed simililudinem pee
cati in uerae cnrnis adsumptione suscepit. Denique 
licet scriptum de eo in Es,\ia propheta Pharisaei aper-

\o tissime meminissent, qui· peccatuin non fecit, ne que 
dolus inaenlus est in ore eius 41, ta men ila si·mili tudine 
carnis peccati fallebantur, ut dicerent : Ecce homo 

. uorax et potator w~ni,· publicanoru,1n el peccatoru1n 

30. Mt., 8, ,.G. 3?. Luc., 7, 3g. 38. Mt., 26, 3g. 
3g. L. c., 38. /10. loh., ro, 18. lp. ls., 53, g; r Pet., 2, 22. 
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l'empêcherait. d'avoir soif à jamais, et deviendrait en 
elle une source d'eau jaillissant jusqu'à la vie éter
nelle. II possédait la vérité de notre chair, lorsqu'il 
dormait sur la barque. Mais, afin que ceux qui navi
guaient de concert avec lui ne fussent pas abusés par 
cette ressemblance du péché, (( se levant, il répri
manda les vents et la mer, et il se fit un grand calme"· 
II semblait assujetti au péché, selon le sort commun 
de tous, lorsqu'on disait de lui : " Si cet homme était 
un prophète, il saurait qui est cette femme qui touche 
ses pieds, et de quelle condition. , Mais il n'avait pas 
la vérité du péché; car aussitôt, il confond la pensée 
blasphématrice du Pharisien, et remet ses péchés à 
cette femme. On pouvait penser qu'il portait une chair 
pécheresse, aussi bien que les autres, lorsque, dans le 
péril de mort et frappé de terreur à la vue des sup
plices qui le menaçaient, il faisait cette prière : << Père, 
s'il est possible, que ce ·Calice passe loin de moi! >> 

ou qu'il disait: «Mon âme est triste jusqu'à la mort. » 
Mais cette tristesse ignorait la souillure du péché, 
parce que l'auteur de la vie ne pouvait redouter la 
mort. Il dit, en effet : " Personne ne me prend ma 
vie, c'est de n1oi-même que je la donne; j'ai le pou
voir de la donner, et j'ai le pouvoir de la reprendre. >> 

XII. Il y a donc, entre l'homme né de la Vierg·e 
et tous ceux qui naissent de l'union des sexes, celte 
différence considérable, que 1,ous nous portons dans 
notre chair, non pas la ressernblance, mois la vérité 
du péché, tandis que lui, tout en prenant une chair 
véritable, n'a point pris cependant la vérité, mais seu
lement la ressemblance elu péché. Mais c'est pourquoi 
les Pharisiens, qui pouvaient si bien pourtant se rap
peler ce qui est écrit de lui clans Je prophète Isaïe : 
« I.l n'a point ·commis le péché, et sa bouche ignora 
la ruse », se laissèrent néanmoins abuser par la res
semblance de la chair de péché, au point de dire : 
<< Voici un homme de bonne chère et un buveur de 
vin, un ami des publicains et des pécheurs >>; et à 

1 
l 
1 
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wnicus 42
, et ad ilium qui inlurninatus fuerat ·caecum 

Da gloriwn cleo :nos eni rn scitnus quoniam hic horno 43 

peccator est, el ad Pilatum : Nisi esset hic homo pec
cat.or, non eum. tradidisseJnus tibi 44

. I-luius igitur rei 
quac illi !anttnn singularis ac propria est aequaliLatem 
sibi blasphemae superbiae crimine uindieabit, quisquis 
esse se sine peccato ausus fuerit profiteri. Consequens 
eniln est ut similitudinem carnis peccati et non neri
latem peccati habere se dicat. 

XIII. Ceterum iustos ac sa ne los uiros non esse 
irununes a cul pa manifeste scriptura pronunt.iat di cens : 
Seplies eni nt carlit iustus el resurgit 45 • Quid eni rn aliud 
est caden~ qumn pcccare? EL tarn en cum dieatur septies 
cadcre, pronuntialur nihilominus iustus nec iustitiae 
eius praeiudicat lapsuS fragilitatis humanae, quia mul
tuzn interest inter sancti et peccaloris hominis lapsum. 
Aliucl cnim est admitlere mortale peccatum et aliud 
est cogitatione, quae peocalo non c'a:ret., praeueniri, uel 
ignorantiae aut obliuionis errore aut faci1itate oliosi 
sermonis offendere, aut ad punctu1n infidelitatis uitio 
interna theoria aliquid hacsitare, aul suht.ili quada1n 
cenodoxiae tilillatione pulsari, aul necessitftte naturac 
aliquantisper a summa perfectione reccidere. Haec 
enim sunt seplem lapsuum genera, in quihus licet uir 
sanctus nonnumquam cadat, tamen inst.us esse non 
desinit : quae qmunuis leuia uideantur ac parua, tamen 
faciunt eum sine peccato esse non passe. Habet enim 

._ pro quib:.1s colidianam gefens paeniludinem el. uenia:m 
ueraciter de beat postulare et pro suis indesinenter orare 
peocatis clicens : Dimitte nabis debita nostra 46 • Et ut 
euidentissimis probemus exemplis et errasse nonnullos. 
sanctorum et lamen a sua non discessisse iuslitia, cerle 

/1~. l\H., II, Ig. 
t,5. Prov., 21!, IÛ. 

b3. Joh., g, 211• 

4û. Mt., 6, I2. 

M. Ioh., 18, 3o. 

) 
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l'aveugle qui avait recouvré la lumière : « Rends gloire 
à Dieu, nous savons que cet hon1me est un pécheur n; 
à Pilate enfin : « Si cet hom1ne n'était uri pécheur, 
nous ne te l'aurions pas livré. )) 

Il suit de là que quiconque ose se déclarer sans 
péché, s'abandonne à un orgueil blasphématoire, el 
revendique l'égalité avec le privilège si uniquement 
propre au Seigneur. C'est elire, en effet, qu'on a la 
ressemblance de la chair du péché, et non la vérité 
du péché. 

XIII. Aussi bien, l'Écriture proclame ouvertement 
que les ,justes et les saints ne sont pas exempts de 
faute, lorsqu'elle dit : " Le juste tombe sept fois le 
jour, et se relève. }) Qu'est-ce, en effet, que tomber, 
si ce n'est pécher? Néanmoins, tout en disant qu'il 
tombe sept fois, elle ne laisse pas de l'appeler juste; 
des chutes de pure fragilité ne portent point de tort 
à sa justice. C'est qu'il y a un abîme entre la chute 
du saint et celle du pécheur. Autre chose est. de emu
mettre un péché mortel; autre chose, de se laisser 
surprendre, par une pensée, qui n'est pourtant point 
sans péché, de choper par ignorance, par oubli, par 
des paroles inutiles, si vite échappées, d'éprouver une 
ombre d'hésitation clans le regard intérieur de la foi, 
de s'épanouir sous la subtile caresse de ]a vanité, de 
retomber, pour un moment, des plus hautes cimes de 
la perfection, par le poids cle,la nature. Ce sont là 
les sept espèces de chutes qui se' rencontrent dans la 
vie des saints, sans qu'ils cessent pour autant d'être 
justes. Par ailleurs, si légères qu'elles semblent, et de 
si peu de conséquence, elles font pourtant que J'on 
n'est pas sans péché. Les saints ont réellement sujet 
de faire pénitence chaque jour, d'implorer leur par
don_ et de prier sans cesse pour leurs péchés, en disant : 
« Remettez-nous nos dettes. n 

Mais ,je veux prouver par des exemples évidents que 
plusieurs saints ont erré, sans pour cela déchoir de 
la justice. 
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ille beatissimus e.t apostolorum eximius Petrus quid 
aliud credendus est fuisse quam sanctus, praesertim 
id temporis quo ei a domino dicebatur : Beatus es, 
Sirrton Bar Jona, quia caro et sanguis non reuelauit 
tibi, sed pater meus qui est in caelis. Et tibi dabo claues 
regni caelorum : et quodcumque ligaueris super ter
ram, erit ligatum in caelis : et quodcumque solueris 
super terram, erit solutum et in ca.elis 47 • Quid hac 
dominica laude praeclarius, quid hac potestate ac 
beatitudine potest esse sublimius? Et !amen post pau
lulum., cum ignorans mysterium passionis tantae uti~ 
li tati huma ni generis inscius obuiaret di cens : A bsit 
a te, dornine : non erit tibi hoc 48 , merel.ur audire : 
Vade post me, satanas : soandalum-es mihi, quia non 
sa.pis ea quae dei sant sed ea qWJ.e hominum. 49 • Num~ 

quidnam cum his eum nerbis ipsa aequitas increparet, 
a ut nequaquam cecidisse aut in sanctitate atque iustit.ia 
non permansisse credendus est? Quid ilia etiam lem
pore, numquid ruinam manifesre· negandus est per~ 

tulisse, quo innl.inente persecutorum metu ter domi~ 
num negare conpulsus est? 50 Sed confest.im paenitu
dine subsequente amarissimis lacrimis maculam tanti 
criminis abluendo sanctitatis atque iustitiae merita non 
amisit. De ipso igitur ac de eius similibus sanctis illud 
etiam quod per Dauid canitur debemus a-ccipere : A 
dornino gressus ho minis diriguntur : et uimn eius uolet 
nimis. Cum ceciderit iustus, non conturbabitur : quia 
dorninus subponit ma.nurn suwn 51 . Cui us enim gressus 
a domino diriguntur, qùid aliud potest esse quam 
iustus? Et tamen de hoc ipso dicilur : cum ceciderit, 
non conlidet.ur. Quid est cum ceciderit, nisi · cum 
lapsum peccati alicuius incurrerit '? non conlidetur, 
inquit, id est nequaquam diu obprimetur incursione 

fi?· Mt., IÛ, !7 et IQ. 
5o. Cf. Ml., 2G, 70 sq. 

Mt L. c., ~2. 
5I. Ps. 3G, 23-24. 

4n. L. c., :~;3. 
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Voici le bienheureux Pierre, le premier entre les 
apôtres. Que penser de lui, sinon qu'il était saint? A 
l'heure surtout que le Seigneur lui disait : « Tu es 
heureux, Simon, fils de Jean, car ce n'est pas la chair 
ni le sang qui te 1 'ont révélé, 1nais mon Père qui est 
dans les cieux ... Et je te donnerai les clefs du royaume 
des cieux : et tout ce que tu lieras sur la terre sera 
lié dans les cieux, et tout ce que tu délieras sur la terre 
sera délié dans les cieux. » Que peut-il y avoir de plus 
glorieux que cette louange que le Seigneur lui donne, 
de plus sublime que ce pouvoir et celte béatitude? 
Toutefois, l'instant d'après, dans son ignorance du 
mystère de la Passion, il s'oppose, sans savoir, à ce 
qui devail être un si grand bienfait pour le genre 
humain : << A Dieu ne phise, Seigneur, cela ne sera 
pas! » Et il mérite d'entendre : « Arrière, Satan! tu 
m'es à scandale; car tes sentiments ne sont pas ceux de 
Dieu, mais ceux des hommes. » Quoi! lorsque 1 'Équité 
même lui adresse un tel reproche, faut-il croire, ou 
qu'il ne soit pas tombé, ou qu'il ne soit pas demeuré 
clans la sainteté. de la justice? Et lorsque la crain le 
des persécuteurs, prêts à fondre sur lui, le pousse it 
renier son n1aîlre par trois fois, peut~on nier qu'il 
n'ait fait une chute évidente? Cependant, le repentir 
suit im1nédiatement la faute; ses larmes très amères 
lavent la souillure d'un si grand crime; il ne perd 
pas le mérite de la sainteté et ,Pc la justice. 

C'est donc de lui et des saints qui lui ressemblent 
que nous devons entendre ce que chante David : (( Le 
Seigneur affermit les pas de 1 'homme, et il prend plai
sir à sa voie. Si le juste tombe, il ne se brisera pas, 
parce que le Seig·neur le soutient de sa main. , Celui 
dont. les pas sont affermis par le Seigneur, peut-il ne 
pas être juste? Et pourtant, c'est de lui qu'il est dit : 
« S'il to:mhe, il ne se brisera pas. )) Que signifie : 
« S'il tombe», sinon :s'il tombe en quelque péché? 
<< Il ne se brisera pas n, est~il dit. Qu'est~ce là? Que 
les assauts elu péché ne 1 'accableront pas longtemps. 

Conférences, 3 17 
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peccati, sed licet ad praese\'s uideatur elisus, tamen 
di uino quod in plorat erectus auxilio celeri resurrec
tione stabilitatem iustitiae non amiltet, uel etiamsi ad 
praesens per fragilitatem carnis amiserit, manus domi~ 
nicae subpositione reparabit. Nec enjm esse sanctus 
desinit post ruinam, qui cum se fiducia operum suo
rum iustificari non posse cognoscat et a tantis pecca
torum nexibus credat sola domini gratia Iiberandum, 
cum apostolo proclamare non desinit : lnfelix ego 
homo : quis me liberabit de cm·pore marlis huius? 
Gralia dei per Iesum Christwn dominum nostrum 52 • 

XIIIJ. Nam cum apostolus Paulus inaestimabilem 
abyssum puritatis resistenlibus cogilationum acstibus 
penetrari ab homine non posse cognoscens diu uelut 
per profunda iaclatus ante dixisset : Non enirn quod 
uolo facio bonum, sed guod odi malum, hoc a.go 53, 

et rursum : Si aute1n quod nolo, hoc facio, iam non 
ego operor illud sed guo cl habitat· in me peccatum 54 , 

et : Condelector legi dei secundum interiorem homi
nern, uideo aute1n aliatn legcrrî. in 1nembris meis repu
gnanteJn legi m,entis 1neae et captiuum me ducente1n 
in lege peccali quae est in _m·e1nbris meis 55 , omnino 
uel sua uel naturae ipsius fragilitate perspecta, tarn 
inmensae altitudinis uastitate conterritus, ad tutissi
mum portum diuini confugit auxilii, et quasi de naui
gii sui oneribus mortalitatis oppressi naturali infir
Inilate desperans ab eo cui_ inpossibile nihil est nau-

' fragiorum remedia depreca'tur, cum quodam miserabili 
uoeiferans heiulatu : Infelix ego homo : quis me libe
rabit de corpm·e mortis huius 56 ? Statimque absolu
tionem, quam despera)Jit de inbecillitate naturae, de 

5:~. Rom., 7, Û1·2S. 53. L. c., rg. 
55. L. c., 22·23. 56. L. c., 24, 

5!,. L. c., 20, 
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Sur l'heure, il peut bien paraître brisé; mais, relevé 
par le secours divin, qu'il implore, sa promptitude 
à se remettre debout fait qu'il ne perd point l'immo
bile rectitude de la justice; ou du moins, s'il la perd 
sur 1 'heure par la fragilité de la chair, h main du 
Seigneur, en le soutenant, la lui rend. Un homme ne 
cesse pas d'être saint après sa chute, lorsque, recon
naissant 'qu'il ne saurait être justifié par la confiance 
en ses propres œuvres, et persuadé que la seule grâce 
du Seigneur le délivrera des innombrables liens du 
péché, il ne cesse de proclamer avec 1 'Apôtre : « Mal
heureux homme que je suis, qui me délivrera de ce 
corps de mort? La grâce de Dieu par Jésus-Christ 
Notre-Seigneur. " 

XIV. L'Apôtre Paul a reconnu, en effet, que l'homme, 
empêché par le bouillonnement de ses pensées, de
meure impuissant à pénétrer jusque dans 1 'abîme ines
timable de la pureté; et, longtemps ballotté lui-même 
comme sur l'infini des mers, il a dit : ({Je ne fais pas 
le bien que je veux, et je fais le mal que je hais "; 
puis : << l\Iais, si je fais ce que je ne veux pas, ce n'est 
pas moi qui le fais, c'est le péché qui habite en moi "; 
et encore : « Je prends plaisir à la loi de Dieu selon 
1 'homme intérieur, mais je vois dans mes membres une 
autre loi, qui lutte contre la loi de 1non esprit, et qui 
me rend captif sous la loi du r,éché qui est dans mes 
membres. " II a donc vu le foni:I de sa propre fragilité, 
de la fragilité humaine; et, saisi d'effroi devant cet 
incommensurable abime, il cherche un refuge au port 
assuré du secours divin. Désespérant, si je puis ainsi 
dire, de sa frêle embarcation, qu'il voit toujours près 
de sombrer sous le fardeau de la mortalité, il supplie 
Celui à qui rien n'esi impossible de le sauver du nau
frage, et pousse ce cri pathétique : (( Malheureux 
homhle que je suis, qui me délivrera de ce corps de 
mort? " Et la délivrance qu'il n'attendait plus de la 
faiblesse de la nature, il se la promet aussitôt de la 

1' 
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dei benignitate pruesumpsit confidenter adiungens 
Gratia dei per Iesurn Christwn do1ninu.m nostrurn 57 • 

XV. GERMANVS : Mu !ti hune apostoli locum ita 
intellegi debere definiunt, ut hoc eum non ex sua, 
sed ex peccantium persona dixisse confirment, eorum 
scilice\ qui uolentes semet ipsos a corporalibus inle
cebris et uoluptatibus abstinere obstricti uiliis pristinis 
et oblectatione carnalium passionum captiuati semet 
ipsos cohiberc non possunt, dum inolita consuetudine 
uiliorum uelut inmili quadam tyrannidis dominationc 
depressi ad !ibertatem pudicitiae respirare non possunt. 
Quomodo enim beat.o apostolo, quem ad summum 
perfcctionis tatius culmen cerlum eSt peruenisse, illud 
poterit conuenire quod dicit : Non enim quod uolo 
facio bonum, sed quod odi malum, hoc ago 58 , illud 
ct.iam quod subiungit : Si aute1n quod nolo, hoc aga, 
iam non ego operor illud sed quod habitat in me 
peccata1n 59

, nec non etimn hoc·: Condelectm· enirn 
legi dei secandwn inleriorc.m ho1ninem., uideo autem 
aliarn legem in Jne1nbris 1TWis repugnantem. legi 1nent.is 
nwae et capliuu1n 1ne ducente1n in lege peccati quod 
est in membris rn,eis 60 ? In quo igitur haec personac 
possunt apostoli coaptari? Quid enim est boni quod 
ille non potuerit inplere, et e contrario quid illud est 
mali quod nolens et odiens tamen cog·ente natura 
inuitus admiseril? Ad quam uero peccati !egem elec
tionis uas, in quo Christus dom in us loquebatur 61 , 

poluit capliuus abduci? .Qui cum omnem inoboedien
tiam et omne.m, extollentcnt se adaersus deum altitu
dinern 62 captiuasscl, de semet ipso cum fiducia pro
chnnabat : Bonum agone1n certaui, cursun~ consu1n-
1naai, [ide1n seruaui : de cetera reposila est mihi 

s7. L c., '.!5. ss. L c., lfl. sn. L c., w. 
2'-l-'.!3. 61. Cf. '.! Cor., I3, 3. G2. 2 Cor., w, :>. 

Go. L. c., 
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bonté divine; il poursuit, plein de confiance « La 
grâce de Dieu, par Jésus-Christ Notre-Seigneur. , 

XV. GERMAIN. - Beaucoup sont d'avis que cet 
endroit de l'Apôtre devrait s'entendre en ce sens, qu'il 
n'a pas parlé en son propre nom, nwis dans la per
sonne des pécheurs qui voudraient s'abstenir des volup
tés charnelles. Cependant, prisonniers de leurs vices 
anciens, enchantés des pa!?sions de la ehair, ils ne 
peuvent se contenir; l'habitude invétérée du mal les 
opprime sous une impitoyable tyrannie, qui ne leur 
permet pas de respirer l'air pur de la liberté et de 
la vertu. 

Quant au bienheureux Apôtre, parvenu comme il 
étail, sans aucun doute, au plus haut sommet de la 
perfection, comment ces paroles pourraient-elles lui 
convenir en quelque façon : (( Je ne fais pas le bien 
que je veux, et je fais le mal que je hais n; ni non 
plus ce qu'il ajoute immédiatement : « Mais, si je 
fais ce que je ne veux pas, ce n'est pas moi qui le 
fais, c'est le péché qui habite en moi)); ni ceci : «Je 
prends plaisir à la loi de Dieu selon l'homme inté
rieur, mais je vois dans mes membres une autre loi, 
qui lutte contre la loi de mon esprit, et qui me rend 
captif sous la loi du péché qui est clans mes mem
bres n? Le rnoyen d'accommoder ces idées à la per
sonne de l'Apôtre? Quel est le bien qu'il n'a pu 
accomplir? Quel est, au contraire, le mal qu'il a com
mis malgré lui et n1aJgré la haine qu'il en avail, par 
l'enlralnement de la nature? Sous quelle loi de péché 
ce vase d'élection, en qui le Christ parlait, a-t-il pu 
être mené captif? Lui qui, après avoir captivé toute 
désobéissance et " toute hauteur qui s'élève contre 
Dieu n, disait de lui-même en toute confiance : << J'ni 
combattu le bon cornbat, j'ai achevé ma course, j'ai 
gardé la fidélité; maintenant, la couronne de justice 
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iustitiae corona, quam reddet mihi dominus in illa 
die, iustus iudex 63 • 

XVI. TnEONAS : Intrantem me tutissimum silentii 
portum rursus ad inmensum profundissimae quaes
tionis pelagus revocare ·Conamini. Sed oportunitatem 
fidae stationis amplexi hic interim cursu tarn longae 
conlationis emenso taciturnilatis ancoram iaciemus, ut 
crastina die, si tamen nulla uis tempestatis obstiterit, 
flatu prosperi spiritus explorato disputationis uela 
pandamus. 

û3. :~ Tim., Il, 7-8. 
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m'est tenue en réserve, que me décernera en ce jour-là 
le .Seigneur, le juste juge. , 

XVI. THEONAS. -J'entrais au port assuré du silence; 
et voici que vous tentez de me ramener vers l'océan 
sans limites d'une question pleine de profonds mys
tères . .Mais, après avoir fourni, dans la présente con
férence, un voyage déjà si long, profitons du silr 
mouillage qui nous est offert, et jetons l'ancre du 
silence. Demain, si la tempête ne s'y oppose, nous 
nous assurerons du vent favorable, et tendrons les 
voiles pour un nouvel entretien. 

• 
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rne hoc est in carne 1nea bonum 4 • 

Xliii. Obiectio, quod neque infidelium personis 
conueniat neque sanctorum quod ait : Non 
enim quod uolo facio bo1mm 5 el cetera. 

XV. Responsio ad obiectionem propositam. 
XVI. Quid sit corpus peccati. 

XVII. Quod sancti omnes ueraciter immundos se et 
peccatores esse confessi sunt. 

XVIII. Etiam iustos et sanctos sine peccatb non esse. 
XVIII!. Quod in ipsa quoque orutionis hora peccatum 

declinari uix possil. 
XX. A quibus sit peccati euacuatio et uirtutum 

disèenda perfectio. 
XXI. Quod lice! agnoscamus nos sine peccato non 

esse, non debeamus tamen nosmet ipsos a 
dominica conmunione suspendere. 

I. Reuersa igitur luce cum ad perscrutandam ab-ys
sum apostolicae quaestionis sumn1a a nabis senex con
pelleretur instanlia, ita ~ffatus est. Testimonia quibus 

,., probare conamini aposLolurn Paulum non ex sua, sed 
pro peccatorum dixisse persona : Non enim quod uolo 
facio bonum, sed quod odi malum, hoc ago 6, uel 
illud : Si autem quoa nolo, hoc facio, iam non ego 

:~. Rom., 7, :~:~. 3. L. C., 1/1. 5. L. c., 
IQ. G. L. c. 
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X. Ceux qui tendent à la perfection s'humilient 
en vérité, et sentent qu'ils ont toujours besoin 
de la grâce de Dieu. . . 

XI. Explication de celte parole : « Je prends plarsu 
à la loi de Dieu, selon l'homme intérieur ... n, 

etc. 
XII. Snr ces mots : " Nous savons que la Loi est 

spirituelle ... )) , etc. . 
XIII. Sur ces paroles : " Je sais que le bien n'habite 

pas en rnoi, c'est-à-dire dans ma chair. n • 

XIV. Objection : Ce que l'Apôtre dit : « Je ne fms 
pas le bien que je veux ... n, etc., ne convient 
ni aux infidèles ni aux saints. 

XV. Réponse à l'objection. 
XVI. Qu'est-ce que le corps du péché? 

XVII. Tous les sain.ts se sont avoués impurs et 
pécheurs en toute vérité. 

XVIII. Même les saints et les justes ne sont pas· sans 
péché. 

XIX. A 1 'heure même de la prière, le péché ne sau
rait être qu'à g-rand-peine évité. 

XX. De qni l'on doit apprendre à s'affranchir du 
péché et à se rendre parfait dans les vertus. 

XXI. Bien qu'ayant conscience de n'être pas sans 
péché, nous ne devons pas nous suspendre 
nous-mêmes de la communion du Seigneur. 

• 

I. Avec le retonr du jour, nous fîmes auprès du vieil
lard les plus viyes instances; nous le pressions de 
scruter jusqu'au fond l'ab1me de la question soulevée 
la .veille au sujet de l'Apôtre. 

Vous vous efforcez, dit alors Theonas; de prouver 
qne l'A pôlre Pan! ne parlait pas en son propre nqm, 
mais dans la personne des pécheurs, lorsqu'il a dit : 
« Je ne fais pas le .bien que je veux, el. je fais le mai 

' 
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operor illud sed quod habitat in me peccalum 7, uel 
quod sequitur : Condelector enim legi dei secundam 
intcriorern homine1n, uideo autem alian1 lege1n in 
me1nbrîs meis repugnanteni legi rnentis meae el cap
tiuum me ducente1n in lege peccati quae est in InCJn
bris meis 8, e contrario euidenter ostendunt peccato
rum personae haec non posse omnimodis conuenire, 
sed ad solos quae dicta sunt adtinere perfectos et eorum 
tantum qui apostolorum merita subsequuntur con
gruere castitati. Cetcrum quo pacto hoc peccatorum 
pcrsonae polerit conuenire quod dicitur : Non enim 
quod uolo facio bonum, sed quod odi malum, hoc 
ago 9 ? Sed ne illud quidem :Si autem quod nolo, hoc 
facio, iam non ego operor illud sed quod habitat in 
me peccatum 10 Quis enim delinquentium nolens se 
aduHeriis fornicationibusque contaminet? Quis inui
tus proximo tendat insidias ? Quis ineuitabili neces
sitate eogat.ur, ut falso testimonio hominem opprimat 
furtoue decipiat, ut alterius spolia concupiscat uel san
guinem fundat ? Quin immo, ut scriptum est, huma
nutn genas diligenter inten..tu1n est ad nequilimn a 
iuuentute sua 11

• In tantum enim omnes uitiorum 
amore flagrantes desiderant inplere quae cupiunt, ut 
etiam peruigili cura oportunitatem conmittendi sce
leris aucupantes etian1 timeant ne libidinum salietate 
tardius potiantur, et de ignominia sua et -criminu1n 

7· L. c., 20. 8. L. c., n-23. 
20. 1 I. Gen., 8, 2l (1.xx). 

g. L. c., I{l. JO. L. c., 

~ ---------

1. L'opinion commune esl que l'Apôtre parle dans la pe1·sonne 
du Juif, éclairé par la Loi, mais vaincu par la concupiscence; c'est 
la seule qui s'accorde avec le texte. (Cf. PRAT, Théologie de saint 
Paul, I3, 1, 27~-5; et, pour .une nuance différente, L\GnANGE, Bpttre 
aux Romains, qt-/1.) 

Saint Augustin, après l'avoir d'aborJ soutenue, l'abandonna, pour 
üxpliquer que saint Paul a parlé dans la personne du clu·élicn jus
lifié, harcelé cependant par la concupisf'-ence. (Contra duas epist. 
Pelag., 1. 1, c. 16-2g; P. L., M1, 55g-5û.::l. Retract., 1. 1, c. ~3, 2!1, 26; 
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que je hais )) ; ou encore : (( Mais, si je fais ce que je 
ne veux pas, ce n'est pas moi qui le fais, c'est le 
poché qui habite en moi "; et ceci : " Je prends plai
sir à la loi de Dieu selon l'homme intérieur, mais 
je vois dans mes membres une autre loi, qui lulle 
contre la loi de mon esprit, et qui me rend captif 
sous la loi du péché qui est dans mes membres. >J 

Cependant, la conclusion qui ressort évidemment de 
ces textes est tout justement contraire à celle que vous 
en tirez. De telles idées ne sauraient aucunement con
venir à la personne des pécheurs. Mais ce discours 
regarde les seuls parfaits; seule la chasteté de ceux 
qui imitent les vertus des apôtres répond à ce lan
gage1 

A.u reste, comment ces expressions pourraient-elles 
s 'accomrnoder à la personne des pécheurs : << Je ne 
fais pas le bien que je veux, et je fais le mal que je 
hais n? Ou celles-ci : << Mais, si je fais cc que je ne 
veux pas, cc n'est pas moi qui le fais, c'est. le péché 
qui habite en moi " ? Qui des pécheurs se souille con
tre sa volonté d'adultère ou d'impudicité? Lequel tend 
malgré soi des embûches au prochain? Lequel subit. 
une contrainte inévitable, pour opprimer par le faux 
témoignage, pour duper et voler, pour convoiter les 
dépouilles ou répandre le sang d'autrui? Au contraire, 
ainsi qu'il est écrit : << Le genre humain est passion
némcn t appliqué au mal dès la jeunesse. , Chez tous 
ceux que brûle la passion du "vice, quel désir de salis
faire leurs convoitises! Solli-citudes qui ne dorment 
jamais! Ils guettent l'occasion favorable pour com
mettre Je crime, tant ils craignent de jouir !rop tard 
de 1 'assouvissement de leurs penchants emportés. Mais 
encore ils sc font :une g·loirc de leur ignominie et 

P. L., 3~, 62o sq.; 1. ~. c. r; ll>id., 629.) Saint Hilaire tenait le même 
senlimcnt. (In Psalm.., n8, 3; P. L., !), 5r8.) Theonas va plus loin, 
en prétendant qu'il s'agit de;; parfaits; il ne parle plus d'nillcurs 
très pr(:cisément de la concupiscence, mais seulement des fi'agililés 
iné\'ilables ici-bas. 
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cumulo gloriantes secundum sententiam obiurgantis 
apostoli Jaudem sibi quandam de confusione conqui
rant 12• Quos etiam Hieremias propheta non solum non 
nolentes nec eum requie eordis et corporis flagitiorùm 
crimina perpetrare, uerum etiam in tantum eos adse
rit Jaboriosis conalibus ut ad effectum eorum perue
niant desudare, ut a Jetali scelerum adpetitu nec obsis
tentibus eis arduis difficultatihus reuocentur, di cens : 
Vt inique agerent, laborauerunt 13 • Illud quoque quis 
dixeril. peeeatoribus conuenire : !taque ego ipse mente 
scruio legi dei, carne autern legi peccatil4 quos nec 
mente neccarnedeo seruire manifcstum est? Autqucm
admodun1 hi qui corpore peccant mente seruiant 
deo, cum ~itiorum fomitem caro ex corde concipiat 
et ipse auctor ulriusque naturae fonlem atque origi
nem peccatorum ex eo pronuntiet emanare de corde, 
inquiens, procedunt cogitationes malae, adulteria, for
nicationes, furia, jalsa testinwnia 15 et cetera? Quam
obrem euidenter ostenditur nullo ·modo hoc de pecca
torum intellegi posse personis, qui non solum non 
oderunt, sed etiam diligunt mala et in tantum deo 
nec mente nec carne deseruiunt, ut ante delinquant 
mente quaro carne, et priusquam corporis expleant 
uoluptatem, praeueniantur mentis suae cogitationuln
que peccato. 

II. Superest igitur ut uirtutem sensus ex intimo 
dieentis metiamur adfec~u, et quid beatus apostolus 
dixerit bonum quidue eonparatione eius pronuntiaue
rit malum non nuda significatione uerborum, sed 
eodem quo ille discutiamus intuitu, intellectum quo
que eius secundum dignitatem pronuntiantis ac tneri-

12. Cf. Phil., 3, 19. 

15. :Mt., I5, J{). 

J3. 1er., g, 5. I4. Rom., 7, 25. 
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d'en tasser les forfaits; selon la parole sévère de 1 'A pô
tre, ils cherchent à s'acquérir une sorte d'honneur 
avec la honte. Le prophète Jérémie, à son tour, assure 
que, non seule1nent c'est sans résistance de la volonté 
et avec tranquillité de cœur et de corps qu'on les 
voit perpétrer les crimes de leurs turpitudes, mais 
encore qu'ils se dépensent en laborieux efforts, afin 
de parvenir à les réaliser, à ce point que les diffieultés 
abruptes qu'ils rencontrent sont impuissantes à les 
retirer de leur funeste appétit du crime : " Ils se 
fatiguent, dit-il, à. mal faire. n Et ce mot, dira-t-on 
qu'il convienne aux pécheurs : ((Je suis donc le même 
qui, par l'esprit, sers la loi de Dieu; et par la chair, 
la loi du péché »? Il est manifeste qu'ils ne servent 
Dieu, ni dans leur esprit, ni dans leur corps. Et com
ment ceux qui pèchent de corps serviraient-ils Dieu 
par 1 'esprit? Le foyer des vices est engendré dans la 
chair par Je cœur! L'auteur même de l'une et l'autre 
substance Je déclare, c'est là qu'est la souree et J'ori
gine du péché : « C'est du cœur, dit-il, que procèdent 
les pensées mauvaises, les adultères, les hnpudicités, 
les vols, les faux témoignages », et le reste. 

La preuve en est désonnais bien évidente, ces textes 
ne peuvent s'entendre de la personne des pécheurs. 
Car non seulement ils ne haïssent pas le mal, mais 
ils l'aiment; loin de servir Dieu par l'esprit et par la 
chair, ils font le mal dans leur cœur, avant de le 
commettre dans la chair, et 1 !tvant qu'ils livrent leur 
corps au plaisir, le péché de leur esprit et de leurs 
pensées les a déjà prévenus. 

JI. Il reste que nous mesurions la portée réelle de 
ces paroles aux ~entiinents intimes de celui qu\ les a 
dites. Qu'est-ee què le bienheureux Apôtre appelle 
bien? Qu'est-ce que, par comparaison, il appelle mal? 
Nous n'en devons pas juger sur la signifi.cation pure 
et simple des mots, mais du même point de vue que 
lui; c'est en nous guidant par la dignité et le mérite 
de celui qui parle qu'il faut essayer de scruter Je fond 
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tum perscrutemur. Tune enim senlentias dea inspi
rante prolatas secundu1n propositum ac uoluntatem 
eius conprehen.dere poterimus, cum eorum a quibus 
promulgatae sunt stntum ac meritum perpendentes 
non uerbo, scd experimentis parem induerimus adfec
tum, pro cuius qualitate sine dubio uel concipiuntur 
uniuersi sens us uel sententia proferuntur. Quamo
brem quid sit principaliter bonum quod apostolus 
non potuerit perficere cum uellct, diligentius inda
gemus. M:ulta enim nouimus bona, quae beatu:m. apos
tolum omnesquc illius meriti uiros et habuisse per 
naturam et adquisisse per gratiam negare non possu
mus. Est enim bona castitas, laudabilis conlinentia, 
miranda pruclenti:a, Iarga hu:manitas, clrcumspecta 
sobrietas, modesta temperantia, pia miscricordia, 
sancta iustitia ·: quae omnia in apostolo Paulo eius
demque consorlibus ita plena atque perfecto fuisse non 
dubium est, ut uirtutum magisterio potins quam uer
borum ab eis religio dnceretnr. Qiùd quod iugi eccle
siarum omnium cura ac peruigili sollicitudine setnper 
exusti sunt ? Quantum hoc misericordiae bonum, 
quanta perfectio est, pro scandalb;ant.ibus uri, cum 
infirmantibus infirmari 16 . Cum ergo tuntis apostolus 
abundauerit bonis, quid illud sit boni, cuius perfec
tione caruerit, non poterimus agnoscere, nisi in illum 
quo ipse locutus est profeccrimns adfectum. Omnes 
itaque quas diximus eum habuisse uirtutes quamuis 
uelut gemmae splcndidissimae atque pret.iosae sint, 
tarn en si praeclaro illi · .. atque praecipuo mflrgarito, 
quod ille cuangelicus 17 negotiator inquirens uniuer
sis quae possidet uenditis conparare desiderat, confe
rantur, ita earmn meritum· reuilesdt ntque contcmni
tur, ut eis sine cunctatione distractis uni us tanlu:m 

JÛ. Cf. 2 Cor., 11, 'P· 
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de sa pensée. Le moyen, en effet, de comprendre les 
maximes inspirées de Dieu, comme il veut qu'elles le 
soient, si ce n'est de considérer altentiven1ent la gran
deur et le mérite de ceux qui les ont promulguées, et 
de revêtir, non en paroles, m:Jis en fait ct réellement, 
de semblables dispositions? C'est de l'état où l'on se 
trouve que dépend, sans aucun doute, la manière de 
concevoir les choses, comme de les dire. 

Cherchons donc avec soin quel est ce bien par excel
lence que l'Apôtre n'a pu accomplir à sa volonté. Nous 
savo-ns beaucoup de biens, dont on ne peut nier qu'il 
ne les ait eus de la nature ou qu'il ne les ait acquis 
par la grâce, ainsi que les homtnes d'un mérite égal 
au sien. La chasteté est bonne, louable est la conti
nence, admirable la prudence, large 1 'hospitalité, cir
conspecte la sobriété, modeste la tempérance, tendre 
la 1niséricorde, sainte la justice. Assurément, toutes 
ces verlus ont existé chez l'apôtre Paul el les autres, 
si achevées, si pa-rfailes, qu'ils enseignèrent la religion 
plutôt. par leur sainte vie que par leurs discours. Dirai
je encore le soin continuel de toutes les Églises et la 
constante so-llicitude dont ils étaient consumés? Quelle 
miséricorde, quelle perfection, de brûler pour ceux qui 
tombent, d'être faible avec le~ faibles! Parmi l'abon
dance de si grands biens, quel esl. donc celui, qu'il n'a 
pu réaliser en perfection? Nous ne pourrons le Savoir, 
encore une fois, à moins de nous hausser jusqu'au 
sentiment qui le faisait parler. Ah! c'est que, de toutes 
les vertus que nous .avonS reconnues en lui, gemmes 
splendides et précieuses, certes, le mérite pourtant 
s'avilit et devient à mépris, si on les compare à cette 
perle brillante et magnifique entre toutes, que le mar
chand de l'Évangile désire se procurer, en vendant 
tout ce qu'il possède! Que l'on ne balance pas à. y 

Confé.rcnces, 3 18 
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boni posséssio locupletct bonorum innumerabilium 
uenditorem. 

III. Quid ergo est unum quod illis tantis tamque 
innumeris bonis tarn inconparabiliter praeponatur, ut 
spretis abiectisque omnibus solum debeat possideri ? 
Nimirum illa pars optima, cuius magnificentiam ac 
perpetuitatem cum relicto susceptionis atque huma
nitatis officia Maria praelegisset, ita praedicatur a do
mino : Martha Martha, sollicita es et turbaris cîrca 
multa : paucis uero opus est aut etiam uno. Maria, 
bonmn parte1n elegit, qua.e non aujeretnr ab ea 1R. Vna 
ergo est theoria, id est contempla lia ~ci, cuius :merita 
omnia iustificationum merita, uniuersa uirtutum stu
dia postponuntur. Et ilia quidem omnia, quae in apos
tolo Paulo fulsisse praediximus, non solum bona et 
utilia, uerum etiam magna atque praeclara sunt. Sed 
sicut uerbi gratia stagni metallum, quod alicuius uti
litatis et gratiae putabatur, fit ~rgenti coutemplatione 
uilissimum et rursun1 auri conparatione meritum eua
nescil argenti, aurum quoque ipsum gemmarum con
latione contemnitur el ipsarum nihilominus quamuis 
insignium multitudo gemmnrum unius margarili uin
citur claritate, ita illa omnia merita sanctitatis qua
rouis non solum ad praesens bona et utilia sint, uerutn 
eliam donum aeternitatis adquirant, tamen si diui
nae contemplationis meritis conferantur, uilia atque 
ut ita dixerim uendibilia censcbuntur. Et ut hanc ean
dem conparat.ionem eti9-m scripturarum confirmet aue
tari tas, nonne de uniuersis quae a cleo creata sunt 
generaliter scriptura pronuntiat dicens :Et ecce mnnia 
qua.e fecit deus, bona ualde 19 , et iterum : Vniuersa 
qooe fecit deus bo'na in tempore suo 20 ? Haec igitur 
quae in praesenti non solum bona simpliciter, uerum 

x8. Luc., ro, lp·/12. 
(r.xx). 

rg. Gen., r, 32 (Lxx). 20. Sir., 3g, 16 
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renoncer; et pour les biens innombrables ainsi vendus, 
un seul bien nous fait riches. 

III. Quelle est donc cette chose unique, si incompa
rablement supérieure à tant et de si grands biens, que 
l'on doive, pour la posséder, les mépriser tous et les 
rejeter? Sans aucun cloute, cette part excellente dont 
Marie préféra la magnificence et la perpétuité aux 
devoirs de l'hospitalité, exaltée en cela par le Sei
gneur : (( Marthe, Marthe, dit-il, vous vous mell.ez 
en peine et vous agitez pour beaucoup de choses; mais 
il n'est besoin que de quelques-unes, une seule même 
suffit. Marie a choisi la bonne part; elle ne lui sera 
pas 6tée. " La théorie, la contemplation de Dieu, voilà 
l'unique nécessaire dont le mérite surpasse tous les 
mérites des a·ctions ·Saintes, tous les efforts de la vertu. 

Assurément, toutes les qualités que nous avons dit. 
reluire chez l'apôtre Paul étaient bonnes, étaient uti
les, et plus encore, grandes et illustres. Mais l'étain, 
qui paraissait d'abord de quelque profil et beauté, 
s'avilit en regard de l'argent; toute la valeur de l'ur
gent s'évanouit, si on le compare avec l'or; l'or lui
même est à mépris, comparé aux pierres précieuses; 
toute la beauté enfin des pierres précieuses pâlit devant 
l'éclat d'une seule perle. De.même, tous les mérites 
de ]a sainteté, encore qu'ils ne soient pas bons et utiles 
seulement pour la vie présente, mais nous acquièrent 
encore le don de l'éternité, paraîtront vils et, si je 
puis dire, fail.s pour mettre à l'encan, au prix des 
mérites de la contemplation divine. 

L'autorité des 'Ècritures confirmera ce parallèle. Ne 
disent-elles pas généralement de toutes les créatures de 
Dieu : " Et voici que tout ce que Dieu avait fait était 
très bon " ? et de nouveau : " Toutes les choses que 
Dieu a faites sont bonnes en leur temps , ? Voilà donc 
que les créatures matérielles sont proclamées bonnes 
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etiam cum additamento ualde bona pronuntiantur 
(sunt enim re nera in hoc mundo cotnmorantibus 
nobis aut ad usum uitae aut ad corporis medicinam 
aut ad aliquam causam ignotae nobis utilitatis adcom
moda uel certe in eo etiam ualde bona, quod faciunt 
nos inuisibilia dei a creatura mundi per ea quae facta 
sant intellecta conspicere, sempiternam quoque uirtu
tèni eius ac diuinitatem 21 ex tanta tamque ordinata 
molitione fabricae mundialis et omnium quae in ea 
su nt subsistentia contemplari), haec tamen omnia nec 
boni nomen tenebunt, si futuro illi saeculo conpa
rentuf, ubi nulla bonorum inmutatio, nulla est uerae 
beatitudinis formidanda corruptio. Cuius mundi ita 
beatitudo describitur : Erit lux lunae sicut lux solis, 
et lux solis septempliçiter sicut lux septe1n dierum 22

• 

Magna igitur haec et praeclara intuitu atque mirifica 
si futuris ex fide promissionibus conferantur, continuo 
uanitas apparebunt dicente Dauid : Omnia sicut uesti
mentnm ueterescent. Et sicut opertorium mutabis ea, 
et 1natabuntur : tu aute1n idem ipse es, et anni tai non 
deficient". Ergo quia nihil est per semet ipsum stabile 
nihil inmutabile, nihil bonum nisi deitas sola, omnis 
uero creatura, ut beatitudinem aeternitatis uel- inmu
tabilitatis obtineant, non hoc per suam naturam, sed 
per creatoris sui participationem et gratiam conse
quuntur, tenere ;meritum bonitatis creatori suo con
lata non possunt. 

lili. Quodsi etiam tfianifestioribus adhuc testimo
niis huius sententiae rationem uoluerimus adstruere, 
nonne cum mulla pronuntiari bona in euangelio lege
rimus, et arborem· bonam et thesaurum bonum et 
bonum hominem et bonum seruum, quia non potest, 

H. Rom., 1, 20. :12. Is., 3o, 26. 23. Ps. IOI, 27·28. 
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par rapport au siècle présent, et non pas bonnes sim' 
plement, mais très bonnes, avec le superlatif. Et de 
fuit, tant que nous demeurons en ce monde, elles se 
prêtent aux nécessités de la vie, servent à la santé du 
corps, sans parler de mainte utilité dont la connais
sance nous échappe. Elles .sont même très bonnes en 
ceci, qu'elles nous font « voir les attributs invisibles 
de Dieu, perçus clans ses ouvrages depuis la création 
du monde ))' et contempler ({ sa toute-puissance· éter
nelle et sa divinité n, dans la grandeur et l'ordre de 
l'univers créé et de tous les êtres qui subsistent en lui. 
Toutefois, de la bonté elles ne retiendront pas m~me 
le nom, si on les compare au siècle futur, où les biens 
demeurent sans changement, où il n'y a plus à redou
ter aucune altération de la vraie béatitude. Voici la 
description de cette béatitude du monde futur : « La 
lumière de la lune sera comme la lumière du soleil, 
et la lumière du soleil brillera sept fois plus, comme 
la lumière de .sept jours. , Aussi, toutes les choses 
d'ici-bas, si grandes, si belles au regard et si merveil
leuses, paraltront-elles vanité, au prix de ce que la foi 
nous promet dans l'avenir : « Toutes choses, s'écrie 
David, vieilliront comme un vêtement. Vous les chan
gerez, comme un habit dont on se couvre, et elles 
seront changées; mais vous, vous êtes toujours le 
même, et vos années n'auront pas de fin. >> Donc, si. 
rien n'est stable par soi-même, si rien n'est immua
ble, si rien n'est bon que Dil'm, si nulle créature ne" 
peut obtenir la béatitude de l'éternité et de l'immu
tabilité par sa nature propre, mais seulement par une 
participation de son Créateur et par grâce : toute 
bonté créée s'évanouit, <)Omparée à la bonté du Créa
teur. 

IV. II se trouvera, si nous le voulons, des témoi
gnages plus manifestes pour établir cette vérité. Que 
de choses, dans l'Évangile, sont qualifiées de bonnes 1 
Un bon arbre, un bon trésor, un homme bon, un bon 
serviteur : << Un bon arbre, est-il elit, ne peut porter 
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in quit, ar bor bona malos Jmctus face re 24 et : Bonus 
homo de bono thesauro cordis sui profert bona 25 , et : 
Euge, serue bone et fidelis 26 , et utique. hos omnes 
secundum se bonas esse non dubium sit, si respicia
mus ad bonitatem dei, nullus eorum pronuntiabitur 
bonus dicente domino : Nerno bonus nisi sol us deus 27 ? 
Cuius intuitu etiam ipsi apostoli, qui eleclionis merito 
bonitatem generis humani mullis excesserant modis, 
mali esse dicuntur, domino ad eos ita loquente : Si 
ergo uos, carn silis 1nali, noslis bona dare filiis aes
tris, quanto magis pater uester qui in ca elis est dabit 
bona petentilms se 28 Deni que sic ut bonitns nostra 
supernae bonitatis intuHu in malitiam uertiLur, ita 
etiam iustitia nostra diuinae conlata iustitiae panno 
menstruat.ae similis deputatur dicente Esaia propheta : 
Sicut pannas menstruatae un.iuersae iuslitiae nos
trae29. Et ut aliquid adhuc euiclentius inferamus, legis 
qnoque ipsius praecepta uitalia, quae dicitur data per 
ange los in manu mediatoris 30 , et' de qua idem aposto
lus : !taque lex quidem sancta, el mandatum sanctum 
et instum et bona1n 3l, si perfecl.ioni cuangelicae confe
rantur, minime bona diuino pronunt.iantur ornculo. 
Ait enim : El dedi eis praecepla non bona, et iustitias, 
in quibus non uiuent in eis 32 . Apost.olus quoque ila 
noui lumine testamenti gloriam logis adfirmat ob
tundi, ut euangelici conparatione fulgoris nec glori
ficandam esse proclamet di-cens : Nwn nec gloriosum 
est id quod glorificatum est propter excellentem glo-

._ riwn 33 • Quam conparrrLionem etinm in parte con
traria, id est in pcccatorum meritis conpensnndis scrip
tura conseruat, ut eos qui mult.o minus peccauerunt 

2!,. l\IL, 7, 18. 2S. ML, n, 35. 26. ML, ,5, H. '-7· Luc., 
18, 10. ~8. ML, 7, IL '-0· Is., G!,, 6. 3o. Gal., 3, tg. 
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de mauvais fruits " - " L'homme bon tire du bon tré
sor de son cœur des choses bonnes » - (( C'est bien, 
bon et fidèle serviteur. " Et il n'est certes pas douteux 
qu'il ne s'agisse, en tous ces cas, d'une bonté par soi. 
Néanmoins, le mot bon ne s'y pourra plus employer, 
si nous levons les yeux vers la bonté divine : << Per
sonne n'est bon que Dieu n, diL le Seigneur. Au prix 
de lui, les apôtres eux-mêmes, qui surpassaient de tant 
de manières la bonté commune des hommes par le 
mérite de leur élection, sont déclarés mauvais. C'est 
à eux que s'adresse, en eFfet, ce discours du Seigneur : 
<< Si donc, m6chants comme" vous êtes, vous savez 
donner de bonnes choses à vos enfants, combien plus 
votre Père qui est dans les cieux, donnera-t-il les vrais 
biens à ceux qui les lui demandent! » 

Ensuite, de mên1e que notre bonté se -change en 
malice pour qui considère la bonté céleste, de même 
notre justice, comparée h la justice divine, est jugée 
semblable à un linge souillé : <( Comme un linge souillé 
sont toutes nos justices ·"• dit le prophète Isaïe. S'il 
faut un témoignage plus évident encore, voici la Loi. 
Ses préceptes sont des préceptes de vie :car« elle a été 
dontH~C par les anges, par l'entremise d'un média
teur n; ct c'est d'elle encore que l'Apôtre dit:<< Ainsi 
donc, la Loi est sainte; ct le commandement est saint, 
juste eL bon. )) .Mais, en regard de la perfection évan
gélique, l'oracle divin prononce qu'ils ne sont pas 
bons : « Je leur ai donné d~s pré-ceptes qui ne sont 
pas bons, et des ordonnances olt ils ne trouveront pas 
la vie. , L'Apôtre aussi affirme que toute la gloire de 
la Loi s'éclipse à la lumière elu Nouveau Testament, 
tellement que, devant la splendeur de l'Évangile, elle 
ne mérite plus d'être glorifiée : " Ce qui a été glorifié 
autrefois, dit-il, cesse d'être glorieux en face de cette 
glOire suréminenle. )) 

L'l~criture conserve ce style, lorsque, tout à l'op
posé, elle met en balance les péchés des hommes. En 
comparaison des impies, elle justifie ceux qui ont 

l 
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impiorum conlatione iustificet dicens : lustificata est 
Sodoma ex te, et iterum : quid enim peccauit soror 
tua Sodoma" ? et : lustificauit animam suam auersa
trix lsrahel, conparatione praeuaricatricis Iudae 35 • Ita 
igitur et uniuersarum merita uirtutum, quae superius 
conprehendi, cum per se bona atque preliosa sint, 
tamen theoreticae claritatis conparatione fuscantur. 
Multum etenim sanctos quamuis bonorum operum, 
terrenis tamen studiis occupatos a contemplatione 
sublimis illius boni retrahunt ac retardant. 

V. Nam quis eripiens inopem de manu fortiorum 
eius et egenum et paupere1n a diripientibus eum-36 , quis 
conterens mo[.a..ç iniquorum et de medio dentium 
eorum rapinas extorquens 37 in ipso intercessionis opere 
diuinae gloriam maieStatis quieta mente suspiciat? 
Quis alimoniam pauperibus subministrans aut adue
nientium turbas beniuola humanitate suscipiens in co 
temporis puncto, quo pro necessiiatibus fratrum solli
cita mente ·distenditur, inmensitatem supernae beati
tudinis speculetur, et cum praesentis uilae angoribus 
cu risque concutil.ur, futuri saeculi statum eleuato e 
terrenis contagiis corde prospiciat? Vnde beatus Dauid 
solum hoc bonum homini esse definiens deo iugiter 
inhaerere desiderat dicens : Mihi autem adhaerere deo 
bonum est : po nere in domino spem meam 38 . Quod 
etiam Ecclesiastes a nemine sanctorull) sine querella 
perfici posse pronuntians quia non est, inquit, iustus 
homo in terra, qui facfat bonum, et non peccabit "· 
Quis enim umquam quamuis praecipuus omnium 
iustorum atque sanctorum hui us corporis uinculis con
ligatus summum hoc bonum ita possidere potuisse 
credendus est, ut nuinquam a diuina contemplatione 
discedens ne paruo quidem tempore ab eo qui solus 

3t,. Ezech., 16, 5~. t,v. 35. Ier., 3, 11. 36. Ps. 3!!, 10. 
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moins péché : " Tu as justifié Sodome n, dit-elle; et 
encore : .« Quel fut le péché de Sodome, ta sœur? n 
Ailleurs enfin : " Israël l'infidèle a paru juste au prix 
de la perfide Juda. " 

Ainsi en va-t-il de toutes les vertus énumérées plus 
haut : bonnes et précieuses en elles-mêmes, la clarté 
de la théorie les obscurcit. C'est qu'en occupant les 
saints d'œuvres bonnes, il est vrai, de soins Lerrestres 
pourtant, elles les retirent, elles les retardent considé
rablement de la contemplation du bien suprême. 

V. Celui-ci << délivre le malheureux de la main des 
plus forts n, << le pauvre et 1 'indigent, de ceux qui le 
dépouillent n; " il brise la mâchoire des injustes et. 
arrache la proie d'entre leurs dents n. Tandis qu'il 
exerce son rôle de justicier, élèvera-t-ille regard d'une 
âme tranquille vers la gloire de la divine majesté? 

Celui-là distribue des aumônes aux pauvres; hôte 
plein de bienveillance, il accueille la foule des surve
nant.s. Dans le moment que les besoins de ses frères 
occupent et sollicitent son esprit, portera-t-il ses re
gards vers l'océan sans bornes de la céleste héatiLude? 
Agité des inquiétudes et des soucis de la vie présente, 
son cœur s'élèvera-t-il au-dessus de la contagion ter
restre, pour considérer dans le lointain la condition 
du siècle à venir? 

C'est pourquoi David désire adhérer sans cesse au 
Seigneur, et décide que cela sôlul est bon à l'homme : 
<< D'être uni avec Dieu, c'esf pour moi le bonheur, 
de mettre au Seigneur mon espérance. n Mais l' Ecclé
siaste prononce que nul parmi les saints n'est capable 
de réaliser sans reproche cet idéal : " Car, dit-il, il n'y 
a point de juste sur la terre qui fasse le bien, sans 
jamais pécher. )) · 

Pe qui pourra-t-on croire, filt-il de tous les justes 
et les saints le plus éminent, qu'il ait réussi, dans les 
liens de ce corps mortel, à posséder immuablement. 
le bien souverain, ne s'écartant jamais de la contem
plation divine, ne se laissant point distraire un instant, 
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bonus est terrenis cogitalionibus puletur nbstractus? 
Qui umquam nt1Ilam cibi, nullam indumenti alia
rumue carnnlium reru1n gesscrit curam, numquam de 
fratrum susceptione, de loci conmutatione, de ccllulae 
extructione sollicilus nut opcm aliquam hu1nani con
cupierit adiumenti aut inopine sterilitate uexatus illmn 
sententiam dominicac increpationis incurrerit : Ne 
soJlicili silis ani1nae uestrae quid 1nandncelis,_ neqnc 
corpori uestro quid induwnini 40 ? Denique ilium 
ipsum apost.olum Paulum, qui omnium sanctorum 
laborem passionum nun1erositate transcenderat, nequa
quam hoc inplcre potuissc confidenter adstrnimus, 
ipso in Actibus apostolorum discipulis aclteslante :!psi 
scitis quoniwn ad ea q~ac m.ihi opas crant ct his qui 
1necam sunt 1ninistrauerunt 1nanus istae 41 , uel cum 
Thessalonicensibus scribens in labore et faUgai,îone 
nocle et die operatum 42 se fuisse testatur. Qui bus li cel. 
magna eidern meritorum stipendia pararentur, tamcn 
mens eius quamuis sancta alque Süblimis non poterat 
non ab ilia caelesti thcoria intentionc tcrrcni operis 
aliquando diuelli. Denique cum se tantis actualihus 
di tari fructibus cer·ncret ct e -con Lrario theoriae bon:tnn 
corde pensoret ac uelut in una lance tantorum labarum 
profectum, in altera delectationcm clluinac cont.cmN 
plationis adpcnderet, ùiu examine pectoris sui quo
damrnodo casligalo, du1n ilium bine labarum stipendia 
inmensa delectant, illinc desiderium unila tis eL inse
parabilis Christi societatis etiam ad resolutioncm car
nis inuitat, anxius tand~m proclama\ et dicit : Quid 
digam ignoro. Com·tor autcrn c duobas, desiderirun 
habens dissolui ct cwn Christo esse, 1nulto, eni1n 
melius : pcr1nancre aut.en~ in carne 1nagis necessariu1n 

4r. Act., 2o, 3t1• /1~. 2 Thess., 3, 8. 
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par les pensées terrestres, de Celui qui seul est bon? 
Quelqu'un s'est-il rencontré, qui ne pdt aucun souci 
de la nourriture, du vNement ni des autres nécessités 
charnelles? qui ne fû.t jamais préoccupé de la récep
tion des frères, d'un changement de séjour, de la cons
truction d'une cellule, jusqu'à désirer le secours des 
hommes, ou tomber, par un sentiinent trop vif de sa 
détresse, sous le reproche du Seigneur : « Ne vous 
inquiétez pas pour votre vic de ce que vous mangerez, 
ni pour votre corps de quoi vous le vêtirez "? 

Même l'Apôtre Paul, dont la somme de souffrances 
a passé le labeur de tous les saints, n'a pas rempli cet 
idéal. Nous l'affirmons sans crainte, d'autant que c'est 
lui-même qui proteste aux disciples, dans les Actes : 
« Vous savez vous-mêmes qu'à mes besoins et à ceux 
de mes compag'nons, ce sont les mains que voilà qui 
ont pourvu n, et qui, écrivant aux Thcssaloniciens, 
témoigne que, << nuit et jour, au labeur et à la 
peine », il a travaillé. Il acquérait de ce fait, j'y con
sens, des trésors de mérites. Néanrnoins, son â1ne, pour 
sainte et sublime qu'elle fùt, ne pouvait faire autre
ment que d'être quelquefois séparée de la céleste théo
rie, par l'app1ication au travail terrestre. Aussi, reconN 
naissant, d'une part, les fruits inappréciables qu'il 
fait dans la vie active, de l'autrc 1 pesant dans son 
cœur le bien de la théorie, il met en quelque sorte sur 
un plateau de la balance le trnit de tant de labeurs, 
sur l'autre le délice de la contemplation divine. Puis, 
longtemps il s'efforce, elirait-on, d'amener ft la _recti
tude parfaite son jugement intérieur. Car, d'un côté, 
le prix immense de ses travaux le réjoui!.; mais, de 
l'autre, le désir de l'unité et de l'inséparable société 
du Christ l'invite à quitter son corps. Enfin, dans son 
do.ute, il s'écrie : « Que choisir? Je l'ignore. Je me 
sens pressé des deux parts. J'ai le désir de voir se briser 
les liens de mon corps et d'être avec le Christ, ce qui 
est de beaucoup le meilleur; mais il est plus utile que 
je demeure dans la chair à cause de vous. >> 
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propter uos 43 • Cum igitur multis modis boni huius 
excellentiam cunctis etiam praedicationis suae fructi~ 
bus praetulisset, tamen caritatis, sine qua nemo domi
num promeretur, conlemplutione submil.titur ac prop
ter illas, quibus adhuc lac uclut. nutricula uberibus 
euangelicis inmulgebat, diuulsionem a Christo sibi 
quidem noxiam sed ceteris necessariam non recusat. 
Etenim ad electionem huius potissimum rei ilia nimia 
pietatis uirtute conpellitur, qua pro salute fratrum 
suorum, si esset possibile, eliam ultimum anathematis 
malum optat se incurrere. Opiabam enitn, inquit, 
ipse ego anathema esse a Christo pro fratribus meis, 
qui sunt cognati secundum carne~n, qui sunt 1 sra,heli~ 
tae 44

• Hoc est : uellem ego non solum temporalibus, 
uerum etiam perpetuis addici poenis, dummodo 
omnes si fieri posset homines Christi consor!.io frue
rentur : certus etenim sum utiliorem Christo et mihi 
omnium salutcm esse qua rn me am. Bonum ergo hoc 
summum, id est dei conspectu fr~i et Christo iugiter 
inhaerere ut perfecte apostolus passel adipisd, dissolui 
opiat hoc corpore 45 , quod caducum et multis fragili
tatis suae necessitatibus inpeditum non potest a Christi 
consortio non auelli. Inpossibile est cnim et.iam menti, 
quae ta1n crebris distenditur curis~ tarn uariis, tarn 
moleslis angoribus praepeditur, diuino frui semper 
intuitu. Quod enim lam pertinax sanctorum studium, 
quod tarn arduum potest esse propositum, cui non 
aliquando ille uersutus insidiator inludat? Quis ita 

..., solitudinis secreta sectatu; est et uniuersorum morta~ 
lium consorlia declinauit, ut numquam cogitationibus 
superfluis laberetur et intuitu rerum uel occupatione 
acluum terrenoru~ ab ilia quae ucre sola et. bona est 

6/i. Rom., o, 3-!J, 45. cr. PhiL, 1, 23. 
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Voilà comme il élève fort au-dessus des fruits de 
sa prédication ce bien suréminent. Et toutefois, devant 
la charité, sans laquelle on ne mérite point le Sei
gneur, il se décide à plier. En ·considération de ceux 
qu'il· nourrit, comme pourrait le faire une mère, du 
lait de l'Évangile, il ne refuse pas la séparation d'avec 
le Christ, dommageable pour lui, mais nécessaire aux 
autres. Son excessive tendresse l'incline à ce parti. Ne 
le pousse-t-elle pas à souhaiter, s'il était possible, le 
mal suprême de l'anathème pour le salut de ses frères : 
" Je souhaiterais, dit-il, d'être anathème du Christ 
pour mes frères, mes parents selon la chair, eux qui 
sont Israélites. , C'est-à-dire : je voudrais être voué, 
non seulement à des peines temporelles, mais à des 
peines éternelles, pour que tous les hommes, s'il sc 
pouvait, jouissent de la compagnie du Christ; car je 
suis certain que le salut de tous est plus utile au Christ 
ct à moi-même que le mien propre. 

Donc, afin d'obtenir parfaitement le bien souverain, 
qui consiste à jouir de la vue de Dieu et rester per
pétuellement uni au Christ, il souhaite de voir se bri
ser les liens de son corps. Caduc comme il est, et 
empêché par les mille nécessités qui naissent de sa 
fragilité, il est impossible, en effet, que notre corps 
mortel ne soit quelquefois séparé de la société du 
Christ? 

Il n'est pas jusqu'à l'âme elle-même, distraite par 
tant de soins, entravée de taftt. d'inquiétudes diverses 
autant que fâcheuses, qui ne soit incapable de jouir 
sans cesse de la contemplation de Dieu. Quelle appli
cation si persévérante, chez les saints, quelle vie si 
austère, qui ne soit de temps en temps sujette aux 
illusions de l'insidieux et rusé adversaire? - S'est-il 
trouvé personne, passionné du secret de la solitude et 
appliqué à fuir le commerce des mortels, au point de 
ne jamais glisser dans les pensées superflues, ni 
déchoir, ou par la vue des choses d'ici-bas, ou par le 
souci des occupations terrestres, de la contemplation 
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dei contemplatione dccideret? Quis tantum spiritus 
umquam potuit retinere feruorem, ut non interdum 
lubricis cogitationibus ab ipsa quoque orationis inten
tione translatus repente de caelestibus ad terrena 
conrueret? Quis nostrum, ul cetera pcruagationum 
tempora praetennittmn, non illo etiam momento, quo 
deo supplicans ad sublimia erigit mentem, quodam 
stupore conlapsus etiam pcr id ucl inuil.us offendat, 
per quod sperabat ueniam delictorum? Quis, inqua:m, 
tarn excrtus ac uigilnns est, ut durn psalmum deo canit 
numquam ab scriplurae sensu eius animus abducatur? 
Quis tarn fan1iliaris cleo tamque coniunclus, qui apos
tolicum illud imperium, quo sine intermissione orare 
nos praecipit 40 , uel uno die se gaudeat exsecutum? 
Quae licet omnia nonnu_llis, qui sunt crassioribus uitiis 
inuoluti, leuia atque a peccato paene aliena uideanl.ur, 
sei en Lihus tamen perfecl.ionis bonum etinm minimarum 
rcrum multitudo grnuissima est. 

VI. Velut si in aliquam magnum domum mu!Lis 
sarcinis, insf.ruincntis, uasculis inpeditam unum inte
gra uisuum acie perspicacmn, alterum cui oculorum 
lumen obtuderit lippitudo pariter ponamus ingressos, 
nonne -cum ille, cui ad uidenda omnia hebcns obsistil 
obtutus, nihil illic aliud esse confirmel nisi armaria 
lcctos, scamna, praesepia et quidquid non tarn oculi~ 
speculantis quam manibus palpantis occurrerit, e 
contra hic, qui clarissimo luminum sidere etinm 
occulta rünatus est, ITI1J.lla illic Ininutissilna et quae 
ü.ix possint etiam numero conprehendi incsse procla~ 
mel., quae si aliquando ill unum cumulum congre~ 
gentur, paucorum quae ille palpauerat mngnitudinem 
numerositate con penSent a ut etiam forl.e transcendant? 
It.a ig-itur etiam sancti al.que ut ita dicamus uidenl.es, 

fr!). Cf. r Thess., 5, 17. 
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~ivine, qui seule est vraiment bonne? - Qui put 
Jamats garder si bien la ferveur de l'esprit, que la 
pente trop facile de ses pensées ne l'ait parfois emporté 
loin de sa prière, et soudain précipité du ciel sur la 
terre?- A qui d'entre nous n'est-il pas arrivé, pour 
ne rien dire des autres moments de divagation, d'être 
saisi d'une sorte de stupeur et de tomber d'une chute 
profonde, à l'heure même qu'il élevait au ciel son 
ftme pleine de supplications? Offense involontaire, je 
l'a-ccorde; c'élail pourtant offenser Dieu, par où l'on 
pensait obtenir son pardon. - Qui, dis-je, est telle
ment. exercé et vigilant, qu'il ne se laisse en aucune 
façon distraire du sens de l'Écriture, tandis qu'il chante 
un psaume à Dieu? tellement entré dans l'intimité 
divine, qu'il puisse se réjouir d'avoir accompli un 
seul jour le précepte de 1 'Apôtre, de prier sans cesse? 

Toutes ces misères semblent légères, et quasi sans 
l'ombre de péché, à plusieurs qui sont. enfoncés dans 
des vices plus grossiers . .Mais, pour ceux qui sa.vent 
le bien de la perfection, une mult.ilude de manque
ments, fussent-ils minünes, est chose extrêmement 
grave. 

VI. Supposons que, dans une maison spacieuse, 
.encombrée de hardes, de mobilier, d'objets divers, 
deux hommes pénètrent; le premier jouit d'une vue 
saine et perçante, le second a les yeux aveuglés par 
la chassie. Celui-ci, empêché de tout voir avec son 
regard obscurci, assure qu'il h'y a rien là qu'armoires, 
lits, bancs, crèches, toutes choses, en un mot, dont le 
toucher, plutôt que la vue, ·lui a révélé l'existence. 
Celui~là, nu contraire, dont le clair regard, comme un 
trait de lu1nière, a sondé les recoins les plus cachés, 
déclare une multitude de petits objets, qui se peuvent 
à peine compter, et qui, si on les entassait, égaleraient 
o'u peut-être même surpasseraient par leur nombre la 
grandeur des quelques meubles reconnus à tâtons par 
son compagnon. 

Tels les saints. Ce sont eux, les voyants, si je puis 
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quibus summum perfectionis est studium, etiam ilia, 
quae uelut tenebrosus animi noslri non intuetur aspec
tus, in semet ipsis sagaciler deprehendunt acerrimeque 
condemnant, usque adeo ut qui, sicut noslrae uidetur 
incuriae, ne tenui quidem peccati naeuo candorem 
uelut niuei corporis fuscauerunt, multis sibi maculis 
uideantur aspargi, si non dicam uanae cogitationis 
inprobil.as in atria mentis inrepseriL, sed uel psalmi 
qui dicendus est recordalio orationis temporc inten
tionem suppJi.cantis auerlerit. Si enim, inquiunt, cum 
a quolibet sublimi homine non dicam pro uita ac 
salute nostra-, sed etiam pro alicuius lucri conmodo 
supplicmnus., totam in eum carnis et mentis aciem 
defigentes de nutu eius trepida expectatione pendemus, 
non mediocriler formidantes ne quod forte ineptum 
aut incongruum uerbum misericÜrdiam audientis 
auertat, tum deinde si nabis in faro ac iudicum saecu
larium tribunalibus constitutis,. -adsistente etiam e 
contra aduersario, in media persecutione atque con
flictu tussis, excreatus, risus, oscitatio, somnus obrep
serit, quanta in perniciem nostram uigilantissimus 
inimicus seueritatem iudicis conrnouebil. inuidia : 
quanta magis, cum illi occultorum omnium cognitori 
pro inminenti perpetuae 1nortis periculo supplicamus, 
praesertim cum e diuerso callidus seductor pm·iter et 
criminator adsistat, intenta atque sollicita oratione 
iudicantis pielas inplorarvla est! Nec iniuste non solum 
leui peccato, sed etiam 'grauissimo ·crimine inpielatis 
adstringetur, qui preccm dco fundens subito a con
spectu eius quasi ab oculis non uidenl.is nec audienlis 
cogitationis inprobae' uanitatem secutus abscedat. Illi 
aulem, qui oc.ulos cordis sui contegunt crassa uela
mine uitiorum ac secundum sententiam saluatoris 
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dire. Dans leur zèle extrême pour la perfection, ils 
découvrent en soi, avec une rare pénétration, et con
damnent sans merci des choses que notre regard inté
rieur, enténébré comme il est, ne sait pas apercevoir. 
Où, selon le jugement de notre négligence, le péché 
le plus véniel n'a pas terni la blancheur de la con
science, éclatante comme une neige, eÎ1x se voient 
couverts de taches. Et quand cela? Lorsque, je ne dis 
pas une pensée vaine s'est glissée dans le sanctuaire 
de leur âme, mais le souvenir du psaume à réciter a 
fait dévier leur attention dans le temps de la prière. 
Ils ont aœoutumé de dire : si nous supplions quelque 
personnage élevé en dignité, non pour avoir la vie 
sauve,· mais seulement en vue de quelque avantage 
temporel, rivés à lui par les ~·eux et par toute l'âme, 
suspendus dans une attente pleine d'alarmes à un 
signe de sa tête, nous tremblons qu'un mot inoppor
tun ou maladroit ne vienne à détourner sa miséricorde. 
Ou bien, voici que nous sommes à l'audience, devant 
le tribunal des juges de cc monde. En face, se tient. 
notre partie. Si, au beau milieu des débats, nous nous 
prenions à tousser, cracher, rire, bâiller ou dormir, 
combien la haine vigilante de notre ennemi serait-elle 
prompte à exciter, pour nol.re perte, la sévérité du 
juge! Ehllorsque nous supplions le Juge divin, infail
lible témoin de tous les secrets, afin qu'il écarte le 
péril de mort éternelle dont nous sommes menacés, 
ayant en face de nous surtou~ celui qui est à la fois 
notre perfide séducteur ct notre accusateur, avec quelle 
attention, quelle ferveur de prière devons-nous implo
rer sa clémence! 

En vérité, n'est-ce pas se rendre coupable, je ne dis 
pas seulement d'une. faute légère, mais d'une impiété 
grave, sî, tandis que l'on répand sa prière devant Dieu, 
on·s'écarte de sa présence, comme on ferait d'un aveu
gle ct d'un sourd, pour suivre la vanité d'une folle 
pensée? Mais ceux qui couvrent les yeux de leur cœur 
du voile épais des vices, et, selon la parole du Sau-

Confércnccs, 3 rg 
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uidentes non uidenl et audientes non audiunt neque 
intellegunt 47

, uix in recessibus pecloris sui ctiam illa 
quae magna et capitalia sunt ·crimina contemplantur, 
nullas autem cogitationum subreptiones, sec! neque 
illos in se lubricos occultosque pruritus, qui mentem 
tenui atque subtili suggestione conpungunt, nec capti
uitates animae suae possunt purgatis obtutibus intueri, 
sed inuerecundis semper cogitalionibus euagnntes nec 
clolere norunt, cum ab ilia contemplatione quae sin
gularis est clistrahuntur, nec habent quocl se doleant 
amisisse, quippe qui ;mentem suam ingruentibus u~ 
libitum est cogitationibus expandentes nihil habent 
propositum, quod principaliter teneant uel quod omni
modis concupiscanL. 

VII. Haec sane nos in hune errorem causa praeci
pitat, quia anamarteti, id est inpeccantiae ipsius uir
tutem penitus ignorantes exislimamus nullnm omnino 
culpam ex istis oliosîs ac l1_:1bricis cogitationum excur
sibus nos posse contrahere, sed hebitudine stupefacli 
et uelut oculorum caecitate percussi nihil in nabis nisi 
capitalia crimina contemplamur caque t.antummodo 
credimus euitanda, quae legurn quoque saecularium 
seueritate damnantur, a quihus si nos inmunes uel 
paululum senserimus, nihil in nabis esse peocati pro
linus arbitramur. Proinde ab illo uiclentium numero 
segregati, quia minutias mullnrum sordium quae intra 
nos congestae sunt noo .. uidemus, nequaquam salubri 
conpunctione mordemur, si sensum nostrum inler
pellauerit aegrituclo trislitiae, nec clolemus nos uanae 
gloriae suggestione pulsari, nec de emissa tardius uel 

47' Mt., I3, r3. 
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veur, l( en voyant ne voient pas, en entendant n'en
tendent ni ne comprennent ))' à peine aperçoivent-ils, 
clans les retraites de leur cœur, les fautes grièves et 
capitales : comment auraient-ils Je pur regard qu'il 
faut pour discerner l'apparition insensible des pens~es, 
ou les mouvements fugitifs et cachés de la concupis
cence, qui blessent l'âme d'une pointe légère et subtile, 
ou les distractions qui les retiennent captifs? Errant 
sur tous objets au gré d'une imagination sans retenue, 
ils n'ont pas l'idée de s'affliger, lorsqu'ils sont arra
chés à la divine contemplation, qui est quelque chose 
d'infiniment simple. Mais quoi? ils n'ont rien dont 
ils puissent déplorer la perte/ Ouvrant leur âme toute 
grande au flot envahissant des pensées, ils n'ont point, 
en effet, de but fixe auquel ils se tiennent sur toutes 
choses, et vers lequel ils fassent converger lous leurs 
désirs. 

VII. La cause qui nous précipite dans cette erreur, 
c'est l'ignorance profonde où nous sommes de ce qu'est 
au ;juste l' anatnarleton, c'esl-h-dire 1 'impeccabilité 
eUe-même. Les écarts d'imagination, les pensées in-

. constantes et vaines nous semblent compatibles avec 
la parfaite innocence. Comme si J'insensibilité nous 
rendait stupides, ou que nous fussions frappés d'aveu
glement, nous ne considérons en nous que les fautes 
capitales, et ·croyons ne devoir éviter que ce que con
damne aussi la sévérité des lois séculières. Nous sen
tons-nous indemnes sur ce Point, ne fût-ce que très 
médiocrement, aussil.ôt, nous nous persuadons qu'il 
n'y a point en nous de péché. 

Nous voilà donc à part du nombre des voyants; et, 
du fait de nol.re impuissance à découvrir la multitude 
des taches légères, accumulées en nous, nul senthnent 
de componction, si la maladie de la tristesse est venue 
troubler notre âme; nulle douleur des suggestions de 
vaine gloire qui nous ébranlent; point de larmes pour 
notre lenteur à prier ou pour notre tiédeur. Que, 
durant l'oraison et la psalmodie, il nous vienne dans 
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lepidius oratione dellemus, nec reputamus ad culpam 
cur psallentibus uel orantibus nobis aliquid aline! 
quam ipsa oratio uel psalmus occurrerit, nec illucl 
horremus, quod multa, quae uelloqui uel agere coram 
hominibus pudet, non erubescimus uel ad horam corde 
concipere, quod diuino nouilnus patere conspectui, nec 
pollutionem turpium somniorum larga lletuum ablu
tione purgamus, nec lugemus quocl in ipsa elemosynae 
pietate, cum uel fratrum necessitatibus subuenimus uel 
alimonia pauperibus ministramus, serenitatem nos
trac hilaritatis obnubilat auara cunctatio, nec feriri 
nos ullo creclimus detrimento, cum derelicta memoria 
dei ea quae sunt temporalia atque corrupta cogitamus, 
ita ut nobis salis congrue Salomonis illud aptetur 
eloquium : Feriunt me, sed non dolui : et deluserunt 
me, ego aute1n nesciui 48 . 

VIII. E contra hi qui summam totius uoluptatis et 
gaudii et beatitudinis suae in diui~1~uum ac spiritnlium 
rerum tantum contemplutione constituunt, cum ab ea 
inuiti uel paululum uiolen\is cogitationibus abstrahun
tur, uelut quoddam in se sacrilcgii genus praesentis 
paenitudinis puniunt ultione, ne nilissimam creaturam, 
ad quam si detortus mentis intuitus, creatori suo se 
praetulisse lugentes paene dixerim inpietatis sibi cri
men ad&cribunt, et licet ad conspiciendam diuinae glo
ria claritatem oculos cordis sui summa alacritate con
uertant, tamen etiam breuissimas carnalium cogitatio
num tenebras non ferente~, quiquid ab illo uero lumine 

"" mentis aspectum re trahit, execrant ur. Deni que cuin 
hune beatus opostolus Iohannes adfectum eunctis 
uellet infundere, filioli, inquit, nolite diligere mun
dum neque ea quae ·in mnndo sunt. Si quis diligit 
munduni, non est carilas dei in illo : quia 01nne quod 

!18. Prov., :~3, 35 (Lxx). 

XXIII. DE L'IMPECCABILITÉ 150 

l'esprit des pensées étrangères à J'oraison ou au 
psaume : nous ne le comptons pas pour faute. Beau
coup de choses que la honte nous arrêterait de elire 
ou de faire devant les hommes, nous ne rougissons 
pas d'en occuper notre cœur, ne serait--ce que par 
moments, alors que nous les savons manifestes au 
regard divin : et nous n'en avons pas horreur. Nous 
ne nous purifions pas de la pollution survenue dans 
les songes déshonnêtes, en répandant des flots de lar
mes. Dans l'exercice de la charité, tandis que nous 
subvenons aux besoins des frères ou que nous distri
buons l'aumône aux pauvres, un nuage vient obscurcir 
la sérénité de notre joie : hésitation de J'avarice! Et 
nous n'avons point de gémissements. Nous pensons ne 
souffrir aucun détriment, si nous quittons le souvenir 
de Dieu, pour songer aux choses temporelles et cor
ruptibles; et l'oracle de Salomon s'applique à nous 
fort justement : " On me frappe, mais je ne l'ai pas 
senti; on me joue, et je ne rn 'en suis pas aperçu. >> 

VIII. Au contraire, ceux qui mettent toute douceur, 
joie et b6atitude dans la contemplation des choses 
divines et spirituelles : si des pensées tyranniques les 
en arrachent sans leur aveu el seulement un instant, 
ils pensent avoir commis une sorte de sa-crilège, qu'une 
pénitence immédiate vient aussiti'>t punir. Quelles lar
mes, pour avoir préféré à leur Créateur la vile créa
ture qui a détourné le regard d., leur &me 1 Ils se taxent, 
je dirais presque d'impiété; et, encore que leur promp
titude soit extrême à ramener vers la clarté de la gloire 
divine les yeux de leur cœur, les ténèbres, même fugi
tives, des pensées charnelles leur sont une chose insup
portable, et ils ont en exécration tout ce qui retire 
leur esprit de cetie vraie lumière. 

Telle était la disposition que le bienheureux apôtre 
Jean voulait inculquer à tous, lorsqu'il disait : " Mes 
petits enfants, n'aimez point le monde ni ce qui est 
dans le monde. Si quelqu'un aime le monde, la charité 
de Dieu n'est pas en lui. Car tout ce qui est dans le 
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in munda est concupiscentia carnis et concupiscentia 
oculorum est et superbia uitae, qiW.e nort est ex patre, 
sed ex mun do est. Et mundus perit et concupisccntia 
eius : qui autem facit uoluntale1n dei, manet in aeter
nam 49 • Fastidiunt er go sancLi uniuersa qui bus mun dus 
iste subsistit, sed inpossibile est ut non ad ca uel breui 
cogitationum i'apiantur excessu, nullnsque etiamnunc 
hominium excepto domino et saluatore nostro natu
ralem peruagationem mentis lta defixam semper in 
dei contemplatione continuit, ut numquam ab ea 
raptus mundanae cuiusquam rci dilectione pec.caret, 
di·cente scriptura : Sidera i.psa non sunt 1nunda in 
cons pee tu ci us 60 • Et iterum : Si in san dis suis non 
confldit, et in angelis suis repperit praailatem, siue 
ut emendatior translatio ha bel : Ecce inter sanctos eius 
ne mo inmutabilis, et caeli non sant rnundi in· cons
pectu eius 51 • 

VIIII. Recto igitur sanct.os, qui 'memoriam dei stabi
liter retinenles quasi per ext.en tas in sublime lineas 
suspenso feruntur incessu, schoenobatis, quos uulgo 
funambulos uocant, dixerlm conparandos, qui sum
mam suae salutis ac uitae in angustissirno funiculi 
illius tramite conlocanLcs atro-cissimam se mortem 
protinus incursuros esse non ambigunt, si ucl exigùa 
pes eorum titubatione dcuiauerH aut modum illius 
salutaris directionis cxcesscrit. Qui dum arte mirifica 
aBri os gres sus per inania moliunlur, si ill am angus
tiorem uestigio semitaffi non cauLa atque sollicita 
moderatione seruauerint, terra, quae omnibus uelut 
naturalis est basis et solidissimum cuncLis ac tulissi
mum fundamcntum, fit illis praesens ac manifesta 
pernicics, non quia il li us na tura mutetur, sed quia 
illi ad eam praecipiti earnis pondere delabuntur. Ita 
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monde est concupiscence de la chair, ~oncupiscence 
des yeux et orgueil de la vie; et. cela ne vient pas du 
Père, mais du monde. Cependant, Je monde passe, d 
sa concupiscence avec lui; mais celui qui fait la volonté 
de Dieu demeure éternellement. " 

C'est ainsi que les saints. mettent en mépris toute 
la substance de ce monde. Mais il est impossible qu'ils 
ne soient emportés jusqu 'à elle, du moins par de brè
ves distractions; et nul parmi les hommes, Notre-Sei
gneur et Sauveur excepté, n'a pu contenir dans la 
contemplation divine la naturelle mobilité de son âme, 
au point de ne s'en laisser détacher et de ne pécher 
jamais par l'affection d'une chose créée. L'Écriture dit 
en effet : « Les astres eux-mêmes ne sont pas purs 
devant lui n; et de nouveau : c< Il ne se fie pas à ses 
saints, et dans ses anges il trouve des défauts "; ou, 
selon une version plus exacte : cc Parmi ses saints 
eux-mêmes, nul n'est immuable, et les cieux ne sont 
pas purs devant sa face. n 

IX. Je comparerais volontiers les saints, et non sans 
justesse, aux danseurs de corde, vulgairement appelés 
funambules. Lorsqu'ils s'efforcent de garder fidèle
ment le souvenir de Dieu, ne semble-t-il pas qu'ils 
marchent dans le vide, sur dCs cordes tendues dans 
les hauteurs de l'air? Or, les funambules, qui jouent 
leur vie sur un passage auss:iJ étroit, ne doutent pas 
que la mort ne les attende, cruelle, instantanée, sî le 
moindre défaut d'équilibre vient. à les faire dévier et 
quitter la direction d'où dépend leur salut. Tandis 
qu'avec une habileté merveilleuse, ils dirigent péni
blement leur marche aérienne, quelle prudence, quel 
soin ne leur faut-il pas à tenir ce sentier plus étroit 
que le pas d'un homme! Autrement., la terre, qui est 
pour tous la base naturelle, Je fondement solide et 
si'ir, devient leur perte immédiate et manifeste. Non 
qu'elle change de nature, mais parce qu'ils y sont pré
cipités par le poids de leur corps. 
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etiam indcfessa ilia dei boni tas inmulabilisque substan
tia ipsa quidem neminem laedit, sed nos declinando 
a summis atque ad ima tendendo nobis ipsi conscisci
mus mortem, immo ipsa declinatio mors efficitur 
declinanti. Vae enim inquit eis, quoniam recesserunt 
a me : uastabuntur, quoniam praeuaricati sant in me 52, 

et iterum : V cie eis carn recessero ab eis 53 • A rguet 
namque te malitia tua, et auersio tua increpabit te. 
Seita, et uide guam malum et amarum est reliquisse 
te dominurn deum tuum M. Funiculis nam que pecca
torum suorum unusquisque constringitur 55 • Ad quos 
salis conpelen ter a domino increpatio ilia dirigitur : 
Ecce, inquit, ornnes uos accendentes ignem accincti 
flarri.mis, mnbulate in lumine ignis uestri, et in flam
mis, quas succendistis 5.6, et iterum qui incendit, inquit, 
malitiam, peribit ab ea 57 . 

X. Cum ergo semet ipsos cotidie sentiant sancti 
terrenae cogitationis pondere praegrauatos ab illa men
tis sublimitate dccidcre et inuitos, immo uero etiam 
nescientes in legem peccat.i mortisque transduci atque, 
ut cetera praetermittam, illis saltim quae superius 
conprehendi bonis quidem ac iustis, sed !amen terre
nis a .conspectu dei operibus auocari, habent profecto 
pro quibus ad dominum iugiter ingemescant, habent 
pro quibus in ueritate humiliati atque conpuncti non 
nerbis tantum, sed adfectu se pronuntient peccatores 
et ueniam pro omnibu~, quae cotidie snperat.i fragi
litate carnis incurrunt," a gratia domini iugiter postu
lantes ueras paenitentiae lacrimas indesinenter effun
dant, quippe qui uideant isdem ipsis se pro quibus 
continuo dolore uex·ati sun\ etiam usque ad ultimum 

5~. Os., 7, J3. 53. Os., o, n. 5fJ. lcr., ~. 10. 
5, ~~- 56. Is., 5o, II. 5?. Prov., ro, 0 (LXx). 

55. Prov., 

XXIII. DE L'IMPECCABILITÉ r52 

De même la bonté infatigable et 1 'immuable sub
stance de Dleu ne blessent personne. C'est nous qui 
nous donnons la mort en nous écartant des cimes du 
ciel pour tendre vers les bassesses de la terre. Que 
dis-je? l'écart lui-même est notre mort : « Malheur 
à eux est-il dit parce qu'ils se sont retirés de moi; ils 

' ' ' 1 ' seront la proie des dévastateurs, parce qu i s ont pr?-
variqué contre moi , - « Malheur à eux, lorsque Je 
me serai retiré d'eux. >> Il est dit encore : « Ta malice 
t'accusera, et ton infidélité te reprendra. Sache donc et 
comprends quel mal c'est pour toi, quelle amertume 
d'avoir abandonné le Seigneur. , C'est. qu'en ·effet, 
" tout homme est prisonnier dans les liens de ses 
péchés ». 

Aux gens de cette sorte, le Seigneur adresse juste
ment ce reproche : (( Voici, vous tous qui allumez un 
feu et vous environnez de flammes, marchez dans 
1 'ardeur de votre feu et dans les flammes que vous 
avez allumées )) ; et encore : (( Celui qui allume le 
mal y périra. )) 

X. Déchoir par le poids victorieux des pensées ter
restres, des hauteurs sublimes de la contemplation; 
passer contre sa volonté, et qui plus est à son insu, 
sous la loi du péché et de la mort; se voir détourner 
de la divine présence, pour ne rien dire des autres 
causes de distractions, par les œuvres énumérées plus 
haut, bonnes et justes à la. vérité, terrestres néan
moins : voilà donc qui est pour les saints d'une expé
rience quotidienne. Certes, ils ont sujet de pousser des 
gémissements continuels vers le Seigneur; ils ont sujet 
de se proclamer pécheurs, non pas seulement de bou
che, mais aussi_ de cœur, avec les sentiments d'une 
vraie humilité et componction; ils ont sujet de répan
dre sans cesse de vraies larmes de pénitence en implo
rant le pardon des fautes où les entralne chaque jour 
la fragilité de la chair. Aussi bien, c'est pour jusqu'au 
dernier instant de leur vie qu'ils se voient la proie 
des agitations qui leur sont une perpétuelle et cui-
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uitae finem aestibus inuolutos etiam ipsas supplica
liones suas offerre se sine cogitationum anxietate non 
passe. Experti igitur se humanis uiribus desideratum 
finem obsistente carnis sarelna adtingere non ualerc 
neque illi pruecipuo summoque bono secundum cordis 
sui desiderium passe coniungi, sed ab eius intuitu 
captiuos ad mundana transduci, ad gratiam dei, qui 
impios iustificat 58 , conuolantes cum apostolo pro
tesl.antur : infelix ego homo : quis me liberabit de 
corpore mortis huius ? gratia dei per d01ninum nos
tram Icsu1n Christu1n 50 • Senliunt enim se bonum 
istud quod uolunt non posse perficere, scd in illml 
quod nolunt quodque odcrunt malum, id est cogita
tionum motus uel -curas carnalium rerum semper 
incurrcre. 

XI. Et condelectantur quidcm legi dei secundum 
interiorcm hominem Go, qui uisibilia uniuersa trans
cendcns conat ur cleo soli semper· uniri, sed uident 
aliatn lege1n in membris suis, id est in natura huma
nae condicionis insertan1, quae repugnans lcgi 1nen
lis 61 eorum captiuum pertrahit sensum uiolenla lege 
peccati, conpellens .scilicet cum relicto illo principali 
bono tcrrena cogitalione submilti. Quae quarnuis ne
cessaria at.que utilis uideatur, c11m dispensatione reli
giosae cuiuspiam necessitalis inpendilur, conparal.ione 
\amen illius boni, quod sanctorum omnium oblccl.at 
intuitum, mala utique ab eis ac fugienda decernitur, 
quia pcr cam quoquo m<'!do ucl ad modieum tempus 
ab illius perfectac beatitudinis gaudio rctrahuntur. 
Vere enim lex peccati est, quam humnno gcneri 
praeuaricalio sui indll:xit auctoris~ per illius noxam in 
quem lata est aequissimi iudicis ilia sentcntia : M<lle
dicta (,erra in operibus luis : spinas et lribulos gerrni-

58. Hom., !1, 5. 
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sante douleur, hors d'état d'offrir leurs supplicUions 
elles-mêmes sans mélange d'inquiétude. 

Conscients désormais de 1 'inanité des forces humai
nes pour atteindre, malgré le fardeau de la chair, à 
la fin désirée; de leur impuissance à s'unir, selon le 
désir de leur cœur, au bien incomparable et sou
verain; des distractions qui les mènent captifs vers 
les choses de ce monde, loin de la contemplation di
vine : ils recourent à la grâce de Dieu, (( qui justifie 
les impies », et protestent. avec 1 'Apôtre : " Malheu
reux homme que je suis, qui me délivrera de ce -corps 
de mort? La grâce de Dieu par Notre-Seigneur Jésus
Christ. »Ils sentent, en effet, qu'ils ne peuvent accom
plir le bien qu'ils veulent; mais qu'ils tombent sans 
cesse dans le mal qu'ils ne veulent pas, qu'ils détestent, 
je veux dire dans l'agitation des pensées ou le souci 
des choses charnelles. 

XI. Assurément, ils prennent plaisir à la loi de Dieu, 
selon l'homme intérieur, lequel, dépassant tout le visi
ble, s'efforce de vivre dans une conslante union avec 
Dieu seul. Mais ils voient dans leurs membres, c'cst
à-dirè inhérente ct connaturelle à notre condition 
d'hommes, une autre lof, (( qui lutte contre la loi de 
l'esprit )); et c'est elle qui captive leur esprit. sous la 
loi tyrannique du péché, en le forçant d'abandonner 
le bien souverain pour s'assuïettir aux pensées terres
tres. Si nécessaires et utiles que celles--ci paraissent, 
lorsqu'elles sont commandées par la religion, afin de 
subvenir à quelque nécessité :en comparaison du bien 
divin qui réjouit leur vue, tous les saints y voient un 
mal qu'il faut fuir, parce qu'elles les arrachent, pour 
un temps du moins, à la joie de cette parfaite béatitude. 

.Oui, c'est véritablement une loi de péché, celle que 
la prévarication du premier père amena sur le genre 
humain, lorsque, en punition de sa faute, le juste 
Juge porta conl.re lui cette sentence : " La l.erre est 
maudite dans tes travaux; elle te produira des épines 
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nabit tibi, et in sudore uullus tui edes panem tuum 62
. 

Huee, inquam, est lex membris omnium inserta 1110T

tulium, quae repugnal legi mentis nostrae eamque a 
diuino arce\ intuitu, quaeque maledic\a terra in ope
rihus nostris post agnitionem boni ac mali cogitatio
num spin as coepit ac tribulos germinare, quarum a-cu
leis na tura lia uirtutuin sem ina pracfocantur, ne illum 
panem nostrum, qui de caelo descendi.l 63 quique con..
jorl-at cor horninis 64 , edere absque sudore uultus nos
tri possimus. Omne igitur humanum genus luiic ge
neraliter legi sine ulla exceptione subicitur. Nullus 
enim est quamuis sanctus, qui supra dictum panetn 
non cum sudore uultus sui et sollicila cm·dis inlen
tione percipiat. Ceterum com1nuni isto pane multi, 
ut uidemus, diuites sÎl~e ullo uultus sui sudore ues
cuntur. 

XII. Quam etiam !egem beatus aposlolus spiritalem 
adseril dicens : Scirnus autem quia lex spirital.is est : 
ego autcm carrwlis su1n, ucnuridatus su-b pcccato 65 . 

Spiritalis enim esl Icx huee quae iubet nobis, ut in 
sudore uultus nostri comcdamus panmn ilium uerum 
qui de caelo descendit 06 . Sed nos carnales efficit uenun
datio ilia peccali. Quod rogo istud cuiusuc peccatum 
est ? Sine dubio Adae, cuius praeuaricatione alque ut 
iLa dicam. negotiatione damnosa frnuduJentoque con
mercio uenditi sumus. Omnmn enim prolcm suam ser
pentis persuUsionc seductus inlicili cibi perceplione 
distractam iugo perpetua~e seruitutis addixit. Hic nam
que mos solet inter ueridentem ementemque seruari, 
ut is qui se alieno cupit dominio mancipare, pretium 
pro iactura propriae libertatis et addictione perpeluae 
seruitutis a suo consequatur emptore. Quod etiam in
ter Adam atque serpentem manifesl.issime uidemus 

6:~. Gen., .~, q-1g. 63. Ioh., 6, 33. Û{j. PS. I03, I5. 
65. Rorn., 7, Il!. 6û. loh., 0, 33. 
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·et des chardons, et c'est à la sueur de ton front que 
tu mangeras ton pain. » C'est là, dis-je, la loi inhé
rente aux membres de tous les mortels, qui lutte con
tre la loi de notre espril el l'éloigne de la contempla
tion de Dieu. Par elle, après que l'homme eut acquis 
la connaissance du bien et du mal, la terre, maudite 
dans nos travaux, a commencé de produire les épines 
et les chardons des pensées. Cependant, les semences 
naturelles des vertus s'étouffent sous leurs aiguillons : 
impossible de manger autrement qu'à la sueur de notre 
front le pain « qui descend du ciel » et " fortifie le 
cœur de 1 'homme ». 

Tout le genre humain, sans aucune exception·, est 
universellement soumis à cette loi. Quelque saint qu'il 
soit, nul ne mange ce pain qu'à la sueur de son front 
et moyennant la vigilante application du cœur. 

Quant au pain ordinaire, il ne manque pas de riches, 
com1ne nous le voyons, qui s'en nourrissent., sans avoir 
à dépenser la sueur de leur front. 

XII. Cependant, le bienheureux Apôtre assure que 
cette loi est spirituelle : " Nous savons, dit-il, que la 
Loi est spirituelle; mais moi, je suis charnel, vendu 
pour être esclave du péché. » En effet, la loi es\ spi
rituelle, qui nous ordonne de manger à la sueur de 
notre front le vrai pain « qui descend du ·ciel »; mais 
d'être vendus au péché, nous rend charnels. 

Quel péché? Et de qui? Sans aucun doute, celui 
d'Adam, dont la prévarication nous a vendus : négoce 
ruineux, si je puis parler de la sorte, commerce désho
noré par la fraude, qui nous ont vendus! Se laissant 
gagner aux séductions du serpent, il mange du fruit 
défendu, et par là, dévoue toute sa descendance au joug 
d'une éternelle servitude. C'esten effet la coutume entre 
vendeur et acheteur : celui qui veut devenir la chose 
d'autrui reçoit un prix de son acheteur pour com
penser la perte de sa liberté et l'abandon qu'il fait 
de lui-même à un esclavage perpétuel. Or, voilà bien 
manifestement ce qui se passe entre Adam et le ser-
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impletum. Ille enim a serpente pretium lihertatis SU'\e 
csu interdictae arboris capicns a natumli lihertate 
discessit illique maluit seme! ipsum perpetua dedcre 
seruitute, a quo uetiti pomi letale pretium fuerat adse
cutus : qua deinceps condicionc constrictus non in~ 
merita omnem- posteritatis suae progeniem perpetua 
eidem cuius effectus est seruus suhdidit. famulatu. 
Quid enim aliud seruile coniugium potest proereare 
quam seruos ? quid ergo ? numquid emptor isle uer
sutus et callidus domino uero atque legitimo ius domi
nationis eripuit ? non ita est. Neque enim sic ille omne 
peculium dei unius fraudis dolositate pcruasit, ut po
tentiam dominii sui uerus dominator amill.eret, qui 
ipsum quoque emptorem quamuis refugam uel rebel
lem tamen iugo deprir;nit seruitutis : sed quia omni~ 
hus rationabilibus creaturis arbitrii libertatem creator 
indulserat, cos, qui se contra fas edacis concupis~ 
centiae transgrcssione uendiderant, inuitos ad ingcrii~ 
tam libertatem reuocarc non debuit:. Abhorre!. siqui
dcm ab illo iusl.itiae ac pictatis auctore, quidquid boni
tati aequil.atiquc contrarium est. Malum enim fuerat 
si concessae libcrtntis beneficium reuocnsset, iniustum 
si liberum hominem poteàtia sua opprimons atque 
captiuans liberl.atis acceptae ponl.ilicium excqui non 
siuisset, cuius salutem in futura tune saecula rese
ruauit, ùt recto ordine conplcrctur statuti temporis 
plcnitudo. Oportcbat cnim cius subolem tamdiu sub 
auita condicione durare, quousque cam de originali
bus uinculis liberatam ·tn antiquum liberl.atis statum 
prioris domini gratia pretia sui sanguinis reformaret, 
quam potuit eliam tune sahuue, sed noluit, quia eum 
decreti sui inrumpe:re sanctionem aequitas non sine
bat. Vis nosse causam uenditionis tuae? J\udi ipsum 
rcdemptoreln tuum per Esaian1 prophetam apertis-

simc proclamant.em : Quis est liber repudii matris ues-
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pent. Adam reçoit le prix de sa liberté, en mangeant 
du fruit défendu. Dès lors, il renonce à la condition 
libre dans laquelle il était né, ct choisit sans retour 
l'esclavage du démon, dont il a obtenu ce paiement 
fatal. De plus, ce pacte qui le lie constitue un titre 
véritable, qui engage par la suite et à jamais toute sa 
postérité dcins la même servitude. D'un mariage d'es
claves, il ne peul naître que des esclaves. 

Quoi donc? A force cie ruse et d'habileté, l'acheteur 
a-t-il donc ravi son domaine au vrai ct légitime sei~ 
gneur? Non pas. Une seule fourbe n'a pu lui livrer à 
fond le trésor divin, au point que le maître véritable 
perdît entièrement son droit de propriété. Ne sc courbe
t-il pas lui-même, tout fugitif et rebelle qu'il soit, sous 
le joug de la servitude divine? Mais, à toutes les créa
tures raisonnables, le Créateur avait accordé le libre 
arbitre :il ne devait pas restituer, sans leur aveu, dans 
leur liberté originelle, ceux qui s'étaient sacrilègetnent 
vendus par un péché de gourmandise. Tout ce qui est 
contraire à la bonté cl à l'équité répugne à l'Auteur 
de toute justice et tendresse. Or, c'eùt été un mal de, 
reprendre le bienfait. de la liberté, après 1 'avoir donné; 
une in.iustice, si, paralysant la liberté de l'homme et 
la tenant captive par sa puissance, il ne le laissait pas 
exercer son pouvoir. Mais il réserva son salut pour les 
siècles futurs, aliù que la plénitude du temps fixé vînt 
régulièrement jusqu'à son terme. II fallait que la race 
d'Adam persévérât dans la condition de son aïeul, tant· 
que, par sa grâce et Je prix de son sang répandu, son 
premier maître la rétablît dans son ancien état de 
liberté, délivrée cie ses chaînes originelles. II eût pu 
dès lors la sauver. Il ne le voulut pas. L'équité ne lui 
permettait pas de contrevenir aux dispositions de son 
décret. · 

·Voulez-vous connaître ce qui vous a vendus? Écou
tez votre Rédempteur qui vous. le déclare hautement 
par la bouche du prophète Isaïe : " Où est l'acte de 
divorce de votre mère, par lequel je l'ai répudiée?. Ou 
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trac, quo dilnisi cam?. aut quis est creditor 1neus, cui 
uendidi uos ? ecce in iniquitatibus uestris nenditi estis, 
et in sceleribus uestris dimisi tnatrem uestram 67

. Vis 
etimn euidenter agnoscere, cur te iugo seruitutis addic
tum redimere potentiae suae uirtute noluerit? Aucli 
quid ad superiora, quibus eisdem famulis peccal.orum 
causam uoluntariae uel).ditionis cxprobrat, adiecerit : 
Numquid adbreuiata et paruula Jacta est manus mea, 
ut non passim redimere ? aut non est in me uirtus ad 
liberandum 68 ? Scd quid huic potentissimae misericor
diae eius semper obstiterit, idem propheta demons
trans ·ecce, inquit, non est adbreuiata m,anus domini 
ut saluare nequeat, neque adyrauata est aaris eius ut 
non exaudiat : sed iniquitates uestrae diuiserunt inter 
uos et deum uestrum, et peccata uestra absconderunt 
faciem eius a uobis ne Cxaudiret 69 . 

XIII. Quia ergo carnales nos fecit et spinis ac tribu lis 
condemnauit ilia dei prima maledictio, nosque ita ini
quo pater noster conmercio uenun'dauit, ut bonum quod 
uolumus agere nequeamus, dum diuulsi a memoria 
summi dei ca quae humanae fragilitatis sun\ cogitare 
conpellimur, dum puritalis amore flagrantes incentiuis 
naturalibus, quae penitus ignorare uellemus, etiam 
inuiti plerumque conpungimur: Scimus quia non habi
tat in carne nostra bonurn 70 , id est hui us quam diximus 
theoriae atque puritatis perpetua iugisque tranquilli
tas, sed factum est in nabis istud pessimum ac lugubre 
diuortium, ut, cum mente legi dei seruire uelimus, 
numquam scilicet uolèntes a claritate diuina di
mouere conspectum, tamen carnalibus tenebris cir
cumfusi quadam lege peccati ab co quod honum noui
mus cogamur auelli., scilicet ad curas cogitationesque 
terrenas ab ilia mentis cclsitudine decidentes, ad quas 

67. Is., 5o, I. 

7> 18. 
68. L. c., ~. 6g. ls., 5g, 1-::1. 70. Rom., 
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quel est le créancier auquel je vous ai vendus? Voici : 
c'est pour vos iniquités que vous avez été vendus, pour 
vos crimes que j'ai renvoyé votre mère. n Davantage, 
voulez-vous clairement savoir pourquoi il ne voulut 
point user de puissance, afin de vous délivrer du joug 
de servitude auquel vous étiez dévoués? Écoutez ce 
qu'il ajoute aux paroles par lesquelles il reprochait 
touL à l'heure aux esclaves du péché la cause de leur 
vente volontaire : « Ma main est-elle donc raccourcie, 
est-elle devenue plus petite, pour que je ne puisse plus 
sauver? Ou n'ai-je pas assez de force pour délivrer? >> 

Mais qu'est-ce qui s'est toujours opposé à cette misé
ricorde toute-puissante? Le même prophète vous le fait 
connaître : << Non, dit-il, la main du Seigneur n'est 
pas devenue trop courle pour sauver; ni son oreille, 
trop dure pour entendre. Mais ce sont vos iniquités 
qui ont creusé un abîme entre vous el volre Dieu, vos 
péchés qui lui ont fait cacher sù lace pour ne pas 
entendre. » 

XIII. Rendus charnels ct. condamnés aux épines et 
aux chardons par la première malédiction de Dieu, 
vendus par notre pl~re dans un marché inique, nous 
sOmmes donc impuissants à faire le bien que nous 
voulons. Occupés de la pensée du Dieu Très-Haut, la 
nécessité nous en ~rrachc, pour songer aux besoins de 
l'humaine fragilité; hr{tlant d'amour pour la pureté, 
les aigui1lons de la chair, que Q,ous voudrions ignorer, 
nous blessent rnaintes fois malgré nous. Par là, nous 
savons que le bien n'habite pas dans notre chair, je 
veux dire la constante et perpétuelle tranquillité de 
contemplation el de pureté que nous avons dite. Il 
s'est fait en nous un funeste et lamentable divorce. 
Par l'esprit, nous'voudrions servir la loi de Dieu et ne 
détourner jamais notre vue de la clarté divine. Mais, 
environnés des ténèbres de la chair, une loi de péché 
nous arrache de force au bien que nous connaissons. 
Des cimes de l'esprit, nous tombolls vers les soucis et 
les pensées terrestres, auxquels nous condamne jus-

Conférences, 3 20 
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1 
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nos lex peccati, id est ilia sententia dei non inmerito 
condemnauit., quam primus delictor excepit. Et inde 
est quod beatus apostolus, cum apertissime fateatur 
ineultabili se uel omnes sanctos peccati huius neces
sitate constringi, tamen neminem eorum ob hoc esse 
damnandum audenter enuntiat dicens : Nihil ergo 
nunc damnationis est his qui sunt in Christo Iesu. 
Lex enim spiritus uitae in Christo Iesu liberauit me 
a lege pee cati et mortis 71 : id est coti diana g-ratia Christi 
omnes sanctos suos ab hac leg-e peccati et mortis in 
qua iugiter nolentes incurrere coguntur, cum re~is
sionem debitorum suorum dominum deprecantur 
absoluit. Videtis ergo non ex persona peccntorum, sed 
ex illorum qui nere sancti atque perfecti sunt hanc 
beatum apostolum prompsisse sententiam : Non enim 
qnod uolo facio bom.im, sed quod odi malum, hoc 
aga 72

, et : Video aliam legem .in membris meis repu
gnantem legi mentis meae et captiuum me dncentem 
in lege peccati quod est in mem:bris meis ". 

Xliii. GERMANvs : Neque eorum qui capitalibus cri
mini.bus inplicantur neque apostoli uel illorum qui 
ad CIUS profecere mensuram hoc diciinus congruere 
posse personis, sed de his pro prie hoc intelleg-i debere 
ce~semus, qui post dei gratiam agnitionemque ueri
tatis a carnalibus se uitiis abstinere cupientes antiqua 
adhuc ·consuetudine uelut naturali leg-e in membris 
suis uiolentissime dominante ad inolitam passionum 
c_oncuriscentia_m pertrahi.mtur. Vsus enim et frequen
l!~ dehnquendr uelut lex efficit.ur naturalis, quae mem
brrs humanae infirmitatis inserta adfectus animae nec
dum plenis uirtutum. studiis eruditae, sed adhuc rudis 
ac tenerae ut ita dixerim castitatis captiuos rapit ad 

71. Rom., 8, r-:L 72. Rom., 7, 19. 73. L, c., 23. 
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tement la loi du péché, c'est-à-dire la sentence divine 
portée contre le premier pécheur. 

De là vient que le bienheureux Apôtre, tout en 
confessant ouvertement cette inévitable nécessité de 
péché où lui et les autres saints se trouvent eng-ag-és, 
.ne laisse pas de prononcer hardiment que pas un 
d'eux n'est condamnable pour ce fait:« Il n'y a donc 
maintenant aucune condamnation pour ceux ·qui sont 
dans le Christ Jésus. Car la loi de l'esprit de vie dans 
le Christ Jésus m'a délivré de la loi du péché et de la 
mort. >> C'est-à-dire : la g-râce que le Christ répand 
chaque jour sur tous ses saints les absout, lorsqu'ils 
implorent la remise de leurs dettes, de cette loi du 
péché et de la mort à laquelle les assujettit sans cesse 
une involontaire fatalité. 

Ainsi, vous le voyez, ce n'est pas dans la personne 
des pécheurs, mais de ceux qui sont véritablement 
saints et parfaits, que le bienheureux Apôtre a proféré 
celte sentence : << Je ne fais pas le bien que je veux, 
et ;je fais le mal que je hais »; ou celle-ci : « Je vois 
dans mes membres une autre loi, qui lulle .yontre la 
loi de mon esprit, et qui me rend captif sous la loi 
du péché qui est dans mes membres. , 

XIV. GERMAIN. - Selon nous, ces textes ne con
viennent pas plus à ceux qui vivent dans les fautes 
capitales qu'à l'Apôtre ou .aux parfaits qui ont atteint 
sa mesure. Proprement, ils ~oivent s'entendre, pen
sons-nous, de ceux qui, après avoir reçu la grâce divine 
et connu la vérité, désirent s'abstenir des vices char
nels, mais se voient encore entraînés vers leurs con
voitises invétérées, par la force d'une habitude 
ancienne qui domine tyranniquement dans leurs 
membres, telle une loi de nature. L'habitude et la 
répétition du mal deviennent, en effet, comme une 
loi naturelle. Inhérente aux membres de la faible 
humanité, celle-ci captive et emporte au vice les incli
nations de l'âme insuffisamment formée aux pratiques 
de la vertu et, si 1 'on peut ainsi dire, de chasteté novice 
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uitia, ac marti eos antiqua lege subiciens iup;o peccati 
dominantis addicit, non sinens cos bonum fjUOd dili
gunt puritatis adipisci, sed potins malum fjUOd exe
crantur exercere conpellens. 

XV. TnEONAS : Non parum uestra profecit opinio : 
siquidem etiam uos ipsi adstrucre iam coepistis in illo
rum persona qui omnino peecatores sunt hoc penitus 
sture non passe, illis autem qui se a uitiis carnalibus 
abstinere contendunt proprie conuenire. Quos quo
niam a peccatorum iam numero segregastis, conse
fjuens est ut etiam firlelium atfjue sanctorum paulat.im 
coetibus inseratis. Quae enim genera peccatorum istos 
dicitis passe conmiU.ere, quibus si fuerint post g-ratiam 
baptismatis inuoluti, rursum per cotidianam Christi 
gratiam liberentur ? A ut cle quo mortis corpore apos
tolus dixisse -credendus est : Quis mc Uberabit de cor
pore mm·tis huius ? gratia dei per jcsum Christnm 
dominu.m nostrUm 74 ? Nonne mâ.hifestum est, sieut 
uos quoque ipsos uerîtas conpnlit confiteri, non de 
illis capitalium criminum membris fjtlÎbus stipcn
dium aeternae morli~ adquiritur, id est homicidii, 
fornicationis, adulteriorum, ebrietatis, furtorum atque 
rapinarum, sed de illo praedicto cui grntia. Christi 
cotidiana succurrit corpore memorari ? Quisquis enim 
post baptismum et scientiam dei in illud mortis cor
pus inruerit, sciat sc non coti diana gratia Christi, id 
est facili remissione, quam momcntis singulis cxora-

._ tus dominus noster m'l'oribus nostris donare consueuit, 
sed aut diuturna adflictione paenitudinis ac poenali 
dolore purgandum aut cerl.e pro his in futurum 
ael.erni ignis suppliciis addicendum, ita eodem apos
tolo pronuntiante :No lite falli : ncquc fornicarii neque 
idolis seruientes neqac adultcri neque molles neque 
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encore el tendre. Elle la soumet, en vertu d'une loi 
ancienne, à la mort et au joug tyrannique du péché, 
ne lui permeltant pas d'atteindre al.i bien de la pureté 
qu'elle aime, mais la contraignant plutôt de faire le 
mal qu'elle déteste. 

XV. TnEONAs.- Vos idées ont déjà fait un sensible 
progrès. C'est vous-mêmes qui prétendez maintenant 
que ces paroles ne se comprendraient pas dans la per
sonne des pécheurs absolus, mais conviennent propre
ment à ceux qui s'efforcent de s'abstenir des vices 
charnels. Après en avoir séparé les destinataires du 
nombre des pécheurs, vous en viendrez peu à peu 
jusqu'à les confondre parmi les fidèles et les saints. 
Car, quelles sortes de péchés pourraient-ils commettre, 
selon vous, dont la grâce quotidienne du Christ dût 
les délivrer, s'ils s'y engageaient après le baptême? 
Ou de quel corps de mort faut-il penser que l'Apôtre 
a dit : " Malheureux homme que je suis, qui me déli
vrera de ce corps de mort ? La grâce de Dieu par 
Jésus-Christ Notre-Seigneur »? N'est-il pas manifeste, 
comme la vérité vous a contraints de l'avouer à votre 
tour, qu'il ne s'agit point ici de ces membres des 
fautes capitales qui s'acquièrent la mort éternelle : 
homicide, fornication, adultère, ivresse, vol, rapine; 
mais du corps de péché dont nous avons précédem
ment parlé, et auquel porte remède la grâce quoti
dienne du Christ? Quiconq~w, en effet, après avoir 
reçu le baptême et la science de Dieu, s'abandonne à 
l'autre corps de mort, qu'il le sache, son crime ne 
sera pas effacé par la grâce quotidienne du Christ, 
c'est-à-dire le pardon facile que le Seigneur accorde 
à notre prière, pour des erreurs sans conséquences; 
mais il devra sùbir les longues affiictions de la péni
tqnce et de grandes peines expiatoires, à moins qu'il 
ne soit voué, dans la vie future, aux supplices du feu 
éternel. C'est le même apôtre qui le déclare : "Ne vous 
y trompez point : ni les impudiques, ni les idolâtres, 
ni les adultères, ni les efféminés, ni les infâmes, ni les 
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masculorum concubilores ncque fures neque auari 
ne que. ebriosi ncque maledici neque rapaces regnum 
dei possidebunt 75 • A ut quae ista lex est militans. in 
membris nostris, quae repugnet lcgi mentis nostrae, 
cumque nos resistentes atque captiuos in lege peccati 
ac mortis abduxerit eique nos fecerit carne seruire, 
nihilominus mente legi dei seruire permittat ? Nec 
enim hic puto !egem peccati flagitia designare aut de 
supra dictis intelligi posse criminibus, quae si quis 
facit, Iegi dei mente non seruit, a qua necesse est eum 
animo ante desciscere quam aliquid eorum carne con
mittat. Quid est enim seruire legi peccati, nisi ilia quac 
a peccato imperantur inplere ? Quod ergo peccati 
genus est, quo cum se tanta sanctilas atque perfectio 
sentiat captiuari, gratia tamen Christi non ambigat 
liberandam dicens : Infclix ego homo : quis me libe
rabit de cm·pore mortis huius ? gratia dei per Iesum 
Christum dnminun~, noslrurn 76 ? Quam, inquam, mem
bris nostris !egem inesse firmabltis, quae abstrahens 
nos a lege dei et captiuans in lege peccati infelices 
nos potius facial quam nocentes, ut non aeternis sup
pliciis addicamur, sed quasi de interruplo beatitudinis 
gaudio suspiremus et auxiliatorem qui nos ad id retra
hat inquirentes cum apostolo proclamemus :!nf elix ego 
homo : quis me liberabit de corpore mortis huius 77 ? 
Abduci namque captiuum in lege peccati quid est 
aliud quam in effectu peccati atque opere permanere ? 
Aut quod aliud principale dabitur bonum quod sancti 
explerc non possint, nist id, ad cuius conparationem 
ut supra diximus uniucrsa nec bona sunt ? Equidem 
nouimus mulla esse in hoc munda bona praecipueque 

?5. 1 Cor., 6, g-10. 76. Rom., 7, :~4-?.5. 77· !... c., 24. 
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voleurs, ni les ivrognes, ni les calomniateurs, ni les 
rapaces ne posséderont le royaume de Dieu. , 

Ou quelle est celte loi qui milite dans nos membres 
et lutte contre la loi de notre esprit, qui, après nous 
avoir menés, en dépit de notre résistance, tels des 
captifs, sous la loi du péché et de la mort et rendus 
ses esclaves quant à la chair, nous laisse néanmoins 
servir Dieu par l'esprit? Je ne_pense pas, quant à moi, 
que la loi du péché désigne les péchés énormes ou 
qu'elle puisse s'entendre des crimes énumérés à l'ins
tant. A se rendre coupable de telles fautes, on ne ser
virait plus la loi de Dieu par )'esprit; mais on devrait, 
au contraire, faire divorce avec elle dans son cœur, 
avant d'en commettre quelqu'une dans sa chair. 
Qu'est-cc, en' effet, que servir la loi du péché, sinon 
accomplir ce que le péché commande? Mais quel est 
le péché, dont une sainteté aussi achevée que celle 
de l'Apôtre peut se sentir captive, sans douter pourtant 
que la grâce du Christ ne la délivre! Car il dit : « Mal
heureux homme que je suis, qui me délivrera de ce 
corps de mort? La grâce de Dieu par Jésus-Christ 
Notre-Seigneur. >> Quelle sera, dis-je, à votre sens, 
cette loi dans nos membres, qui, en nous arrachant à 
la loi de Dieu, pour nous captiver sous la loi du péché, 
fait de nous des malheureux plutôt que des coupables? 
Tellement, qu'au lieu d'être voués aux éternels sup
plices, nous soupirons seulement de voir s'interrompre 
la joie de notre béatitude, et n•ous écrions avec l' Apô
tre, en quête d'un secours qui nous y rétablisse : 
" Malheureux homme que je suis, qui me délivrera de 
ce corps de mort? , Etre emmené captif sous la loi du 
péché, qu'est-ce autre chose que demeurer dans l'ac
complissement et·dans l'œuvre du péché? Ou quel est 
Je bien par excellence que les saints ne peuvent accom
plit, sinon celui au prix de quoi tous les autres ces
sent d'être des biens., ainsi que nous l'avons dit plus 
haut? Certes, il existe, nous le savons, des biens mul
tiples en ce monde, et, avant tout, la chasteté, la con-

11 
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pudicitiam, centinentia1n, sobrietatem, humilitateln, 
iustitiam, misericordiam, tcmpcrantiam, pietatem : 
scd haec ornnia eL sumino illi bono paria esse DOf!. 

possunt et perfici non dicam ab apostolis, sed etiam a 
mediocribus possunt, et a quibus inplcla non fuerint, 
a ut aet.erno supplicia puniuntur a ut grandi ut supra die~ 
tum est lahore paenitentiae, non coti diana Christi gratia 
liberantur. Superest igitur ut hanc apostoli sententiam 
soli sanctorum personne recte faleamur aptari, qui in 
hanc quam praediximus incurrentes cotidie peccati, 
non criminum legcm de statu salutis suae ccrLi non 
praecipilantur in facinus, sed ut saepe dictum est de 
contemplntionc diuina ad rniseriam cogitationum cor~ 
poralium dcuoluti ueme illius hcatitudinis bono ple
rumque fraudantur. Si enim se per hanc membrorum 
suorum legem cotidiaiüs sentirent sceleribus inligari, 
non utique de feliciLatis amissione, sed de innocentiae 
causarentur, nec di ceret apostolus Paulus in felix ego 
hmno 78

, sed << inpurus )) aut << scelcstus ego homo n, 
nec de corpore marlis huius, hoc est de condicione 
morta li, sed' a flagil.iis atquc criminibus carnis huius 
uellet ahsolui. Sed quia se pro condicione fragilital.is 
humanae senserat ·captiuatum, id est abductum ad sol
licitudines curasque carnales, quae lex peccati et mor
tis ·operatur, ingemesccns super hac qunm inuitus 
incurrerat lege peccati confestim recurril. ad Christum 
et praesentissîma gratiae ci us redemptione saluatur. 
Quidquid ergo lex ilia peccati, quee spinas et trihulos 
cogitationum curartiiD.CfUC mort'alium naturaliter gi
gnit, etiam in aposj.olici pectoris terra sollicitudinis 
germinaril:, . ista lex gratine mox auellit. T~ex eni,1n, 
in quit, spiritus nitae in Christo 1 eSll liberauit te a lege 
peccati ef marlis 7°. 

7û· Rom., 8, 2, 
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tinence, la sobriété, 1 'humilité, la justice, la mison
corde, la tempérance, la piété. Mais ils ne sauraient 
aller de pair avec ·CC bien souverain. D'autre part, ils 
sont à la port.ée, je ne dirai pas des apôtres, mais des 
â1nes médiocres. Aussi bien, si on ne les accomplit, 
on sera puni de l'éternel supplice ou des labeurs d'une 
longue pénitence, mais il ne faut point espérer sa déli
vrance de la grâce quotidienne du Christ. 

Avouons-le donc, il reste que cette sentence de l'Apô
tre ne s'ajuste hien qu'à la personne des saints. Jour
nellement assu,jettis à la loi du péché, telle que nous 
1 'a v ons définie, et non pas à celle qui consiste dans 
les fautes graves, ils gardent la confiance de leur salut. 
Ils ne sont point précipités dans le crime; mais, comme 
nous l'avons dit souvent, ils déchoient de la contem
plation divine à la misère des soucis temporels, inces
samment frustrés du bien de la vraie béatitude. Car, 
supposé que, par cette loi des membres, ils se sentis
sent engagés en des crimes quotidiens, ce n'est pas la 
félicité qu'ils se plaindraient d'avoir perdue, mais 
l'innocence, et l'apôtre Paul ne dirait pas : « Mal
heureux homme que je suis! n mais : << Homme irnpur, 
scélérat que je suis 1 " Il ne souhaiterait pas la déli
vrance de ce corps de mort, c'est-à-dire de la condition 
mortelle, mais des hontes et des crimes de la chair. 
Or, au contraire, se voyant, .par la condition de l'hu
maine fragilité, tenu captif ct entraîné vers les solli
citudes et les soins charnels, fruits de la loi du péché 
cl. de la mort, il gémit sur cette loi de péché à laquelle 
il est sou1nis 1nalgré lui, et recourt sur-le-charnp au 
Christ, dont la grâce le sauve par une très prompte 
délivrance. Tout cc que la loi du péché, racine féconde 
en épines et chardons de pensées et de soucis terres
l.i·es, vient à produire de sollicitudes au cœur de l' Apô
tre, la loi de la grâce l'arrache sans tarder : << Car, 
dit-illui-m&me, la loi de l'esprit de vie dans le Christ 
Jésus m'a délivré de la loi du péché et de la mort. " 
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XVI. Hoc ergo ineuitabile corpus est mortis, in quo 
perfecti qui que qui gustauerunt quam suauis est do mi
nus 80 coti die reuoluti sentiunt cum propheta guam 
malum sibi et amarum sit discedere a domino deo 
suo 81 • Hoc est corpus mortis, quod a caelesti eos in
tuitu retrahens ad terrena deducit, quod psallenles eos 
atque in oratione prostratos uel humanas effigies uel 
sermones uel negotia uel actus facit superfluos retrac
tare. Hoc est corpus mortis, quo aemulantes angelicam 
sanctilatem et uolentes do:mino iugiter inhaerere per
fectionem tamen huius boni, quia mortis corpus ob
sistit, inuenire non possunt, sed faciunt malum quod 
nolunl, id est traducuntur mente etiam ad ilia quae ad 
profectum uirtutum peffectionemque non pertinent. 
Denique ut hoc de sanctis atque perfectis sibique simi
libus se dixisse beatus aposlolus euidenter exprimeret, 
digito quodammodo seme\ ipsum. lantum designans 
continuo infert itaque ego ipse 82 id est qui haec pro
nuntio, meae, non alterius conscientiae latebras panda. 
Hoc sane elocutionis genere familiariter uti apostolus 
solet, si quando uult se specialiter designare, sicut 
ibi : Ipse ego Paulus obsecro uos per mansuetudinem 
et modestiam Christi 83 , el rursum : Nisi quod ego ipse 
non grauaui uos so~, et iterum : Sed esta, ego ipse non 
grauaui uos 85 , et alibi : Ego ipse Paulus dico uobis : 
si circumcidamini, Christus uobis nihil proderit 86

, et 
ad Romanos : Optabam ,onim anathema esse ipse ego 
a Christo pro fratribus meis 87 • Po test autem non ab
surde etiam sic accipi, ut expressius cum emphasi 

So. Ps. 33, g. 81. 1er., .::l, 19. 
JO, 1, Bll. J... c., 12, I3. 

5, ~. 87. Rom., g, 3. 

82. Rom., 7, 25. 
85. L. c., 16. 

83. 2 Cor., 
36, Gal., 
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XVI. Tel est donc l'inévitable corps de mort, où 
les parfaits, après avoir goûté « combien le Seigneur 
est bon ))' retombent journellement, éprouvant ave-c 
le prophète " quel mal c'est pour eux, quelle amer
tume d'avoir abandonné le Seigneur leur Dieu ». Tel 
est le corps de mort qui les retire de la contemplation 
céleste et les abaisse aux choses de la terre; qui, durant 
qu'ils psalmodient ou se tiennent prosternés pour la 
prière, évoque dans leur pensée Je souvenir de 'formes 
humaines, de paroles, d'affaires, d'actions superflues. 
Tel est le corps de mort qui fait obstacle à leur ambi
tion, lorsque, jaloux d'imiter la sainteté des anges et 
désiieux d'adhérer constamment au Seigneur, ils ne 
réussissent point à rencontrer un si grand bien, mais 
font le mal qu'ils ne veulent pas, emportés qu'ils sont 
par la pensée, même vers des choses qui n'intéressent 
ni le progrès ni la consommation des vertus. 

Bref, le bienheureux Apôtre, afin d'exprimer évi
demment qu'il avait parlé des saints, des parfaits, de 
ceux, en un mot, qui lui ressemblaient, poursuit 
immédiatement, comme s'il se désignait du doigt : 
« Ainsi donc, moi-même ... >> Ce qui équivaut à dire : 
moi qui vous parle de la sorte, ce ne sont pas les mys
tères de la conscience d'autrui, mais ceux de la mienne 
propre que je prétends vous découvrir. Aussi bien, 
ce lui est une coutume familière de faire usage de 
locutions de ce genre, lorsqu :il veut se désigner spé
cialement : (( Moi Paul, je vous conjure par la man
suétude et la modestie du Christ »; et de nouveau : 
<<Si ce n'est que, pour moi, je n'ai point voulu vous 
être à charge n; .ou : (( Eh bien, soit! pour moi, je ne 
vous ai pas été à charge »; ailleurs : " C'est. moi Paul 
qui vous le dis : si vous vous faites circoncire, le Christ 
ne. vous servira de rien >>; aux Romains enfin : << Je 
souhaiterais d'être moi-même anathème du Christ. pour 
mes frères. » On peut même raisonnablement penser 
qu'il a voulu mettre un accent particulier, une sorte 
d'emphase. dans sa manière de dire : " Ainsi donc, 
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pronuntietur itaque ego ipse 88 , id est quem nostis esse 
apostolum Christi, que.m tata suspicientin ueneramini, 
quem creditis summum esse atque perfechnn et in 
quo loquitur Christus, cum mente scruinm lcgi dei, 
carne tarn en legi peccali seruire me fateor, hoc est 
distentione condieionis humanae interdum de caeles
tibus ad terrena deuoluor et ad curas humiliu1n rerurr1 
mentis meac altitudo prolabitur : pcr quam peccati 
legem ita m01nentis singulis 1ne sentio captiuari, ut 
qunmuis inmobili circa legem dei desiderio perseueH 
rem, nullo tmnen modo uim huius captiuitntis eua
dcre posse me sent.iam, nisi confugero semper ad gra
tiam saluatoris. 

XVII. Et idcirco cotidianis suspiriis sancti omncs 
pro hac substantiac suae fragilitate conpuncti, dum 
cogitationum uarietates et conscien~iae suae latebrns 
ac penel.ralia perscrutanl.ur, suppliciter clamant. : Non 
intres in iudicio cu1n serao ruo : qnia non i,nsli:ficabi
tur in conspeclu luo omnis ni.uCl1.s 89 , ct iJlud : Quis 
gloriabitur casturn sc habere cor ? mtl qnis fi.duciwn 
habebit se rnundturi. esse a pcccalo 90 ? cl iterum : Non 
est iust.us homo in terra, qui facial lJonum, el non pec
cabit91, sed et illud : Delicta quis intellegit"''? Et ita 
infirmam hominum inpcrfeclamque iustitinm ac miseH 
ricordiae dei semper indiguam esse censuerunt, ut 
un us ex his, cuius iniquitates atque pcccata deus misso 
de altari ignito uerbi sui carbone purgauit., post illain 
Inirifienm contcinplntioncm dei, post intuitum subli-

.., :mium Seraphin et reuéÏaUoncm sncramentorum cae
lestium dicat. : Vae mihi, qnia uir pollul.us la.biis ego 
sum, et in media populi pollnta labia habcntis ego 
habita 93 . Qui, sicut a:rbitror, labiorum suorum inmun
ditiam ne tune quidem fartasse scnsisset, nisi ueram 

88. Rom., 7, 25. 8g. Ps. rlp, ?.. go. Prov., ?.o, 9 (r.xx). 
OL Eccles., 7> 21 (Lxx). 0'-· Ps. I8, r3. o3. Js., û, 5. 
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moi-n1.êmc ... )) ; comme pour sig'nifier : moi que vous 
connaissez pour un Apôtre du Christ, que vous révé
rez en toul honneur et respect, que vous croyez si 
grand et si parfait, moi en qui parle le Christ, je 
confesse que, ~ervant la loi de Dieu par l'esprit, je sers 
la loi du péché par la chair. Les distractions inhérenles 
à l'humaine conclition me forcent à descendre souvent 
du ciel sur ln terre; et, des hauteurs où il aime à pla
ner, mon esprit s'abîme au souci des choses basses cl. 
vulgaires. Loi du péché, qui, je le sens, me fait captif 
~l touL moment : et, bien que mes désirs persévèrent 
dans leur directi?n immuable vers Dieu, je me vois 
impuissant à 1n 'évader de cette captivité violente, à 
moins d'un incessant recours ~t la grâce du Sauveur. 

XVII. Cel.l.c fragilité de la nature louche les saints 
de continuels soupirs; et, lorsqu 'ils considèrent la 
mobilité de leurs pensées ou sondent les replis cachés 
de leur conscience, ils s'écrient d'une voix suppliante : 
« N'entrez pas en jugement avec votre serviteur, car 
pus un homme vivant ne sera trouvé juste devant 
vous n; ou : ((Qui se glorifiera d'avoir le camr pur? 
Qui aura l'assurance d'6tre net de t.out péché? , Et de 
nouveau : << Il n'y a point de ;juste sur Ja terre qui 
fasse le bien, sans jamais pécher n; ou encore : (( Qui 
connaît ses manquernents? n Cmnbien ont.Hils estimé 
ln justice de l'homme infirme, imparfaite, toujours 
dans le besoin de la miséricorde divine! Voici que 
la parole de Dieu a dissipé les iniquit.és et les péchés 
de l'un d'eux, avec un charbon de feu pris sur l'au
tel. Or, après sa. vision· merveilleuse de la divinité, 
après avoir contemplé les chérubins sublimes el reçu 
la révélation des mystères du ô el, il s'écrie : « Malheur 
à moi! ,ie suis un homme aux lèvres impures, et j'ha
bite au milieu d'un peuple aux lèvres in1pures. )) Et 
je crois, quant- [t moi, qu'il n'eût pas senti, même 
alors, l'impureté de ses lèvres, s'il n'avait appris, par 

\ 
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perfectionis et integram puritatem contemplatione dei 
meruisset agnoscere, cuius intuitu pollutionem sua:m 
sibi ante incognitam repente cognouit. Cum enim 
ait : Vae mihi, quia uir pollutus labiis ego sam, de 
suorum hoc eum labiorum, non de populi pollutione 
confessum id quod sequitur manifesta\ : et in media 
populi polluta labia habentis ego habita. Sed etiam 
cum orans peccatorum quasi uniuersalium inmundi
tiam confitetur, non iniquorum tantum, sed etiam ius
torum plebem generali supplicatione conplectitur di
.cens :_Ecce tu iratus es, et peccauirnus : in ipsis fui mus 
semper, et saluabimur. Facti su_mus ut inmundus am
nes nos, tamquam pannus _menstru.atae uniuersae ius
titiae nostrae 94 • Rogo quid euidentius hac potes\ esse 
sententia, qua. non unarn lantum, sed uniuersas iusti
tias nostras propheta conplexus et circumspiciens am
nia, quae uel inmunda uel horrida iudicantur, quia nihil 
in hominum conuersnt.ione sordidius neque in puri us po~ 
tuit repperire, panno eas conparar'e· maluit menslruatae. 
Frustra ergo manifestissimae ueritati spinosae obiec~ 
tionis acumen opponitur, sieut paulo ante dixistis : 
<< Si nemo sine peccato, nullus est sanctus, si nemo 
sanctus, nullus ergo saluabitur 95 • , Hoc enim prophe
tae testimonio potes\ nodus hui us quaestionis absolui : 
Ecce, inquit, tu iratus cs, et peccauimus 96

: id est cum ela
tionem riostri cordis uel neglegentias auersatus tuo nos 
auxilio denudasti, -confestim nos uorago absorbuit pec
catorum, uelut si quis splendidissimo salis diceret ele
mento : << Ecce tu obc'libuisti, et nos ilico tenebrosa 
contexit obscuritas. " Et \amen cum hic sanctos pee-

g4. Is., 64, 5-6. g5. XXII, 8. g6. Is., %, 5. 
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la contemplation de Dieu, la vraie et entière pureté 
de la perfection. Mais à cette vue, il connut soudain 
la souillure qui lui demeurait auparavant cachée. Car 
c'est bien de la souillure de ses propres lèvres qu'il 
parle, et non de la souillure du peuple, lorsqu 'il dit : 
« Malheur à moi! je suis un homme aux lèvres impu
res. >> La preuve en est dans ce qui suit : << Et j'habite 
au milieu d'un peuple aux lèvres impures. >> Davan
tage, lorsqu'il confesse, dans sa prière, l'impureté des 
péchés qui souillent, pour ainsi dire, toute lu face de 
la terre, sa supplication ne se borne pas aux méchants, 
mais elle embrasse avec eux le peuple des justes : 
<< Voici, dit~il, que vous vous êtes irrité, et nous avons 
péché. Nous fil.mes toujours dans nos péchés, mais 
nous serons sauvés. Tous nous sommes devenus comme 
un impur; et toutes nos justices, -comme un linge 
souillé. " Je vous le demande, quoi de plus évident que 
la sentence que voici? Il a considéré d'une part, non 
pas une de nos justices, mais toutes. D'autre part, il 
passe comme en revue ce qu'il y a pour nous de plus 
immonde et repoussant. Et n'ayant rien trouvé, au 
train de la vie humaine, de plus sordide ni de plus 
impur, c'est à un linge souillé, et qui fait horreur, 
qu'il les compare. 

C'est donc en vain que vous opposez à l'évidence 
manifeste de la vérité l'épine de votre objection. Vous 
l'exprimiez naguère comme il suit : Si personne n'est 
exempt de péché, personne n'est saint; si personne 
n'est saint, personne ne sera sauvé. Mais le témoignage 
du prophète dénoue le problème : " Voici, dit-il," que 
vous vous êtes irrité, eL nous avons péché. >> Entendez : 
Lorsque, vous détournant de l'élèvement de notre cœur 
et de nos négligences, vous nous avez dépouillés de 
votre secours, aussitôt, le gouffre des péchés nous a 
engloutis. Comme si l'on disait au globe resplendis
sant du soleil : Voici que vous vous êtes incliné au
dessous de l'horizon, et l'obscurité ténébreuse nous a 
couverts. Et cependant, tout en affirmant que les saints 
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casse dicat et non solum peccasse, sed eliam· in ipsis 
semper permansisse peccatis, non desperat penitus de 
sainte, sed subicit : In ipsis faimas semper, et salaa
bi1nur97. Hanc ego sententiam ecce tu iratus es, et pec
cauimas 98 illi apostolicae con parabo : in felix ego 
homo :. quis me liberabit de corpore mortis haias 09 ? 
Rursum quod propheta subiungit in ipsis fuimus sem
per, et saluabimur 100 consequentibus upostoli congruit 
nerbis : gratia dei per Iesum Chrisf.um doniinum nos
trum101 Similiter etiam illud eiusdem prophetae uae 
mihi, quia uir pollutus labiis ego sum, et in media 
populi polluta labia habentis ego habita 102 uidetur 
supra dictas sa pere sermoncs : infclix ego ho1no : quis 
me liberabit de c01·pore mortis huius 103 ? Itemque quod 
sequitur in propheta et ecce uolauit ad me unus de 
Seraphin, et in 1nanu eius carbuncnlus (siue calculus), 
quem forcipe tulerat de altari. Et tetigit os menm, et 
dixit : ecce hoc tetigi lctbict tnct, et anferetur iniqnitas 
tua, et peccalurn tuum tnundabiiàr 104 taie est ut.Pauli 
uideatur ore prolatum, qui ait : gralia dei pcr Ie.')urn 
Christum dotninu1n nostrum tm>. VideLis ergo quemad
modum omnes sancti non lam ex persona populi 
quam ex sua et pcccalores se ueraciter fateanlur et 
\amen nequaquam de sua salute dcspcrent, scd iuslifi
cationis plenitudinem, quam pro condicione fragili
tatis humanae consequi se passe diffidunl, de gratia 
domini et miseratione praesumant. 

. 
XVIJl. Ncmincm uerû in hac uita quamuis sanctum 

inmunem esse a dcbilis peccal.orum etiam magiste
rium nos edocet salualoris, qui discipulis suis perfec
tac omtionis formu'lam tradens inter reliqua ilia 

07· L.. c. oB. L. c. gg. Rom., 7, û,. xoo. Is., 6!1, 5. 
101. Rom., 7, 26. 102, Is., 6, 5. 103. Rom., 7, 211. 106. Is., 
6, 6-7. I05. Rom., 7, 26. 
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ont péché, et non seulement qu'ils ont péché, mais 
qu'ils sont restés toujours dans leurs péchés, il .ne va 
pas jusqu'à désespérer de leur salut : " Nous filmes 
toujours dans nos péchés, poursuit-il, mais nous serons 
sauvés. )) 

Je rapprocherai donc cel.le sentence : ".Voici que 
vous vous êtes irrité, et nous avons péché n, de celle 
de l'Apôtre : " Malheureux homme que je suis, qui 
me délivrera de ce corps de mort? " - Cc que le pro
phète ajoute : .« Nous fûmes toujours dans nos péchés, 
rnais nous serons sauvés », s'accorde bien aussi à la 
suite de saint Paul : « La grâce de Dieu par Jésus-Christ 
Notre-Seigneur. n De 1nême, cc passage du même pro
phète : « Malheur à moi! je suis un homme aux lèvres 
impures et j'habile au milieu d'un peuple aux lèvres 
in1pures ))' paraît avoir Ja mê1nc saveur que les paroles 
citées toul à l'heure : " Malheureux homme que je 
suis, qui me délivrera de ce -corps de mort? )) ~Enfin, 
quand le prophète continue : " Et voici que 1 'un des 
séraphins vola vers moi, et dans sa main était un 
charbon (ou une pierre) de feu, qu'il avait prise avec 
des pinces sur l'cù1tel; et il en toucha ma bouche, et 
il dil : Vois, avec ceci j'ai touché tes lèvres, et ton 
iniquité va être ôtée, ton péché effacé )) ; ne croirail-on 
pas entendre saint. Paul, qui dit de son côté : « La 
grâce de Dieu par Jésus-Christ Notre-Seigneur »? 

Vous voyez comment tous les saints ont parlé, non 
pas tant dans la personne du peuple qu'en leur propre 
nom, et comment ils s'avouent pécheurs véritable
ment. Mais en même lemps, ils ne désespèrent aucu
nement de leur salut.. La plénitude de la justice, que 
la fragilité humaine leur Me la confiance d'obtenir par 
eux-mêmes, ils l'attendent de la grâce du Seigneur et 
de sa miséricorde. 

XVIII. Que personne en cette vie, aussi saint qu'on 
le veuille, ne puisse être exempt de dette de péché, 
mais nous l'apprenons de la bouche même du Sau
veur. Il enseigne à ses disciples la formule de la prière 

Conf6rcnces, 3 21 
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sublimia sacratissimaque mandata, quae, quoniam 
non n1s1 sanctis perfcctisquc su nt tradita, malis et 
infidelibus conuenire non possunt, hoc iussit interw 
seri : Et dimitte nobis debita nostra sicut et nos dimit
timus debitoribus nostris 106 • Si ergo nera haec et a 
sanctis profertur oratio, sicut indubitant.er credere nos 
oportet, quis tarn contumax et praesumptor, tarn suM 
perbia diabolici furoris elatus poterit inuc.niri, qui sine 
peccato se esse pronuntians non solum maiorem se 
apostolis credat, uerum etiam ipsum quasi ignoran
tiae a ut uanitatis arguat saluatorem, ut scil.icet a ut nes
cierit esse passe aliquos inmunes a debitis, aut frustra 
docuerit eos quos scierit orationis istius remedia non 
egere? Sed cum regis sui praecepta seruanles omnes 
omnino sancti colidie dicant dimitte nobis debita nos
tra 107 , si uerum clicurlt, uere nmno est inmunis a 
culpa·, si autem fingunt, aeque uerum est cos mendacii 
non carere peccato. Vnrle etiam ille sapientissimus 
Ecclesiastes uniuersos actus et humana studia mente 
percurrens sine ulla exceplione pronuntiat : Quia non 
est iustus homo in terra., qui fa.ciat bonunt, el non pec
cabit 108 : id est nemo in hac terra tarn sanctus, tarn 
diligens, tarn intentus uel potuit umquam uel poterit 
inueniri, qui uero illi ac singulari bono ila iugiter 
ualeat inhaerere, ut non cotidie ah eo distractum se 
sentiat deliquissc. Qui \amen cum pronuntietur inmu
nis a noxa esse non passe, iustus esse nihilominus 
non negatur. 

XVJIII. Quisquis itaque anamarteton, id est inpec
cantiam naturae adscribit ·humanae, non inanibus 
uerbis, sed conscientiae suae nobiscum testimonio ac 

IOÛ. ML, 6, 1?_, 108. Eccles., 7, :u (LXx). 
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parfaite : or, parmi les autres commandements, si 
sublimes ct si augustes, lesquels ne sauraient convenir 
aux méchants ni aux infidèles, puisque, aussi bien, ils 
ne sont donnés qu'aux saints ct aux parfaits, il ordonne 
d'insérer celte demande : << RcmeLtez-nous nos dettes, 
com1ne nous remettons à ceux qui nous doivent. >> 

Si celle prière est véritable sur les lèvres des saints, 
comme il faut le croire sans l'mnbrc d'un doute, se 
rencontrera-t-il un homme. assez entêté et présomp
tueux, assez enflé de la folle superbe du démon, pour 
se déclarer sans péché? Ne serait-ce pas se croire plus 
grand que les apôtres? Que dis-je? Ce serait accuser 
le Sauveur lui-même d'ignorance ou de légèreté. Car, 
ou. hien il ne savait pas qu'il pouvait y avoir des 
hommes exempts de dettes; ou il a donné un vain 
enseigne·menl à des gens qu'il connaissait pour n'avoir 
nul besoin de ce remède. D'ailleurs, lorsque les saints, 
fidèles observateurs du commandement. de leur roi, 
répètent journellement : cc Remettez-nous nos detLes n, 
ou bien ils disent vrai, et donc personne n'est sans 
faute, ou c'est une feinte, et dans ee cas, il est encore 
véritable qu'ils ne sont pas exempts du péché de men
songe. 

Aussi, le grand sage que fuL l'Ecclésiaste, parcou
rant en esprit toutes les actions et les occupations des 
hommes, prononce-t-il, sans faire nuile exception : 
« II n'y a point de juste sur la terre qui fasse le bien, 
sans jamais pécher. >> C'est-à!dire il ne s'est jamais 
trouvé, il ne se pourra jamais trouver personne sur 
cette terre d'une sainteté, diligence et application 
telles, qu'il puisse adhérer constamment au bien véri
table, ct n'ait à constater chaque ,jour, avec ses dis
tractions, sa culpabilité. Cependant, tout en pronon
çant qu'il n'est pas sans péché, l'Ecriture ne nie pas 
qu'il ne soit juste. 

XIX. Quiconque, par suite, prétend attribuer à la 
nature humaine l'anamartcton, c'est-à-dire l'impec
cahilité, qu'il apporte, pour nous combattre, non de 
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probatione confligut et tune demum se absque peccato 
esse pronuntiet, cum se ab hoc summo. bono senserit 
non auulsum : immo uero quisquis considerans cons
cientiam suam, ut non dicam amplius, unam saltim 
synaxin sine ulla uerbi uel facti uel cogitationis inler
pellatione se deprehenderit celebrasse, absque peccato 
se esse pronuntiet. Proinde quia his omnibus otiosis 
ac superfluis rebus uolucrem humanae mentis excur
sum fatcmur carere non passe, per hoc ulique conse
quenter sine peccato nos non esse uernciter c·onfite
mur .. Nam quantauis circumspectione unus(ruisquc cor 
suum seruare contendat, numquam id secundum 
desiderium spiritus sui repugnante carnis condicione 
custodiet. Quanto enim magis profecerit mens hu
mana et ad sinceriorem contemplationis perueneril. 
puritatem, tanto se inmundiorem quasi per speculum 
suae puritatis inspici'et, quia necesse est ut, dum ani
mus ad sublimiorem se extendit intuif.um et mniora 
quam agit prospieiens concupis6it, ilia in quibus est 
ut inferiora semper ac uiliora despiciat. Piura siquidem 
denota! sincerior obtutus paritque sibi maiorem re
prehensionis dolorem inreprehensibilis uita et multi
plicat gemitus atque suspiria emendatio morum et 
aemulntio adtenta uirlulum. Nemo enim illo in quo 
profecerit gradu polest esse contentus et quantum quis 
fuerit mente purgatior, tanta se sordidiorem uidens 
magis humilitat.is quam elationis inuenit causas, 
quantoque pernicius ad sublimiora conscenderit, tanta 
amplius praeuidet sibi ~·uperesse quo tendat. Denique 
ille apostolorum eximius, quem diligcbat Jesus 109 , 

recumbens supra pectus eius, hanc quasi ex dominico 
protulit corde sententiam : Si dixerimus quia pecca
tum non habe1nus, ipsi nos seducimrts et~ neritas in 

109. Ioh., I3, ::~3. 
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vaines paroles, mais le témoignage de sa conscience, 
la preuve qu'elle peut fournir, et qu'il se déclare enfin 
sans péché, s'il a le sentiment de n'avoir point été 
séparé du souverain bien. J'irai plus loin. Quiconque, 
le regard sur sa conscience, pourra s'assurer d'avoir 
célébré une seule synaxe, pour ne rien dire de plus, 
sans distraction de pensée, de parole ou d'action :que 
celui-là se proclame sans péché. 

Mais, nous 1 'avouons, notre esprit volage ne peut 
manquer de s'écarter sur tous objets frivoles et super
flus. Et voilà pourquoi nous confessons en toute vérité 
que nous ne sommes point sans péché. Si attentif que 
1 'on soit à garder son cœur, on ne le gardera jamais 
selon Je désir de la partie spirituelle, à raison de la 
contradiction qu'il rencontre dans la condition de la 
chair. 

Aussi bien, plus )'âme progresse, plus grande est la 
pureté de contemplation où elle est parvenue; plus 
aussi elle se voit impure, comme dans le miroir de 
sa propre pureté. Car, tandis que J'esprit se tend vers 
des intuitions plus sublimes, et considère au loin de 
plus grandes choses que celles qu'il fait, nécessaire
ment, il méprise Je degré où il se trouve comme infé
rieur et vil. L'œil sain distingue plus de choses; une 
vie sans reproche fait que J'on se reprend avec plus de 
douleur; 1 'amendement des mœurs et le zèle vigilant 
de la vertu multiplient gémissements et soupirs. Im
possible à quiconque, en effot, de se satisfaire avec Je 
degré où il est parvenu. Plus son âme est pure, plus il 
se voit souillé et trouve en soi des raisons de s'humilier, 
plutôt que de s'élever. Plus il est rapide dans son 
vol vers les cimes, plus il voit grandir devant soi J'es
pace à parcourir. 

Aussi l'apôtre privilégié entre tous, celui « que Jésus 
ai'mait n, a-t-il, en reposant sur la poitrine de son 
Maître, tiré, pour ainsi dire, du cœur divin cette 
parole : " Si nous disons que nous sommes sans péché, 
nous nous séduisons nous-mêmes, et la vérité n'est 
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no bis non est 110
• Itaque si dicentes nos non habere 

peccatum ueritatem, id est Christum non habemus in 
nobis, quid oliud proficimus, nisi ut nos hoc ipso 
professione ex pe·ccatoribus sceleratos atque impios 
adprobemus. 

XX. Postremo si corcli est uerius explorare, utrum 
possibile sit humanae substantiae anàmarteton possi
dere, a quibus hoc manifestius discere poterimus quam 
ab his qui carnem suant crucifi:xerunt cum uitiis et 
concupiscenliis 111

, ct qui bus uere crucifixus est munM 
dus n2 ? Qui cum de cordibus suis non solum radicitus 
uitia uniuersa conuulserint, uerum etiam cogitationes 
ac memoriam peccatorum conentur excludere, nihilo
minus tamen cotidie fideliter profitentur ne una qui
dem bora macula se posse carere peccati. 

XXI. Nec tamen ex co debemus nos a dominica com
munionc suspendcre, quia nos agnoscimus peccatores, 
sed ad cam magis ac mugis est propter animae medi
cinam ac purificationmn spiritus auide festinandum, 
uerumtamen ea humilitate mentis ac fide, ut indignos 
nos perceptionc tantac gratiae iudicantes remedia 
potins nostris uulneribus expetamus. Alioquin nec 
anniuersaria quidem digne est praesumenda commu
nia, ut quidam faciunt, qui in monast.eriis consistentes 
ita sacramentorum caelestium dignitatem el sanctifi
cationem ac 1neritum metiuntur, ut nes liment ea non 
nisi sanctos atque inmaculatos debere praesumere, et 
non potins ut sanctos mundosque nos sua participa
tione perficiant. Qui profecto maiorem arrog-antiae 
praesumptioncm, quam declinare sibi uidentur, incur
runt, quia uel tune çum ea percipiunt dignos se esse 
perceptione diiudicant. Multo autem iÙstius est ut cum 
hac cordis humililate, qua credimus et faÎemur ilia 

IIO. 1 Ioh., 1, 8. III, Gal., 5, 24. 1I2. [.,, c., 6, 1~. 
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pas en nous. )) Et si, quand nous disons que nous 
sommes sans péché, nous n'avons pas en nous la vérité, 
c'est-à-dire le Christ, que gag-nons-nous par cette pro
fession, sinon que de pécheurs nous nous faisons voir 
criminels et impies? 

XX. Enfin, si nous avons à cœur d'approfondir la 
question et cle savoir plus exactement si l'impeccabi
lité est possible à la nature humaine, qui nous en 
instruira mieux que ceux qui << ont crucifié leur chair 
avec ses vices el ses convoitises )), et pour qui « le 
monde est crucifié " véritablement? Or, après avoir 
déraciné tous les vices de leur cœur; bien plus, alors 
qu'ils s'efforcent de bannir jusqu'à la pensée et au 
souvenir du péché, ils confessent néanmoins tous les 
jours, avec loyauté, qu'ils ne peuvent rester sans la 
tache du péché l'espace d'une heure seulement. 

XXI. Nous ne devons pas toutefois nous suspendre 
nousMmê1nes de la communion du Seigneur, parce que 
nous avons conscience d'être pécheurs. Au contraire, 
nous irons la recevoir avec une avidiLé plus grande, 
afin d'y trouver la santé de l'âme et la pureté de l'es
prit, mais dans les sentiments de l'humilité et de la 
foi, nous jug-eant indignes d'une telle grâce, et cher
chant plut61. le remède à nos blessures. Si nous atten
dions d'être dignes, nous ne ferions pas même la co:mM 
munion une fois l'an. Cette pÏ'alique de la communion 
annuelle est celle de plusieurs, qui demeurent dans 
les monastères. Ils se forgent une telle idée de la 
dignité, de la sainteté, de la grandeur des divins mys
tères, qu'il ne faut s'en approcher, à leur sens, que 
si l'on est saint et sans tache, et non pas plutôt afin 
de le devenir. Ils pensent éviter toute présomption 
orgueilleuse. En réalité, celle où ils tombent est plus 
grande; car, le jour du moins où ils communient, ils 
se jugent dignes de la communion. Combien est-il plus 
raisonnable de recevoir les sacrés mystères chaque 



r68 CONLATIO ABBATIS TIJEONAH TERTIA 

sacrosancta mysteria numquam pro merHo nos passe 
contingere, singulis ea dominicis ob remediuni nos
trarum aegritudinum praesumamus, quam 1Il uana 
persuasione cordis elati uel post annum clignas eorurn 
participio nos esse credamus. Quaproptcr ut haec intel
legere et fructuose tcnerc possimus, miscricordiam 
domini, ut nos ad perficienda hacc adiuuet, adtentius 
inploremus, quae nequaqnam Ha ut ceterae humanae 
arles praecedente quadam ratione uerboru1n, sed actu 
potius et experientia praecunte discuntur, quaeque 
rursum nisi tarn conlationibus spiritalium uirorum 
frequenter cxaminata fuerint et polita quam documen
tis et cotidiana expcrientia sollicite ucntilata, aut obso
lescunt in cu ria a ut otiosa obliuione depereunt. 
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dimanche, comme le remède à nos maladies, humbles 
de cŒur, croyant et confessant que nous ne saurions 
mériter celte grâce; au lieu de nous enfler de celle 
vaine persuasion, qu'au moins nous en serons dignes 
au bout de l'an! 

Mais, afin de comprendre ces choses et d'en garder 
un utile souvenir, implorons avec plus d'attention la 
miséricorde du Seigneur, afin qu'il nous aide à les 
accmnplir. Elles ne s'apprennent pas, en effet, comme 
les autres sciences humaines, où l'on commence par 
l'enseignement verbal. C'est la pratique, c'est l'expé
rience qui doivent ici précéder. Cependant, il est éga
lement nécessaire, et d'en faire une étude soignée 
dans des conférences avec les hommes spirituels, ct de 
les approfondir par des exemples et une expérience de 
chaque jour : autrement, elles s'effacent par la négli
gence, ou elles se perdent par l'oubli . 

• 
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J. Quomodo abbaLi Abrahae cogilationum nos
trarum arcana prodidcrimus. 

II. Quomodo senex nosLros iJtitefcceriL errores. 
Ill. De qualitate locorum, quae ab anachoretis 

expeti debeant. 
Ill!. Quae a solitariis opcrationum genera eligi 

debeant. 
V. Quod euagatione corporis gTauctur magis 

quam relcuetur cordis anxietns. 
VI. Ad quam ·conparationem cogitat.ioncs suns 

monachus debeat custodire. 
VII. Interrogatio, cur obesse nabis pnrcnlum uici-· 

nia putaretur, qùae in Acgypto consistcnlibus 
non obcsset. 

VITI. Responsio, quod non omnibus conueniant 
omnia. 

VIIII. Quod hi possinL parcntum uicinia!ll non ti
mere, qui abbal.is Apollo morlificationem 
potuerint acmulari. 

XXIV 

CONFÉRENCE DE L'ABBÉ ABRAHAM 

De la mortification 

TABLE DES CHAPITRES 

1. Comment. nous découvrîmes à l'abbé Abraham 
le secret de nos pensées. 

II . .Comment le vieillard dévoila notre erreur. 
III. Des lieux que les anachorètes doivent recher

cher de préférence. 
IV. Quels genres de travaux les solitaires doivent 

choisir. 
V. L'anxiété du cœur s'aggrave, plutôt qu'elle 

n'est soulagée, par les courses au-dehors. 
VI. D'une comparaison, cjui montre comment le 

moine doit garder ses pensées. 
VII. Question : Pourquoi penser que le voisinage 

de nos parents nous serait nuisible, lorsque cet 
inconvénient n'existe pas pour ceux qui de
meurent en Égypte ? 

VIII. Héponse : Toutes choses ne conviennent pas à 
tout le monde. 

IX. Ceux-là peuvent ne pas craindre le voisinage 
de leurs parents, qui sont de force à imiter la 
mortification de l'abbé Apollon. 
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X. Interrogatio, an obsit monacho, si ei a paren
tibus necessaria suggeran tnr. 

XI. Hesponsio, quid sanctus Antonius super hoc 
pronuntiauerit. 

XII. De utilitate operationis et otii detrimento. 
XIII. Fabula de tonsoris mercede conposita ad inlu

siones diaboli cognoscendas. 
Xliii. Interrogatio, unde nobis talium cogilat.ionum 

error inrepserit. 
XV. Responsio de tripertito animae motu. 

XVI. Hationabilem animae noslrae pm·tem esse cor
ruptam. 

XVII. Quod infirmior pars animae diabolicis tempta
tionibus prima subcumbat. 

XVIII. Interrogatio, an utili desiderio maioris silentii 
retraheremur ad pa tri am. 

XVIII!. Responsio de inlusione diaboli, co quod uas
tioris solitudinis requiem repromittat. 

XX. Quam utilis sit remissio· in aduentu fratrum. 
XXI. Quomodo euangelista Johannes utilitatem 

remissionis ostendisse dicatur. 
XXII. Interrogatio, qualiter intellegenclum sit quod 

in cuangclio dicitur : Iugurn 1neu1n suaue est 
et onus 1neum, leuc est 1. 

XXIII. Responsio cum expeclitione sententiae. 
XXIII!. Cur amarum iugum et grane anus clomini 

sentiatur. 
XXV. Quid utilitatis conferat temptal.ionum incursio. 

XXVI. Quemadmodum• perfecte renuntiant.ibus cen
tuplum in hoc mundo repromil.latur. 

I. Quarta atque uicensima ista conlatio abbatis Abra
ham Christo fauentè procuditur, omnium seniorum 
traclit.iones atque statuta concludens : qua nestris ora-

J. Mt., II, 3o. 
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X. Question : Est-il nuisible au moine que ses 
parents le fournissent du nécessaire ? 

XI. Héponse : Sentiment de saint Antoine sur ce 
sujet. 

XII. Utilité du travail et préjudice de l'oisiveté. 
XIII. De la fable du barbier, qui fut inventée pour 

rendre manifestes les illusions du diable. 
XIV. Question : D'où nous venaient ces idées faus

ses ? 
XV. Réponse : Du triple mouvement de !'&me. 

XVI. C'est la partie raisonnable de !'&me qui est cor
rompue dans le cas présent. 

XVII. La partie la plus faible de l'âme succombe la 
pretnière aux tentations du dinble. 

XVIII. Le désir cl 'un silence plus parfait, qui nous 
rappelait dans nOtre patrie, était-il un bon 
désir? 

XIX. Réponse : De 1 'illusion diabolique qui consiste 
à promettre Je repos dans une plus vaste soli
tude. 

XX. Combien il est utile de prendre quelque rel&
che à 1 'arrivée d'un frère. 

XXI. Comment, à ce qu'on dit, l'évangéliste Jean 
montra l'utilité du délassement. 

XXII. Question : Comment faut-il entendre cette pa
role de l'Évangile : « Mon joug est doux, ct 
mon fardeau léger »? 

XXIII. Expli-cation de cette p'ârole. 
XXIV. Pourquoi le joug du Seigneur parait amer et 

pesant.. 
XXV. Utilité des tentations. 

XXVI. Comment, à ceux qui renoncent parfaitement., 
le centuple est promis dès ce monde. 

I. Voici que je donne façon, par une faveur du 
Christ, à la vingt-quatrième conférence, qui est de 
l'abbé Abraham. Elle clôt les enseignements et pré-
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tionibus consummata illorum uiginti quattuor senio
rum, qui in sancta Apocalypsi 2 coronas suas agno 
ofrcrre dicuntur, numero m-ystice -congruente cuncta
rum promissionum nostrarun1 debitis nos credirnus 
absoluendos. Si qua proinde gloria hi uiginti quattuor 
seniores nostri ob institutionis suae meritum fuerint 
coronati, illi qui pro sa lute mun di immola tus est agno 
prostratis sun! capitibus oblaturi : ipse enim et illis 
tarn eximium sensum et nabis qualemcurnque sermo
nem, quo tanta profunditas promeretur, propter houa
rem nominis sui donare dignatus est. Et necesse est 
ut ad auctorem bonorum omnium muncris sui merita 
referantur, cui hoc ipso debetur amplius quo mugis 
soluitur. Igitur ad hune Abraham inpugnationem cogi
tationum nostrarum anxia confessione det.ulimus, qua 
ad repetendam prouinciam nostram atque ad reuiscn
dos parentes cotidianis animae aestibus urguebamur. 
Hinc elenim nabis naxima desideriorum nascebatur 
occasio, quod tanta religione atrjue pietate parentes 
nostros pracditos recordabamur, ut eos ncqunquam 
inpedituros nostrum propositum praesumeremus, hoc 
iugiter mente uolucntes, quod profectum magis ex 
illorum essemus adsiduitate capturi, nullaque nos cor
porulium rernm sollicitudine, nullis prospiciendi uic
tus distentionibus occupandos, illis adfatim omnem 
cum gaudio praebitionem nosttae necessitatis cxplen
tibus. Insuper etiam spe inanium gaudiorum animas 
pascebamus, credentes nos fructum maximum per-

~ cepturos de conucrsione ·inultorum, qui uelut nostro 

2. Apoc., 4, /1. 
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ceptes de tous les anciens. Lorsque, par vos prières, je 
l'aurai achevée, je m'estimerai quitte de toutes mes 
promesses, ayant rempli ce nombre de vingt-quatre, 
qui est dans un rapport mystique avec les vingt-quatre 
vieillards de la sainte Apocalypse, offrant leurs couron
nes à l'Agneau. Si nos vingt-quatre anciens 1 méri
tent quelque couronne de gloire pour leur belle doc
trine, ils l'offriront aussi, le front dans la poussière, à 
1 'Agneau qui a été immolé en vue du salut du monde. 
C'est lui qui a daigné départir, pour l'honneur de 
son nom, à eux un sens si excellent, et à moi un style 
quelconque, afin d'exprimer de telles profondeurs : il 
faut rapporter le mérite de ses dons à l'auteur de tout 
bien, à qui l'on est plus débiteur, par cela même qu'on 
le paie davantage. ... • • 

Nous fùmes donc porter ·à l'abbé Abraham l'aveu 
plein d'anxiété du combat que nous livraient nos pen
s6es. En notre âme, chaque jour, nouveaux orages : 
nous nous sentions violemment pressés de regagner 
notre province et de revoir nos parents. 

Ce qui donnait surtout occasion à ces désirs, c'était 
le souvenir de leur religion et. de leur piété. Ils ne 
mettraient point d'empêchement à notre genre de vie, 
nous nous en flattions. Au contraire, nous étions sans 
cesse occupés à rouler cette pensée, que leurs soins 
assidus favoriseraient plutôt nos progrès. Nul souci 
des choses matérielles ni 1 'embarras de pourvoir à 
notre subsistance ne viendraient plus nous distraire : 
eux-mêmes, avec joie, nous fourniraient abondam
ment de tout le nécessaire. 

En outre, nolis repaissions notre âme de l'espé
rance de vaines joies. Notre imagination escomptait 
un'e moisson merveilleuse; nous convertissions quan-

1. Cassien parle de vingt-quaire anciens, autant que de conférences, 
Dfin quo l'application mystique soit plus frappante; en réalité, leur 
nombre est de quinm seulement. 
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essent ad uiam salutis exmnplo ac monitis dirigendi. 
Tune praeterea ipsorum locorum situs, in quibus erat 
maioribus nostris auita possessio, ipsarumque amoe
nitas iucunda regionum ante oculos pingehatur, quam 
grate et congrue solitudinis spatiis tenderelur, ita ut 
non solum delectarc 1nonaclnnn passent secreta silua
rum, scd etiam maxima uiclus praebere conpendia. 
Quae omnia praedicto scni cum secundum fidem 
conscientiae nostrae simpliciler pandcremus, nec iam 
inpugnationum uim tolerare nos possc, nisi nabis per 
illius 1ncdicinam dei gratin subuenisset, profusis lacri
mis testaremur, tacilus ille diuque cunctatus atque ad 
extremum grauiter ingemescens ait. 

II. Nccdum uos desideriis renuntiassc rnundanis nec 
mortificassc concupiscentias priS:t.inas cogil.ationum 
ucstrorum prodit infirmitas. Nom sicut dcsidiam cordis 
uestri desideriotum uestrorurn pep.1agaLio proleslalur, 
hanc peregrinationmn ac parentmn absentiam, quam 
mente potius suscipere debuislis, carne tant.ummodo 
sustinetis. Sepulta enim hacc omnia ac de cordibus 
ucstris euulsa penitus iam fuissent, si uel ralionem 
ipsius abrenuntiationis uel principalem solitudinis 
causam in qua consistimus cepissetis. Ideoquc uos ilia 
otii aegritudine scntio laborare, quae in Prouerbiis ito 
notatur : In desideriis esl omnis oliosw; 3 , et iterum : 
Desideria pigrum occidunt 4 • Nam et nabis poterant 
haec quae commemorastis carnalium commodorum 
non deesse conpendia, si credidissemus ca nostro con
uenire proposito a ut talcm ex illis amoenitatum uolup
tatibus fructum nabis iudicassemus passe -conferri, 
qualis iste est qui de hoc locorum squalore et corporis 
contritione conquiritur. Nec sumus ita parentum sola-

3. Prov., I3, 4 (Lxx). 
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lité de gens, que notre exemple et nos avis condui
saient dans ]a voie du salu\1 

Alors sc peignaient à nos regards les lieux qui ren
ferment le domaine héréditaire de nos ancêtres, avec 
leurs contours et la beauté riante des paysages. Quelles 
étendues remplies d'une solitude aussi douce qu'op
portune! Quel délice pour un moine dans le secret des 
forêts, mais encore quelles facilités à vivre! 

Nous découvrîmes simplement au vieillard toutes 
ces pensées, suivant le témoignage de notre cons
cience, et protestâmes, à travers nos larmes, que nous 
ne pouvions plus soutenir la violence de ces assauts, 
si la grâce de Dieu ne nous venait en aide·, par le 
moyen du remède qu'il voudrait bien nous donner. 

Là-dessus, il garda le silence, et attendit longtemps. 
A la fin, il dit avec un profond soupir : 

II. Non, vous n'avez pas encore renoncé aux désirs du 
monde, ni mortifié vos passions d'autrefois :vos pensées 
infirmes le font bien voir. La lâcheté de votre cœur 
se trahit au caprice de vos désirs vagabonds; c'est de 
corps seulement que vous avez entrepris ce lointain 
voyage et vous êtes séparés de vos parents, au lieu que 
vous deviez le faire en esprit. Toutes ces pensées se
raient ensevelies déjà ct complètement déracinées de 
votre cœur, si vous aviez compris le renoncement et 
pourquoi principalement nous.demeurons dans la soli
tude. Mais je vois que vous souffrez de celte maladie 
de !"oisiveté que les Proverbes caractérisent ainsi : 
« Tout oisif est plein de désirs »; " Les désirs tuent le 
paresseux. >> 

A nous non plus, peut-être, les facilités ni les avan
tages charnels dont vous parlez n'auraient point fait 
défaut, si nous avions ·cru qu'ils convinssent à notre 
propos, ou jugé. que la douceur de ces agréments pû.t 
nous être d'un profil égal à celui qui se fait parmi ces 
sombres lieux et dans l'affiiclion du corps. Nous ne 
sommes pas tellement destitués de tout secours du côté 

Conférences, 3 !l!l 

L. 
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cio destituli, ut nobis dcsint qui de suis substantiis 
sustentare nos gaudeant, nisi nobis ilia sentcntia salua
loris occurrens quidquid ad fotum huius pert.inet car
nis excluderet, qua dicitur : Qui non reliqucrit (siue 
oderit) patrem et matrem et fllios et fratrcs, non potest 
meus esse discipulus 5 . Quodsi parentum quoque prae
sidio essemus omnimodis desolati, uel potentum 
mun di istius obsequia deesse non passent, qui promptis
sima largitate necessitatibus nostris cum omni gratia
rum actione subministrare gauderent. Quorurn nluni
fi.centia sustentati parandi uictus sollicitudine carere
mus, nisi nos uehementer ilia prophetica ;maledictiO 
deterreret. Nam maledict.us, inquit, lwnw, qui spem 
s-uam po nit in h01nine 6, et : Nolite confldere in prin
cip~bus 7 

•• P~LuÎlnus eti_am cellulas salt.im nostras supra 
Nil~ flumm1s alueum conlocantes aquam habere pro 
fonbus, ne eam a quattuor milibus passuum nostris 
cogeremur deferre ceruicibus, nisi nos ad toleranLiam 
lahoris istius indcfessos beatus apostolus rcddens hoc 
iu~iter animaret eloquio, unusquisque, inquiens, pro
pnam mercedem accipiet secundum suu1n laborc1n s. 
Nec ignoramus esse nonnulla etiam in regionibus nos
tris amoena secreta, in quibus pomorum copia et hor
torum gratin uel ubertas necessitatem uictus noslri 
minima lahore corporis expedirenl., nisi inpingendam 
illam nobis exprobrationem quae ad ilium in euange
lio directa est diuitem uereremur : Qnia reccpisli con
solationem tuam in uita tua'. Sed despeclis illis omni
b~s et cum uniuersa mundi hui us uoluptate contemptis 
his l.antum squalonbus delectamur uniucrsisque deli
CHS horrendmn solil.udinis istius pracferimus uastita
tem neque huic lu~renarum amaritudini quantasuis 
uberis glaebae diuitias conparamus, non .temporalia 

5. Luc., 1/i, ~û. û. [cr., I7, 5 (r.xx) 
8. 1 Cor., 3, 8. g. Luc., 16, ~5. · 
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de nos parents. Il n'en manque pas qui se feraient une 
joie de nous entretenir de leurs biens, s'il ne nous 
souvenait de cette parole du Sauveur, qui nous fait 
exclure tout ce qui va à flatter la chair : « Quiconque 
ne laisse pas - ou ne hait pas - sori père et sa mère, 
ses enfants et ses frères, ne peut être mon disciple. )) 
Que si nous étions privés totalement du soutien de 
notre parenté, du moins pourrions-nous compter avec 
certitwle sur les services des puissants de ce monde. 
On verrai\ leur libéralité empressée el joyeuse pour
voir à no~ besoins, avec tous les sentiments de la plus 
profonde action de grâces; et, vivant de leur munifi
cence, nous serions délivrés de sollicitude à l'endroit 
de notre subsistance, si la malédiction du prophète, 
en nous inspirant la terreur, ne rlous écartait de cette 
voie : << Maudit soit 1 'homme, est-il dit, qui met son 
espérance dans 1 'homme )) ; et : « Ne vous confiez pas 
aux princes. n Nous pouvions encore placer nos cel
lules sur les bords du Nil, et avoir l'eau à notre porte. 
Nous nous serions évité la peine de la porter sur nos 
épaules, l'espace de quatre milles. Mais la parole du 
bienheureux Apôtre nous anime à toute heure, et nous 
rend infatigables à soutenir ce labeur : << Chaeun rece
vra sa propre récompense, selon son travail. )) Dans 
notre pays également, il existe des retraites charman
tes : nous ne l'ignorons pas. L'abondance des fruits, 
l'agrément et la fertilité des jardins nous y fourni
raient sans fatigue les chose:a, nécessaires à la vie, si 
nous ne craignions que le reproche adressé au riche 
de 1 'Evangile, ne tombe aussi sur nous : << Tu as reçu 
ta consolation pendant ta vie. )) 

Mais nous avons méprisé et compté pour rien ces 
commodil.és, avec tous les plaisirs du monde. Nous 
n'avons de goût que pour cet aride désert.. A toutes les 
délices, nous préférons l'effrayante nudité de ;eette 
solitude; et pour nous, les richesses des terres les plus 
fécondes ne sont point comparables à la tristesse déso
lée de ces sables. Car nous ne cherchons pas les avan-
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huius corporis Iucra, sed acterna spiritus emolumenta 
sectantcs. Parum est enim renuntiassc monachum 
semel, id est in pri.mordio conucrsionis suae conLemp
sisse praescntia, nisi eis colidie renuntinre perst.iLeril. 
Vsque nd finem namque huius uitae illud nohis dicen
dum est cum propheta : Et diem hominis non desi
deraui, tu scis 10

• Vnde et dominus in euangelio si quis, 
inquit, uult post me uenire, abneget semet ipsum et 
tollat crucem suam cotidie et sequatur me 11• 

III. Et idcirco ci, qui de interioris hominis puritate 
peruigilem sollicitudinem gerit, expetenda sunt loca, 
quae mentcm eius nulla ad culturae qistentionem uher
tatis suae fecunditate sollicitent nec de cellnlac fixa 
atque inmohili statione protnrhent atque ad aliquod 
suhdiuale opus prodire conpellant, et ita uelut in aper
tum effusis cogitationihus omnem mentis directionem 
ac suhtilissimum certe illius destinationis intuitum 
per diuersa dispergat. Quae a ne~ine prorsus quamuis 
sollicita ac uigilanti uel caucri poterunt ueluideri, nisi 
qui corpus atque animum suum iugiter intra parieLum 
saepta concluserit, ut ita quis uelut piscator cgregius 
uictum sihi apostolica arte prospiciens in tranquilli
simo cordis sui profundo agmina cogitationum natan~ 
lia intentus atque inmohilis caplet et tnmquam de 
prominenli scopulo curiose profunda prospectans, quas 
ad se hamo adtrahere deheat salutari, quas uero lam
quaro Ina los ct noxios pi~ccs neglegat ac refutct, sagaci 

' discretione diiudicet. · 

IIII. In hac ergo unusquisque ·custodia iugiter per
seuerans efficaciter illud inplchit, qtwd per Abhacuc 

10. 1er., 17, r6. rr. Luc., g, :~3, 
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lages corporels, qui passent, mais le profit spirituel, 
qui demeure éternellement. 

C'est peu à un moine de renoncer une fois, c'est-à
dire de mépriser les choses présentes à J'origine pre
mière de sa conversion, s'il ne persiste chaque jour 
clans ce renoncement. Jusqu 'à la fin de notre vie, il 
nous faut répéter avec le prophète : «Je n'ai pas désiré 
le jour de l'homme, vous le savez. " Et c'est ce qui 
fait dire nu Seigneur, dans l'Evangile : « Si quelqu'un 
veut venir après moi, qu'il se renonce lui-même, qu'il 
prenne sa croix chaque jour, et qu'il me suive. >) 

III. Voilà pourquoi celui qu'anime le souci toujours 
vigilant de la pureté de l'homme intérieur, doit recher
cher des lieux qui ne le sollicitent pas à une culture 
absorbante par leur richesse et leur fertilité, ni ne l'em
pêchent de faire de sa cellule un séjour fixe et immua
ble, en le poussant à quelque travail en plein air. Ses 
pensées se donneraient alors carrière, pour ainsi par
ler, dans l'espace ouvert elevant elles; et toute la direc
tion de son âme, ce regard vers l'unique but, qui est 
quelque chose de si subtil, s'évanouirait parmi tant 
d'objets divers. 

Pour soigneux et vigilant que l'on soit, il est impos
sible d'éviter cette dissipation, et même de s'en aper
cevoir, à moins de se tenir constamment cloîtré, corps 
et âme, entre les murs de sa cellule. Je suppose quel
que pêcheur spirituel, qui cl•ercherait sa nourriture 
selon la méthode apprise des apôtres. Allentif et sans 
mouvement, il guètte dans les profondeurs tranquilles 
de son cœur la troupe nagcante de ses pensées. Comme 
d'un écueil surplombant, il plonge jusqu'au fond un 
regard avide, et discerne d'un œil sagace celles qu'il 
doit, avec sa ligne, tirer jusqu'à soi, celles aussi qu'il 
laissera de côté et écartera, tels des poissons mauvais 
et dangereux. 

IV. Quiconque persévère ainsi clans la garde du 
cœur, accomplit efficacement ce que le prophète IIaba-
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prophelam salis euidenter exprimitur : Super custo
dian~ meam. siabo et ascendarn super pel-ram, et spe
calabor at uidcam qaid loqaalar in me, et qaid res
pondcam ad argacntem me 12• Quod quanti laboris ac 
di'1Ticullatis sit, experimentis illorum, qui in ilia 
Cala mi seu Porphyrionis he remo commorantur, :mani
fest.issime conprobatur. Nam cum Jongiore solitudinis 
interuallo ab uniuersis urbibus et habitaculis homi
num quam heremus Sciti diuidantur (septem siquidem 
uel oeta mansionibus uastissimae solitudinis deserta 
penetrantes uix ad- cellarum suarum secreta perue
niunt), tamen, qnia illic agriculturae dediti claustris 
minime cohibenlur, cum ad haec squalida in quibus 
degimus uel ilia Scit.iotica uenerint loca, tantis cogi
tationum aestibus, tanta ani mi anxietate uexantur, ut 
quasi rudes et qui solitudinis exercitia ne leuit.er qui
dem aliquando contigerint commorationem cellae et 
quietis silentia tolerare non possint atquc ex eis statim 
excussi tamquam expertes ac 'riouicii proturbentur. 
Non cnim sedare interioris hominis motus et cogita
tionum suarum tempestatibus obuiare iugi sollicitu
dine rie perseueranti intent.ionc didicerunt, qui sub
diualibus ·coHdie operibn's desudantes tota die sub 
aëria inanitate non solum carne, uerum etiam mente 
peruolilant et cogitationes suas cum mobilitate cor
porea passim in aperta diffundunt. Et idcirco nec mul
tiiiolam animi sui sentiun!. uanHatem nec eius lubricos 
possunt cohercere discursus, et contritionem spiritus 
non ferenles intolcrabifem sibi ipsam silentii sui aesti
mant iugilatem, ac laboriosis ruris operibus indefessi 
uincuntur otio et. quietis suae diut.urnitate lassantur. 

V. Nec mirum si in cella quis residens, quasi in 

u. Hab., 2, I (t.xx), 
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eue exprime avec assez d'évidence : (( Je me tiendrai 
en sentinelle à mon poste, et je monterai sur le rocher, 
pour considérer ce que l'on pourra dire contre moi, et 
ce que je devrai répondre à celui qui me reprendra. » 
Mais quel labeur et quelle difficulté 1 Ce qui arrive aux 
hôtes du désert de Calame ou de Porphyrion, en est 
un témoignage bien manifeste. La solitude qui les 
sépare de toutes villes et habitations humaines, est 
plus vaste que pour Scété : c'est à peine si sept ou 
huit jours de marche au travers d'un désert sans fin 
les conduisent à la retraite où sont cachées leurs cellu
les. Cepèndant, ils s'adonnent à l'agriculture, au lieu 
de rester enfermés. Aussi, lorsqu'ils viennent, soit en 
ces contrées affreuses où nous vivons, soit à Scété, 
c'est une effervescence de pensées, une anxiété telles, 
que, semblables à de nouveaux venus qui n'auraient 
jamais le moins du monde goûté des exercices de la 
solitude, ils ne peuvent supporter le séjour de la -cel
lule ni les silences du repos. Ils en sortent aussitôt, 
pour tomber en proie à un trouble profond, tels des 
novices sans expérience. C'est qu'ils n'ont pas appris 
à calmer les mouvements de l'homme intérieur ni à 
remédier aux terÙpêtés de leurs pensées, par une conti
nuelle sollicitude el une persévérante application. Tra
vaillant et peinant journellement au-dehors, leur 
esprit, aussi bien que leur corps, s'agite deçà et delà 
tout le jour au grand air; et leurs pensées, s'accom
modant' à leur mouvement perpétuel, se répandent 
aussi à l'aventure dans les libres espaces. Mais, de la 
sorte, ils ne s'aperçoivent pas de l'inconstante frivolité 
de leur cœur, non plus qu'ils n'ont la force d'en 
refréner les divagations capricieuses. Incapables de 
soutenir le labeur de la componction, ils estiment in
tolérable la continuité même de leur silence. Ceux 
ql.le les rudes travaux des champs trouvaient infati
gables sont vaincus par le loisir; et la persévérance 
de leur repos les lasse. 

V. Le moine est dans sa cellule : ses pensées, de 



CONLATIO AllllATIS ABRAITAE 

artissimum claustrum cogilationibus congregatis, 
anxietatum multitudine suffocetur, quae de carceribus 
habitaculi cum homine prorumpentes continuo uelut 
etqui effrenes per diuersa peruolitant. Sed cum ad 
praesens de suis uelut stabulis euagcntur, capitur sta
tim aliquod uel hreue ac triste solacium ·: cum uero 
corpore ad cellam propriam remeante rursum quasi ad 
sedem suam cuncta cogitalionum caterua recucurrerit, 
grauiores excitat slimulos ipsa inuel.e:fatae licentiae 
consuetudo. Hi ergo qui necdum possunt uel norunt 
uoluntatum suarum instigationibus rcluctari, cum ace
dia pectus insolitum uehementius inpugnante intra 
cellam fuerint anxiati, si progrcdiendi saepius liber
tatem sibi rcmissa districtionis lege concesserint., acrio
rem aduersum se pestem hoc ut putant remedia susci
tabunt : sicut gelidissiinae aquae haustu uim interna
rum febrium quidam restinguere passe se credunt, cum 
utique ex hoc accendi ignem ilium conslet potins 
quam sedari, siquidem momentaneam illam releua
tionem multo grauior consequatur adflictio. 

VI. Quamobrem ita monachi omnis intentio in 
unum semper est defigencla cunctarumque ·cogitatio
num elus ortus atque circuilus in id ipsum, id est ad 
memoriam dei strenue reuocandi, uelut si quis teretis 
absidac cameram uolen.s in sublime concluclere subti
lissimi illius centri lineam iugiter circumducat ac 
secundum illius certissimam normam omnem rutun
ditatis parilitatem s(ruclurae colligat disciplina. Qui 
uero cam absque illius medietalis examin~e consum
mare quamuis summa artis aut ingenii praesumptione 
tcmptauerit, inpossibile est ut acqualitatem circuitus 
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même, s'y trouvent rassemblées, comme dans une 
étroite clôture. Rien d'étonnant, si la multitude de 
ses anxiétés l'oppresse . . 11 sort : elles se précipitent 
avec lui hors du logis qui les tenait captives, et incon
tinent se mettent à voltiger en tous sens, comme on 
voit galoper des chevaux sans frein. Sur l'heure, tan
dis qu'elles s'évadent ainsi du lieu qui les tenait enfer
mées, l'âme sent une brève et triste consolation. Mais 
il faut regagner la cellule : de nouveau toute la troupe 
des pensées accourt au gîte; et l'habitude même d'une 
licence invétérée fait surgir des aiguillons plus dou-
loureux. ' 

Voyez ceux qui ne peuvent ou ne savent pas encore 
résister aux poussées de leurs volontés : lorsque l'ace
dia a !Laque avec plus de violence leur cœur non accou
tumé à de tels assauts, l'anxiété les saisit par-dedans 
leur cellule. S'ils relâchent l'austérité de la règle, et 
s'accordent la liberté de sortir trop souvent, ils susci
teront contre soi un fléau plus terrible, par cela même 
où ils pensent trouver un remède. Tels certains mala
des s'imaginent éteindre les ardeurs de la fièvre en 
prenant de l'eau fralche. Mais il est évident que c'est 
là exciter ce feu intérieur, plutôt que l'abattre; ce sou
lagement d'un instant sera suivi d'une douleur plus 
vive. 

VI. Il faut donc que sans cesse le moine fixe toute 
son attention vers un but unique, auquel il fera acLi~ 
vement converger toutes les f>ensées qui se lèvent ou 
s'agitent dans son esprit; et c'est le souvenir de Dieu. 

Je le compare à un homme qui voudrait élever et 
fermer dans les airs la voûte d'une abside. Celui-ci 
doit tracer toute sa circonférence d'après le centre, 
qui est un point extrêmement délicat, et calculer, en 
se guidant sur cette norme infaillible, l'exacte roton
dité et le dessin de la construction. Qui tenterait de 
mener l'œuvre à bien sans l'épreuve de ce point cen
tral, quelque confiance qu'il ait en son habileté ou en 
son génie, se metlrait dans l'impossibilité d'obtenir 
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illius sine errore custodiat aut quantum uerae rutun
ditatis pulchriludini errando subtraxerit solo depre
hendat aspeclu, nisi ad ilium indicem ueritatis semper 
recurrens atque eius arbitrio interiorem operis sui 
ambitum exterioremque castigans tarn exêelsae magni
tudinis molem unius puncli lege concludat. lta etiam 
mens nostr-a, nisi salam. domini caritntem uelut cen
trum inmobiliter fixum per unluersa opèrum moli
tionumque nostrarum momenta circumagens probabili 
ut ita dixerim circino cnritatis omnium 'cogitationu:m 
uel aptauerit uel reppulerit qualitatem, nequaquam 
structuram illam aedifidi spiritalis, cuius Paulus est 
architectus 18 , probabili arte molietur, nec pulchritu
dinem domus illius possidebit, quam beatus Dauid in 
corde suo domino cupiens exhibere do1nine, inquit, 
dilexi decorem do.mus tuae, et locum habitationis glo
riae t.uae 14 , sed indecoram in corde sua atque indignam 
spiritui sancto domum continuoque lapsuram inpru
denter adtollet, non glorificandus· beati cohabilatoris 
hospitio, sed ruina constructionis suae lugubriter 
opprimendus. 

VII. GERMANVs : Salis utili ac necessario praecipitur 
institulo hoc operum genus, quod intra cellam exerceri 
potes. Etenim non solum exemplo beatitudinis uestrae 
apostolicarum uirtutum imitatione. fundatac, uerum 
etiam experientiae nostrae teslimonio commoditas 
huius rei nabis saepe co.nperta est. Sed parentum uici
nia, quam nec uos nimium respuist.is, cur a nabis 
tantopere debeat euitari, non salis claret. Cum enim 
uos in omni perfeclionis ula inreprehensibililer ince
dentes non solum in· propriis residere regionibus, sed 

I3, Cf. 1 Cor., 3, JO. tl,, Ps. ~5, 8. 
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une forme régulière et sans défaut. Il ne pourrait non 
plus s'apercevoir, au seul regard, dans quelle mesure 
son erreur a nui à la beauté qui résulte d'une rondeur 
parfaite. Mais il lui faut, pour cela, se référer constam
ment à l'indice qui lui permet d'apprécier la justesse 
de ses mesures; et, selon la lumière qu'il reçoit de là, 
déterminer exactement le pourtour intérieur et exté
rieur de l'ouvrage. Un seul point sera le nœud d'une 
si imposante construction. 

Ainsi en va-t-il de notre âme. Si le moine ne fait de 
la charité du Seigneur le centre immobile autour du
quel toutes ses œuvres rayonnent; s'il ne redresse ses 
pensées ou ne les rejette, en se guidant, pour ainsi 
dire, par le compas très sûr de la charité : il ne réus
sira jamais à construire avec une véritable habileté 
l'édifice spirituel dont l'apôtre Paul est l'architecte; 
il ne conna1tra pas la beauté de ce temple intérieur 
que le bienheureux David désirait de présenter à Dieu, 
lorsqu'il s'6criait : " Seigneur, j'ai aimé la beauté de 
votre demeure et le lieu oit réside votre gloire. » Mais 
il élèvera sans art, dans son cœur, un temple sans 
beauté, indigne du Saint-Esprit et destiné à s'ablmer 
sans retard. Loin d'avoir la gloire d'y habiter avec 
l'Hôte divin, il sera écrasé misérablement sous ses 
ruines. 

VII. GERMAIN. - C'est un utile, voire un nécessaire 
précepte, de recommander ce genre de travaux qui 
peuvent se faire à l 'intériéur de la cellule. Outre 
l'exemple de votre Béatitude, que nous voyons fondée 
en l'imitation des vertus des apôtres, le témoignage 
de notre propre expérience nous a rendu manifestes 
les avantages d'un tel choix. 

Mais, pour le· voisinage des parents, vous ne parais
sez pas vous-mêmes l'avoir fui beaucoup. Pourquoi 
rious, devons-nous l'év.iter avec tant de soin ? Cela 
n'est pas très clair. Vous autres, qui marchez sans 
reproche dans toute voie de perfection, vous résidez 
bien dans votre pays! Nous en remarquons même plu-
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nec longe a uiculis suis quosdnm recessisse cernamus, 
cur id, quod uobis noxium non est, nohis putetur 
aduersum? 

VIII. AnRAHAM : Nonnumquam mala ex bonis rebus 
sumi uidemus exempla. Nam si eadem quis agere non 
eodem adfectu atque proposito au\ dissimili uirtute 
praesumpserit, profecto exinde laqueos deeeptionis ac 
tnortis incurret, unde aliis aeternae uitae fruclus 
adquiritur. Quod ille quoquc manu fortis puer belli
cosissimo giganti illi in cert.amine conparatus baud 
dubie pertulisset 15

, si uirilibus atque fortissimis Sa ulis 
armis fuisse\ indutus, et de quibus actas robustior 
innumeras hostium prostrauit cateruas, haec indubi~ 
tatum primaeuo potueru.nt inferre perniciem, nisi pru~ 
denti -discretione congrua adulescentiae suae armorum 
genera delegisset et aduersus hostem taeterrimum non 
lurica et clipeo, quibus eeteros uidebat instructos, sed 
illis quibus ipse dimicare poterat telis fuisse\ armatus. 
Quamobrem mensuram uirium suarum conuenit 
unumquemque nostrum diligentius ante pensare atque 
ad eius modulum arripere quam libuerit disciplinam, 
quia, quamuis omnes utiles sint, tamen npta cunctis 
cuncta esse non possunt. Non enim quia bona est 
anachoresis, uniuersis eam congruam conprobamus : 
a multis enim non solum infructuosa, sed etiam per~ 
niciosa sentitur. Nec quia institutionem coenobiorum 
uel curam fratrum sanctam atque laudabilem merita ' ' profitemur, idcirco ab uniuersis eam expetcndam esse 
censemus. Ita etiam xenodochii uberrimus fructus est, 
sed ab omnibus expeti sine patientiae non po lest detri
mento. Proinde primum regionis uestrae atque huius 

r5. Cf. 1 Reg., 17. 
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sieurs, qui ne se sont pas retirés très loin de leur pro~ 
pre bourg. Ce qui ne vous est pas nuisible, pourquoi 
1 'estimer contraire pour nous ? 

VIII. ABRAHAM. - Nous voyons parfois que, d'une 
chose bonne, on tire un exemple mauvais. Quelque 
présompteux va se m~ler d'imiter son prochain; mais 
il n'a pas les mêmes sentiments, le même propos, une 
égale vertu : il se prendra dans les pièges de l'erreur 
el de la mort, où d'autres se sont acquis le fruit de 
l'éternelle vie. 

C'est ce qui serait arrivé Sans aucun doute à David, 
malgré sa bravoure, dans sa lutte contre le terrible 
géant Goliath, s'il avait revêtu la puissante armure 
de Saül, qui était faite pour un homme. Par elle, un 
age plus robuste avait couché dans la poussière des 
bataillons entiers, mais David adolescent trouvait une 
perte assurée. Cependant, sa prudente discrétion sut 
choisir ce qui convenait. à sa jeunesse. Pour marcher 
contre son redoutable adversaire, il se munit des ar~ 
mes avec lesquelles il se sentait capable de combattre, 
au lieu de la cuirasse et du bouclier dont il voyait les 
autres couverts. 

Ainsi, que ·chacun de nous considère soigneusement 
la mesure de ses forces, ct d'après elle, embrasse le 
genre de vie qu'il lui plaira. Toutes les vocations sont 
bonnes, mais elles ne sauraient convenir indiffére:m~ 
ment à chacun. La vie anach"rétique est bonne; mais 
nous ne la croyons pas, pour cela, convenable à tous, 
car beaucoup éprouvent qu'elle peut être infructueuse 
et même funeste. Nous confessons à juste titre que la 
discipline cénobitique et le soin des frères sont choses 
saintes et dignes d'éloge; mais nous ne pensons pas 
pour autant que l'on doive s'y porter universellement. 
De même encore, l'œuvre des hospices pour les étran
gers abonde en fruits excellents; mois tous ne pour
raient s'y consn-crer indistinctement, sans rlét.riment 
pour leur patience. 

Comparez donc premièrement les coutumes de votre 



179 CONLATIO ABBATIS ADRAIIAE 

inter se pensanda sunt instituta, deinde uires homi
num iugi uel uirtutum uel uitiorum adsiduitate collee
tac diuersa inuicem lance trutinandae. Fieri etenim 
potest, ut, quod alterius genlis homini arduum atque 
inpossibile est, hoc aliis insita consuetudo quodam
modo uerterit in ·naturam : sicut nationes quaedam 
ingenti plagarum diuersitate disiunctae magnum uim 
frigoris uel ardorem solis absque ullo corporis perfe
runt tegumento, quae utique alii illam caeli inclemen
tiam non expert.i, quantiuis roboris fuerint, sust.entare 
non possunt. Ita etiam uos, qui summo animi et cor
paris nisu in hac regione dumtaxnt quasi naturam 
patriae uestrae in multis inpugnare conamini, dili
genter expendite, utrum in illis torpidis ut fama est 
regionibus et uelut frigore nimiae infidelitatis obstric
tis hanc ut ita dixerim nuditatem sustentare possitis. 
Nostris enim islam propositi fortitudinem naturaliter 
quodammodo indidit sanctae conuersationis antiqui
tas : quorum si constantiae atqûè uirtutis pares esse 
uos cernitis, uiciniam parentum fratrumque uestrorum 
similiter fugere non debetis. 

VIIII. Vt uero ad certum distriction!s examen ues
trarum uirium. quantitate;m metiri congrua aestima
tione possitis, cuiusdam uobis senis, id est abbatis 

~ Apollo factum breuiter'lndicabo, ut, si uos intimum 
uestri -cordis examen huius proposito atque uirtuti 
haud inferiores esse censuerit, absque iactura propositi 
uestri professionisque periculo patriae inhabitationem 
ac parentum uiciniam praesumatis, certi quod dislric
tionem humilit.atis hui us, quam uobis· in hac prouincla 
non solu;m uoluntas, sed etiam necessitas peregrina-, 
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pays avec celles du nôtre; puis, considérez séparément, 
de part et d'autre, le degré de vigueur morale des habi
tants, résultat. de la persévérance dans la vertu ou le 
vice. Ce qui est dur et impossible à un homme de 
telle contrée, une habitude invétérée a pu en faire 
pour d'autres comme une seconde nature. Il existe 
des peuples, séparés par une grande diversité de cli
mat, qui savent endurer, sans vêtements qui les protè
gent, l'extrême rigueur du froid ou les ardeurs brû
lantes du soleil. Mais ceux qui n'ont pas l'expérience 
d'un ciel aussi inclément demeurent incapables de 
supporter ces températures excessives, quelque robus
tes qu'ils soient. Votre cas n'est-il pas tout pareil? 
Vous mettez ici la dernière énergie, physique et mo
rale, à combattre en bien des points le naturel, si je 
puis dire, de votre patrie. Mais examinez si,_ dans vos 
régions, roidies dans une torpeur d'hiver, à ce qu'on 
dit, et comme glacées par le froid d'une excessive infi
délil.é, vous pourrez supporter l'espèce de nudité que 
voUs voyez chez nous. Car, pour ce pays, l'ancienneté 
de la vie monastique lui a rendu de quelque façon 
naturelle cette force dans le saint propos. Si vous décou
vrez en vous une constance égale et une même vertu, 
vous n'êtes pas obligés non plus à fuir le voisinage de 
vos parents ni de vos frères. 

IX. Mais, afin que vous ay~z une norme sûre, pour 
prendre de vos forces l'idée qui convient, je' vous con
terai brièvement une histoire, dont le héros fut un 
vieillard qui a nom l'abbé Apollon. Si, après avoir 
sondé 1 'intime de votre cœur, vous pouvez vous rendre 
témoignage de n'être pas inférieurs à. son propos ni à sa 
vertu, il vous sera loisible, sans détriment de votre 
p~opos et sans péril pour votre profession, d'aller habi
ter dans votre patrie et à proximité de vos parents : 
vous ôteR assurés que l'austère renoncement de notre 
vie, dont l'éloignement, autant que votre libre vou
loir, vous fait, dans -cette province, une obligation, ne 
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tionis extorquet, propinquitatis adfectus aut locorum 
oblecl.at.io non possit euincere. Ad hune igitur quem 
praediXImus senem cum germanus suus intempesta 
~octe uenisset, inplorans ut de monasterio suo pauM 
hsper egressus ad euellendum bouem, quem caeno 
palustri emin us inhaerere flebiliter querebatur ei esset 
auxilio, quia eum solus nequaquam posset' eruere, 
abbas Apollo pertinaciter obsecrant.i": cur, ait, iunio
rem fratrem nostrum, quem prueleriens propiorem 
quam me habucras, non rogasti? Cumque ille eum 
mortem olim sepulti frutris oblitum et ex nimia con
tinentiae ac solitudinis iugitate uelut inpotem mentis 
existimans respondisset : quemadmodum poteram de 
sepulchro eum qui ante annos quindecim obiit inuo
care? Abbas Apollo : ·ignoras ergo, ait, me quoque 
ante annos uiginti huic munda esse defunctum nulla
que iam posse de huius cellae sepulchro quae ad 
pracsentis uitae pertineant statum tibi conferre sola
cia? Quem in tantum Christus âb intentione mortifi
cationis adreptae uel modicum ad extrahendum bouem 
tuum n~n. patit~r relaxari, ut ne breuissimi quidem 
momenb mdutms pro pa tris indulserit sepultura "· 
Quae multo utique celerius, honestius et religiosius 
f~1erat ex~ibenda. Rimamini itaque nunc arcana pecto
ris uestr~ prudenterque coni-cite, an talem et.iam uos 
iuxta parentes uestros districtionem mentis iugiter 
retentare possitis, cumque uos in hac anihli morti
ficatione consimiles eidem senseritis tune demum 
s:ilot~ paren:um fratnlmque uicinian~ uobis quoque 
simihter noxmm non futuram, ut scilicet eis quamuis 
in proximo constitutis uelut mortuos uos esse credatis 
ita ut nec illos uestris foueri solaciis nec uos illorun: 
sinatis obsequiis relaxari. 

10. Cf. Mt., 8, :H·aa; Luc., g, 5n-Oo. 
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sera pas évincé par les affections de famille ou l'agré
ment des lieux. 

C'était au beau milieu de la nuit; le frère de notre 
vieillard le vient trouver. Un bœuf à lui, gémit-il, s'est 
pris très profondément dans la boue d'un marécage. 
Il supplie donc Apollon de sortir pour un peu de temps 
de son monastère, afin de l'aider à dégager sa Mte : 
seul, il n'y saurail parvenir. Comme il insistait : 
« Pourquoi, fait Apollon, n'avoir pas demandé notre 
frère cadet, qui était plus proche que moi sur votre 
chemin? , L'autre pensa : il a oublié que ce frère est 
mort et enterré depuis longtemps. Trop d'abstinence 
et de solitude lui aura fait perdre le sens. « Comment, 
réplique-t-il, pouvais-je appeler de son tombeau un 
homme mort depuis quinze ans? , Et l'abbé Apollon : 
({ Ignorez-vous qu'il y a vingt ans que je suis mort à 
ce monde, et que, du tombeau de cette cellule, je ne 
puis vous être d'aucun secours pour ce qui regarde la 
vie présente. Le Christ pourrait-il souffrir la moindre 
trêve à la vie de mortification que j'ai embrassée, pour 
vous aider à retirer votre bœuf? Il n'a pas accordé 
un moment de délai pour la sépulture d'un père, qui 
était un office beaucoup plus prompt, plus cligne, plus 
religieux! )) 

• 
Là-dessus, scrutez le mystère de votre cœur, et voyez 

prudemment si vous pourrez retenir sans cesse, près 
des vôtres, une telle austérité. Si vous vous sentez 
pareils à ce vieillard par la mortification intérieure, 
sachez que le voisinage de vos parents et de vos frères 
ne vous sera pas non plus dommageable. Bien qu'éta
bliS dans leur proximité, vous vous estimer!,3z comme 
morts pour eux; vous ne consentirez point à leur 
prêter votre concours, ni qu'ils vous relâchent par 
leurs bons offices. 

Conférences, 3 a3 
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X. GERMANvs : Super hoc plane iurp. nullum ambi
guitali locum ulterus rcliquisti. Cerli etenim sumus 
lam pruesentis huius habitus uilitatem quam cotidiuna 
huee nudipedalia in illorum uicinia nullatenus exer
cere nos passe, sed ne lahore quidem illic simili eu 
quae sunt ad uictum necessaria prouisuros, sicut hic 
etiam ipsam cotidie aquam ceruicibus nostris ex tribus 
milibus exhibere conpellimur. Nec nostra enim nec 
illorum uerecundia haec nos coram illis agere omnino 
patietur. Sune quid proposilo nostro oberit, si illis 
subministrantibus uniuersa nos sollicitudine parandi 
uictus penitus absoluti lectioni tantum ct orationi 
operam dcderimus, ut isto quo nunc dislrahimur lahore 
sublato spiritalibus tantum studiis intentius incube
mus? 

XI. ABRAHAlVI : Non meam· cbîltra hoc uobis, sed 
heati Antonii sententiam proferum, qua ita ille cuius
dam fra tris hoc quo dieitis te pore lorp en Lis segni Liam 
confutauit, ut etiam nodum ueslrae propositionis 
uhscicleret. Nam cum ad praedictum senem quidam ut 
dixi ueniens anachoret.icam disciplinam minime dice~ 
ret admirandam, maioris pronuntians esse uirtutis, 
si ea quae perfectionis sunl inter homines quispiam 
quam in heremo positus exerccret, beatus Antonins 
ubinam ipse consisteret percontatur. Cumque ille sc 

._ iuxta parentes suos hahi.lnre dixisscl, cl eorum praebi
tione ab omni cura et sollicitudine diurni operis abso
lutum lect.ioni tantum et orationi absque ulla disleh
tione spiritus indesi.nenter gloriaretur insislere, rur~ 

sum beatus Antonins : di-e, inquit, sodalisl. utrum in 
corum damnis uel aduersis casibus contristeris parhJue 
etiam modo super corum prosperitate congaudeas. Ille 

1 
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X. GERMAIN. - Vous ne laissez, sur ce point, aucune 
place au doute. Oui, nous en som1nes certains, nous 
ne pourrions, dans le voisinage de n?s parents, nous 
vêtir misérablement ni aller tous les jours pieds nus, 
comme nous faisons ici. Nous ne prendrions pas non 
plus tanL de peine pour nous procurer les choses néces
saires à la vie, comme d'apporter l'eau sur nos épau
les, d'une distance de trois milles. La honte ella crainte 
de les faire rougir eux-mêmes nous en1pêchcraien.t 
d'en agir de la sorte à leur vue. 

Mais quel obstacle à notre propos, si, délivrés par 
leur complaisance de toute sollicitude à !.'endroit de 
la nourriture, nous nous donnions tout entiers à la 
lecture et à la prière? Le travail auquel nous nous 
livrons ici nous est une distraction; supprimé, nous 
pourrions nous appliquer avec plus de force aux seuls 
exercices spirituels. 

XI. AnnAHAl\I. - Je ne vous opposerai pas, sur 
ce point, mon propre sentiment, mais celui du bien~ 
heureux Antoine. Un frère languissait dans la tiédeur 
que vous dites. Antoine confondit sa paresse; et le fit 
de telle sorte que ses paroles donnent solution au pro
blème que vous posez. 

Certain jour, quelqu'un lui arrive, disant que la 
discipline anachorétique ne méritait point tant d'admi
ration, et que c'était la marque d'une plus grande 
vertu de pratiquer la perfeclio~ au milieu des hommes, 
que non pas dans le désert. " Vous-même, où demeu
rez-vous? >> inleq~oge le bienheureux Antoine. << Proche 
de mes parents, répond le visiteur. Pourvu de tout 
par leurs soins, je suis libre du souci et de l'inquiétude 
qui naissent du travail journalier. Ainsi, poursuivait~ 
il avec fierté, je puis m'appliquer sans cesse à la prière, 
sans distraction de l'esprit. - lYiais mon ami, dites
tnoi, dans les pertes et les revers qu'ils éprouvent, 
n'avez-vous point de tristesse? Et leur prospérité, nu 
contraire, ne vous donncMt-ellc point de joie? n Le 

1 
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utriusque rei parlicipem se esse confessus est. Cui 
senex : noueris le, inquit, etinrn in futuro saeculo 
eorum sorte censendum, cum quibus in hac uita in 
lucri detrimentiue consortio uel gaudio uel maerore 
concuteris. Nec hac contentus sententia beatus Anto
nins maiorem insuper campum disputalionis ingressus 
est, haec, inquiens, conuersatio atque hic tepidissimus 
status non hoc solo quo dixi te feriunt cletrimcnto (licct 
ici nunc ipse non sentias dicens quodammodo secun
dum illam Prouerbiorum parabolam : Feriunt 1ne, sed 
non dolai : et deluserunt me, ego autern nesciuil7 , uel 
illud quod clicitur in propheta : Et comederrint alieni 
robur eius, et ipse nesciuit) 18 • Quod scilicet diebus sin
gulis mentem. tuam pro casuum uarietate mutantes 
indesinenter ad terre na. demergant, uerum etiam quod 
fruclu manuum tuarum el iusla laboris proprii mer
cede clefraudent, non permittentes et horum praebi
tione suffultum secundum beati apostoli regulam coti
dianum tibi uictum tuis manihus ·praeparare 19 , quem 
ille ultima Ephesiorum ecclesiac principibus praecepta 
promulgans se etiam sanclis euangelicae pracclicationis 
studiis occupatum non solum sibi, uerum etiam his 
qui erant erga ministerium suum necessariis obsequiis 
praepediti praebuisse se memorat dicens : lpsi scitis 
quonia_1n ad ea quae rnihi opus erant et his qui mcculn 
sant ministrauerunt 1nanus istae 20 • Quod tamen ut se 
fecisse pro forma noslrae ulililatis ostenderet, alibi 
ail : Non oliosi fuimus inter uos, neque gratis panem 
ab aliquo manducauimus, sed in labore et fatigatione 

17. Prov., ~3, 35 (r.xx). 18. Os., 7, g. 
I Cor., t~, 1~. :~o. Act., 20, 3!1. 
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frère confessa qu'il était également touché du bien 
comme du mal qui le~r arrivait. « Sachez donc, 
repartit alors le vieillard, que vous serez compté, dans 
le siècle futur, parmi ceux dont vous aurez partagé, 
sur terre, les gains et les pertes, les joies et les cha
grins. n 

Puis, non content de cette sentence, le bienheureux 
Antoine élargit le champ de la discussion : « Ce n'est 
point là, dit-il, le seul détriment que vous inflige la 
grande tiédeur où vous vivez. Détriment que, à la 
vérité, vous ne sentez pas vous~même aujourd'hui; et 
il semble que vous fassiez écho à celte sentence des 
Proverbes : << On me frappe, mais je ne l'ai pas senti; 
on me joue, et je ne m'en suis pas aperçu n; ou à cette 
parole du prophète : « Des étrangers ont dévoré sa 
force, et il ne l'a pas su. » Détriment qui consiste en 
ceci, que votre âme change tous les jours suivant les 
événements qui surviennent, et qu 'eJle se voit sans 
cesse ablmée dans les pensées terrestres. Mais votre 
paresse a encore un autre inconvénient. Elle vous 
prive du fruit que vous feriez en travaillant, ct cie la 
juste récompense de vos peines. Soutenu par les lar
gesses de vos parents, vous oubliez de pourvoir de vos 
propres mains à votre subsistance, comme le voudrait 
la règle du bienheureux Apôtre. En effet, promulguant 
ses dernières recommandations aux principaux de 
!'.Eglise d'Ephèse, il rappelle qu'au milieu même des 
saints travaux cie la préclicà'tion évangélique, il n'a 
cessé de pourvoir, tant à son entretien qu'à celui de 
ses compagnons, qui l'aidaient dans son minisH~re, et 
se trouvaient, par cc fait, empêchés : « Vous savez, 
dit~il, que ces mains ont fourni à tout. ce qui rn'était 
nécessaire et à ceux qui étaient avec moi. >> Et, pour 
bien montrer qu'il le faisait, afin de nous donner un 
utile exemple, il dit ailleurs : « Nous n'avons pas été 
oisifs parmi vous, et nous n \IV ons mangé le pnin de 
personne; mais nous avons travaillé nuit cl jour, dans 
la peine et la fatigue, afin de n'être à charge à aucun 
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nocte et die operantes, ne qaem aestrum graaaremas. 
Non quasi non habaerimas potestatem, sed at nosmet 
ipsos formam daremas aobis ad imitandam nos 21 • 

XII. Et ideo cum etiam nabis parcntum praesiclia 
non deessent, !amen hanc cunctis opibus praetnlimus 
nudit.atem et cotidiana corporis alimenta nostris malui
m~s sudoribus praeparare qmun secura parentum prae· 
bitione fulciri, laboriosissimae huic penuriue illam 
quam pracdicas otiosam 's·cripturarum meditationem 
atque infructuosam lcctionis instantiam postponentes. 
Quam pro cul dubio libentissime sectaremur, si hoc 
esse utilius uel exemplis suis apostoliea tradiclisset 
auctoritas uel instituta seniorum salubriter definissent. 
Noueris autem te ctia:m, ex hoc non Ieuius quam illo 
quo supra diximus adfici detrimento, quia cum sis sani 
corporis ac rohusti, stipe sustentaris aliena, quae iuste 
salis est debilibus adtributa. Nam utique omne homi
num genus absque illo (antum genere monachorum, 
quod seeundum praeceptum apostoli cotidianis ma
nuum suarum laboribus uiuit, agapem alien.ac mise· 
rationis expectat.· V nde non solum cos, qui aH se1net 
ipsos uel parentum facultatibus uel famulorum labo
ribus uel fundorum suorum fructibus gloriantur, sed 
ipsos etiam reges mun di hui us agape œrtum est susten
tari. Hoc denique maiorum nostrorum clefinitio habet, 
qui quirlquid ad necessitatcm cotidiani uictus insumi
tur, quod opere manuum nostrarum effectum partum
que non fuerit, ad agapem refcrri debere sanxerunt 
secundum npostolum, qui otiosis penitus interdicens 
opem largitatis alienae qui non, inquit, opcratur, nec 
ma.nducet 22

• His beatus Antonius aduersus quendam 
usus uerbis etiam nos magisterii sui inform<J.uit cxem
plis, ut parenlum pcrniciosissima hlnndimenta et 

n. ~ Thess., 3, ?·O· a~. ~ Thess., 3, 10. 
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de vous. Ce n'est pas que nous n'en eussions le pou
voir· mais nous voulions vous donner en notre per
son~e un exemple à imiter. n 

XII. Non plus qu'à vous, l'assistance de nos parents 
ne nous eût fait défaut. Cependant, nous avons pré
féré à toutes les richesses la nudité où vous nous voyez. 
Plutôt que de nous appuyer sur leur secours, :'ous 
avons mieux aimé gagner de nos sueurs la nournlure 
quotidienne de notre ~orps. ,Pénuri.e labori~us~, mais 
qui nous a paru supéncure a la vrune médllahon des 
Écritures et aux lectures infructueuses que vous prô
nez si for·t. Non pas, sans nul doute, que nous n'eus
sions très volontiers suivi votre pratique, si les exem
ples des apôtres et les enseignements de nos anciens 
nous avaient appris qu'elle fût plus utile. M>lis sachez 
qu'elle est cause d'un inconvénient non moins grave 
que celui dont nous parlions tout à l'heure : sain de 
corps et robuste cornme vous êtes, c'_est l'argent de~ 
autres qui doit fournir à votre subsistance; or ceci 
ne convient en bonne-justice qu'aux personnes débiles. 
A la vérité, sauf .l'espèce de moines qui vit, selon le 
précepte de 1 'Apôtre, du travail de ses mains, tout le 
genre humain s'attend à la charilé ~'autrui. N?n seu
lement ceux qui font gloire de subsrster des bre~lS de 
leurs parents, du travail de leurs gens ou des hmts d~ 
leurs domaines, mais les rois eux-mêmes dmvent a 
l'aumône leur entretien. Et c'e,st aussi le sens des déci
sions de nos pères : tout ce qui, su~ notre .dép~nse 
quotidienne, ne provient pas du travail de nos mm_ns, 
il faut, d'après eux, le porter au compte de la chant.é. 
Ils suivent d'ailleurs en ce point l'enseignement de 
l'Apôtre, qui interdit aux oisifs tout secours ~e la 
libéralité d'autrui : " Celui qui ne veut pas travmller, 
déclare-t-il, ne doit pas non plus manger. >> 

Ainsi parla le bienheureux Anloine en .réponse à 
cc frère. Cet excmp1e nous instruit nous-mêmes à fuir 
les pernicieuses complaisances de nos parents et de 
tous ceux dont la charité pourrait fournir à notre 
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omnium qui uictui necessaria subministrant agapem, 
insuper etiam amoenae habitalionis gr\).t.iam deuite
mus, squalentesque naturali amaritudine harenas et 
perustas salsa inundatione regiones nullique ob id 
ipsum hominum iuri dominioquc subiectas cunctis 
huius mundi opibus praeponamus, ut non solum fre
quentias hominum obtentu inuiae solitudinis decli
nemus, sed etiam ut nequaquam nos ad qualiscumque 
culturae distentionem uberis soli natura sollicitet, per 
quam mens ab ilia principali -cordis obseruatione dis
tracta spiritalibus studiis reddatur effcta. 

XIII. Nam quod alios quoque saluare uos passe con
fiditis et spe maioris lucri ad reuisendam patriam fes
tinatis, audite etiam super hoc quandam abbatis .Macari 
fabulam iucundissime atque aptissime figuratam, 
quam et ille cuidam similibus desideriis aestuanli 
medicina oportunissimac narrationls ingessit. Erat, 
inquit, in ciuitate quadam per:itissimus tonsor, qui 
denariis ternis unumquemque detondens tenuem 
uilemqu e mercedem sui operis adqulrendo ex hac 
eadem quanlitate necessaria uictui cotidie conparabat, 
centum.que denarios cxpleta omni corporis cura mar
suppio suo diebus singulis inferebat. Sed cum indesi
nenter hune conderet quaestum, audiuit in quadam 
longe posita ciuitate singulorum solidorum singulos 
homines tonsori praebere mercedem. Quo illo con
perto, quamdiu, inquit, hac mendicitate contentUs ero, 
ut trium denariorum stipem cum lahore conquiram, 
cum passim illo pcrgéns ingenti solidorum quaestu 
diuitias congregare? !taque sumens artis suae protinus 
instrumenta, expensis in sumptu omnibus quae hic 
multo tempore collecta seruauerat, ad urbem illam 
quaesluosissimam cum summo lahore peruenit. Vbi 
cu1n ea qua ingressus est die secundum id quod con
pererat ab unoquoque mercedem sui operis recepisse!, 
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entretien, comme aussi les agréments d'un séjour 
délicieux. Il nous apprend encore à mettre au-dessus 

·de toutes les richesses de ce monde, des sables natu
rellement amers et stériles, des régions brülées par 
l'inondation marine et sur lesquelles aucun homme 
vivant n'exerce droit ni domaine : cela, dans la vue, 
sans doute, d'éviter les foules humaines à l'abri d'une 
retraite inaccessible ; mais aussi pour que la fécondité 
du sol ne nous sollicite point à quelque culture absor
bante, par où l'âme, distraite de son objet essentiel, 
se condamnerait au vide et à la stérilité spirituelle. 

XIII. Vous vous flattez de pouvoir en sauver d'au
tres, et c'est l'espérance de faire pins de fruit qui vous 
donne cette hâte de revoir votre patrie. Eh bien, écou
tez sur ce sujet une fable de l'abbé .Macaire, où l'agré
ment le dispute à l'à-propos. Il la raconta jadis à 
certain frère que travaillaient de semblables désirs, 
pour lui servir d'un opportun remède. 

Il y avait dans une ville un barbier des plus habiles. 
Pour trois deniers de cuivre, il rasait son homme ; 
mais, si mince et misérable que fût son salaire, il 
trouvait le moyen, après en avoir pris ce qu'il fallait 
pour son entretien, de mettre chaque jour dans sa 
bourse cent. deniers bien comptés. 

Il ne cessait de thésauriser de la sorte, lorsqu'il 
apprit qu'en une ville lointaine, les barbiers ne per
cevaient pas moins d'un sou d'or par tête. A cette nou
velle, il se dit : « Combien 'de temps me trouverai-je 
content avec ce métier de mendiant ? Tant de peine 
pour avoir trois deniers, lorsque je pourrais, en me 
rendant là-bas, gagner de quoi amasser une fortune 1 » 

Sur-le-champ, il prend ses instruments; et, ayant 
dépensé, pour lès frais du voyage, toutes les économies 
qu'il avait fait.es en un si long temps, il parvient à 
grand-peine dons cette ville heureuse où l'on remuait 
l'or à pleines main"s. 

Dès le premier jour qu'il y entra, il reçut, en effet., 
d'un chacun le prix qu'on lui avait dit. Sur le soir, 
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ad ucsperam uidens se grandcm solidorum numerum 
conquisisse ad macellum laetus intendit, escas refec~ 
tioni suae necessarias cocmpturus. Quas cum coepisset 
Inagno solidorum pretia conparare, expensis in perexi
guo uictu uniuersis quos adquîsierat solidis ne unius 
quidem dcnarii domi intulil lucrum. Cumque ita sin
gulis diebus adquisitionem suam uidisset insumi, ut 
non solum nihil redigere, sed uix ipsam cotidianae 
substantiae necessitatcm posset explere, apud semet 
ipsum recogilans, reuertar, inquit, ad ciuitatem :meam 
illumque repetam tenuissimum quaestum, ex quo mihi 
expleta omni corporis cura, quod ad sustcntationem 
senectutis excrescerel, cotidiana exuberantia confere
bat. Quod quamuis paruum uideretur et tenue, non 
mediocrcm tamen summam iugi pariebat augmenta. 
Quaestuosior quippe fuit mihi ille nummorum quam 
iste solidorum imaginarius qunestus, ex quo non 
solum nihil exuberat quod recondatur, sed etiam uix 
ipsa cotidiani uict.us necessitas su'slinetur. Et idcirco 
rectius nabis est hune solitudinis huius tenuissimum 
fructum indisrupta iugitate sectari, quem nullae saccu
làres curac, nullae ;mundanae distentioncs, nulla ceno· 
doxiac ac uanitatis adrodat elatio, nullae solliciludipes 
diurnne necessitalis inminuant (mclius oit Cnim 1nodi
cu1n iusto, super diuilias peccatorum 1nnltas 23), quam 
adfecLare lucra ilia maiora, quac etian1Si parla fuerint 
quaestuosissima ·conuersione multorum, necessilate 
tamen mundanae conuersationis et colidianis disten· 

-.. tionum deminutionibus nbsumentur. Melius namque 
est secundum sentent.iam Salomonis pugillus anus 
cum re quie quam duo pugilli ewn laborc ct pracsump
tione spiritus 24

• Qui bus inlusionibus atque dispendiis 
omnes admodum infirmas neccsse est inplicari, qui 
eum cliam de sua salute sint duhii ipsique adhuc 

:13. Ps. 36, 16. 24. Eccles., l~o 6 (Lxx). 
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voyant sa bourse bien garnie, il se rend tout joyeux 
au marché, afin d'acheter de quoi sc nourrir. Mais 
tout était au poids de l'or. Après avoir mis jusqu'à 
son dernier sou pour un maigre souper, il revint chez 
lui sans un denier vaillant. 

Quartd il vit que tout son gain s'en allait ainsi cha
que jour, si bien qu'au lieu de rien mettre de côté, 
à peine pouvait-il suffire à sa dépense, il se prit à 
songer en lui·même : « Je retournerai dans la ville 
où j'étais, et je recommencerai à travailler pour le 
gain modique que j'y faisais. Tel qu'il était, il four
nissait largement à ma subsistance; et il m'en restait 
tous les jours quelque chose, dont j'amassais un capi
tal pour le soutien de ma vieillesse. L'épargne quoti
dienne était petite; mais, en s'augmentant sans cesse, 
elle faisait à la longue une somme respectable. Ainsi, 
j'avais plus de profit avec mes deniers de cuivre que 
je ri'en ai maintenant de mes sous d'or, puisque ce 
gain imaginaire, loin de laisser du superflu ppur 
l'épargne, suffit malaisément à mon entretien de cha
que jour. >> 

Mieux vaut donc pour nous poursuivre sans relil.che 
le gain modeste que nous faisons dans notre solitude. 
Les soins du siècle, les embarras du monde, l'élève
ment de la vanité ne le rongent point; le souci du 
pain quotidien n'en diminue rien. _(( Mieux vaut le 
peu du juste que les grandes richesses des pécheurs. » 
Affecter des profits plus considérables! Mais, à sup
poser que nous les obtenions par des conversions mul
tipliées, la vie que l'on mène dans le monde et les dis
tractions journalières auraient tôt fait de les dissiper. 
Selon la parole de Salomon : « Une poignée vaut mieux 
avec du repos que plein les deux mains avec le labeur 
et ·la présomption d'esprit. , 

Cependant, les faibles sont nécessairement victimes 
de ces illusions ruineuses. 1\'lal assurés de leur salut 
et ayant encore besoin de se former eux-mêmes à 
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magisterio atque institutione egeant aliena, ad conuer
tendos alios ac regendos diabolicis inlusionibus insti
gantur, quique etiamsi potuerint lucri aliquid ex quo
rundam conuersione conquirere, inpatientia sua atque 
inconditis moribus quidquid adquisierint profliga
bunt. Illud namque eis quod Aggaeus propheta descri
bit eueniet : Et qui .mercedes congregat, mittit eas in 
saccellum pertusum 25 . Vere enim lucra sua in pertu
sum sacculum condit, qui, quidquid per aliorum 
conuersionem uidetur adquirere, intemperant_ia cordis 
sui et cotidiana animi distentione disperdit .. !taque fit, 
ut dum uberiora lucra per aliorum credunt institu
tionem parare se passe, etiam sua correctione priucn
tur. Su nt enim qui se diuites ferunt nihil hab entes, 
et sunt qui se humiliant in multis diuitiis 26 , et : Melior 
est uir in ignobilitate seruiens sibi, quam qui digni
tatem sibi adquirit et indiget pane 27 • 

Xliii. GERMANvs : Satis congrlje nobis his conpara
tionibus disputatio tua inlusionum nostrarum mani
festauit errores : quarum causas et curationes simi
liter optamus agnoscere, et unde acciderit nobis isla 
deceptio pariter cupimus edoceri. Nulli etenim du
bium est neminem admodum posse remedia malis 
ualitudinibus adhibere nisi eum, qui ipsas morborum 
origines ante praedixerit. 

XV. ABRAHAM : Omnium uitiorum un us fons atque 
principium est, secundum qualitalem uero partis 
illius uel ut ita dixerim .membri, quod in anima fucrit 
uitiatum, diuersa uocabula passionum corruptionum
que sortitur. Quod nonnumquam etiam morborum 
corporalium probatur exemplo, quorum cum una sit 
causa, in diuersa tamen aegritudinum genera pro 
qualitate membrorum quae fuerint occupâta distin-

::~5. Agg., 1, G (LXx). 
g (LXx), 

26. Prov., r3, 7 (LXx). 27. Prov., u, 
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l'école d'autrui, l'artifice du diable les pousse à con
vertir et gouverner les autres. Mais réussiraient-ils à 
faire quel.que profit, en en gagnant plusieurs, leur 
impatience et leur conduite mal réglée ne tarderont 
pas à l'anéantir. Et il leur arrivera ce que dit le pro
phète Aggée : « Celui qui amasse des richesses les 
met dans une bourse trouée. >> C'est, en vérité, mettre 
son gain dans une bourse trouée que de perdre, par 
son cœur intempérant et une continuelle distraction 
d'esprit, ce que l'on semblait avoir acquis dans la 
conversion d'autrui. Finalement, tandis qu'ils s'ima
ginent gagner davantage en instruisant les autres, ils 
ruinent tout le travail de leur propre réforme : « Tels 
font les riches, qui n'ont rien; et tels s'abaissent, qui 
possèdent de grands biens. , Et encore : « Mieux vaut 
un homme de condition vile, mais qui se suffit, que 
celui qui est dans les honneurs, et manque de pain. » 

XIV. GERMAIN. - L'allégorie est heureuse; votre 
discours nous a rendu manifestes les illusions qui nous 
égaraient. Nous serions curieux d'en apprendre main
tenant les causes et les remèdes, de savoir d'où nous 
est venue cette duperie. Il n'est aucunement douteux 
que personne ne peut. apporter remède au mal, hors 
celui qui en a révélé d'abord l'origine. 

• 

XV. ABRAHAM.- Tous les vices n'ont qu'une même 
source et une identique origine. Mais, selon la partie, 
et, pour ainsi parler, le membre qui est vicié dans 
l'âme, elle reçoit les vocables divers des passions et 
maladies spirituelles. L'analogie des affections cor
porelles en sert parfois de preuve. Car, bien que la 
cause en soit unique, elle ne laisse pas de se diversifier 
en plusieurs sortes de maladies, suivant le membre 
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guitur. Etenim cum arcem corporis, id est caput uis 
noxii umoris obsederil, cefaJargiae procreat passio
nem : cum uero aures oculosue peruaserit, in otalgi
cum sine ophlhnlmicum uertitur morbum : cum se ad 
arliculos quosquc el ad mnnuum summa transfuderit, 
articularis atque chiragrica dicitur ualitudo : cum 
autem ad pedum ima deOuxerit, podagra mutato no
mine nuncupatur : totque uocabulis una atque eadem 
no xii umoris origo distinguitur, quot membrorum 
ceperit porliones. Eodcm modo de uisibilibus ad inui
sibilia transeuntes animae nostrae partibus atque ut 
ita dixerim membris uim cuiusque uitii inesse cre
damus. Quam cum sapientissimi quique tripertitae 
definiant esse uirtutis, necesse est ut aut Àoytx.6v, id 
est rationabile, aut 8UJ.l.tX.6v, id est irascibile, au.t Èm-
90fil)m<6v, id est concupiscibile eius aliquo conrum
patur incursu. Cum ergo aliquem ex his adfecti)ms 
uis üoxiae obsederit passionis, pro illius corruplione 
etiam uitio nomen inponitur. Num si rationabilem 
eius partem uitiorum pestis infecerit, cenodoxiae, ela
tionis, inuidiae, superbiac, praesumptionis, conten
tionis, haereseos uitia procreabit. Si irascibilem uul
neraueril sensum, furorem, inpatientiam, tristitiam, 
accdiam, pusillanimitatem crudelitatemque parturiet. 
Si concupiscibilem corruperit portionem, gastrimar
giam, fornicationem, filargyriam, auaritiam et desi
deria noxia terrenaque generabit. 

XVI. Et idcirco si fon,tem uitii huius et ongmem 
uult.is agnoscere, rat.ioriabilbm mentis uestrae atque 
animae port.ione:m noueritis esse corruptam, ex qua 
uel praesumptionum uel cenodoxiae soient uitia pul
lulare. Proinde hoc primum animae uobis ut ita dixe
rim membrum rectae discret.ionis iudicio et humili
lntis uirtute curandum est, quo uitiato dum non so
luln ad perfect.ionis iam peruenisse fastigia, sed etiam 

i 
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qui est atteint. Si l'humeur peccante assiège la tête, 
qui est comme la citadelle du corps, elle donne lieu 
à ln ·céphalalgie; si elle envahit les oreilles ou les yeux, 
on a l'otalgie ou l'ophtalmie; si elle se porte aux arti
culations ou aux· extrémités des mains, c'est la maladie 
articulaire, ou la goutte des mains; si elle descend 
jusqu'à l'extrémité des pieds, l'affection change de 
nom, pour s'appeler podagre ou goutte des pieds. Pour 
une ·même source d'humeur maligne, autant de voca
bles divers que de parties ou de membres atteints. 

Des choses visibles passant aux invisibles, nous pou
vons bien croire que l'énergie des vices se trouve sem
blablement localisée dans les dillérentes parties et, si 
l'on peut dire, les membres de l'âme. Or, les sages y 
distinguent trois facultés, la raisonnable (Àoytx6v), 
l'irascible (90fitX6v) et la concupiscible (bn6ofll)l:tX6v). 
L'une ou l'autre sera nécessairement altérée, toutes les 
fois que le mal nous attaquera. Lors donc que la pas
sion mauvaise touche quelqu'une de -ces puissances, 
c'est d'après l'altération qu'elle y détermine, que le 
vice particulier reçoit sù dénomination. Si la pesle 
vicieuse infecte la partie raisonnùble, elle y engendre 
la vaine gloire, l'élèvement, la superhe, la présomp
tion, la contention, l'hérésie. Si elle blesse la partie 
irascible, elle enfante la fureur, l'impatience, la tris
tesse, la paresse, la pusillanimité, la cruauté. Si elle 
corrompt la partie concupiscible, elle produit la gour
mandise, l'impureté, l'amou~ de l'argent, l'avarice, 
les pernicieux et terrestres désirs. 

XVI. Si donc vous voulez connaitre la source et l'ori
gine du mal dont vous souffre1., sachez que c'est la 
partie raisonnable de votre âme qui a été blessée; car 
c'esl. d'elle que pullulent les vices de la présomption 
et de là vaine gloire. Et par conséquent, il faut traiter 
ce ·membre principal, si je puis dire, par le jugement 
de la discrétion et la vertu d'humilité : puisque c'est 
ensuite de son allération que, pensant être parvenus au 
sommet de la perfection et vous jugeant capables de 

1 

( 
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docere alios passe uos· credilis et ad eruditionem cete
rorum sufficientes atque idoneos iudicatis, per elatio~ 
nem cenodoxiae hac quam patefecit uestra confessio 
peruagationum uanitate raptamini. Quas amputare 
deinceps absque difficultate poteritis, si uerae discre
tionis ut dixi humilitate fundati quam laboriosum 
quamque difficile sit unicuique nostrum saluare ani
mam suam mentis uestrae contritione discatis, et 
intima cordis adfectu non modo longe uos ab ilia 
docendi praesumptione submotos, uerum etiam adhuc 
egere doctoris agnoscatis auxilio. 

XVII. Adhibete ergo huic membro uel parti ani
mue uestrae, quam specialiter diximus uulneratam, 
nerae humilitatis medellam : quae quoniam celeris 
animae uirtutibus in Uobis, quantum apparet, infir
mior est, necesse est ut diabolicae infes.tationi prima 
subcumbat. Quemadmodum ingruentibus quibusdam 
iniuriis, quae uel ex accedenti lahore uel de aëris cor
ruptionc gignuntur, fieri etiam in corporibus huma
nis solet, u.t ilia quae fuerint infirmiora casibus istis 
prima consentiant atque subcumbant, cumque pecu
liarius in eis morbus insederit, sanas quoque partes 
corporis eadem peste tabefaciat, ita et animam unius
cuiusque nostrum flante quodammodo pestilenti ha
litu uitiorum ilia maxime passione necesse est adtemp
tari, in qua tenerior atque infirmior eius portia uali
dis inimici non tam fortiter resistit inpulsibus, et ex 
illis periculum captiuit~tis incurrere, in quibus faci
liorem proditioni aditum reserat incauta cuslodia. Sic 
namque Balaam populum dei passe decipi certa ra
tione collegit 28 , dans consilium ut ex ilia parte, qua 
infirmari nouerat filios Israhel, perniciosi eis laquei 
tenderentur, non dubitans eos ablata copia femina-

::~8. Cf. Num., ::tf1; Apoc., 2, I4. 
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former les autres, l'élèvement de la vaine gloire vous 
a emportés dans les futiles divagations que vous m'avez 
confessées. Il vous sera facile de retrancher toutes ces 
frivolités, lorsque vous serez une fois fondés, comme 
je viens de le dire, dans l'humilité de la vraie discré
tion. Alors, touchés de contrition, vous apprendrez 
quelle œuvre laborieuse et malaisée c'est pour chacun 
de sauver son âme; et vous acquerrez la conviction 
profonde que, bien éloignés de pouvoir enseigner les 
autres, vous avez encore besoin vous-mêmes du secours 
d'un maître. 

XVII. Appliquez donc au membre ou à la partie de 
votre âme que nous avons dite spécialement blessée, 
le remède de la vraie humilité. C'est parce que cette 
vertu est, selon toute apparenœ, plus faible chez vous 
que les autres, qu'elle doit succomber la première aux 
attaques du démon. 

Ici encore, il en va comme du corps humain. Lors
que survient une occasion fâcheuse, par excès de fati
gue ou par suite d'un air corrompu, ce sont les parties 
les plus faibles qui se laissent entamer et succombent 
tout d'abord; et c'est seulement lorsque la maladie 
s'y est installée qu'elle contamine de là les parties 
demeurées saines. De même pl)ur notre âme. Quelque 
souille de pestilence vicieuse vient-il à passer, elle sera 
fatalement touchée par le ·côté qui, plus délicat et plus 
faible, offre moins de résistance aux chocs violents de 
l'ennemi, et courra le risque d'êLre prise par où la 
garde peu vig-ilante ouvre à la trahison un plus facile 
accès. · 

C'est en cette manière que Balaam conclut avec cer
titude à la possibilité de surprendre le peuple de Dieu. 
Connaissant le faible des enfants d'Israël, il conseilla 
cie leur tendre de ce côté le piège où ils se prendraient. 
Il ne douta pas de leur chute immédiate, si on leur 

Conférences, 3 Û1 
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rurn fornicationis ruina prolinus conlapsuros, quia 
concupiscibiles animae eorum partes sciebat esse cor
rupins. lta ergo unumquemque nostrum ncquitiae 
spiritales uersuta malignitate pertcmptant, ·illis prae. 
cipue adfectibus animae insidiosos laqueos praestru
entes, quibus cam senserint aegrotare, ut uerbi gratia 
cum uiderint ralionabiles animae nostrae partes esse 
uitiatas, i.llo nos ordine dcci pere moliantur, quo 
Achab regem ab illis Syris deceptum scriptura com
memora!, qui dixerunt : Scimus quod reges Israhel 
misericordes sant : panamas itaque saccos in lu1nbis 
noslris, et funiculos in capilibus nostris, et egredia
mur ad regem Israhel, et dicemus ei : seruus taus 
Benadab dicit : uiuat oro anima mea 20 , quibus ille 
non uera pietate, sed uana misericordiae laude per
motus si adhuc, inquit, uiuit, frater meus eslso, et 
hoc exemplo etiam nos rationabilis illius partis errore 
decept0s inde incurrere oflensal)l_ dei faciant, unde 
consecuturos mercedem ac recepturos nos pietatis 
praemia credebamus, similique etiam nobis increpa
tione dicatur : Quia dintisisti uirum dignum morte de 
manu tua, erit anima tua pro anima eius, et populus 
f-uns pro populo eius 31

• Siue cum spiritus inmundus 
dicit : Egrediar, et ero spiritus mendax in ore om
nium prophetarum eius 32 , per rationabilem procul 
dubio adlectum, quem letalibus apertum nora!. insi
diis, laqueos deceptionis int.endit. Quod etiam de do
mino nostro idem spiritps opinatus cum in his eum 
tribus animae temptassét adfectibus, in quibus omne 
hominUm genus nouerat captiuari, nihil tarn uersutis 
profecit insidiis. Nam concupiscibilem mentis eius 
adgressus est partem ·di cens :Die ut lapides isii panes 
ji.anl 38

, irnscihilcm, cu rn eu rn ad expetcndmn prae~ 
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offrait une occasion de luxure, parce qu'il savait que 
c'était la partie concupiscible de leur âme qui souffrait 
la corruption. 

C'est aussi de cette méthode que la malignité per
fide des puissances spirituelles s'emploie à nous tenter. 
Elles tendent principalement leurs pièges insidieux 
par les côtés de l'âme où elles la sentent malade. 
Voient-elles, par exemple, que la partie raisonnable 
est viciée en nous, elles s'efforcent de nous tromper 
par le même procédé qui servit jadis aux Syriens pour 
le roi Achab, selon que l'Écriture nous le raconte : 
« Nous savons, dirent les Syriens, que les rois d'Israël 
sont cléments. Mettons donc des sacs sur nos reins et 
des cordes à notre cou; sortons vers le roi d'Israël, et 
nous lui dirons : Ton serviteur Benadab dit : Je t'en 
prie, que mon âme vive! .>> Et Achab, ému du vain 
éloge que l'on faisait de sa miséricorde, plutôt que de 
vraie clémence : << S'il vit encore, dit-il, il est mon 
frère. , Ainsi les démons s'efforcent-ils de nous abuser 
quant à la partie raisonnable, afin de nous faire offenser 
Dieu par où nous penserions obtenir une récompense 
et recevoir le prix de la clémence, et que nous enten
dions à notre tour le reproche fait à Achab : « Parce 
que tu as laissé échapper de tes mains un homme 
digne de mort, ta vie répondra pour sa vie, et ton 
peuple pour son peuple. " De même, lorsque l'esprit 
irnmonde dit : « Je sortirai, .et je serai un esprit de 
mensonge dans la bouche de tous ses prophètes ", il 
tend évidemment ses pièges du côté de la partie rai
sonnable, qu'il sait ouverte à ses embôches meur
trières. Il se forgeait une idée toute semblable de Notre
Seigneur; et c'est pourquoi il le tenta par les trois 
puissances de l'âine, puisque c'est par l'une ou l'autre 
de. ces trois portes que tout le genre humain est fait 
captif. Mais toutes ses habiletés insidieuses ne purent 
rien gagner. Il attaque la partie concu.piscible en 
disant : « Ordonnez que ces pierres se changent en 
pains n; l'irascible, lorsqu 'il le pousse à convoiter la 
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sentis saeculi potcstatcm et regna rnundi huius insti
gare conatus est, rationabilem, cum ait : Si filius dei 
es, mitte te deorsum 31 , In quibus idcirco nihil eius 
profecit inlusio, quia nihil secundu1n coniecluram 
suam, quam falsa opinatione concepcrat, repperit in 
eo esse uitiat.um. Vnde et nulla pars animae eius ini
mici insidiis adtemptata consensit. Ecce enim, inquit, 
uenit princeps huius mundi, et in 1ne non inueniet 
nihil 35 • 

XVIIL GERMANvs : Inter cetera inlusionum erro
rumque nostrorum genera, quae nos ad desiderium 
patriae nostrae, sicut beatitudo tua sollerti mentis 
perspexit intuitu, uana spiritalium commodorum pol
licitatione flammauerant, etiam huee uel maxima 
extitit causa, quod interdum a fratribus frequentati 
iugi secreta ac diuturno silentio secundum deside
rium nostrum nequaquam possumus inhaerere. Per 
quod necesse est cursum at.que mensurnm cotidianae 
contin en tiae nostrae, quam pro castigationc corporis 
indisruptnm perpetua eupimus retentare, nonnullis 
lratribus superuenientibus intereidi, Quod sine dubio 
nullatenus in noslra prouincia credimus euenlurum, 
in qua aut nullum aut cerle rarissin1um professionis 
huius uirum inuenire possibile est. 

XVIIII. ABRAHAM : Inrationabilis atque inconside
ralae districtionis, immo potius summi teporis indi
cium est nequaquam ab hominibus frequentari. Qui 
enim in hoc quaro arripùit ilia nimium tardis passi
bus graditur ac secundum anteriorem hominem 
conuersatur, aequum est ut ad eum non dicam sanc
tormn, sec! ne hominum quidem ullus adueniaL Vos 
aulem, si ucra atque jJerfccta domini nostri .diiectione 
flagratis et deum, qui utique caritas est 36 , p1e.no spi-

35. Ioh., Il1, 3o. 3G. Cf. x Ioh., !1, 1G. 
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puissance du siècle présent et les royaumes de ce 
monde; la raisonnable, quand il dit : « Si vous êtes 
le_ Fils de Dieu, jetez-vous en bas. " Cependant, ses 
illusions restent sans effet, paree que, contrairement à 
la conjecture qu'il avait formée faussement, il ne 
trouve rien en lui. de vicié, C'est aussi pourquoi nulle 
partie de son âme. ne consentit aux ruses tentatrices 
de l'ennemi : " Le prince de ce monde vient, et il ne 
trouvera rien en moi n, dit le Seigneur. 

XVIII. GERMAIN, - Parmi les illusions et les erreurs 
qui nous avaient enflammés du désir de revoir notre 
patrie, nous flattant, comme le regard exercé de votre 
Béatitude l'a bien reconnu, d'un vain espoir d'y trou
ver des avantages spirituels, ceci par-dessus tout nous 
poussait : les frères qui nous visitent de lemps à autre 
nous empêchent de nous ensevelir, comme nous le 
souhaiterions, dans une retraite continuelle et un long 
silence; dé plus, nous sommes obligés, lorsqu'il en 
survient quelqu'un, de rompre le cours de notre absti
nence quotidienne et de déroger à la mesure que nous 
y suivons; ce serait pourtant notre désir d'y être fidèles 
sans interruption, afin de châtier notre corps, 

Nous sommes persuadés que . pareille chose n' arri
verait pas dans notre province, où il ne se rencontre 
personne, ou peu s'en faut, qui suive notre profession . 

• 
XIX, ABRAHAM, -C'est l'indice d'une rigueur dérai

sonnable et inconsidérée, que dis-je? c'est bien plutôt 
la marque d'Une tiédeur excessive, que de n'être visité 
par personne, Quelqu'un va d'un pas trop lent dans 
la voie qu'il"a embrassée, l'homme d'autrefois conti
nu~ de vivre en lui : ·c'est justice que personne ne le 
vienne voir, je ne dirai point parmi les saints, mais 
parmi les gens du commun eux-mêmes. Pour vous, 
si vous brülez d'un amour véritable et parfait pour 
Notre-Seigneur, et suivez Dieu, qui est charité, avec 
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ritus feruore sectamini, ad quaelibet loca inaccessi
bilia fugeritis, necesse est ea ab hominibus frequen
tari, quantoque uos propiores deo amoris diuini ardor 
effecerit, tanta ad· uos maior sanctorum fratrum con
fluet multitudo. Non enim potest secundum senten
tiam domini ciuitas abscon di super montem posita 37 , 

quia diligentes, inquit, me, dominus, glorificabo, qui 
autem me contemnunt, erunt ignobiles 38• Verumta
men nosse debetis hanc esse subtilissimam diaboli cal
liditatem, banc occultissimam foueam, in guam mi
serabiles et incautos quosque praecipitat, ut, dum eis 
maioi'a promittit, necessaria cotidiani fructus emo
lumenta subripiat, abstrusiores scilicet ac uastiores 
solitudines expeti debere persuadens easque uelut 
miris amoenitatibus c.onsitas in eorum corde depin
gens. Ignota etiam quaedam et quae penitus nusquam 
sunt loca uelut cognita ac praeparata nostraeque po
testati iam debita et absque ulla difficultate possidenda 
confingit. Homines quoque regronis illius tractabiles 
et ad uiam salutis sequaces esse mentitur, ut, dum 
illic uberiores fruclus animae pollicetur, praesentia 
lucra fraudulenter eripiat. Nam cum unusquisque hac 
nana spe a seniorum contubernio separatus atque 
omnibus quae frustra sibimet in suo corde depinxerat 
fuerint destitutus, uelut de profundissimo sopore con
surgens nihil ex his quae somniauerat expergefactus 
inueniet. !taque eum diabolus maioribus uitae huius 
necessitatibus e.t inextricabilibus laqueis inretitum ne 
respirare quidem ad hnec quae sibi ipse promiserat 
aliquando permittet, eumque non iam illis quas ante 
uitauerat raris ac spiritalibus fratrum uisitationibus, 
sed cotidianis saecularium incursionibus obligatum 

37. Cf. Mt., 5. I4. 38. 1 Reg., :J 1 3o (Lxx). 
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une ferveur ent-ière, fuyez en tels lieux inaccessibles 
qu'il vous plaira, les hommes fatalement vous y vien
dront trouver; et plus l'ardeur du divin amour vous 
mettra près de Dieu, plus grande sera la multitude des 
saints qui affinera vers vous. C'est la sentence du Sei
gneur : Une ville située sur une montagne ne peut 
être cachée. {{·Ceux qui m'aiment, dit le Seigneur, je 
les glorifierai; _mais ceux qui me méprisent seront sans 
honneur~ >> 

Sachez-le, la ruse la plus subtile elu démon, le piège 
le mieux dissimulé où il précipite les pauvres impru
dents, consiste à leur ravir, tandis qu'il leur promet 
de plus grands biens, le gain nécessaire du progrès 
quotidien. II leur persuade qu'ils devraient cherche: 
des solitudes plus cachées et plus vastes, qu'il peint à 
leur imagination toutes fleuries des agréments les plus 
merveilleux. Mieux encore, il leur donne le mirage 
de lieux ignorés, inexistants; ils les voient, comme 
s'ils les connaissaient; ils se les imaginent tout prêts 
à les recevoir, abandonnés à leur discrétion; nulle 
difficulté à en prendre possession. Quant aux habitants 
de In région, le menteur les représente traitables et 
faciles à conduire au chemin du salut : l'âme cueillera 
là-bas des fruits plus abondants. Mais, à la faveur de 
ces promesses, il ne veut que l'amuser et lui ravir le 
profit présent. Que le moine écoute ce vain espoir : le 
voilà séparé de la société des anciens. D'autre part, 
toute les chimères qu'il s'étai.t formées dans son cœur 
s'évanouissent. Comme s'il sortait d'un profond som
meil, il ne trouve rien, en s'éveillant, de ce qu'il avait 
rêvé. Les exigences de la vie devenues plus grandes, 
des liens inextricables le tiennent ·comme dans un 
filet; et le démon ne lui laisse même pas le loisir de 
respirer, pour songer aux biens qu'il s'était promis. 
JI. a voulu fuir les visites, rares et toutes pénétrées de 
l'esprit surnaturel, que lui faisaient les frères; et il 
est pris lous les jours dans la presse des séculiers. 
Jamais plus il ne retrouvera, même en un degré mé-
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ne ad mediocrem quidem anachoreseos quietem ac 
disciplinarri umquam redire patietur. 

XX. Ilia quoque remissionis et humanitatis interca
pedo gratissima, quae nonnumquam pro aduentu fra
trum interuenire consueuit, lice.t molesta uobis ac 
fugienda uideatur, ta men quam sit utilis et salubris 
lam corpori quam spiritui nostro, paucis patienter 
adtèndite. Saepe accidit non dicam nouiciis et infir
mis1 sed etiam expcrientissimis atque perfectis, ut, 
nisi mentis eorum directio et censura quibusdam mol
lita fuerit uicissit.udinum laxamentis, aut in teporem 
spiritus aut certe in perniciosam corporis ualitudi
nem conlabatur. Et. idcirco a prudentibus atque per
fectis, cu1n intercesserit fratrum etiam crebra uisi
t.atio, non solum toleranda patienter, sed etiam gra
tanter est ampleetenda : primum quod prouocat nos 
auidius semper solitudinis desiderare. secreta (nam 
quodammodo cursum nostrum diün creditur relinere, 
infatigabilem iugemque conseruat : qui si nullo inter
dum obice tardaretur, usque ad finem contendere in
defessa pernicitate non posset), deinde quod neces
sitatem reficiendi corpusculi cum fructu humanitatis 
indulget, maiora nobis conferens lucra tum iucundis
simo corporis laxamento quam ilia sunt quae per 
abstinentiae fatigationem fuerant adquirenda. Super 
qua re aptissimam conparationeni antiqua narratione 
uulgatam breuiter indic~bo. 

XXI. Fertur bea\issimus evangelista Johannes, cum 
perdicem suis manibus molliter demulceret, philoso
phum quendam ritu ad se uenatorio uenientmn subito 
conspexisse. Qui mira tus quod uir tnntae ~ opinionis 
ac famae ad tarn parua et humilia se oblectamenta 
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. diocre, le calme ni la régularité de la vie anachoré
tique. 

XX. Aussi bien, la trêve agréable que l'hospitalité 
nous accorde parfois à l'occasion de la viSite d'un frère, 
et où vous ne voyez, vous, qu'une importunité à fuir, 
ne laisse pas d'être grandement utile et salutaire tant 
au corps <]n'à l'âme. Voyez avec patience par le peu 
que j'en vais dire. II arrive souvent, je ne dis pas aux 
novices ni aux faibles, mais aux plus consommés en 
expérience et en perfection, que, si le changement 
n'apporte quelque relàche à leur esprit toujours tendu 
vers les pensées sérieuses, ils tombent dans la tiédeur; 
ou c'est leur santé qui subit un fléchissement per
nicieux. 

Aussi les solitaires prudents et parfaits doivent faire 
mieux que supporter patiemment les visites des frères, 
mais les recevoir avec joie. D'abord, elles nous pro
voquent à désirer toujours plus avidement le secret 
de la solitude. On croirait qu'elles retiennent notre 
course; en réalité, elles sauvent son infatigable conti
nuité. Car, si jamais nul obstacle ne nous retardait, 
nous ne pourrions conserver jusqu 'à la fin la même 
vitesse. Ensuite, elles nous offrent. gracieusement, avec 
le fruit de l'hospitalité, une réfection nécessaire à notre 
pauvre corps; et, tout en bénéficiant d'un répit fort 
aimable, nous faisons plus de profit que si nous avions 
persévéré dans le la heur de 1 'abstinence. 

Mais je vous dirai brièvemeflt à ce propos une com
paraison qui me semble très opportune. L'histoire en 
est si vieille qu'elle est connue quasi partout. 

XXI. On raconte que le bienheureux évangéliste 1 

Jean caressait doucement une perdrix. Soudain, il voit 
venir à soi certain philosophe dans l'appareil d'un 
chasseur. Celui-ci s'étonne qu'un homme d'une si 
grande réputation et renommée s'abaisse à des diver-

1. Le mot evangelisla, qui se lit dans le manuscrit de Paris, nous 
a paru intéressant à retenir, afin d'identifier le personnage. 
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submittcret, tune es, inquit, ille Iohannes, cuius fama 
insignis atque celeberrima me quoque summo desi
derio tuae agnitionis inlexit? Cur ergo oblecta1nentis 
tarn uilioribus occuparis? Cui beatus Iohannes : quid 
est, inquit, quod manu tua gestas? At ille : arcus, 
in quit. Et cur, ait, non eum tensum semper ubique 
circumfers? Cui ille respondit : non oportet, ne iugi 
curuamine rigoris rortitudo laxata mollescat atque 
depereat, et cum oportuerit ut fortiora in aliquam fe
ram spicula dirigantur, rigore iam per nimietatem 
continuae intentionis amisso uiolentior ictus non pos
sit emitti. Nec nostri, inquit beatus Iohannes, animi 
te offendat, o iuuenis, tarn parua haec breuisque laxa
tio, quae nisi remissione quadam rigorem intentionis 
suae interdum releuet ac relaxet, inremisso uigore 
lentescens uirtuti spiritus, cum necessitas poscit, ob
secundare non poterit. 

XXII. GERMANVS : Quoniam nobis inlusionum cunc
tarum remedia contulisti et diaboiicae quibus quatie
bamur insidiae pcr doctrinam tuam nabis domino 
donante detectae sunt, hoc quoque nobis similiter 
precamur edisseri quod in euangelio dicitur : Iugum 
meum suaue est et onus meum !eue est 30 • Satis enim 
propheticae illi sententiae uidetur aduersum qua dici
tur : Propter uerba labiorum tuorum ego custodiui 
nias duras 40 , quippe cum etiam apostolus dicat : 
Omnes qui uolunt pie uiuere in Christo persecutiones 
patiuntur 41

• Quidquid a,utem durum et pcrsecutioni
bus est refertum, nec le·ue potest esse nec suaue. 

XXIII. ABHAIIAM : Verissimam domini ac s;1luatoris 
nostri esse scntcntiam experientiae ipsius faciJi proba
himus documenta, si perfectionis uiam legi.lime et se-

3g. Mt., rr, 3o. 4o. Ps. r6, 4. 4x. :t Tim., 3, n. 
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tissemenl.s si petits et si peu relevés. '' Est-ce vous, dit
il, ce Jean si fameux, de qui l'insigne renom, entre 
tous. illustre, m'avait à moi-même inspiré un si 
extrême désir de vous connaître? Pourquoi donc vous 
occuper à de si vils amusements? 

- Qu'est-ce donc que vous portez à la main? repar
tit le bienheureux Jean. 

Un arc. 
- Et pourquoi ne le portez-vous pas toujours tendu? 
- Il ne le faut pas, de peur qu'à force d'être courbé 

sa raideur ne s'amollisse et ne se perde; et, lorsque je 
devrais lancer contre quelque animal un trait plus· 
puissant, sa force s'étant perdue par la tension conti
nuelle, le coup ne partirait plus avec la vigueur 
nécessaire. 

- Eh! ne vous étonnez pas non plus, jeune homme, 
que j'accorde à mon esprit cette innocente et brève 
récréation. Si, de temps à autre, je ne le reposais de 
sa tension en lui donnant quelque relâche, la conti
n uil.é même de 1 'effort l'amollirait, et il ne pourrait 
plus obéir à la vertu de la parlie spirituelle, lorsque 
besoin serait. » 

XXII. GERMAIN. -Puisque vous avez si bien apporté 
remède à toutes nos illusions, et que votre doctrine 
a su démasquer les tromperies diaboliques qui nous 
agitaient si violemment, nous vous prions de nous 
expliquer encore ce mot de l'Évangile : « Mon joug 
est doux, et mon fardeau lé~er. n Car il paraît assez 
opposé à ce que dit le prophète : " A cause des paroles 
de vos lèvres, j'ai gardé des voies dures. >> D'autant 
que l'Apôtre lui-même déclare : " Tous ceux qui veu
lent vivre avec piété dans le Christ Jésus auront à 
souffrir persécution. , Ce qui est dur et semé de per
sécutions ne peut être léger ni suave. 

XXUI. ABRAHAM. - La parole de Notre-Seigneur et 
Sauveur est. parfaitement vraie : le témoignage de 
l'expérience peut nous en fournir une preuve ·facile. 
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cundum uoluntatem. Christi fuerimus adgressi, et mor
tifieantes omnia desiderio nostra ac uoluntates noxias 
abseidentes non solum nihil residere nobis de huius 
mundi substantia siuerimus, per guam utique eum 
libitum fuerit uastandi nos ac dilaeerandi potesla
tem inimicus inuenie.t, sed e.Ünm nostri ipsiùs non 
esse nos dominos senserimus, illud apostolicum in 
ueritate conplentes : Viuo aulern iam non ego, uiuit 
aero in me Christus 42

• Quid enim gtaue poterit esse, 
quid durum ci, qui iugum Christi tota mente susee
perit, qui uera humilitate fundatus semperque ad 
domini respiciens passiones in omnibus quac sibi 
fuerint inrogatae laetatur iniuriis dicens : Propter 
quod conplaceo mihi in infir1nitatibus, in contume
liis, in necessilatibus, in persecutionibus, in angustiis 
pro Christo : cu1n eniln ·infirmor, tune polens sum 43 ? 
Quo, inquam, familiaris rei cruciabitur damna, qui 
perfeeta nuditate gloriosus uoluntarie pro Christo 
uniuersas muncli huius rcspuit pompas ornnesque eius 
concupiscentias gencraliler nrbitralur ut stercora, ut 
Christum lu cri faciat 44

, euangelici illius praeccpti 
meditatione continua -cunctorum dispendiorum aestus 
despiciens et excludens. Quid enim prodest homini si 
tolum mundum lucretur, anilnae aero suae detri
mentum patiatur? aut quam dabit homo commuta
lionem pro anima Sua '15 ? Super cui us rei priuatione 
tristabitur, qui omnia quae ab aliis auferri possunt 
sua non esse cognoscit, illud inuictn uirtute procla
mons : Nihil inlulimus in hune mundum : haud du-

._ bium quia nec auferre q~id possun~us 46 ? Cui us autem 
inopiae neccssitate cius superahilur fortitudo, qui 
peram in uia, aes in zona 47 habere non nouit, scd cum 
apostolo glorintur in (.cinn.ü.~ m.ullis, in farr:e ct siti, 

!p. Gal., :~, :~o, 
45. Mt., I6, :~6. 
6, 8-g. 

/13· :1 Cor., 1:1, xo. 
!16. I Ti!J1, 1 6, 7• 

M1. Cf. Phil., 3, 8. 
47· i\'IL, IO, o-w; Marc, 

XXIV. DB LA l\WRTIFICATION 

Il sullit d'entrer dans le chemin de la perfection de 
la manière qui convient et comme le Christ le veut, 
-de mortifier tous nos désirs et retrancher nos volon
tés mauvaises,- de ne point souffrir qu'il nous reste 
rien des biens de ce monde, qui donnerait prise au 
démon pour nous dévaster et déchirer selon son bon 
plaisir, - plus encore, de comprendre que nous ne 
sommes point maîtres de nous-mêmes, et d'accomplir 
en vérité l'oracle de l'Apôtre : «Je vis, non pas moi, 
c'est le Christ qui vit en moi. » 

Que peut-il y avoir de pénible, que peut-il y avoir 
de dur pour celui qui a embrassé le joug du Christ de 
toute son àme, et qui, fondé dans la vraie humilité, le 
regard toujours attaché aux souffrances du Christ, parmi 
toutes les injures qui lui sont faites, se réjouit et dit : 
« C'est pourquoi je me complais dans les faiblesses, 
dans les opprobres, dans les nécessités, dans les per
sé-cutions, dans les détresses pour le Christ; car, lors
que je suis faible, c'est alors que je suis fort »? Quelle 
atteinte à son patrimoine fera souffrir celui qui, glo
rieux de son parfait. dénuement, a rejeté volontaire
ment pour le Christ toutes les pompes de ee monde, 
et regarde toutes ses convoitises comme de 1 'ordure, 
afin de gagner le Christ; qui méprise et écarte de son 
cœur toute angoisse que lui pourrait donner la perte 
de ses biens, par la méditation continuelle de ce pré
cepte évangélique : " Que serloo à 1 'homme de gagner 
l'univers, s'il vient à perdre son âme? Ou qu'est-ce 
que 1 'homme donnera en échange de son âme? » 
Quelle privation pourra bien attrister celui qui recon
nalt que tout ce que les autres peuvent lui ravir ne 
lui appartient pas,_ et proclame avec un courage invin
cible : c< Nous n'avons rien apporté en ce monde; il 
n'est pas douteux que nous ne puissions non plus 
rien emporter , ? Quelle indigence abattra la force 
d'un homme qui ne veut avoir, ni sac pour le che
min, ni argent dans sa ceinture, Inais se glorifie avec 
l'Apôtre, "dans les jetmes multipliés, dans la faim et 
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in frigo re et nuditate 18 ? Qui labor quodue \am ur
duum senioris praeceptum tranquillitatem pectoris 
eius poterit perturbare, qui nullam habens propriam 
uoluntatem omnibus quae sibi fuerint imperata non 
solum patienter, sed etiam gratanler occurrit nostri
que saluatoris exemplo non quaerit suam, sed patris 
lacere uoluntatem, dicens et ipse ad patrem suum : 
V erumtamen non sicut ego uolo sed sicut tu 49 

'/ Quibus 
etiam iniuriis, qua persecutione terrebitur, immo 
quod ei non e.tiam iucundum potes\ esse supplicium, 
qui in omnibus plagis cum apostolis semper exulta\ 
et aplat, ut dignus habeatur pro Christi nomine con
tumeliam pa ti 50 ? 

XXIIII. Vt autem nobis e contrario iugum Christi 
non leue nec suaue uideatur, contumaciae nostrae est 
iustius adscribendum, qui diffidentia atque increduli
tate deiecti cqn~ra illius imperium, immo consilium, 
qui ait : Si ais pcrfectus esse, uade uende (siue di
mitle) o.mnia tua, et ueni sequere me 51 , inepta peruer
silate pugnamus, terrenarum scilicet facultalum ma
terias retentantcs. Quarum cum nexibus animum nos
trum diabolus teneat inligatum, quid superest nisi ut 
curn uoluerit nos a spiritalibus gaudiis separare earun
dem inminutione ac priuatione maestificet, id uersu
tis fraudibus elaborans, ut, cum iugi illius suauitas 
et oneris leuitas uitiosae concupiscentiae prauitate 
nabis fuerit ingrauata, ipsius facultalis atque sub-

._ slantiae, quam nobis pro "re quie ac solacio reseruamus, 
uinculis inretitos saccularillm curarum flagris semper 
cxcruciet, ex nobismet ipsis quo dilaceremur excul
pens ? Funiculis na:rnque peccatorum suorum unus
quisque constringitur 52 • Audiens per prophe_lam :Ecce 
omnes uos accendentes ignem accincti {lam1nis, am-

/18. :~ Cor., rr, :17. f19· Mt., :~6, 33. 5o. Cf. Ad., 5. /p, 
5t. Mt., rg, ~1. 5:~, Prov., 5, :12 (r.xx). 
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la soif, dans le froid et lu nudité , ? Quel labeur, quel 
ordre, si dur qu'il soit, de son ancien pourra troubler 
dans sa tranquillité de cœur celui qui, n'ayant point 
de volonté propre, va au-devant de tout ce qui lui est 
commandé, non seulement avec patience, mais avec 
joie; qui, à l'exemple de notre Sauveur, ne cherche 
pas à faire sa volonté, mais celle du Père, lui disant à 
son tour : « Non pas comme je veux, mais comme 
vous voulez. " Quelles injures, quelle persécution pour
ront effrayer, mais plutôt quel supplice pourra ne pas 
réjouir celui qui, parmi les ·coups, sans cesse avec les 
apôtres exulte et souhaite d'être jugé digne de souffrir 
1 'opprobre pour le nom du Christ? 

XXIV. Que si le joug du Christ ne nous parait, au 
contraire, ni léger, ni suave, il n'est que juste de 1 'attri
I;mer à notre résistance opiniâtre. La défiance et le 
manque de foi nous Ôlent tout ressort. Ensuite, par 
une inepte perversité, nous luttons contre le comman
dement, ou plutôt. le conseil qui dit : " Si tu veux 
être parfait, va, vends (ou abandonne) tout ce que tu 
as; puis, viens et suis-moi. n ·C'est-à-dire que nous 
voulons garder les biens de la terre. 

De là mille chalnes dont le démon nous tient atta
chés. La conséquence en est fatale : dès qu'il voudra 
nous séparer des joies spirituelles, il nous contristera 
pur quelque diminution de notre avoir ou une perte 
totale. Car toutes ses ruses tendent à ce but : lorsque 
notre convoitise vicieuse nous aura rendu pesantes la 
douceur du ;joug du Sauveur et la légèreté de son far
deau, capLifs des richesses que nous réservions pour 
notre repos et notre consolation, il nous torturera sans 
trêve avoc les fouets des soucis terrestres, prenant en 
nous-mêmes de quoi nous lacérer. C'est que << tout. 
homme est prisonnier dans les liens de ses péchés »; 
et le prophète lui dit : « Voici : vous tous qui allumez 
un feu el vous environnez de flammes, marchez dans 
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bulale in lurrâne ignis ucslri, cl in j1mntnis, quas suc
cendistis~'. Per haec siquidem, ut Salomon testis est, 
unusquisque, per quae peccau.erit, et punietu.r 54 • lpsae 
enim nabis tormento sunt quibus utimur uoluptales, 
et oblectamenta huius carnis atque deliciae carnifi
cum uice in ~uum retorquentur auctorem, quia ne
cesse est eum qui facultatibus pri'stinis opibusque 
suffultus est nec integram humilitatem cordis nec 
mortificat.ionem plenam noxiarum suscipere uolupta
tum. His autem uirtutum patrocinantibus instru
mentis omn'es uitae praesentis angustiae et cuncta 
quae inimicus potes\ inferre dispendia non modo pa
tientissime, uerum etiam iucundissime sustinentur, 
quibus rursum exulantibus elatio tarn perniciosa sub
crescit, ut etiam pro leuissima contumelia mortiferis 
inpatientiae ictibus uulneremur dicaturque nabis per 
Hieremiam prophetam : Et nu.nc quid tibi 1,ûs in uia 
Aegypti, ut bibas aquam turbidam? et quid tibi cum 
uia Assyriorum, ut bibas aquam · (luminis? arguel te 
malitia tua, et auersio tua increpabit te. Seita, et uide 
quoniam malum et a.marum est reliquisse te domi
num deu1n tuu1n, et non esse tirnorem mei apud te, 
dicit dominas 55 • Quod ergo iugi dominici mirifica 
suauitas amara sentitur, quid est nisi quia eam auer
sionis nostrae amaritudo corrumpit? Quod diuini 
oneris tarn iucunda leuitas ingrauescit, quid est nisi 
quia eum a quo Sustinebatur contumaci praesumptione 
contemnimus, quippe cu,m euidenter id ipsum scrip
tura testetur dicens : Ndm si ambul.arent semitas rec
tas, inuenissent utique seniitas iuistitiae leues 56 ? Nos, 
inquam, nos esse manifestum est, qui semitas domini 
rectas ac !eues prauis ac duris desideriorum cautibus 
asperamus, qui uinm regiam apostolicis ne prophe-

53. Is., 5o, II. 5/1. Sap., II, 17 (Lxx). 55. 1er., 2, 18, xu. 
56. Prov,, 2, 20 (Lxx). 
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XXIV. DE LA MORTIFICATION 

l'ardeur de votre feu et dans les flammes que vous avez 
allumées. )) Salomon aussi nous en est témoin : n On 
est toujours puni par où l'on a péché. )) 

Les plaisirs que nous aimons font eux-mêmes notre 
tourment; les jouissances cL les délices du corps se 
retournent contre nous comme autant de bourreaux. 
Celui-là, en effet, qui s'appuie sur ses biens et ses 
ressources d'autrefois, fatalement, ne parviendra ni à 
l'entière humilité du cœur ni à la parfaite mortifica
t.ion des plaisirs mauvais. Or, autant, par le secours 
de ces vertus, les extrémités de la vie présente et les 
pertes que l'ennemi peut nous infliger se supportent, 
je ne dirai pas seulement avec la plus grande patience, 
mais avec la joie la plus vive; autant leur absence 
laisse croître un élèvemenl pernicieux, q.ui, pour le 
plus léger affront, nous blesse des traits mortels de 
l'impatience. C'est alors que le prophète Jérémie nous 
adresse ces paroles : <( Et maintenant, qu'as-tu à faire 
sur la route de !'.Égypte, pour aller boire de l'eau bour
beuse? Et qu'as-tu à faire sur la roule de l'Assyrie, 
pour aller boire de l'eau du fleuve? Ta malice l'accu
sera, et ton infidélité te reprendra. Sache donc et com
prends quel mal c'est pour toi, quelle amertume 
d'avoir abandonné le Seigneur l.on Dieu, et que ma 
crainte ne soit plus en toi, dit le Seigneur. , 

Si nous trouvons amère la suavité Inerveilleuse du 
joug du Seigneur, où en est la cause, sinon en ce 
que nous la mêlons d'amertume par nos défections. 
Si l'aimable légèreté du fardeau divin nous devient 
lourde, n'est-ce point que nous méprisons, dans notre· 
présomption orgueilleuse, Celui qui nous aidait à le 
porter? C'est le témoignage évident de l'Ecriture : 
(( ~'ils eussent marché par des sentiers droits, ils au
raient trouvé doux les sentiers de la justice. , C'est 
nous, dis-je, oui, c'est nous, la chose est :manifeste 
qui hérissons ùe nos désirs pervers, . .corn me de caillou~ 
tranchants, les sentiers droits et faciles du Seigneur; 
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ticis silicibus communitam sanctorumque omnium 
atque ipsius domini uestigiis conplanatam amentis
sime deserentes deuia quaeque ac dumosa sec tarn ur, 
et praescntium oblcctationum inlecebris obcaecati 
pcr obscuros inpcditosque uiliorum sentibus calles la
ceris cruribus et disrupta ilia nuptiali neste reptamus, 
non modo aculissimis ueprium aculeis configendi, 
sed itam uirulentoru;m serpentium uel scorpionum 
illic latitantium ictibus prosternendi. Tribuli enim et 
laqnci in uiis prauis, qui aute1n timet dominum, abs
linebit, se ab eis 57 • De talibus et alibi dominus per 
propbctam : Oblitus est, inquit, populus meus, frus
tra libantes, et inpingcntcs in uiis suis, in semitis 
saeculi, ut ambularcnt per cas in itincrc non trito 58 • 

l'iae enim secundum sentenliam Salmnonis nihil ope
rantiutn slratae sunt spinis, forlir;..m aero tritac su nt 50 . 

Et ita ab itinerc rcgio deuiantes ad illam metropolim 
ciuitatem, ubi noster cursus indeclinabiliter semper 
debet esse dircctus, non poterunt perucnire. Quod 
etiam Ecclesiastes satis significanter expressit labor, 
inquiens, stultonun adJUgit cos, qui non cognoue
runt ire in ciuilatem co, illam scilicet Ilierusalc.m cae
lestem, quae est 1nater mnniunt nostnun m. Quisquis 
autem in ueritate huic mundo renuntians super se 
tulerit iugum Christi et didicerit ab co cotidianis iniu
riarum exerciliif) eruditus quia 1nitis est et lunnilis 
corde"', in cunctis temptalionibus manebit semper 
inmobilis omniaquc il li cooperabuntur ad bonum c3• 

V cr ba enim dei secundlfJll Abdiam prophetam bona 
sant curn eo, qui recte graditur 64 • Et iterum : Quia 
rcctae uiac do1nini, ct rccti incedenl in eis : praeua
ricatores aero conruent in. eis cs. 

G7. Pmv., ~~. 5 (~oxx). 58. lor., r8, 
'\l (r,xx). Go. Eccles., 10, J5 (LXX). 

r5. 5o,. Prov., 16, 
Gr. Gnl., /1, :~6. 

lh, Mt., rr, ::>.g. 133. Rom., 8, ~s. 
65. Os., rf1, w. 

û/1• Mich., :~, 7· 
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nous qui désertons follement la voie royale, construite 
des pierres apostoliques ct prophétiques el aplanie par 
les pas des saints et du Seig-neur lui-même, pour suivre 
des chemins détournés, pleins de buissons, pour aller, 
les yeux aveuglés par l'enchantement des plaisirs d'ici
bas, ramper le long des sentiers obscurs et embarrassés 
des ronces du vice, les jambes déchirées, notre robe 
nuptiale en lambeaux, destinés pour i\tre la proie des 
épines acérées, des serpents encore et des scorpions qui 
ont là leurs retraites. Car il est écrit : « Il y a des 
épines et des pièges sur les voies perverses, et celui 
qui craint le Seigneur s'en éloigne. nEt dans un autre 
endroit, le Seigneur, par la bouche du prophète, parle 
ain.si des égarés : « Mon peuple m'a oublié; il a fait 
de vains sacrifices; il a choppé dans ses propres voies, 
dans les sentiers du siècle; il a marché par un chemin 
qui n'était pas frayé. » Salomon dit encore : « Les 
chemins des paresseux sont pavés d'épines, mais ceux 
des forts sont aplanis. >> 

Mais, à s'écarter de la sorte de la voie royale, on ne 
parviendra pas à la sainte cité, notre mère, où notre 
course devrait invariablement se diriger sans cesse. 
L'Ecclésiaste exprime bien clairement cette vérité : «Le 
travail des insensés leur est une affiict.ion, eux qui ne 
savent pas mêmè aller jusqu'à la ville )) 1 c'est-à-dire 
jusqu'à « cette Jérusalem céleste, qui est notre mère 
à tous )), 

• En revanche, quiconque, renonçant véritablement à 
ce monde, prendra sur soi le joug- du Seig-neur et 
apprendra de lui, par le support quotidien des injures, 
qu'il est « doux et humble cie cœur », celui-là demeu
rent -constamment immobile au milieu de tontes les 
tentations, et <( tOutes choses concourront à son bien n. 
En effet, selon le prophète Abdias, " les paroles de 
Dieu sont bonnes avec ceux qui marchent selon la 
droiture )) ; et il est dit encore : « Les voies du Seigneur 
sont droites, et les justes y marcheront; mais les pré
varicateurs y tomberont. )) 

1 
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XXV. Maioraigitur nobis per conluctationem temp
tationum laudis contulit praemia benigna erga nos 
gratin saluatoris, quam si omnem a nobis necessita
lem certaminis abstulisset. Etenim sublimioris praes
tantiorisque uirtutis est persecutionibus aerumnisque 
uallatum manere semper inmobilem et ad praesidia 
dei fidum atque intrepidum perdurare, humanisque 
incursibus uelut armis inuictae uirtutis accinctum 
gloriosissime de inpatientia triumphare et adquirere 
quoclammodo de infirmitate uirtutem, quia uirtus in 
infirmitate perficitur. Ecce enim dedi te, inquit demi
nus, in colurnnam jerream, et in 1nurum aereu1n, 
super omnem terram, regibus Juda, et principibus, et 
sacerdotibus eius, et omni populo terme. Et bellabunt 
aduersum te, et non pl-aeualebunt : quia ego tecum 
sum, ut erumn te, ait do minus 66 • Ergo secundum me
ram dornini traditionem uia regia suauis ac leuis est, 
Jicet dura et aspera sentiatur. Hie enim ac fideliter 
seruientes cum tulerint iugum domini super se et di
dicerint ah eo quia ntitis est et humilis corde 67 , iam 
quodammodo terrenarum passionum sarcinam depo
nentes non laborem, sed requiem animabus suis do
mino praestante repperient, sicut per Hieremiam pro
phel.am ipse testatus est dicens : State super uias, ct 
uidete, et interroga.te de semitis antiquis, quae sil 
uia bona, el ambulate in ca : et inuenietis rejrigerium 
anim.abus ucstris 68 . Fient namque eis continuo praua 
in directu1n, et aspe ra .i~1 uias planas 60 , eL gus tantes 
uidebunt quoniam suauis est do minus 70 • Au dien tes
que Christum in euangelio proclamantem : Venite ad 
me omnes qui laboratis et onerati estis, et ego reficiam 
uos 71 , depositis ponderihus uitiorum ca quae sequun-

ûG. 2 Cor., n, g; Ter., 1, I8-Ig. Û7. 1\H., II, 2\J. 68. Icr. 
b, 16. ûg. Is., l1o, !,; 70. Ps. 33, g. 71. l\It., u, ::~8. 
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XXV. La griice du Sauveur, bénigne à notre endroit, 
nous procure donc, par la lutte contre les tentations, 
une plus belle couronne de gloire, qu'elle n'eil.t fait 
en nous dispensant du combat. II est d'une vertu plus 
sublime et plus excellente, quoique assiégé de persé. 
cutions et d'épreuves, de demeurer toujours inébran
lable et de garder jusqu'au bout la même confiante 
intrépidité par la confiance au secours divin; de se 
faire des attaques des hommes comme l'armure d'une 
vertu invincible, remportant sur rimpatience un 
triomphe très glorieux, et par le moyen de la faiblesse 
conquérant la vertu, car « la vertu s'achève dans 1 'in
firmité"· II est dit, en effet: "Voici que je t'établis en 
ce jour comme une ville fortifiée, une colonne de fer 
et un mur d'airain, sur tout le pays, sur les rois de 
.Tuda, ses princes, ses prêtres et tout le peuple du pays. 
Et ils te feront la guerre; mais ils ne prévaudront point, 
parce que je suis avec toi pour te délivrer, dit le Sei· 
gneur . .11 

Ainsi donc, selon le pur et vrai enseignement du 
Seig-neur, la voie royale est douce et facile, encore 
qu'on la trouve dure et âpre. 

Que les serviteurs pieux et fidèles prennent sur soi 
le joug du Seigneur et apprennent de lui qu'il est 
« doux et humble de cœur , : alors, déposant en quel
que sorte le fardeau des passions terrestres, ils trou
veront, par le don de Dieu, n,.on point la peine, mais 
le repos pour leurs âmes. II l'atteste lui-même par son 
prophète Jérémie : «Tenez-vous sur les routes et voyez; 
interrogez sur les sentiers d'autrefois, quelle est la voie 
du salut, et suivez-la; et vous trouverez le repos pour 
vos âmes. >> En eux aussitôt, << les -chemins tortueux 
seront redressés, les raboteux seront aplanis"· Ils goil.
teront et verront " que le Seigneur est bon >>. A la 
parole du Christ, dans l'Évangile : " Venez à moi, 
vous tous qui êtes fatigués et ployez sous le fardeau, 
et je vous soulagerai n, ils déposeront le poids écrasant 
de leurs vices; puis ils comprendront les paroles qui· 
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tur inLellegenL : Quia iugu1n nientn suauc est 72 et onu.s 
tneutn leue est. Habct crgo refrigerium uia domini, si 
seeundum !egem ipsius leneatur. Sed nos sumus qui 
dolores nobis atque tormenta turbulentis distentionibus 
procuramus, dum malumus uias saeculi huius prauas 
atque perucrsas etian1 cum su1n:rp.o discrimine ac dif
Dcultale seetari. Cum uero hoc modo graue ac durum 
nabis iugum domini fecerimus, blasphemo iam spi
ritu uel de ipsius iugi uel de Christi qui illud inponit 
duritia atque asperitate eausamur seeundum illud : 
lnsipicntia uiri corrumpit uias eius, deum autem cau
satur corde suo 73 , et secundum Aggaeum prophetam 
cum dixerhnus quia uia domini non dirigit74 , con
grue nabis rcspondetur a domino : Numquid uia 1nea 
non dirigit? nonne magis uiae ueslrae sunt prauae 75 ? 
Et re uera si conparare uolueris suaue olentem uirgi
nitatis florem et tenerrimain castimoniae puritalem tac
tris ac faetidis libidinum uolutabris, quietem securi
tatemqne monachorum periculis ·et aerumnis quibus 
mundi huius homines inplicantur, paupertatis nos
Irae requiem edaeibus diuitnm tristitiis ac peruigili
bus curis, in quibus non absque summo uitae peri
cula diebus ac noctibus consumuntur, suauissimum 
iugum Christi onusque leuissimum facillime conpro
babis. 

XXVI. Proinde etiam ilia retributio praemiorum, 
qua pcrfecte renuntiantibus in hac uita centuplum 
dominus repromisit diéens : Et omnis qu.i reliquit 
domum uel fralres aul sorores aut patrem aut matrem 
au/. uxorem aul filios aut agros propter nomen meum, 
ceniupltnn accipicl in praesenti et uitam aeternam 

72. L. c., 3o. 73, Prov., rg, 3 (Lxx). 
(r,xx). 75. L. c. 
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sui ven l : « Parce que mon joug est doux et mon far
deau léger. )) 

Oui, la voie du Seigneur est tout rafraîchissement, 
si l'on y marche suivant sa loi. ·C'est nous qui nous 

·créons douleurs et tourments par des préoccupations 
excessives el pleines de confusion, tandis que nous 
aimons mieux suivre les voies de ce siècle, tortueuses 
el fausses, même au prix des plus extrêmes périls el. 
difficultés. Et après que, par cette méthode, nous nous 
sommes rendu pesant et. dur le joug du Sauveur, un 
esprit de blasphème nous emporte à nous plaindre de 
la dureté et âpreté du joug lui-même ou du Seigneur 
qui nous l'impose : " La folie de l'homme corrompt 
ses voies; cependant, c'est Dieu qu'il accuse dans son 
cœur. , Mais, selon ce qui se lit dans le prophète 
Aggée, lorsque nous dirons : « La voie du Seigneur 
n'est pas droite >>, il nous fera celle juste réponse : 
«La voie du Seigneur n'est pas droite? Ne sont-ce pas 
plutôt vos voies qui sont tortueuses? n 

Et de fait, si l'on veut bien comparer la fleur au 
parfum suave de la virginité et l'infinie délicatesse de 
la chasteté avec l'affreux et fétide bourbier des volup
tés charnelles; le repos et la sécurité des moines aux 
périls et disgrâces oit sont enveloppés les gens du 
monde; la paix de notre pauvreté avec les tristesses 
dévorantes el les soucis jamais endormis qui consu
ment les riches le jour et la nuit, non sans grand dan
ger pour leur vie :il sera extr~mement facile de recon
naltre que le joug du Seigneur est très doux et son 
fardeau très léger. 

XXVI. C'est en ce sens fort juste, fort vrai et entiè
rement d'accord avec la foi, qu'il faut entendre la pro
messe faite par le Seigneur au parfait renoncement, 
de. le payer du -centuple dès cette vie : « Quiconque 
laisse une maison, ou des frères, ou des sœurs, ou un 
père, ou une mère, ou une femme, ou des enfants, ou 
des champs à cause de mon nom, recevra le centuple 
et possédera la vie éternelle. » 
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possidebil 76 , rect.e at.que uerissimc eodem sensu abs
que ulla fidei perLurbatione suscipHur. MuHi enim 
occasionem huius sententiae adepti crasso intellectu 
haec in illo mille annorum tempore carnaliter sanctis. 
resULuenda confirmant, cum utique illud saeculum, 
quod post resurrectionem fulurum dicunt, praesens 
intellegi non posse fateantur. Multo ergo credibilius 
multoque manifestius est eum, qui aliquid saecula
rium uel affectuum uel bonorum Christo suadente 
contempserit, a fratribus atque consortibus propositi 
sui, qui ei spiritali glutino conligantur, centupla gra
tiorem etiam in hac uit.a recipere caritatem. Hanc si
quidem, quam inter parentes ac filios atque germa
nos, coniuges uel propinquos, siue societas copulat 
seu consanguinitatis .necessitudo coniungit, satis 
breuem esse constat ac fragilem. Denique eliam boni 
ac pii cum adoleuerint filii a parentum domibus non
numquam ac substantiis excluduntur, com;munio 
quoque consortii iugalis interdum etiam honesta 
causa inlerueniente diuellitur, fratrum dirimit facul
tatem contentiosa diuisio : monachi soli perpetuam 
coniunctionis retinent unitatem atque indiscrete possi
dent uniuersa, qui omnia sua esse quae frat.rum, am
nia fralrum credunt esse quae sua sullt. Si ergo istis 
quibus carnalis caritas copulatur af!ectibus dilectio
nis nostrae gratin conferatur, profecto centuplo haec 
dulcior atque sublimior est. Recipietur sane etiam de 
continentia coniugali maior centupla suauitas ab i1la, 
quae eis inuicem per cehmixtionem scxuum praebe
hatur. Pro laetitia quoque ilia, guam in unius agri 
ac doffius posseS:sione quis habuit, centupla maiore 
diuitiarum gaudio perfruetur, qui in adoptionem 
transiens filiorum dei uniuersa 77 , quae aeterni sunt 
patris ut propria possidebit et adfectu algue uirtute 

?6. Mt., Ig, 20. ?7· Cf. Eph., I, 5. 
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Un bon nombre, en effet, prêtent à ces paroles un 
sens tout à fait grossier et en prennent occasion d'affir
mer que les saints jouiront, durant une période de 
mille ans, d'un retour tout charnel de ce qu'ils onL 
abandonné'. Plaçant d'ailleurs cet âge après la résur
rection, ils sont bien contraints d'avouer qu'on n'y 
peut reconnaître le siècle présent. 

Combien plus croyable et plus manifeste notre opi
nion 1 Quiconque, à la voix du Christ, méprisera quel
que affection ou richesse terrestre, ses frères par la 
vocation, qu'un lien spirituel unit avec lui, lui i"en~ 
dront dès ·Cette vie un amour cent fois plus doux. 
L'amour, en effet, que l'alliance ou le sang créent ici
bas entre les parents et les enfants, entre les frères, 
les époux, les proches, se montre fragile et de courte 
durée. Lorsque les enfants ont grandi, il arrive qu'ils 
soient exclus, même bons et dévoués, de la demeure 
et de la fortune paternelles; le lien conjugal est par
fois rompu, et pour des motifs honnêtes; on voit les 
divisions et les procès partager le bien des frères. Seuls 
les moines persévèrent jusqu 'à la fin dans leur étroite 
union et possèdent toutes choses en indivis. Chacun 
regarde comme sien ce qui est à ses frères, et comme 
étant à ses frères ce qui lui appartient à lui-même. 
Si donc l'on compare aux affections qui naissent des 
liens charnels, la beauté d'une telle dilection, elle est 
assurément cent fois plus douce et plus sublime. 

Mais la continence aussi g"ûtera une suavité cent 
fois plus grande que le contentement que trouvent 
les époux dans 1 'union charnelle. Puis, pour la satis
faction de posséder un champ, une maison, quelle 
abondance, quel centuple de richesses et de joie, lorsque 
passant à J'adoption des fils, on possédera comme un 
bien propre tout ce qui est au Père éternel, disant en 

r. D'après les millénal'istes, le Seigneur devait régner sur ferre 
avec ses saints, pendant les mille ans qui suivraient la résurrection 
générale, avant de les introduire dans le ciel. 
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ad imitationem neri illius lîlii proclnmnbit : Omnia 
quae habet pater mea sunt 78 , nec iam cum ilia poe
nali distentionis ac sollicitudinis cura, sed securus 
ac laetus uelut in propriis ubique succedet, audiens 
cotidie sibimet ab apostolo praedicari : Omnia enim 
uestra sant, siue 1nundus, siue praesentia siue fu~ 

tura 10 , et a Salomone : fidelis uiri tolus mundus diui
tiarutn 80 . Habes ergo islam centupli retributionem in 
magnitudine meriti et in discre.tione tarn inconpara
bilis qualitatis expressam. Neque enim si pro aeris 
aut ferri aut uilioris cuiusquam metalli certo pondere 
tantundem ponderis sed auri quispiam reddidisset, 
non etiam amplius restituisse quam centuplum uide
retur : ita cum pro contemptu uoluptatum et adfec
tuum terrenorum spiritale gaudium et pretiosissimae 
caritatis iucunditas repensalur, etiamsi ipse sit nu
merus, centuplo tamen haec maior atque praeclarior 
est. Et ut hoc euidentius crebras repetitione reddatur : 
uxorem antea in Iasciua passione· desiderii 81 posside
bam, hanc eandem in honore sanctificationis et uera 
Christi dilectione possideo : un a est mu lier, sed cen
tuplum creuit meritum caritatis. Si autem et pro irae 
ac furoris perturbatione iugem patientiae lenitatem, 
pro sollicitudinis ac distentionis angore securitatis 
quietem, pro infructuosa saeculi huius poenalique tris
titia salutaris l.ristitiae fructum, pro uanitate laetitiae 
temporalis spiritalis gaudii adpenderis ubertatem, re
tributionem in horum affectuum commut.atione cen-

~ tuplam peruidebis. Et si·ùniuscuiusque uitii breui ac 
lubric_ae uoluptati contrariarum uirtutum merita con
ferantur, centuplo haec esse meliora multiplicata 

78. Ioh., 16, I5. 79· t Cor., 3, !1:.:1, 

(Lxx). Sr. I Thess., 4, 5. 
So. Prov., 17, 6 
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vérité et du fond du cœur, à l'imitation du Fils véri
table : « Tout ce qu'a mon Père est à moi! , Sans 
rien des préoccupations douloureuses et des inquiétu
des d'autrefois, le cœur tranquille et joyeux, on 
entrera partout, comme chez soi; chaque jour, on 
entendra résonner à son oreille la parole de l'Apôtre : 
« Tout est à vous, et le monde, et les choses présentes, 
et les choses futures », et celle de Salomon : « A 
l'homme fidèle, tout le monde appartient avec ses 
richesses. » 

Ainsi, le centuple se trouve dans la grandeur du 
prix et 1 'incomparable différence de la qualité. Pour 
un certain poids de bronze, de fer, de quelque vil 
métal, on vous rend un poids égal d'or : impossible 
c;le ne pas penser que c'est là rendre plus que le cen
tuple. De même, lorsque, pour le mépris des voluptés 
et des affections terrestres, c'est la joie spirituelle et 
le délice de la très précieuse charité qui paye de retour, 
le nombre peut rester le même de part et d'autre; il 
n'empêche que -ceci ne soit cent. fois plus grand et plus 
magnifique. Et, pour rendre la chose plus évidente, 
à force de la répéter, tel aimait son épouse avec les 
emportements de la convoitise; il l'aime nlaintenant 
dans l'honneur de la sainteté et la vraie dilection du 
Christ : c'est la même et unique épouse, mais le prix 
de l'amour s'est élevé au centuple. Mettez encore en 
balance le trouble de la colère,. et de la fureur avec la 
constante douceur de la patience; le tourment des sou
cis et des préoccupations avec le repos de la tranquil
lité; la tristesse infructueuse du siècle présent, toute 
en souffrance, avec le fruit de la tristesse qui opère le 
salut; la vanité des satisfactions temporelles avec 
l'abondance de la joie spirituelle : et, dans un tel 
échange, le centuple vous apparaltra manifestement. 
De même, si l'on compare à la brève et fuyante volupté 
des vices le mérite de la vertu contraire, le bonheur 
se multiplie singulièrement de l'une à l'autre : preuve 
évidente que le prix de la vertu est aussi cent fois 
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iucundilas adprobabit. Centenarius enim numerus de 
sinistra trnnsfertur ad dexternm, et Jicct eandcm in 
suppulatione digitorum figuram tenere uideatur, ni
mium tamen quantitntis magnitudine supercresc{t. 
Fiel enim ut qui hacdi formam gerere uidebnmur in 
laeua, ouis meritum translati consequamur ad dexte
ram 82

• Nunc ad quantitatem earum rerum, quas pro 
contemptu mundialium commodorum nobis in hoc 
saeculo Christus restituit, transeamus, praecipue se
cundum euangelium Marci ita dicentis : Ne1no est qui 
reliquit domum aut fratres aut sonores aut matrem 
aut filios au! agros propter me et propter euangelium, 
qui non accipiet centies tantum nunc in te1npore hoc 
domos et fratres et sorores et matres et filios et agros 
cum persecutionibus, et in juturo saeculo 83 uitam 
aeternam. Centuplam nan1que fratrum parentumue 
recipiet quantitatem, quisque patris unius uel matris 
seu filii pro Christi nomine cnrilate contempla in 
omnium qui Christo deseruiunt dUectionem sinceris
simam transit, pro uno scilicet tot incipiens habere 
patres fratresque, feruentiore ac praestantiore sihi 
affectione deuinctos. Multiplicata etiam domorum 
ntque agrorum possessione ',ditabiiur, quisq;ne un-a 
domo pro Christi dilectione reiecta innumera monas
teriorum habitacula tamquam propria possidebit, in 
quacumque orbis parte uelu.t in suae domus iure suc-· 
cedens. Quomodo enim non centuplum et si domini 
nostri sententiae superadici nliquid fas est plus quam 

._ centuplum recipit, qui àècem uel uiginti seruoru:r.ù. 
ministeria infida et coacticia derelinquens tot inge-

s:~. cr. Mt., :~5, 33. 83. Marc., ro, 2{)-3o. 
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supeneur. Le nombre 100 s'obtient, en effet, en pas
sant de la main gauche à la main droite; et bien que 
la figure formée par les doigts soit identique, la quan
tité signifiée a pourtant énormément grandi 1 A gau
che, nous étions parmi les boucs; en passant à droite, 
nous sommes élevés au rang des brebis. 

Mais considérons maintenant la quantité, dans ces 
mêmes biens que le Christ nous rend dès ce monde, 
pour avoir méprisé des avantages temporels. Le texte 
de saint Marc surtout nous y invite : « Il n'est per
sonne qui aura quitté une maison, ou des frères, ou 
des sœurs, ou une mère, ou un père, ou des enfants, 
ou des chmnps à cause de moi et de l'l~vangile, qui ne 
reçoive mnintenant, en ce temps, cent fois autant de 
maisons, de frères, de sœurs, de mères, d'enfants, de. 
champs, avec des persécutions, et, dans le siècle à 
venir, la vie éternelle. >> En effet, quiconque renonce, 
pour le nom du Seigneur, à l'amour d'un père, d'une 
mère, d'un fils, pour entrer dans la vraie el pure dilec
tion de tous les serviteurs du Christ, reçoit cent fois 
plus de frères et de parents. Car, au lieu d'un seul 
père, d'un seul frère, il en a dorénavant une multi
tude, et qui lui sont a\.lacbés par une affection bien 
plus ardente et plus haute. - Il voit également se 
multiplier ses maisons et ses champs, celui qui, ayant 
abandonné pour l'amour du Christ une seule demeure, 
possédera comme en propre d'innombrables monas
tères;· et, en quelque partie <iu monde que ce soit, 
il y entrera, comme s'il en était le maître. -Comment 
ne reçoit-il pas aussi le centuple, ·et, s'il est permis 
d'ajouter à la parole de Notre-Seigneur, plus que le 
centuple, -celui qui, renonçant aux services peu sûrs 
et contraints de dix ou vingt esclaves, se voit prévenu 

1. Les anciens, pour compter, figuraient les nombres, en dispo
sant leurs doigts de différentes manières. Ils allaient ainsi avec la 
main g:auchc jusqu'à no. Mais à partir de Ioo, ils sc servaient de 
la main droilD; cl le geslt'! alors employé éfaiL prédsémenl le même 
qui, tlo la main gauehc, sig-nifiait 10 sculcmcnl. Dans ccl avantage 
de la main droite, l'auteur voit un symbole de œ que nous gagnons, 
à passer du vico U la vertu, do la gaucho à la droite. 
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nuorum ac nobilium spontaneo fulcitur obsequio? 
Quod ila esse etiam uestris experimentis probare po
tuislis, qui singulis patribus mulribusque ac domibus 
derclictis, quamlibet mundi partem fueritis ingrcssi, 
patres e.t matres fratrcsquc innumeros, domos quoque 
et agros seruosquc fidelissimos absquc ullo sollicitu
dinis lahore conquirilis, qui uos ut proprios dominos 
summis suscipiunt, amplectuntur, fouent, ucncran
tur nfficiis. Sed hoc, inquam, sancti ministerio merita 
ac fiducialiter perfruentur, qui prius in seruilutem 
fraternitatis sen1et ipsos suaque omnia uoluntaria · 
deuotionc subdiderint. Recipient enim secundum sen
tentiam domini 84 libere id quod ipsi aliis depende
ru nt. Quisquis autem haec humilitatc sincera consor
tibus suis ante non detulcrit, quomodo defcrri sibi 
ab aHis patienter admittet, cu1n grauari se eorum 
ohsequiis intellegat potius qunn1 foueri, quia àcci
pere fratrum mauult quam reddere famulatum? Haec 
ta men omnia non cum remis sa· securilate nec cum 
inerti obleclatione percipiet, sed secundum uerbum 
do mini oum persecutionibus 85 , id est cu rn _pressuris sae
culi huius ac summ.is angoribus passionum, quia, sicut 
ille sapient.issimus conlestatur, qui suauis et sine dolore 
est in cgcstate erit 86

• Regnum enim cuclorum non desi
des, non rcmissi, non delicati,' non teneri, sed uiolenti 
diripiunl. Qui ergo hi uiolenti sunt? Nempe illi qui non 
aliis, sed animae suae praeclaram inferunt uiolentiam, 
qui direptione lauclabili omni emn praesentium rerum 
uolupta\e fraudantes uooo dominica egregii direptores 
pronuntiantur et per huiuscemodi rapinam regnum 
caelorum uiolentcr inuadunt. Regnu1n enim caelo
rum secundum sentcntiam domini uirn palitw·, et 

8!,. Cf. ML, 7, ~. 
23 (1.xx). 
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de bons offices par tant de personnes libres et de noble 
origine? Qu'il en soit ainsi, vous-mêmes avez pu le 
reconnaître par votre propre expérience. Pour un père, , 
une mère, une maison que vous ayez laissés, vous avez 
trouvé, en quelque partie du monde que vous soyez 
entrés, des pères, des mères, des frères sans nombre, 
et, acquis sans labeur ni sollicitude, des maisons aussi, 
et des champs, et des serviteurs très fidèles, qui vous 
accueillent, vous aiment, vous prodiguent leurs soins, 
vous vénèrent., comme si vous étiez leurs propres maî
tres, avec les plus grandes marques d'honneur. 

.Mais les saints, dis-je, jouiront seuls de ces services 
à juste litre et avec assurance, parce qu'ils auront 
d'abord tout abandonné, leur personne et leurs biens, 
pour le service des frères, par un volontaire sa-crifice. 
Selon la parole du Seigneur, ils recevront sans crainte 
ce qu'ils auront eux-mêmes abandonùé aux autres. 
Mais, pour celui qui n'aura pas tout sacrifié à ses 
frères, avec une sincère humilité, comment accepterait
il patiemment le don des autres? II sentira que leurs 
bons offices lui sont un fardeau, plutôt qu'une conso
lation, parce qu'il a mié.ux ahné être servi que servir. 

Encore ne saurait-on profiter de tous ces biens dans 
une lâche tranquillité, une jouissance paresseuse, mais, 
selon la parole du Seigneur, avec des persécutions, 
c'est-à-dire parmi les affiictions de la vie présente et 
les angoisses de la souffrance. Le sage l'atteste :"Celui 
qui vit dans les douceurs et sàns souffrance sera dans 
le dénuement. n Ce ne sont point les paresseux, les 
lâches, les délicats, les mous, mais les violents, qui 
emport.ent le royaume des cieux. Qui son\ ces violents? 
Ceux qui font, non pas aux autres, mais à leur ârne, 
une glorieuse violence; qui, par un vol plein d'hon
neur, la dépouillent de toute volupté des choses pré
seri tes. Cc sont eux que la voix du Seigneur déclare 
de glorieux voleurs, et qui, par cel.le rapine, pénètrent 
de force dans le royaume des cieux : " Le royaume des 
cieux, dit-il, est emporté de force, et les violents s'en 
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uiolenti diripiunt illud 81 • Isti profecto sunt laudabiles 
uiolenti, qui uim faciunt perditioni suae. Homo enim, 
ut scriptum est, in do/oribus laborat sibi et uim facit 
pcrditioni suae 88 . Perditio nostra est oblectatio uitae 
pracscntis et ut expressius dicam excecutio desiderio
rum uoluntatumque nostrarum, , quas si quis ab 
anima sua subtraxerit ac mortificauerit, gloriosnm 
profecto et utilem perditioni suae uim facit, abnegans 
dumtaxat ei iucundissimas uoluntates, quas per pro
phetam sermo diuinus frequenter incus.at diccns : 
Quia in diebus ieiunii ueslri inuenietur uoluntas 
uestra Sll, et iterum : Si auerteris a sabbato pedem 
tuum, facere uolnntatem tuam in die sancto 1neo, et 
glorificaueris eum dn1n non facis uias tuas, et non 
inuenitur uoluntas tua, ut loquaris sermonem llo. Cui 
etiam quanta beatitudo promittitur confestim per pro
phelam subiungit : Tune, inquit, delectaberis super 
do1ninurn, et sustollam te super altitudine1n terrae, 
et cibabo te hereditate Jacob pa!1•is tui. Os enim do
Jnini locutu.1n est 91 • Et idcirco dominus noster atque 
saluator, ut nobis amputandarum uoluntatum nostra
rum formam traderet, non rteni, inquit, facere uolun
tateJn memn sed uoluntatem eius qui misit 1ne 02 , et 
iterum : Non sicut ego uolo sed sicut tu 93 • Quam 
uirtutem illi specialiter exercent, qui in coenobiis 
conmorantes senioris reguntur impe-rio, qui nihil 
omino arbitrio suo agunt, sed uoluntas eorum 
ex uoluntate pendet abbatis. Postremo ut iam dis
putationis hui us sermo~ claudatur, nonne, obsecro, 
etiam in hoc centuplam gratiam euidentissimc qui 
fideliter Christo deseruiunt consequuntur, dum pro 
nomine eius a summis principibus honorantur, 
ac licet ipsi human.am gloriam non reql!-irant, uch 

87. Ml., 11, r2. 88. Prov., IÛ, 2G (Lx-x). Sg. ls., 58, 
:L oo. L C., I3. !)!. L. c., Ifs. !:12· Ioh., G, 38. 
g3. Ml., :~G, 3g. 
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elnparent. » Oui, violents avec gloire, -ceux qui font 
violence à leur perdition. Car, selon qu'il est écrit : 
" L'homme, parmi les douleurs, travaille pou~ lui
même, et empêche de force sa propre perte. " Notre 
perdition, c'est le plaisir de Ia vie présente, et, pour 
parler plus nettement, l'accomplissement de nos désirs 
et de nos volontés. Celui qui les éloigne de son âme et 
les mortifie !ail, en vérité, une glorieuse et utile vio
lence à sa perdition, car il renonce à ce qu'il a de 
plus cher. Ce sont, aussi bien, nos volontés propres que 
la parole divine accuse maintes fois par le ministère 
du prophète :«Votre volonté propre se trouve au jour 
de votre jeüne n; et encore : « Si tu t'abstiens devoya
ger le jour elu sabbat, et de faire ta volonté au jour 
qui m'est consacré; si tu l'honores, en ne suivant point 
tes voies, en ne faisant pas ta volonté et en ne disant 
point de paroles vaines "; puis aussitôt elle ajoute, 
par la bouche du même prophète, quelle béatitude 
est promise : << Alors, tu trouveras tes délites dans le 
Seigneur, et je t'élèverai sur les hauteurs du pays, et 
je te donnerai, pour le nourrir, 1 'héritage de ton père 
Jacob. La bouche du Seigneur a parlé. " Et c'est pour
quoi Notre-Seigneur ct Sauveur, pour nous donner le 
modèle de ce retranchement de nos volontés : " Je 
ne suis pas venu, dit-il, pour faire ma volonté, mais 
la volonté de ·Celui qui m'a envoyé»; et de nouveau : 
<< Non pas comme je veux, mais comme vous voulez. n 

Ceux-là pratiquent spécialement cette vertu, qui 
vivent dans les maisons de cénobites. L'autorité d'un 
ancien les conduit; et ils ne font rien de leur propre 
mouvement, mais leur volonté dépend de la volonté 
de l'abbé. 

Enfin, pour clore cette conférence, est-cc que les 
lhlèles serviteurs du Christ. ne sont pas encore payés 

·de retour au centuple, lorsque les plus hauts princes 
de la terre les honorent à cause de son nom? Cedes, 
ce n'est pas qu'ils recherchent eux-mêmes la gloire 
humaine. Et néanmoins, ils sont en respect aux juges 

Conf6roncos, 3 26 
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ncrabilcs tamen etiam in persecutionum angustiis 
iudicibus cunctis ac potestatihus fiunt, quorum uili
tas etiam mediocrihus forsitan despicahilis esse po
tuisset uel pro ohscuritate natalium uel pro condi
cione seruili, si in saeculari conuersatione mansis
sent? Per Christi autem militiam nohilitatis nemo 
status calumniam commouere, nemo obscuritatem 
generis audehit opponere : quin potius illis ipsis uilis
simue condicionis ohprohriis, quihus confundi et 
dehouestari celeri soient, Christi famuli gloriosius 
nohilitantur. Quod euidcntius in abbate Iohanne, qui 
in ilia he remo quae Lyco oppido adiacet commoratur, 
possumus adprobare. Qui perohscuris maiorihus na
tus ita pro ChrisLi nomine uniuerso paene humano 
generi admirahilis factus est, ut eum ipsi quoque 
rerum praesentium domini, qui muncli huius atque 
imperii guhernacula retinentes etiam potentihus 
cunctis regi busque terrori sunl, uelut dominum uene
rentur et oracula eius de tarn l<mginquis regionihus 
expetentes imperii sui apicem et statum salutis hello
rumque prouentus illius orationihus meritisque com
mittant. 

Tali beatus Abraham de inlusionis nostrae uel ori
gine uel medella disputatione disseruit atque oculis 
quodammoclo nostris cogitationum quas diaholus 
auctor- ingesserat propalauit insidias nosque ad desi-

._ derium uerae mortifical.lÜnis accendit, quo etiam mul
tos, licet incompto haec omnia serrnone digesta sint, 
credimus inflammandos. Nam licet summorum pa
trum llagrantissimos sensus tcpida eloquii nostri 
fauilla contexerit, plurimorum lamen algorem, qui 
remotis uerborum cinerihus uiuacitatcm latentium 
sensuum suscitare uoluerint, calefaciendum putamus. 
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et aux puissants, jusque parmi les extrémités .de la 
persécution. Peut-6tre l'obscurité de leur naissance ou 
leur condition servile les eussent-elles rendus mépri
sables pour leur bassesse, même aux gens de la classe 
moyenne, s'ils étaient restés dans la vie séculière. 
Mais la milice elu Christ les a anoblis. Et personne 
n'ose plus soulèver de critiques sur leUr r"ang social, 
personne n'ose leur opposer la pclilesse de leur origine. 
Bien plus, le misérable appareil d'une condition hasse, 
qui est à .confusion et déshonneur au reste des hommes, 
devient un nouveau titre de noblesse et de gloire pour 
les serviteurs du Christ. C'est ce que nous pouvons 
constater avec évidence pour l'abbé Jean, qui demeure 
dans le désert contigu à la ville de Lyco. Né de parents 
fort obscurs, le nom du Christ l'a rendu admirable 
quasi à tout le g-enre humain. Les maltres de la terre, 
qui détiennent l'empire et le gouvernement de ce 
monde, devant qui tremblent les puissants eux-mêmes 
et les rois, le vénèrent co mine leur seigneur, envoient 
réclamer de si loin ses oracles, et confient à ses prières 
la souveraineté de leur empire, leur vie et le succès 
des batailles. 

* * * 
Telle fut la conférence de l'abbé Abraham sur l'ori

gine et le remède de notre illusion. Elle rendit en 
quelque sorte visible à nos yeux le piège caché dans 
les pensées que le démon no;s avait suggérées, ct en 
même temps alluma en nos cœurs le désir de la morti
fi.calion. Désir qui, je le crois, en enflammera beau
coup d'autres encore, de quelque style inélégant que 
ces choses soient écrites. II est vrai, mes paroles cou
vrcnl, comme une cendre tiède, les pensées toutes de 
feu de tant de Pères éminents entre tous. Et toutefois, 
je ·mc persuade qu'un grand nombre y pounont 
réchauffer leur tiédeur, s'ils veulent bien écarter la 
cendre des mots, et ranimer la flamme des pensées 
qu'elle cache. 



?.06 CONLATIO AHDATIS ABRAIIAE 

Sed ad uos, o snncli fratrcs, non utique hune ignem, 
quem dominus uenit mittere in terrain et quem ni
mium ardere dcsiderat 1)\ ita spirilu praesumptionis 
elatus emisi, ·ut quasi feruentissimum propositu;rn 
uestrum caloris hnius adieclione succenderem, scd ut 
uobis maior apud filios esse\ auctoritas, si id, quod 
ipsi non mortuo uerborum sono, sed uiuo docetis 
exemplo, etiam summorum atque antiquissimorum 
patrum praecepta confirment. Superest ut me pericu
losissima haclenus tempeslatc iactatum nunc ad tutis
simum silentii portu;rn spiritalis orationum ues.tra
rum üura comitet.ur. 

g/1• Cf. Luc., 12, !1g. 

. ' 
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Cependant, frères très saints, tandis que je vous 
envoie ce feu que le Seigneur est venu apporter sur 
la terre et qu'il désire de voir brûler sans mesure, 
l'esprit de présomption ne m'enfle pas jusqu'à pré
tendre animer, par cet apport nouveau, votre propos 
déjà si fervent. Je voudrais seulement que votre auto
rité en fût accrue auprès de vos fils, lorsqu'ils verront 
confirmé par les préceptes des Pères les plus grands 
comme les plus anciens 1 'enseignement que vous leur 
donnez, moins avec des paroles mortes ct sans effet 
que par des exemples vivants. 

Il reste qu'après avoir été ballotté jusqu'ici par la 
pJus périlleuse des \empi\tes, le SOUffie spirituel de VOS 

prières m'accompagne jusqu'au port très sùr du 
silence. 

• 

··:· .. 1 
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!i 
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AAnoN, sa verge est l'étendard de notre souverain et véritable 
pontife, Jésus-Christ 14, ro. 

Anm., eut connaissance du sacrifice à offrir par la loi naturelle 
8, 23. 

AmGAÏL 17, ::~5. 
ABIMELECJI 13, IIi 17, 18. • 
ABRAHAM, appelé de Dieu 3, !,. Jleçoit le précepte des trois 

renOncements 3, 6. Sc guide par la loi naturelle 8, ~3. 
A connu la tentation 9, 23; 13, IA. 

AnRAHAM le Simple, solilairo d'Hgypte, eut le don des miracles 
15, t,, 5. 

AnnA HAM, abb6 cl 'un monastère, près de Pancphysis, à qui est 
attribuée li Conférence 21~0 -

AnsHOM 17, rg. 
AcnAB 1, xg; 2, 3; 24, 17· 
Acnrs, roi de Geih 17, 18. 
Acnon 1, :w. 
ADAM, connaît la nature ct ses propriétés 8, :n. Possède, dès 

l'origine, la science du bien et acquiert, par son péché, la 
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science du mal 13, I2. Tenté de gourmandise 5, 4. 
Moins coupable et moins sévèrement puni qu'Ève 8, II. 

Devenu l'esclave du démon, avec toute sa postérité 23, 
r2. Celle-ci est rétablie dans sa liberté par le sang du 
Seigneur ibid. 

Alexandrie 12, I3j 14·, ~!; 18, Il~. 
AMOS 6, I. 
ANonÉ, appelé à l'apostolat sa us mérite de sa part 13, 16. 
ANANIE J, rg;· 2, r5j 6, llj 18, 7i 21, 3o. 
ANTÉCHRIST 8, tf. 
ANTOINE, moine de la Thébaïde 2, 2, 6. Appelé de 'Dieu à la vie 

monastique 3, 4. Donne le prix à la discrétion 2, 2, 5. 
neux philosophes magiciens lui envoient clos démons, 
pour le tenter 8, 18, rg. Sa persévérance à prier et sa 
sentence sur la prière parfaite 9, 3I. Confond la paresse 
d'un frère 24, 11, 12. 

AoTH, ambidextre 6, ro. 
AI·or~LON, abbé très réputé reprend tm frôre de sa sévérité 2, r3. 

Sc déclare mort au monde 24, g. 
AnABES ct Arabie 6, x. 
Ancnmnus, abbé, vit dans un désert près de Pancphysis 7, 26. 

Devient, aprôs trente ans, évêque de Panephysis 11, :>-. 
A mus 7, 32. 
Arménie, ses mines I8, 7· 
AssuÉRUS 1, rg. 
ATHANASE, évêque d'Alexandrie 18, Ill. 
Athènes 17, 2o. 

Babylone 15, ro. 
llHAAM, sollicité, à prix ct 'argent, de maudire Israël I3, 11. 

Donne le conseil de le corrompre 24, 17· 
lli~LIAJ, }2, 16j 14, rij. 
BENJAJ:I.UN, moine dont l'intempérance amène la chute 2, 2!1. 

CAïN : les descendants de Seth· épousent les filles nées de son 
sang, alors que les deux postérités étaient d'abord restées 
séparées 8, 2 x. 

Calame, partie du désert de Scété, distanLc de toute habitation 
humaine de sept ou hui~·jours de marche 24, l!. Séjour 

._ de l'abbé MoYse 3, 5; 7, 26. Les moines qui y habitent 
s'adonnent à l'agriculture 24, t~. Se nomme aussi désert 
de Porphyrion 24, t~. 

Cappadoce : le diacre Photin en était originaire 10, 3 . 
. GAsTon, évêque d'Apt. Demande à Cassien d'écrire les douze 

livres des Institutions et des remèdes aux huit princi
paux vices, ainsi que la première partie des Conférences. 
Préface à la première partie des Conférences; 9, x; pré~ 
face à la seconde partie des Conférences. 
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Cellules, désert distant de cinq milles des monastères de Nitrie, 
séparé de Scété par une solitude de quatre-vingts milles 
6, J. 

CnAM, initié avant le déluge aux .sciences occultes, en grave les 
recettes sur des lames de métal ct des pierres très dures, 
et, les ayant ainsi conservées, les transmet à sa postérité 
8, :>- r. Ses descendants s'établissent par la force dans les 
terres de Chanaan 5, 2/f. 

Cuf.:nÉMON, solitaire du désert de Pancphysis Il, 3. Plus que 
centenaire il marche sur les mains Il, 11• tes Conjé~ 
11ences n°, no ct r3° lui sont attribuées. 

CunisT :il s'appelle Adam, comme ilotre premier père 5, 6. Il 
est. le principe de toutes choses, en qui le Père a tout 
créé 8, 7· Seul il est venu dans la ressemblance de la 
chair de péché 22, u,· 12. Tenté à notre image 22, ro, 
seul il le fut sans éprouver la souillure du péché 5, 5; 
22, g. L'ordre suivi par le diahlo dans sa ton talion 5, 6. 

CnusAÏ, sa feinte pieuse devant Absalom 17, rg. 

DALILA, criminelle en disant la vérilé I7, 17. 
DANmr., ahhé du désert de Scété, choisi pour diacre, puis promu 

à 1 'honneur de la prêtrise par 1 'abbé Pafnuce, prêtre de 
cette solitude 4, r. La !1° Confércnoe lui est attribuée. 

DAvm, son repentir, mais le pardon de ses deux crimes fut le 
don de la miséricorde 13, 13. Il ment à Abimolech ct 
simule la folie devant Achis, roi de Geth I7, r8. Il 
manque à son ~ermont sur la prière d'Ahigaïl 17, 25. 

DroGÈNl~, sa honteuse indulgence pour l'adultère 13, 5. 
Diolcos, bourg situé sur l'mw des sept houches du Nil I8, r. 
Doila, condamné pour avoir dU la vérité I7, 20. 

:Égypte Préface à la seconde partie dos Conférences; 13, u; 
16, 1; 17, 3o; 18, I, 7; 20, r, :>-.Les Israélites adorent les 
idoles de l'Egypte 3, 7· L'Egyptc spirituelle désigne 
l'ensemble des vices 5, 22. C!outumc d'y annoncer la 
date de Pâque 10, 2. Comment on y ensevelit les morts 
I5, 3. Il y existe .trois espèces de moines 18, !,. Les 
Egyptiens spiriLuels sont les démons 2I, 28. 

Jkm, diacre 21, g. 
Eucm:n Préfaces à la seconde ct à la troisième partie des 

Conférences; 18, 1. 

EuNoMms 7, 32; I5, 3. 
Èvr-:, a péché plus gravement qu'Adam 8, IJ. 

GAnnmL (saint) : le nom infâme do serpent nç lui convient pas 
8, IO. 

Gaule : la discipline cénobitique établie dans les provinces 
gauloises Préface à la troisième partie des Conférences. 

i 
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GERMAIN, ami et compagnon de Cassien 1, r; 13, Ij 16, Ij 17, 
1; 20, 2. Souvent mis en scène. 

Gclh 17, .s. 
Grèce 8, J3. 

Hm>r,Anrus Préface à la première partie des Conférences ct 9, 
1; préfaces à la seconde ct à la .troisième partie des Confé
rences. 

HÉNOCH 3, 7; 8, 23. 
HÉRON, solitaire du désert de Scélé; trompé par le démori, il se 

jette dans un puits 2, 5. 
HoNOHAT, prêtre, puis évêque d'Arles. Préfaces à la seconde cl 

à la troisième parUe des Conférences. 

IsAAC, abbé du désert de Scété. Les Confél'ences ge ct J0° lui 
sont attribuées. 

IsmoRE, abbé et prê.tre du désert de Scété 18, I5, 16. Doué de 
la puissance de délivrer les possédés 18, I5. 

ISRAEL : le peuple d'Israël délivré par Moïse 3, 4. Livré à ses 
ennemis en punition de ses fautes, il se convertit 3, 4; 
4, 6. Demeure quarante ans dans le désert 21, ::!8. Israël 
signifie l'âme qui voit Dieu 5, 23; 12, IIj ou l'homme 
parfaitement droit devant Dieu 12, 11. 

JAcou 16, I4. Sa simulation excusée 17, J?., 17. li figure la 
lutte contre les vices Préface à· la première partie des 
Conférences et 12, r 1. 

JEAN, apôtre. Particulièrement aimé du Seigneur 16, 1/t. 
Caresse une perdrix et s'en justifie devant un chasseur 
philosophe 24, 21. 

JJ~AN, abbé du désert situé près de L)·co 1, 21; 24·, 26. Vénéré 
ct consulté par les maîtres de la terre 24, 26. Trompé 
cependant par Je diable 1, 21. 

JEAN, abbé, qui gouverna un grand monastère de cénobites, 
près de Thmuis 14, ft, 7· 

JEAN, après avoir passé vingt ans au désert, vint humblement 
sc soumettre à la discipline cénobitique, dans le monas
tère de l'abbé Paul, près de Pancphysis 19, 1, 2, 3, r6. 
Choisi pour présider à la diaconie 21, r, g. ~.a Confé
rence rg0 lui est aLtrib\Iée. 

.JEAN (Cassien) Voir l'introduction aux Conférences. 
Jf.;sus, fils de Navé=Josué l, 2o; 13, 1A. 
JONADAB 21, {j. 
JoSEPII, victime de l'envie de ses frères 13, u; 16, rA; 18, r5, 

r6. Il a connu la· tentation 9, 23. Hangé à juste titre 
parmi les ambidextres 6, ro. Figure du Seigneur 16, 
•4. 

JoSEPH, abbé d'tm désert proche de Panephysis 11, 3; cf. 16, 
:.~8; 17, r. Sa cellule était distante d'environ six milles 
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de celle de l'abbé Nesteros 15, 10. Sorti d'une illustre 
famille ct citoyen distingué de sa ville natale, il savait le 
grec 16, 1. Les Conjérenoes 166 et 176 lui sont attri
buées. 

Jourdain 6, r. 
JoviNIEN Préface à la troisième partie des Conférences. 
JunAs, patriarche 5, 11. 

JunAs, fils de Simon l'Iscariote 7, I4. Sa vocation à l'aposto
lat ne lui a pas servi 3, 5. Il tombe par avarice ibid.; 
17, 25. Mauvais parmi les bons 18, 16 .. Le résultat de 
son acte ne 1 '.excuse pas 17, 12; ct ne lui profite en rien 
6, g. LÇ~. malédiction est sur lui 17, :'.5. Sa naissance 
avait été malheureuse 6, 3; 17, 12; sa mort est affreuse 
6, 3. 

JUIFs, leur aveuglement volontaire 13, 12. Leur infidélité 

17, '"· 

LAZARE le pauvre 1, t4; 3, g. Sa béatitude 6, 3. 
LOONcE, évêque, frère de Castor Préfaces aux trois parties des 

Conférences. 
LoTrr 8, 23; 14, 4; 17, :.~5. 
Luc 5, 6. 
I,uciFEH 5, 6; 8, 8. 
LuciUs, évêque arien 18, 7· 
Lyco (Lycopolis), ville d't~gyple 1, 2r; 24-, 26. 

MACAIRE : deux Macaire 19, g. Macaire l'Egyptien 5, 12; 7, 
27; 15, 3; 24, 13. Macaire d'Alexandrie 14, !1• 

MARDOCn{m 1, rg. 
MAnm, la Vierge de qui naît le second Adam 5, 6. 
MARIE, sœur de Marthe 1, 8; 23, 3. Elle préfère à tout la 

contemplation de Dieu. 
MARTUE 1, 8; 23, 3. 
MATTHIEU : le commencement de la bonne volonté ne fut pas 

sien 13, n. • 
MAziQUES, peuplade barbare 2, 6. 
MncmsÉDECII, reçoit d'Abraham la dîme du butin 8, 23. 
Mésopotamie, patrie d'un moine trompé par le démon 2, 8. 
Mrcnm .. (sain.t) : I..c vocable de serpent ne peut lui être appliqué 

8, IO • 

MINERVIUS Préface à la troisième partie des Conférenc,es. 
MoïsE, le législateur passim. 
MüïSE, abbé de cette partie du désert de Scété appelée Calame 

· 3, 5; 7, 26. Se réfugie au monastère ·par crainte de la 
peine capitale don.t il est menacé 3, 5. Livré à un 
démon cruel, en punition d'une parole trop dure 7, 27. 
Homme parfait à 1 'égal de Pafnucc et des deux Macaire 
19, 9· 

l ll 
! 
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MoïsE, abhé du désert do Scété. Les deux premières Conférences 
lui sont attribuées. 

NABUCIIODONOSOH 5, J?.. 

NAvf' 1, 2o; 13, I(J. 
NECHAO, roi d'ggypte 5, 1?.. 

NESTimos, abbé du désert situé près do Panephysis Il, 3. Los 
Conférences· 1~ 0 ct x5e lui sont attribuées. 

NICOLAS, l'un des sept diacres, selon Cassien; autour d'une 
hérésie monstrueuse 18, x6. 

Nil : le flouve a sept houches 18, 1. Ses inondations 15, 3. 
Le papyrus croit sur sos bords 1, 23. Les solitaires évi~ 
tent de placer leurs cellules près de ses rives 24, ?.. 

NTNIV!TES 17, :>.5. 
Ni tric,. ses monastères 6, I. 

NoÉ, distinguo los animaux purs et impurs 8, ::~3. 

Occident 10, :>.; préface à la troisième partie dos Conférences. 
Oliviers (mo11.L des) 21, 20. 
ÛNAM 5, 11. 

Orient 10, 3. 
ÛSÉE 13, 8. 

PAI•'Nucr., ahhé du désert de Scélé. Sc consacre à la solitude sur 
les conseils du bienheureux Antoine 3, Q. Sa patience 
18, 16, 16. Son amour de la solitude lui vaut le surnom 
de Bubale 3, 1; 18, r5. Son austérité jusqu 'à quatre~ 
vingt-six ans passés _3, 1. Astre brilla11t de sainteté 
ibid. Parfait dans la contemplation ct l'action 19, g. 
Doué do la grâce de prophétie 4, 1. Prêtre do l'une des 
quatre églises de Scété 2, 5; 3, 1; 4, 1. Il fut le seul à 
recevoir les lettres de Théophile contre les unthropomor~ 
phites 10, 2, 3. La Conférence 3° lui e5t attribuée. 

Palestine 6, r. Province do Syrie 20, r. 
Panephysis, ville d'l~gypte 7, 26; Il, 2, 3; 20, 1. Effrayante 

nudité do cette solitude 7, 26; 24, :>.. 
PA ur .. (l'apôtre) 2, x5; 16, n; 18, n; 21, 5. Sa vocation 3, 5; 

13, n, x5. Sos simulations 17, 20, 26. Souvent nommé 
comme le vase d'éleotlon. 

PAuL, premier des anachorètes 18, 5, 6. 
PAuL, abbé du désert situé près do Panephysis, comme l'abbé· 

Archehius 7, 26. Gouverne une maison de cénobites qui 
compte plus de ~eux cents frères 19, J. Puni par une 
paralysie complète de son horreur excessive des femmes, 
il doit être soigné jusqu 'à sa mort dans un monastère de 
vierges 7, 26. 

Péluse 8, 16. 
Perse 8, x3. 
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Pnmrm (l'apôtre) 3, 5; 13, 16; 17, g; 18, 7· Il méconnaît la 
nécessité do la Passion cL renie son i\laîtw 22, x3. 

PHAHAON 2, n; 17, {~; 21, 28. 
PIIAIUSIENS 21, r8; 22, II, 12. 

PHILISTINS } , 20. 
PIIoTIN, diacre de Cappadoce 10, 2. 

PIAi\IUN, abbé ct prêtre des anachorètes qui hahit.aient près de 
Diolcos 18, 1. Comment il préféra cacher son abstinence 
17, 2l~. La Conférenoe x8u lui est attrihuéc. 

PtNUF'E, gouverne, en qualité d'abbé ct de prêtre, un monastère 
considérable, près de Panephysis 18, 1. Son humililé 
ibid. La Conférence :>.o0 lui est attribuée. 

Pont : ses mines 18, 7· 
Porphyrion, autre nom de Calame 24·, {l, 

RAAfl 17, q, ?.0. 

lhmECCA 13, l r, 
RECITAB 21, /i. 

SALOMON : ses !.rois livres correspondent aux trois renoncements 
3, 6. Sagesse qu'il manifeste cl?~s son premier jugement 
17, Ûl. 

SAàiSON 17' 20. 
SAMUEL 2, 3, x{~. 
SAPnnm 6, II; 18, 7; 21, 3o. 
SAnAnÀÏTEs, leur nom ct leur caractère 18, 7· 
SARAPION, raconte lui-m0mc un trait de son enfance, quand il 

demeurait àvec l'ahbé Théon 2, xo, JI. Brille par sa 
discrétitm 5, r, Raille l'humililé feinte d'un visitetn' 
18, IL La Conférence 18° lui est at.trihuée. 

SAHAPION, moine anthropomorphite 10, 3, /1. 
SAtmAzrNs : une bande de brigands massacre los moines du 

désert de la mer Morte 6, x. 
SATAN 2, 5; 7, :>.5; 9, 3l,; 10, JJ; 18, x6; 22, xo. 
SAÜL 9, :~g; 17, 18, 19, 2o; 24, 8.,. 
Scété, désert fameux Préface à la première partie des Confé

rences; 1, x; 3, x; 4, x; 6, x; 15, 3; 17, 3o; 18, 16; 20, x:~; 
24, {1. n comptait quatre églises et quatre prêtres 10, 2. 

Excellente école de vie monastique (du moins pour co qui 
concerne la congrégation de l'abbé Pafnucc) 18, xG. 

Sm-t 5, 2!1. 
Srm:ENus, ahhé remarquable par sa sainteté e.t sa parfaite chas-

teté 7, r, 2; 12, 7· 
SETH 8, ?.J. 

SrMON le mage 13, 12. 

Sion : le parfait contemplatif devient une Sion spirituelie, ce 
qui signifie tour d'observation do Dieu 12, 11. 

Socl\ATE :une parole célèbre de lui sur la continence 13, 5. 
Sodome 6, x; 17, 25j 21, {l· 

l 
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Stœchades, îles d'Hyères. Préface à la seconde partie des Con~ 
férences. 

Syrie : un moine de Syrie trop dur 2, x::~. Les monastères de 
Syrie 5, n; 21, II. Le monastère où Cassien débuta 
Il, r; 17, 2. 5 t. 6 t. rat.; 18, r; 19, r; 20, I. 

SYRIENS 24, 17· 

'l'abonne : retraite profonde des moines de Ta benne 20, x. 
Thébaïde 18, 7· 
Thécué, patrie du prophète Amos 6, 1. 

Thcnnesus, ville d'Bgypte entourée de marais salés 11, r, 2. 

TnOOnonE, abbé qui habitait le désert des Cellules 6, r. La 
conférence 6° lui est attribuée. 

Tuf.:ononE, moine qui établit, dans les provinces de Gaule, 
la discipline cénobitique avec toute sa rigueur. Préface 
à la troisième partie des Conférences. 

TnÉonosE : c'est l'empereur qui consulte l'abbé Jean de Lyco; 
cf. 24, 26. 

TnÉoN, abbé auprès de q~i vi~ Sarapion enfant 2, 11. 

TnÉONAS : récit de sa conversion à la vic monastique 21, 1-g. 
Élu pour présider la· diaconie ibid., g. Devient un abbé 
illustre près de Panéphysis ibid., 1. Il est nommé 21, 
11-12; 22, 1. Les Conférences ::n°, 22° ct 23° lui sont 
attribuées. 

Tnf:opun.E, évêque d'Alexandrie, écrit contre les anthropomor-
phitcs dans sa lettre pascale 10; 2. 

Thmuis, ville d'f:gypte 14, 4; 16, 1. 

Tll\.fOTH:ÉE 17' :w. 
TYR : Lucifer, prince de Tyr 8, 1. 

VALENS, empereur 18, 7· 

ZACHÉE :son désir prévient l'appel divin 13, II. Le Seigneur 
accueille sa "foi ibid., I5. 

IV. - INDEX AN~FTIQUE DES MATIÈRES 

Abstinence : mesure de l'abstinence ct du manger 2, 18-22. 
Par quelle abstinence et en combien de temps peut-on 
parvenir à la chasteté 12, I4; cf. 2, 23. Adoucissements 
que l'on peu~ cOnsentir durant la Pentecôte 21, 23. 
L'abstinence de vin et d'huile est une pratique que 
l'on peut observer ou laisser de côté, selon les oppor
tunités 17, 28. Il ne faut pas boire même de l'eau à 
satiété 12, t5; 22, 3. 
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Action de gt·âces : cc qu'elle est 9, 14, A qui elle convient 
9, 15. Le Seigneur en a donné l'exemple 9, 17· 

,Aycbt'l. : c'est la charité générale qu'on doit à tous, tandis 
que la ~t&Oeatç est une charité de préférence 16, r4. 
Le latin agapem 24, n, désigne le secours gratuit 
auquel s'attend quiconque ne vit pas de son travail. 

Agonothcta : le Christ es.t << directeur dés jeux )) . 7, 20. 

Allégorie : l'un des trois genres de la science spirituelle; en 
quoi elle consiste 14, 8. Certains passages dp l'Ecri
ture ne fournissent un aliment salutaire, que spiritua
lisés par 1 'interprétation allégorique 8, 3. Exemples 
d'interprétation allégorique 3, 7; 5, 16-25; 7, 5. 

Amhidcxt1·e.s : l'lkriture nomme ainsi les parfaits 6, xo. 
Ambition : l'ambition de la cléricature est tentation du diable 

chez le moine 1, 2o. La présomption d'enseigner cmpê~ 
che d'atteindre à la science des ~critures 14, w. 

Ame : l'âme humaine a trois facultés : la raisonnable, l'iras~ 
cible et la concupiscible 24, t5. Cassien donne le nom 
de sens à ses facultés spirituelles de connaissances. Pré
face à la première partie 1, Il~-15. Elle est immortelle 
1, I4. Sa mobilité 7, 3 sq. Elle est comparable à une 
meule de moulin 1, 18. Ses trois états : charnel, ani~ 
mal, spirituel 4·, 10. Elle .tient de la nature des semen
ces de vertu 13, 12. C'est la partie supérieure qui doit 
être surtout cultivée 24, 16. Ses vraies et propres riches~ 
ses 3, 8. La foi fait qu'elle s'élève comme un léger 
duvet, tandis que les soins du monde l'appesantissent 
9, !~. Tout imbue de la parole de Dieu, elle devient en 
quelque sorte l'arche d'alJiancc 14, 10. 

Amitié : les amitiés intéressées ou nées de 1 'instinct de la 
nature, ne sauraient durer· 16, 2. L'amitié n'est indis
soluble qu'entre les parfaits, ceux qui sont d'égale vertu 
16, 3-5. Par quels procédés elle se conserve 16, 6. Chez 
les spirituels, la discorde naît le plus souvent de la 
diversité de sentiment 16,• 8. Le moyen d'y remédier 
est de renoncer à son jugement propre 16, ro, II, 12, 

23. On provoquerait ses frères, au contraire, par une 
patience menteuse 16, t5, 18, 20. 

Anachorètes : le goüt de la contemplation a fait les anacho
rètes 18, 6. Quels lieux ils doivent rechercher 24, 3-1~. 
Plus ils sont proches de Dieu, plus ils reçoivent de 
visiLes 24, 19. La sainteté de l'abbé Serenus resplen
dissait sur son visage 7, 1. 

Atiagogie : elle transporte le discours aux réalités invisibles 
et futures 14·, 8. 

Anamarteton : c'est l'impeccabilité : elle est impossible en ce 
monde 23, 7, If), 20. 

Anges et démons : les anges furent créés avant le monde visi-
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ble 8, 7· Ils sont, par nature, soumis au changement 
6, r6. Ils ont un corps plus sublil que le nÔLl'C 7 13. 
Il existe une hiérarchie entre les Lons anges 8 {5 et 
de mên:e entre les mauvais 8, 14, 15, 16, r8. ' 

Parmi ccux~ci, plusieurs, avant leur chute tenaient 
les premiers rangs 8, 8. C'est l'orgueil qui Ids fit tom
ber, ct non la jalousie 8 10. Celle-ci vint en second 
l~cu ibid. Ils ont des go-tAs divers 7, 32, et sont hos
tiles les uns aux autres 8, r3. L'air en est peuplé 
8, 12. 

Tout homme a un hon et un mauvais ange 8, 17. 
Menteur par son orgueil, le diable devient père du 
mensonge, lorsq!J- 'il le tire do son fond, pour tromper 
l'homme 8, 25. Les démons ne sauraient pénétrer notre 
âme 7, 10, mais ne peuvent que dominer notre corps 
7, I2. l!s perçoivent, par notre extérieur, l'écho de leurs 
suggestiOns 7, r6-16. Chaque démon a son tour pour 
at.taquer 7, xg, mais ils ne nous tentent qu'autant que 
Dwu le permet 7, 20, 22; et ils ne peuvent rien sans 
le consentement de notre volonté 7, 8. Ils éprouvent 
de la fatigue de leurs combats avec les hommes 7 21 
'Ils ne peuvent posséder que ceux qu'ils ont d'ahorcÎ 
dépouillés des. pensées spirituelles 7, 24; 8, rg. Il ne 
faut pas mépnser les possédés 7, 28, car la possession 
est parfois une épreuve purificatrice 7, 25-27. Il est 
plus terribl~ d'IHrc possédé chr ·vice 7, 26, ct coux-là 
sont p)us misérables, qui no méritent pas d'être soumis 
à ces épreuves temporel1es 7, 3r. 

En quelles manières le diable tenta le Christ 5 5; 
22, 10, ' 

Anthropomorphites : 10, 2-5. 
Argent : des moines avides de gagner 4, 2o. Les Sarabaïtcs 

n 'acquière~t pas 1 'argent à hon ne intention 18, 7· 
Les cénolntes gagnent pour secourir les prisonniers, 
les étrangers, les hôpitaux ibid. Ce que serait, pour le 
moine, prêter son argent à intérêt 14, 17. 

Athera ( &6~pa) : pl a.t de lentilles chez le& 'Égyptiens 15, x o. 
Aumône : elie obtient le pardon des péchés 20, 8. 
Avarice : sa place dans l<\,'listc des vices 5, 2. Elle est en 

dehor~ de la na turc 5, 8. Le vieux monde ignora cette 
frénésie avant le déluge ibid. Elle revêt trois formes 
5, Ir. Elle est une idolâtrie 12, 2. 

Bâton et besace : coutumiers aux moines du désert do Pane
physis Il, 3. 

Béatitudes évangéli(JUes : leur variété Il, 12. 

Bien ct mal : les choses sont de· trois sortes : les bonnes les 
mauvaises et les indifférentes 6, 3; 21, r2. Rien 1~'est 
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hon que la vertu 6, 3-4. Le bien suprême consiste dans 
la contemplation de Dieu 23, 3-5 ct les autres biens 
ne sont que relatifs 23, ft. Hien n'est mauvais que le 
vice 6, 3, 4, 6. En dehors de la vertu et elu vice, tout 
est indifférent 6, 3, 6. 

On ne peut nuire à personne s'il ne le veut -6, !1, g; 
18, r6. 

C'est des parfails, et non des pécheurs que l'apôtre 
a dit :. « Je ne fais pas le hien que je veux, ct je fais 
le mal que je hais >> 23, r-5. 

Dieu n'a rien fait de mauvais 8, 6. 

CantilJUC des cantiques : ce livre convient au troisième renon
cement 3, 6. 

Cal'ême : origine du carême 21, 3o. Il sc ramène à la dîme 
de l'année 21, 26. Sa longueur diffère, selon les lieux, 
mais le jeO.ne est partout de trente-six jours 21, 27. 
Le nom de carême ou quarantaine lui a été cependant 
donné : pour quelles raisons 21, 28. Les parfaits dépas
sent la loi du carême, qui fut établie pour les gens du 
monde 21, 7Q. 

Les démons redoublent leurs attaques contre les moi
nes, durant ces jours 21, 28. 

Cellule :son ameublement :natte 4, :n; 15, r; 17, 3; petite 
corbeille 4·, 21 ou panier 8, 1 ou corbeille à main 
19, 6; grattoir, poinçon, aiguille, roseau à écrire 1, 6; 
sacoche, manuscrit 4, ?.! . 

Les moines· y habitent à }Jlusieurs 20, r, (~. 
Nécessité pour le moine de garder sa cellule 6, r5; 

24, 5. 
Cénohitcs : la discipline cénobitique date du temps des apôtres 

18, 5. D'où vient aux cénobites leur nom ibid. La fin 
du cénobite 19, S. Différences entre le monastère ct la 
maison de cénobites 18, 10. Profit que l'on trouve dans 
la vic cénobitique 19, 6. • 

Centuple : comment le parfait re11onccment est payé du cen
tuple dès cette vic 24, 26. 

Chair : divers sons du mot dans l'Écriture 4·, 10. Désirs 
opposés de la chair et de 1 'esprit 4, rr. C'est Dieu qui 
permet cette lutte pour notre hien 4, 7; cf. 12, 5. Elle 
nous amène à faire co que nous ne voulons pas 4, 12. 
Elle a, pour nous, des avantages multiples 4, r3-q. 

Pour fermer son fime aux convoitises de la chair, il 
faut la œmplir des joies spirituelles 12, 5. 

Charismes : ils sc présentent en trois manières 15, r. 
Charité : la charité est pureté du cœur 1, 6, 7· Elle a pour 

acte la contemplation des choses divines 1, Jo, ri. Sa 
perpétuité 1, 1 r. On s'élève à la perfection, ou charité 

Conférences, 3 :~8 

1 
fil 



' 

234 INDEX 

des fils, par les degrés de la crain le ct de l'espérance Il, 
7, qui sont imparfaits 11, 12; cf. 11, G. Exccllenec de 
la eharité des fils Il, 8, g. Elle fait qu'on prie pour 
ses persécuteurs Il, ro. Elle engendre une crainte de 
délicatesse Il, x3. 

La charité est partieulière à Dieu ct à quiconque a 
reçu en soi la rcssomhlance divine 11, 6. Plus que chose 
de Dieu, la charité est Dieu même 16, I3. Hien ne doit 
lui être préféré 16, 7· 

Chasteté : on ne connaît hien la chastclé que si on en a 
l'expérience 12, 8, x3. Les philosophes ne l'ont. pas 
connue 13, 5. C'est le elon de Dieu 12, {~, T3, I5-IG. 
Elle diffère de la continence 12, IO-II. Ses degrés 12, 
7· (~raiHieur de la chasteté parfaite 12, 12. Suavilé qui 
l'accompagne 12, 13. Un bP-I exP-rnple de chasteté 14, 
7· C'est une vertu qu'il ne faut pas éprouver comme les 
autres 19, r5. Comment elle s'acquiert en perfection 
4, 2; Il, rf1; 12, 1. La douceur de la patience éteint 
1 'impureté 12, (). 

Chute : parmi les angos tombés, plusieurs avaient tenu los 
premiers rangs 8, s·. C'est l'orgueil qui causa leur chute 
8, 10. Des sept espèces de chutes qui se rencontrent chez 
les snints 22, I3. 

Colèrt~ : sn place dans la liste des vices 5, 2. Trois sortes do 
colère 5, 11. Rien de plus pcn1i~ieux 16, 7· 

Ne pas céder à la colùt'C par amour de nos observances 
1, 7· 

I.;Hc produit la tristesse 5, 10. Comment la contenir 
16, 26-27. Qu'il faut la faire disparaître 16, 6, I5, r6, 18. 
Une patience menteuse l'exciterait chez autrui 16, r.S. 

Communion : les moines égyptiens recevaient la communion 
le samedi ct le dimanche 18, r5; 23, :n. Pureté qu'elle 

réclame 22, 5; mais une illusion involontaire n'en doit 
pas écarter 22, ft-5, ni la conscience d'Mre pécheur, car 
on n'en est jamais digne 23, 21. Les possédés n'en doi
vent pas être privés 7, 2g-3o. 

Componc1ion : ses formes; du don des larmes 9, 26-3o. 
Confé•·cnccs : les vingt-quatre Conférences de Cassien compa

rées aux vingt~quatre.vieillards de l'iipocalypRe 24, r. 
Confession : I 'aveu des mauvaises pensées leur ôte leur venin 

2, ro-JJ. Fausse honte qui retient de les confesser 2, 12. 

Contemplation : cf. Mobilité des pensées et Prière. 
La science pratique, l'humilité surtout, conduit à la 

science théorique· ou contemplation 14, 2, g, rf~, 16. 
Gelle-ci est l'unique nécessaire 23) 3. La fr;agilité de la 
chair l'empêche d'être continuelle l, r3; 23, 3, 5, r5, 
r6. C'est une impureté de s'en laisser distraire un ins
tant 1, r3. Avec quelle prudence le moine doit garder 
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le souvenir de Dieu 23, g. Les modes divers de la con
templation l) J5. Elle es't. connaissance du sm1s littéral 
et des sens spirituels de l'Ji;cl'iture 14·, R. 

Continence : elle diffère de la chasteté 12, ro-I I. Continence 
de Socrate 13, 5. 

Crainte : la crainte de 1 'enfer ou des lois terrestres est l<t pre
mière mauièrc d'échappe1· au vice Il, 6. C'~st 1~ nn 
étal servile 11, 7. Combien co~te cra,intc est mfénsurc 
11 la charité Il, 8. De la cramte cl amour, ct quelle 
bannit la crainte du ehâlimcnt Il, !3. 

Croix : la vertu de la croix réprime la malice des démons 7, 
:.!3; 8, 1R. Des moines rpü prennent à la lcltrc le précepte 
de porter sa croix 8, 3. 

Denici' : il s'agiL, chez Cassien, du denier c~c cuivre, dixième 
partie du denier d'argent l, 2o; 24, J3. . 

Déposition : l'anniversaire do la déposilion du dermer abbé 
· solennellement célébré 19, 1. 

Diaconie : clispensation des aumônes 21, 1, 8-JO. La chtn:gc 
n'en est confiée qu'à m1 moine rcmarq~whle _p<H' sa. sam
tdé 21, 1. Le moine chargé de la dmcomc reçmt les 
largesses des fidèles 21, I-?.. 

Le mot << diaconie » désigne le seco11rs porté à des 
frt~res 18, 7· 

Diacre : de l 'otncc cle diacre 4, r. 
Diamant : le juste doit être comme un cachet de diamant 6, 

Dieu 
l2. 

:Dieu seul n'a point de corps 7, r3; de l'hérésie m~throJ 
pomol'Jlhit.e 10, 3-G. 11 est tout entier partout ct penèlrc 
tout 7, I3. Tout ce qui fut et sera est présent à sa con
naissaucc 1, r5. Personne n'est hon que lui 23, !,. Les 
grandeurs do la création ct le gouvernement _de sa Pro: 
videncc le manifestent l, J5. Hien ne sc fall sans l\1! 
3 :.!O- Ses voies sont jusondahles 13, q. :Il n'a cree 
1 •}lOmme que pour une \'ic Merncl~c 13, 7· Il l'arr?che 
au monde par la vocation monast1quc 3, 3. La fm, la 
science de la Loi, l'inLelligcncc même et la force nou~ 
viennent de !ni 3, 1?; cL d 1, r5, ~~- La persévéx~ance a us~~ 
ct ·la bonne volonte sont une gr,\CC 3, 1R-xg, cf. 4·: ,J, 

7 R· 13, flOSSim. Nous lui sommes redevables de sun•re 
Id v(Jie droilc 3 J3. Sa c16mcncc ineffable ct sa longa
~imité 1, J5. 11,6pronve les i\mcs par l'abandon ct l'ad
versité 4·, /1, G, cL par la tentation 6, II; 24, 25. ~~ 
punit parfois les mér:hants 1:lès cc monde, afin de corn
ger les autres 6, IT. Le conl)aîl.re est l_'alim~mi cle l'âme 
ct l'unique ué-eessairc consiste à le vmr,_ hu seul l; R. 
Son règne est au-dedans de nous et consiste dans la JUS

tice, la paix, la joie l, t3. 
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Dimanche : on ne jeüne ni- ne fléchit les genoux le dimanche 
21, 2o. Les cinquante jours de la Pentecôte sont comme 
un dimanche continuel ibid. Les moines égypLiens se 
rendent de concert à l'église pour la solennité du di
manche 7, ·311, ct y :reçoivent la communion 23, 21. 

Dîmes ct Prémices : co que furent dîmes et prémices dans 
l'Ancien Testament 21, 3. Les séculiers apporlent dîmes 
nt prémices aux monastères égyptiens 14, 7; 21, 1. C'est 
là un sacrifice d'agréable odeur 21, 2. 

Corllment nous pouvons ofrrir spirituellement nos pré" 
mices au Soigneur 21, 26. 

Discrétion : c'est un présent de la grâce divine 2, I. Elle est 
louée par 1 'Écriture 2, !1• Elle seule conduit le moine à 
la perfection 2, 2, r6. Exemples d'indiscrétion 2, 5"8. 
La discrétion s'acquiert par l'humilité, qui sc soumet 
au jugement des anciens 2, ro, rr, rA, r5; cL 18, 3. 

Dominations : d'où vient ce nom aux mauvais anges 8, rA. 

Ecclésiaste : cc livre convient au deuxième renoncement 3, 6. 
Écritures : les quatre sens : historique, allégorique, anago-

gique, tropologiquc 14·, 8. La lettre Jivre parfois tout le 
sens, parfois il est caché mystérieusement 8, 3-A. Les 
l~critures livrent la richesse de leurs sens multiples à 
1 'étude contemplative 14, r 1. Elles se découvrent plus 
clairement par l'expérience des vérités qu'elles renfcr~ 
ment 10, r r. ' · 

La lecture sacrée forme l'timo à son imago 14·, ro. 
Ne pas découvrir à tous indifféremment les sens spiri

tuels 14, 17. 
Résister au démon par les témoignages de l'lkriture 

22, ro. Lui-même ahuse parfois los moines par une 
fausse interprétation 1, ?.o. 

Explication de Gen. 6, 2, sur l'union des fils de Dieu 
avec les filles des hommes 8, 21; de Joh. 8, M1, que le 
démon est le père du mensonge 8, 25; de Rom. 7, rg : 
(( Je ne fais pas le bien que je veux >), etc. 23, r, 3, 
II-13. 

F.mbrimia : faisceaux faits des papyrus les plus gros 1, 23. 
Enseignement : des ignorants qui sc croient désignés pour 

enseigner los autres 24, r3, r6. Se garder, en étudiant 
les Écritures, de vaines prétentious 14, ro. L'expérience 
de l'âge met en situation d'enseigner 14, 17· Ne pas 
céder à la vainc gloire, en prodiguant son savoir au 
hasard ibid. En instruisant les autres, on s'enflamme 
au désir de la perfection 22, 1. ~ 

Envie : combien elle est difficile à guérir 18, r6. Elle s'élève 
contre Dieu et détruit la religion et la foi ibid. 

Épreuves : elles viennent de l'adversité ou de la prospérité 6, 
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g, 1 r. Elles atteignent tous les hom~es, pour tr~is rai
sons 6, r r. C'est justement que Dwu les envo1e aux 
justes 6, 2-3. Dieu seul donne la force de les supporter 
2, r3; 3, 17. Leur utilité 4, 6; 24, 26. 

Espérance: l'espérance ferme l'entrée du cœur au vice Il, 6; 
mais reste très inférieure à la. charité ibid. Elle est un 
casque inexpugnable dans les épreuves et les persécu
tions 7, 5. 

Eunnque's : ils n'ignorent pas les ardeurs ~e la passion 12, 
ro. Ils sont lâches et tièdes à la poursUite de la vertu 4, 
q; 12, 5. 

Les eunuques loués par Isaïe 56, IJ-5, sont ceux qui 
pratiquent la virginité 22, 6. 

Femmes : leur familiarité est dangereuse 20, II. On omet, 
devant les jeunes, le souvenir de saintes femmes. 19, x6. 

Crainte excessive que l'abbé Paul eut de les von· 7, 26. 
Foi elle est une grAce de Dieu 3, r6. L'ignorance lui est 

préjudiciable 10, 3. Elle est un houclier contre les vices 
Il, 6; mais demeure inférieure à la charité ibid. 

Gom•mandise : sa place dans la liste des vices 5, 2. C'est un 
vice naturel 5, 3. Elle réclame, pour remède, la pra
tique de 1 'absLinence 5, 4. Notre-Seigneur en fut tenté, 
comme Adam 5, 6. Elle est cause dos combats de la 
chair 22, 3, et produit la luxure 5, xo. Elle est de 
trois sortes 5; x 1. C'est une voisine indispensable et 
dont il faut se garder continuellement 5, rg-21. Il faut 
la vaincre, avant de s'en prendre aux autres vices 5, 26. 

Gi:'âce et liberté : nécessité de la grâce 3, r?., n-?.2; 4, 5-6; 
5, rA-r5; 13, r8. Tout bien, et en particulier tout bien 
spirituel, en procède 2, r3; 3, r3-2o; 10, w; 23, w; 
surtout la chasteté 12, l~; même le commencement de 
la bonne volonté 3, rg; eL ._,ucun effort n'est possible 
sans elle 13, 6. Cependant, le commencement de la 
bonne volonté est parfois aussi de nous 13, ri sq. 

Que la grâce a des formes variées 13, 16, 17. 
Qui est sous la grâce du Nouveau Testament 21, 34. 

Habit : On change d'habit, en entrant au monastère 18, ?.; 
mais beaucoup· ne semblent avoir changé que de con
dition et d'habit 4, 20. 

Hébveu : texte de la Genèse selon 1 'héhreu 8 10. 

Hérétiques : il en est qui proposent une lecture perverse de 
certains passages de l'Écriture 1, rfr. 

Heure : ne pas anticiper l'heure du repas 2, 17; 5, u; mais, 
l'heure venue, prendre sa nourriture 2, 17· 
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Historique : acception historique (littérale) de certains pas· 
· sages de l'Écriture 8, 3. Sens historique 8, 7· Inter

prétation ou exposition historique, histoire 14·, 8. 
Science historique 14, 10. 

Hospitalité : elle s'impose souvent au solitaire à l'égard des 
frères ou des étrangérs 1, 12. Elle est devenue trop fré
quente, dit l'abbé Jean 19, 5. Abus qui s'y sont intro
duits 19, 6. Comment la pratiquer, sans manquer à 
la mesure du manger 2, 26. Hospitalité de l'abbé Sere
nus 8, 1. 

Huile : de l'huile qu'on extrait des graines de rave ou de 
lin 12, 8; ou encore de froment ibid. 

De la goutte d'huile que les solitaires mêlent à leur 
saumure 8, r; 19, 6. lln selicr y devrait suffire pour 
l'année 19, 6. 

L'huile qui avait touché le corps do l'abbé Paul, gué· 
rissait les malades 7, 26. 

ro. 
9, 3; 19, 2. 

15, 7· Elle 

Humilité : de la vraie humilité 18,. JI; cf. 2, 
Elle est le fondement de 1 'édifice spirituel 

Elle est la maîtresse de toutes les vertus 
retranche les divagations 24, J6. 

Humilité de l'abbé Jean 19, 2 et de l'abbé Pinufe 
20, I. 

Intention : elle fait la valeur de l'aclc ·6, 8-g. 
Intercession : c'est la prière qu'on fait pour autrui 9, r3. A 

qui elle convient 9, 16. Le Soigneur en a usé 9, 17· 

Jcfme : on parvient, par le jcùnc, à la pureté du cccur 2, 2; 
21, 17· :JI n'est pas le hien par essence 21, 16; cf. 16-q 
cl il ne convient pas toujours 21, q-r8. Il n'est qu'un 
moyen 1, 10; 21, 16. Son excès serait fatal 2, 17; 
cf. 1, 20. La mesure du repas quotidien et de 1 'absti
nence en général 2, rg-26. Les moines d'l~gypte ont 
une observance à laquelle ils veulent qu'on se range 
18, 2. 

Pourquoi 1 'on ne jeûne pas durant la Pentecôte 21, 
II, 19·2o ni le dimancb:e 21, 20. Un peu do relâche ne 
nuit pas à la chaste.té, pourvu qu'on ganlc la mesure 
21, 22. Il y a une juste abstinence qui se doit garder 
en t.out temps 21, 22-28. 

Du soin que prennent les solitaires de sc garder, dans 
leurs jeùnes, de l'orgueil ct de la vaine gloire 8, r. 

Jugement : il ne faut pas se fier à son propre jugement 2, Ir; 
16, ro-12; mais on doit fuir les mauvais conseils, car 
Je trompé n'échappe pas lui-même au châtiment 8, 11. 

Juste : la prospérité, comme le revers, profite au juste pour 
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le salut 6, g. Il est comparable à un cachet de diamant 
6, r2. Comment il tombe et se relève sept fois le jour 
22, r3. 

Justice : Dieu juge de tou.t selon les actions présentes des 
hommes 17, 25. 

Notre justice, comparée à la sienne, est comme un 
linge souillé 23, t~. 

Larmes : nous n'aVons pas à notre gré le don des larmes 9, 
28. Dos sentiments divers qui se traduisent par les 
larmes 9, 2g. Los larmes forcées ont pou do prix 9, 3o. 

Lavement des pieds : Loth rend aux voyageurs et aux étran· 
gers ce devoir de l'hospitalité 8, 23. D'un visiteur qui 
refuse de se laisser laver les pieds par l'abbé Sarapion 
18, II. . 

Lecture : l'assiduité à la lecture est une bonne œuvre 1, 
g-ro; 12, A; 13, 6; 14, g·w; 17, 28; 19, r2. La lecture 
procure l'éclosion des pensées divines 1, q. Elle peut 
être infructueuse 24, 12. Elle devient à dégolit dans 
la tentation 4, 2. 

Lettt•es : les lettres profanes peuvent être une source de dis· 
tractions 14, 12. 

AoytxOv : c'est la partie raisonnable de l'âme ::~A, I5. 
La Loi et L'f~vangile : la loi écdtc ne devait pas être donnée, 

tant que tenait la loi naturelle 8, ::~!~. Los saints de 
l'Ancien Testament ont dépassé les commandements de 
la Loi 21, !~. Ainsi doivent faire ceux qui vivent sous 
la grâce 21, fl. Les préceptes de l'Évangile sont plus 
parfaits 21, 32 cL plus doux 21, 33. Ils n'abolissent 
pas la Loi, mais la couronnent 21, 36. 

Loi naturelle : Dieu a mis au cœur de 1 'homme la loi na tu
rene 8, 23. Aussi a-t-il puni justement ceux qui péchè
rent avanl le déluge 8, 24. 

Lucifer : l'orgueil l'a fait .tomber i, G-7; cf. 8, 8. 
Luxure : sa place dans la liste des vices 5, 2. Elle est do 

trois sortes 5, r1. C'est un vice naturel 5, 3. Il naît 
de la go.urmandise 5, ro. Sa guérison réclame la mor
tification 5, 4. 

Mugie : elle date d'avant le déluge 8, 21. Comment Cham 
en conserva les recettes ibid. 

Maladies : les maladies de l'âme sc diversifient selon la puis· 
' sance attaquée, eomme les maladies corporelles· selon 

le membre qui souffre 24·, 16. -
Mémoire : mémoire qui se fait pour les morts 2, 6. 
M~vtc; : colère durable 5, I 1. 
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Miracle : les miracles sc produisent en trois manièœs 15, r. 
C'est à la pureté de la charité ct à l'humilité qu'il faut 
juger un homme, non aux miracles qu'il fait 15, 2, 

6-g. 
Mobilité des pensées : cf. Contemplation et Prière. 

Trois principes de nos pensées : Dieu, le démon, nous
mêmes 1, rg. L'art de les discerner 1, 2o-2r. Com
bien elles sont mobiles 1, r6-r7; 7, 3; 9, 7; 10, 8, r3. 
Les moyens d'y remédier 1, r8; 7, l~-6; 10, 8, ro, Ill; 
24, 6. Le centenier de l'Évangile, type de l'âme maî
treRse de ses pensées 7, 5. 

Moines : la fin du moine est le royaume des cieux 1, 3-4 ou 
Ja vie éternelle 1, 5. Son but est la pureté du cœur 
1, 4 ou la sainteté 1, 5 ou la charité et la paix 1, 6-7 
ou encore la contemplation de Dieu 1, 8; cf. 9, 2. 

De ceux qui n'ont du moine que l'habit et le nom 
4, 20. L'ambition de la cléricature 1, 20 ou du gou
vernement d'un monastère 4, 20 est contraire au 
moine. 

Trois espèces de IDoines eu :Égypte : les cénobites, les 
anachorètes ct les saraha'ites 18, !1• Les faux anacho
rè-tes en font une quatrième 18, 8; cr. 19, ro. Le céno
bitisme est né dans la communauté primitive de Jérusa
lem 18, 5. Dès lors, les moin.e\3 s'abstenaient du ma
riage ibid. Les anachorètes remontent à saint Paul, 
ermite, et à saint Antoine 18, 6. Les sarahaïtes ont 
pour protagonistes Ananie et Saph.ire 18, 7· D'où vient 
leur nom ibid. 

Le désert favorise la pureté de l'âme ct de la prière 
10, 6; 19, 3, 5. Des lieux et travaux qui conviennent aux 
solitaires 24, !r-5. Ils doivent éviter le voisinage de leurs 
parents 24, 7-12. Changer de place, afin de faire plus 
de fruit, est. une illusion du diable 24, 13, 19. Il con
vient de prendre quelque relâche à l'arrivée d'un frère 
24, 20-21. Comment les solitaires, quoique absorbés en 
Dieu, sont avertis du temps écoulé 19, 4. Qu'ils ne 
manquent pas de moyens pour connaître leurs vices 
19, n; ni pour les ç..orriger 19, If1• ·Mais le souci des 
choses matérielles leur devient une distraction 19, 3, 
5 ct la solitude les expose à l'élèvement 19, 6. Le 
cénobitisme offre l'avantage de l'humilité ct de l'absence 
de soucis 19, 6; cf. 19, 8. La perfection serait de réa
liser entièrement· l'une et l'autre profession 19, g. 

Que le joug du Seigneur est doux 24, 23-25. Du cen
tuple promis à ceux qui l'embrassent 24,~ 26. 

Monastère : ce qu'il est proprement 18, 10. 

Mort : la pensée de la mort doit être continuelle 16, 6. Ses 
coups sondains frappent tous les âges 21, 8. 

1 

1 
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Natte : une natte faite de jonc ou de papyrus et appelée psia
thium (tPtôlhov) 1) 23j 4, 21; 15, Ij 17, 3; 18, 11. 

Obéissance : le plus fOI t est celui qui soumet sa volonté 16, 
23. Suivre, sans disputer, le sentiment des anciens 
18, 3. 

Le Christ s'est fait obéissant jusqu'à la mort 19, 6. 
Oblation : oblation qui se fait pour les morts 2, 5. 
Obrizum : or fulgurant 1) 20. 

Oraison : c'est l'acte par lequel nous offrons ou vouons quel
que chose à Dieu 9, I?.. A qui elle convient surtout 
9, r5. Le Seigneur en a donné l'exemple 9, 17· 

'Opy!\ : colère qui s'échappe en paroles el en actes 5, rr. 
Orgueil : il vient dernier dans la liste des vices 5, 2. Il se 

consomme sans le ministère du corps 5, 7· Deux sortes 
d'orgueil : le charnel et le spirituel 5, 12. L'orgueil 
de commander revêt deux formes 4, 20. C'est la vanité 
qui allume 1 'orgueil 5, JO. Nos triomphes sur les 
autres vices nous mettent en péril d'y succomber ibid. 
Les parfaits demeurent sensibles à ses coups 5 6. 
L'orgueil de notre puret6 nous serait plus funeste 'que 
tous les vices 4, r6. Il tente le moine jusque dans sa 
cellule 3, 2. 

Pm·csse spiritucUc : elle naît de mmrvemenls int6deurs 5, 3. 
Il est une tiédeur qui s'apparente à elle 4, If). Elle 
compte deux espèces 5, I 1. La tristesse la produit 5,. 
JO. Elle attaque surtout les solitaires 5, g. 

Patience : patience vient de pâtir 18, 3. Comment s'acquiert 
la patience 18, 12-r3, 16. On doit la pratiquer à l'égard 
des frères comme dos séculiers 16, 17· La douceur de 
la patience ét.clnt le fou rle l'impumté 12, 6. Excm· 
pies de patience 18, If~-15il, 19, r. 

Pancm:pum (nér.vMtpn:ov) : spectacle où les gladiateurs luttènt 
contre les bêtes féroces 5, 1!1• 

Paxamathun (na~cq .. Liibtov) : c'est le nom du petit pain dont 
usent les moines d'fi;gypte : deux font une livre à peine 
ct sutliscnt au repas quotidien 12, I5; cf. 2, II, 19, 
2(j, 26; 19, r,. 

Péché : le Scigneür n'eut quo la ressemblance de la chair de 
péché 22, II. Les saints en ont. la vérité 22, n. Tous 
;sc sont avoués impurs et. pécheurs 23, 17. Aussi })ien, 
lis ne sont pas sans péché 23, I8. C'est rle lui-même 
que parle saint Paul, lorsqu 'il dit : je ne fais pas le 
bien que je veux ... 23, 1. Le hien qu'il n'a pu accom
plir est celui d'une contemplation sans distraction 23, 
3, I5. Personne ne peut être constamment attentif à 
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Dieu 23, 5. Ceux qui ~e croient sans péché, rcs~em
blcut à ceux qui ont (le la chassie aux yenx 23, 6. 
Qu'il en est peu qui comprennent le péché 23, 7-R. 
Le corps du péché consiste en la fragililé, qui rm~U.iplic 
les sollicitudes superflues 23, 16. Les pochés mmiml~s 
sc commettent avec UllC extrême facilité 20, 12; cf, 22, 
r3. Les péchés des saints ne leur ôtent pourtant pas la 
couronne de la sainlclé 22, r3. La conscience d 'êlre 
pécheur ne doit pas écarter de la communion 23, ?.I. 

Les pécheurs, eux, mettent toute leur volonté, dans 
leurs péchés 23, 1. Pourquoi certaines fautes legères 
sont punies par l'épreuve 6, IT. 

Pénitence : ce qu'est la pénitc11ce 20, .5. Des nomhrcux 
moyens d'effacer ses péché<s 20, ~· Il f~ut les aboli!· ju'S
qu 'à la raci11e 20, 11. En qu~r constsle la pémt~n.ce 
parfailc 20, 5. Quel ost le signe du pardon dtVl}l 
20, 5, xI. Combien de temp~ le souvemr des pécl~es 
passés est-il utile 20, 7· Qu'il est hon aux parfatts 
de les oublier 20, 9· Il faut éviter lo souvenir des 
péchés honteux 20, 10. La pénitence des fautes légères 
n'a pas de fin 20, ·,,., 

Pentecôte : cf. 15, ft; 22, 1. Période de cinquante jours qui 
va de la résurrection du Seigneur à la venue du Saint
Esprit 21, :w. En )<;gypto, on n'y fléchit pas les genoux 
21, n, 20, 23. Elle ful figurée (!aus l'Ancien Testament 
21, :w. 

Perfection : elle consiste dans la charité joiutc au renonce
ment 1, 6, Oll dans la pn.retô du cœn:: ibid. On r _m(Jllt.C 
par les degrés de la cramte el de l espérance 11, 7-8, 
mais en s'appuyant sur la grâce 23, 10. Elle eomporlo 
diverses mesures Il, ll-l2. Types do perfection eon
sommée 19, 9· 

La doctrine de la perfection ne doit pas être livrée 
indifféremment l, I. 

l)crsévérance : la persévératrce daus !,1 prière obtient d'ôtre 
exaucée 9, 3&. Persévérer dans la ptofession qu'on a 
embrassée 14, 5-7· 

Philosophie : la philosophie de la nature fut héritée d'Adam 
par les premiers homrnes 8, 2T. 

La philosophie du siècle a les lèvres org1H~ill~nrscs 1, 
20. Elle est qualifiée: de folle 2, :d~. Les maxnnes dos 
philosophes ont un éclat .trorr:tpcur ] , 20. Le~ sccla
teurs de la sagesse mondamc IgnorèreiJt la ·vrme chas
teté 13, â-5. Deux philosophes orgueilleux u~cnt . de 
magic 8, 18. Philosophes confondus par ~lill Ancwu 
5, 21. Philosophe scandalisé ct repris par saint Jean 
24, 21. 

Pollution nocturne : elle u. trois causes différentes 22, 3· 
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cf. 6. Elle n'est pas toujours exempte de faute 12, 7-8. 
Dans qnel eas il y a faute 22, 5. Lorsqu'elle n'est pas 
imputable, c:Ile ne doit pas retirer de la communion 
22, IJ-5. Par quelles ôtapcs on parvient à la tranquilw 
lité perpétuelle du corps 22, 6. 

I1po:xnx1j : c'est la science pratique ou active, la vic des œuvres 
ct de l'ascèse; elle est toute dans le soin de réformer ses 

. mœurs 14, 1. Elle peut s'obtenir sans la Eh:ropttnxl\ 
(( théorie )) science de la contemplation; non pas 
celle-ci sans elle 14·, :>.; cf. 14, g. Elle s'acquiert par 
la pureté du cœur, 1 'humilité ct 1 'assiduité à lire les 
lkritures 14, g-Io. 

Prière : cf. Contemplation ct mobilité des pensées. 
La prière est la fin du moine 9, 2. L'élévation de 

la prière répond à la pureté de l'tnne 10, 6. 1foyens 
de rendre la prière pure 9, 3-6. L'école de la prière 
coHtim!Clle et parfaite 10, JO-II. La prière et la clilec
tion parfaite font l'unité avec Dieu 10, 6-7. La prière 
revêt diverses formes selon la disposition du cœur 9, 8. 
TI y a quatre espèces de prières 9, g-If~. Elles sont toutes 
uliles, voire w'-ccssaires 9, If>. Le Soigneur en a donné 
l'exemple 9, q. 

Explication du Pater, prière des fils 9, 18-:>.S. On 
ne doit rien demander que cc qui s'y trouve expr.imé 
9, :>.(j. Tl élève à mw p1·ière plus haute 9, :>.5. Le peuple, 
à la synaxe, le rôcit.c d'une commune voix 9, 2:>.. 

Sentiment de saint Antoine sur la pl'ièrc 9, 3c Com
ment nos prières sont exaucées 9, 3~.-3/~. Il faut prier 
en secret 9, 35. PrNércr les prières fréquentes, mais 
courtes 9, 36. 

Principautés : d'où vient cc uom aux mauvais anges 8, uj. 
Prochirion : corhcillo à main où los solitaires mett.aienl cn-

n~serve le pain de la semaine 19, /i. 
P:·ophètcs : des faux prophètes ct de leurs prestiges 15, 3. 
l)rovcrhcs : ce livre coHvienL an"premit'r renoncement 3, 6. 
Psaumes : le ehant des psaumes nourrit la componction 1, 

17. JI s'unit à la prière ct à la lcclurc 6, 10; 7, 23. Le 
moine qui persévère dans l'innocence ct la simplicité, 
récite les Psaumes, eommc s'il en était l'autour 10, 11. 

En Rgyptc, la synaxc du soir compte un nombre déter
miné de Psaumes 17, 3. 

Puissances : d'où vient aux dômous cc nom 8, xâ. 
Pureté de cœur : terme lrnique des actions cl. désirs du 

· moine 1, 7· EHc est la charité ibid. 

H.éconciliation : se réconcilier avec son frère, avant le coucher 
du soleil 16, 6. La pensôe qu'on peut mourir le jour 
mŒme, y aide ibid.. 
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Réfection : elle est fixée à là neuvième heure 2, 25~::~6. Il 
ne faut ni l'avancer ni la retarder 2, u, 17; 5, JI. 

Certains la re lardent à tort jusqu 'au soir 2, :>-6. Com
ment concilier cette règle avec le devoir d'accueillir les 
frères 2, 26~26. On avance la réfection à la sixième 
heure, durant la Pentecôte 21, 23. 

Renoncement : il y a trois renoncements 3, 3. En quoi ils 
consistent 3, 6. Ils sont tous trois nécessaires 3, 7, 10. 

Combien est nécessaire, en particulier, le renoncement 
à toutes choses 24, 2 et comment il doit ôtre continué 
ibid. Ce renoncement ne doit pas ôtre extérieur seule
ment, mais partir du cœur 3, 7· Certains renoncent 
mal au monde 1, 6; 4·, ::~o et gardent la passion de 
posséder 1, 6; 4, 21. 

Ui('hessCs : trois sortes de richesses : les bonnes, les mau
vaises, les indifférentes 3, 9· Nos vices eL nos vertus 
constituent nos vraies c_t propres richesses 3, 8. Les 
richesses matérielles nous sont étrangères 3, 10. Riches
ses invisibles ct mrmvaises dont nous dépouillent le 
second, voire le troisième renoncement 3, JO. 

Sainte~é : la grâce des miracles accompagne la sahlteté 15, 1. 

Elle est un plus grand mirac1e que de commander aux 
esprits immondes 15, 8. Enlrq . tt saint )) ct (( sans 
tache >l, il y a bien de la distance 22, g. Tous les saints 
se sont avoués impurs et pécheurs 23, q. De fait, ils 
ne sont pas sans péché 23, x8. La sainteté ne préserve 
pas de l'épreuve 6, x-:>.. La seule présence d'un saint 
chasse le démon 14·, 7· L'intercession des saints obtient 
le pardon de nos fautes 20, 8. Les saints de l'Ancien 
Testament ont dépassé les commandemcn ls de la Loi 
21, 4. 

Science : c'est le Seigneur qui donne, par sa lumière, la 
science de la Loi 3,-1/1. La seule pureté de l'ùme obtient 
de pénétrer les paroles célestes 14·, g~xo. La science 
active est nécessaire pour s'élever à la science spirituelle 
14, 9· 

.._ Sépulture : comment les Eg'yptiens ensevelissent leurs morts 
15, 3. 

Silence : combien il est utile au jeune moine 14, g. Il est 
un silence nuisible 16, x8. 

Sira : tresse de feuilles cle palmier, chez les l~gyptiens 18, J5. 
Solitude : solitude nécessaire 2, 2. A van tagcs de la solitude 

19, 5. Perfection de prière qui ne se trouve ttue là 10, 
6. Inconvénients qu'elle présente 19,_ 6. Elle est mal 
comprise par ceux qui s'y portent prématurément 19, 
10. 
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Sommeil : il faut le prendre, quand l'heure est venue 2, 17· 
N'y pas céder à la paresse 5, xx. 

Supplication : c'est la prière du pécheur touché de repentir 
9, II. A qui elle convient particulièrement 9, J5. Le 
Seigneur en a usé dans son agonie 9, 17· 

Synaxe : cf. 7, 34; 9, 3/1• Synaxc du matin 7, 3/~; 9 r; du 
soir 8, x6; 9, 36; 15, x; 21, II; 22, r; de la nuit 17, 3. 

Les frères sc servent d'escabeaux, à la synaxe 1, 23. 

Tentation : les tentations ont pour dessein d'éprouver la force 
de notre liberté 13, x4. Elles achèvent la vertu 24, :>-5. 

La tentation qui vient de la prospérité ou de l 'adver
sité est uno épreuve, une purification ou un châtiment 
6, x 1. L'épreuve de la prospérité est plus redoutable 
6, g. 

Notre-Seigneur fut tenté sans péché 5, 5; 22, xo. Il 
fut tenté des mêmes vices qu'Adam innocent 5, 6. 

6eroprrnx1\ : la t< théorie >> ou <( science théorique )> consiste 
dans la contemplation des choses divines 14, 3. Elle sc 
divise en deux parties : l'interprétation historique et 
l'intelligence spirituelle 14, 8. La science spirituelle 
comprend trois genres :la tropologie, l'allégorie et l'ana
gogie ibid. 

Le Soigneur a mis dans la (( théorie )) le hien principal 
1, 8. 

Tiédeur : elle est spécialemeJ).t le fait de ceux qui sont chastes 
par nature ·4, r7; 12, 5. Ils méritent alors la qualifi
cation d'homme animal 4, 19. 

Description de la tiédeur 4·, rg. Que l'âme ne peut 
rester stationnaire dans la vertu 6, x4. Que sa ruine 
n'est pas soudaine 6, 17· 

Travail des mains : il est bienfaisant au moine 10, rf~; 24, 
II-I2, pourvu qu'ilne se fasse pas par un motif de cupi
dité 10, x/~, et qu'il ne so)t pas fiévreux 9, 6. 

Tristesse : sa place dans la liste des vices 5, 2. Elle est de 
deux sortes 5, 11. Elle engendre la paresse 5, ro. 

8u~J-Û~ : colère qui garde ses flammes au dedans 5, 1 x. 

Vagabonds : nom donné à certains démons 7, 3:>-. 
Vanité : sa place dans la liste des vices 5, :>.. Elle est de deux 

sortes 5, 11. Elle naît, comme 1 'orgueil, de nos victoires 
sur les autres vices 5, 10. Elle conduit à l'orgueil ibid. 
Elle a parfois son utilité 5, 12. 

Vertu : rien n'est hon, dans le plein sens du mot, que la vertu 
6, 3. Elle s'acquiert par l'effort continu 4, 12. Il en 
coi'ttc deux fois plus de labeur et de peine pour expulser 
les vices que pour acquérir les vertus 14, 3. 
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Veuves elles sont entretenues sur los deniers de l'J(;glise 18, 
r/,. 

Vi('.es : les huit principnux vkcs 5, .?.-3. L'I';criture en fait 
mention 5, .?.5. Leurs rapports mutuels 5, xo. Le trai
tement en est différent, selon qu'ils sont charnels ou 
spirituels 5, !,. Il faut les comhatLre par ordre, en com
mençant par le plus fort 5, r/1, 27. On n'en triomphe 
pas sans la grâce de Dieu 5, r/i-16. 

Sur ces souches, d'autres vices puJiulent, dori.t le 
nombre passe celui des vertus 5, r6. 

On triomphe des vices par la crainte, l'espérance ou 
l'amour des verLus Il, 6, 8. 

Ils forment le corps de péché 12, .?.. 
Vie active (ascétique) : elle se mène dans les communautés. 

Préface à la première partie des Conférences. I./nbbé 
Moïse 1 'unissait à la contemplation l, r. Nécessaire en 
cc monde, elle cesse après la mort 1, xo; cf. 8. Sa per
fection consiste en deux point.s 14, 3. Elle se divise en 
hcaucoup de professions et d'états 14, /i. 

Vh·ginité : Élie, Elisée, Jérémie 1 'ont pratiquée 21, 11• Ceux 
qui sont vierges chantent. le cantique nouvean 22, G. 

Visions : un ange apparalt à l'abbé Serenus 7, ::~. Vision d'un 
frère qui lui découvre une assemblée de démons 8; 1G. 
Un ange du Seigneur apparaît à l'abbé Paf nu ce 15, ro. 

Visites : visite des malades 1, J.?.. Visites charitables 1, .?.o. 
Visite flos frères 2, rr, r3; 7, .?.6; 19, 5, 6, g-ro. 

Vocation à la vic monasti<Jue : elle est. de trois sortes 3, 3, /i. 
La grâce s'en révèle multiforme flans l'J~vangile 13, r5. 

CORRECTIONS AU TOME II 

p .. 32, 1. 22 : lire : avant. la loi 

p. 8I, la 1. I9 doit prendre la place de la dernière ligne 
et. réciproquement. 
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